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SÉANCE SOLENNELLE D'OUVERTURE 

Allocution de Monsieur Jean FOYER 
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice 

MESDAMES, 

MESSIEURS, 

Aù nom du gouvernement de la République française, que mon collègue, 
~I. le ministre de la Jeunesse et des Sports, représente avec moi dam cette 
a:s;;cmblée, j'ai l'honneur et le plaisir de déclarer ouverts les travaux de 
votre congrès, de vous saluer et de vous souhaiter la bienvenue. 

C'est avec une profonde satisfaction que nous avons accueilli, il y a 
trois ans, la décision que vous avez prise de vous réunir à Paris. N ons 
avons en effet l'orgueil de penser que la considération de notre législation 
et celle des efforts que nous avons déployés et que nous déployons pour la 
mettre en œuvre ont compté au nombre des raisons qui ont déterminé 
votre choix. La compétition qui semble s'être engagée sur la voie du progrès 
législatif et judiciaire est particulièrement heureuse et riche de promessrs. 

Les réponses aux questionnaires qui ont été rassemblées, les rapports 
qui en ont exprimé la synthèse, démontrent en effet qu'à l'heure présente, 
tous les Etats connaissent un problème de la jeunesse inadaptée, de l'enfanee 
en danger, de la délinquance juvénile, dont les dimensions croissent au 
rythme de l'urbanisation et du développement des ensembles urbains. Tous 
lc>s Etats attachent à ces problèmes un intérêt grandissant, et non parfois 
dépourvu d'angoisse, et en tout cas, lui reconnaissent une importance ma
jeure. Tous aussi, à des différence~~ près et qui sont loin d"être négligeables, 
n'ont pas hésité à adapter leur législation en brisant des habitudes si vieilles, 
qu'on les avait confondues avec les principes. 

* ** 

La formation du droit nouveau de l'enfance et de la jeunesse ont cu, 
clans les législations somnolentes, des effets comparables à l'éruption d'un 
volcan ou à un tremblement de terre. Le droit pénal, le droit civil, la procé
dure civile comme la procédure pénale en ont été affectés. 
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Dans son audace nouvelle, le législateur ne s'est plu.s contenté d'affir
mer que la peine avait comme premier but l'amendement du délinquant, 
qu'elle était médicinale- l'idée n'aurait rien eu de nouveau -la loi nouvelle 
a substitué en règle générale aux peines traditionnelles des mesures d'édu
cation, de rééducation, de prévention qui sont dépourvues de tout caractère 
pénal. C'est la révolution juridique qu'a opérée en France l'ordonnance du 
2 février 1945. 

Mais de pareilles mesures sont bien souvent justifiées plutôt par ln 
carence des parents que par les agissements du mineur. La logique nouvelle 
a conduit le législateur à le reconnaître et en déduire les conséquences, 
instituant un régime d'assistance éducative au profit de mineurs dont la 
santé, la sécurité, la moralité ou l'éducation sont compromises, régime qui 
apparaît comme un substitut de la déchéance de la puissance paternelle. 
Elle a été en France l'objet de l'ordonnance du 23 décembre 1958. 

A droit matériel nouveau, il fallait une juridiction nouvelle. Ainsi est 
née la magistrature de la jeunesse, que nous désignons sous le nom de juges 
des enfants. Magistrats bien différents de l'image traditionnelle que nous 
nous en faisons. Bien plutôt que d'être un juriste, il lui est demandé de 
posséder des dons d'éducateur, de psychologue. Son action est affranchie de 
tout l'appareil de procédure ordinaire. Il est entouré d'auxiliaires de la 
justic<' qne la vieille justice ne reconnaît point, de l'assistante sociale au 
délégué à la liberté surveillée. Il semble que la loi ne lui demande même 
plus d'arbitrer entre des intérêts sociaux ou privés, lui ayant assigné comme 
unique principe le phts grnnd mJanta.qe de la personne de l'enfant. 

* ** 

De pareilles innovations dans un monde judiciaire qui, sous tous les 
cieux, n'est pas volontiers amateur de changement, comportaient deux ris
ques, ceux de pêcher contre l'espérance : le désespoir et la présomption. 
Désespoir qui aurait conduit à ne pas exercer de nouveaux et redoutablrs 
pouvoirs confiés à la magi.-;trature. Présomption qui aurait conduit à les 
exercer sans pn1dence. 

Il n'en a rien été. Le droit nouveau s'est appliqué, il s'est appliqué 
avee mesure et raison. 

Le.-; juges des mineurs ont bien compris que leur rôle était de remédier 
à la carence familiale, non pas de substituer la justice et l'appareil étatiqn<' 
à la cellule familiale. Ils ont très bien saisi qu'ordonnés à la solution de cas 
d'extrême urgence, leurs pouvoirs seraient difficilement supportés si leur 
exercice perturbait sans nécessité certaine la hiérarchie des compétences. 
En un mot- et c'est le plus hel éloge qu'on en puisse faire- la magistrn
ture de la jeunesse a sn mesure garder : ni trop, ni trop peu. 
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Et actuellement, dans nombre de pays, l'élément d'inquiétude provi~nt 
d'un certain retour au droit des majeurs, à la mise en œuvre de la répressiOn 
pénale traditionnelle à l'égard des mineurs. Sans doute constatons-nous une 
aggravation de la délinquance juvénile en ses formes. A côté des menus 
larcins, des coups ou des vols ne véhicules, les agressions à main armée 
commises avec la participation de mineurs se multiplient ainsi que les crimes 
graves contre les mœurs. Dans ces cas, on ne peut éviter en général le pro
noncé d'une peine. Mais ces cas doivent demeurer l'exception, ct la détention 
préventive des mineurs plus exceptionnelle et plus rare encore que celle des 

majeurs. 

* ** 

Loin d'être menacée de je ne sais quel refoulement, la magistrature de 
la jeunesse paraît au contraire appeler, parce que l'expérience a réussi, à 
s'étendre à des domaines nouveaux, à devenir la juridiction de la famille, au 
moins pour ce qni a trait à l'ensemble des relations entre parents et enfants. 
L'institution de chambres familiales a été tentée en France. Les résultats 
encouragent à la généraliser. 

Désormais, la magistrature de la jeunesse est définitivement insérée dans 
toutes nos législations. Elle n'est plus remise en que.;;;tion. Le nombre gran
dissant de magistrats qui sont ou qui ont été juges des enfants, est suffi
sant pour faire souffler l'esprit nouveau dans toutes le.;; parties de l'ordre 
judiciaire. Voilà la victoire pacifique que vous avez remportée et il est juste 
qu'aujourd'hui vous en proclamiez votre satisfaction. 

La mutation des lois, celle des juridictions, sont maintenant choses 
acquises. L'œuvre n'est pas achevée pour autant, elle n'est qu'à ses débuts. 
Les tâches an,""":nentent Pt sc compliquent. Les décisions des juges exigent, 
pour s'exécuter, des établissements et des éducateurs. Partout dans le monde, 
les moyens sont loin d'être adéquats aux besoins. 

Votre congrès a le mérite de manifester la communauté de vos préoc
cupations, de vos vues et de vos difficultés. Puisse-t-il encore appeler l'at
tention et l'intérêt des opinions publiques, éveiller des vocations toujours 
plus nombreu.'lCs pour l'enfance inadaptée, malheureuse, abandonnée, qui 
réclame du magistrat de la jeunesse et de ses auxiliaires, non seulement 
une protection légale, mai.~ aussi et peut-être plus encore, ce que la famille 
ou l'absenr.l' de famillr lni a refusé. 
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Allocution de Monsieur FÉDOU 
Président du Tribunal pour Enfants de la Seine 

Président de l'Association des Juges des Enfants de France 

MONSIEUR LE GARDE DES SCEAUX, 

MoNSIEUR LE MINISTRE, 

ExCELLENCES, 

MONSIEUR LE PRE1>UER PRÉSIDENT DE LA COUR DE CASSATION, 

~fONSIEUR LE PROCUREUR GÉNÉRAL PRÈS LA COUR DE CASSATION, 

J\>fEsSIEURS LES HAUTS MAGISTRATS ET PRÉSIDENTS, 

MESSIEURS LES DIRE.CTEURS, 

MES CHERS COLLÈGUES, 

MESDAMES, 

MESSIEURS. 

Mon premier propos, vous le pensez bien, au début de ce congrès, sera 
d'exprimer ma gratitude, notre gratitude aux plus hautes autorités de ce 
pays et aux personnalités éminentes qui ont bien voulu honorer de leur 
présence cette séance solennelle d'ouverture comme à tous ceux qui, à des 
titre.~ divers, nous ont aidés, combien excellemment, à préparer ce septième 
Congrès de l'Association internationale des magistrats de la jeunesse. Mon 
souci, à cet égard, vous le devinez, est de n'oublier personne et si tel on 
tel était omis, je le prie de vouloir bien m'en excuser. 

Votre aide si précieuse, Monsieur le Garde des Sceaux, a commencé 
le jour où vous avez bien voulu agréer et diffuser notre questionnaire prépa
ratoire aux travaux des trois sections; elle s'est poursuivie par l'inscription 
an burlget des crédits qui nous ont permis de donner à cette manifestation 
internationale l'éclat qu'elle méritait; elle se prolonge par l'intérêt sans 
cesse croissant et l'attention que vous prêtez à l'importance des fonctions du 
juge des enfants, non seulement à l'égard du mineur et de la famille, mais 
{']lCOre au sein même de la magistrature. 

N ons devons à Monsieur le Ministre des Affaires étangères la dispo
sition du Centre de conférences internationales, demeure de choix, oit -
j'en suis convaincu - nos travaux se dérouleront dans un cadre parfaite
ment adapté à la portée qui est la leur. 
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A Monsieur le Ministre des Affaires sociales, à Monsieur le Ministre 
de la Jeunesse, nous devons le complément substantiel d'aide matérielle, 
qui était nécessaire pour donner à ce congrès la dignité dœ grandes réunions 
internationales. 

Nous avons trouvé enfin, auprès de Monsieur le Préfet de la Seine et 
de Monsieur le Préfet de police, de Monsieur le Président du conseil muni
cipal de Paris et de Monsieur le Président du conseil général de la Seine 
une compréhension et une disponibilité allant au-delà de nos espérance.s. 
Qu'ils veuillent bien accepter au tout début de nos travaux l'expression 
de nos plus vifs remerciements. 

J'en arrive enfin à la famille judiciaire proprement dite : que ce soit 
à la Chancellerie, tant au cabinet de Monsieur le Garde des Sceaux qu'au 
service de l'Education surveillée dirigé par Monsieur LEDOux, que ce soit 
auprès de Monsieur le Premier président et de Monsieur le Procureur 
général à la Cour de cassation, que ce soit auprès de Messieurs le..;; Chefs 
de la cour d'appel de Paris ou auprès de mes Chefs directs dont j'évalue 
tous les jours la bienveillante sollicitude, j'ai reçu partout l'oreille la plus 
attentive et le.s encouragements les plus vifs à l'entreprise qui aboutit à 
cette semaine de travail en commun. 

Je me devais, dès le début de ce congrès, de elire cela; car sans cette 
sympathie unanime, sans cet appui effectif constant, sans ce concours de 
tous, ce congrès n'aurait pu être ce que nous voulions qu'il fût. 

Qu'il me soit ensuite donné de remercier l'Assemblée d'accepter que je 
dirige les travaux de ce congrès. D'autres que moi, j'en suis certain, auraient 
pu parfaitement assumer cette tâche. J'en ressens toute la grandeur et tout 
le poids. Je m'efforcerai donc de faciliter les relations, de coordonner les 
travaux des commissions, cle relier les apports des uns et des autre!'! clans ce 
qu'ils ont à notre sens de fondamental pour une politique efficace et ration
nelle de protection judiciaire de l'enfance. 

La tâche me sera facilitée par la substance et la qualité des rapports 
nationaux. Quarante pays ont effectivement répondu à notre questionnaire 
préparatoire : l'Allemagne, l'Australie, l'Autriche, la Belgique, le Brésil, 
le Cambodge, le Canada, Chypre, la Côte d'Ivoire, le Danemark, l'Espagne, 
les Etats-Unis, la Finlande, la France, la Grande-Bretagne, la Grèce, la 
Hollande, la Hongrie, l'Inde, l'Irlande, Israël, l'Italie, le Japon, le Liban, 
le Luxembourg, la Nigeria, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, le Pérou, la 
Pologne, le Portugal, la République centrafricaine, la Roumanie, la Suèdr, 
la Suisse, le Tanganyika, la Thaïlande, la Tunisie, la Yougoslavie. 

L'ensemble de ces rapports centrés sur l'aspect à la fois doctrinal, 
législatif et pratique des différents systèmes cle protection judiciaire de 
l'enfance ronstitne une documentation unique an monde. 

-1!-

Ma tâche sera également facilitée par la valeur des trois rapports de 
section. Sur chacun des trois thèmes retenus par le questionnaire prépa
ratoire, M. Lox, jnge des enfants à Bruxelles, le docteur SzABO, chargé 
de recherches à l'Institut des Sciences juridiques et politiques à l'Académie 
des Sciencœ de Hongrie, M. KETcHAM, président du tribunal pour enfants 
du district de Colombie, ont réalisé un travail de synthèse dont il me plaît 
de louer la pénétration et l'intelligence. La hauteur de vue et le réalisme 
elu rapport général de M. le conseiller à la Cour de cassation COSTA, 
constituent, pour vous comme pour moi, le gage d'une parfaite sérénité 
tant nous trouvons en ces lignes l'accord de notre pensée authentique. 

Ma tâche sera enfin facilitée par ma confiance totale et la certitude 
que je trouverai auprès de M. CoSTA, de M. le président VElLLARD, de MM. 
ies Présidents des commissions, de mon adjoint direct M. le premier juge 
des enfants SYNVET et de mes collègues du tribunal pour enfants de la Seine 
la collaboration la plus entière et la plus sûre. 

Ce congrès, Mesdames et Messieurs, nous le préparons depuis plus de 
trois ans. On peut .dire que grâce à la sagesse, à l'expérience et au souci 
d'efficacité de notre président M. VEILLARD-CYBULSKI et de notre secrétaire 
général M. le juge des enfants SLACHMUYLDER, il n'y a pas eu d'interruption 
depuis le Congrès de Naples de 1962, dans les travaux de l'Association inter
nationale des magistrats de la jeunesse. Ce n'est qu'à cette condition, à mon 
sens, qu'un congrès a du prix : quand il n'est pas seulement une réunion 
occasionnelle et éphémère de quelques journées agréables autour d'un thème 
d'une relative ou précoce actualité, mais quand il représente vraiment une 
somme d'efforts multipliés, de la part des courants les plus divers de l'hori
zon et de la pensée. 

Qu'avons-nous voulu, au juste, par ce congrès~ Comme M. le rapporteur 
général CoSTA le souligne au début de son rapport, nous avons voulu qu'enfin 
puisse avoir lieu une confrontation générale de nos législations, de nos 
systèmes de protection judiciaire, de nos manières de procéder, de nos 
expériences, de nos souhaits en la matière. Non pas que nous puissions 
espérer - et nous en avons conscience - épuiser en quelques jours de 
travaux un thème aussi vaste; mais nous pensons qu'il était nécessaire qu'au 
moins une fois, cette confrontation générale ait lieu. 

Quatre siècles déjà avant Jésus-Christ, nous dit Platon, Socrate ne 
s'exprimait-il pas en ces termes à son disciple Théétête : « En ce qui con
cerne l'éducation, il faut faire passer les hommes d'un état à un état 
meilleur... .A la vérité, ce qui paraît juste et honnête à chaque cité est tel 
pour elle, tant qu'elle en juge ainsi; seulement, le sage, chaque fois que le.~ 
choses sont mauvaises pour les citoyens, y substitue des choses qui sont 
et leur paraissent bonnes». Et dans Gorgias, le même Platon fait dire à 
Callicles : « Celui qui vaut le plus doit l'emporter sur celui qui vaut le 
moins:.. 
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C'est à cet esprit de mise en commun loyale, objective et modeste, que 
je crois pouvoir me permettre de vous inviter au début de ce ·congrès; 
l'entreprise est loin d'être surhumaine : la loyauté et l'objectivité· ne sont
elles pas inséparables du métier de magistrat' La modestie du juge des 
enfants ne se forge-t-elle pas au jour le jour, à la rigueur de la subtilité des 
cas à traiter, si elle n'existait pas toujours au début de la fonction., Com
ment enfin le magistrat de la jeunesse serait-il fermé ou inattentif an dia
logue avec ses collègues des autres nations, alors que tous les jours sa tâche 
la plus précieuse, la plus enrichissante aussi, est d'entretenir et de soutenir 
le dialogue avec l'enfant et ses parents' Ne l'entretient-il pas aussi à un 
autre titre avec ses collaborateurs immédiats' 

Il était normal, il était nécessaire ·que cette large confro.ntation ait 
lieu, à l'endroit même où s'est déroulé, en 1911, le premier Congrès inter
national des tribunaux pour enfants, avant la création, en 1930, à. Bruxelles, 
de l'Association internationale ,des juges des enfants. Le juge Paul W ETS, 

de Bruxelles, et notre illustre prédécesseur Henri ROLLET en étaient le 
président et le président d'honneur. 

Henri ROLLET était un juge des enfants avant la lettre. Et :M:. le pro
fesseur HEUYER (aujourd'hui présent parmi nous) qui l'a connu, me racon
tait un jour ce qu'avaient été à Paris les débuts de la protection judiciaire 
de l'enfance. En France, vous le savez, il fallut pourtant attendre 1945 
avant de voir consacrer dans les textes l'institution d'un magistrat spécialisé. 
Comme il est bon et réconfortant à la fois de saluer ici les noms de :NDI. 
BHOUCHOT et BATTESTINI, premiers présidents honoraires de .la Cour de 
cassation, qui ont joué un tel rôle dans l'élaboration de notre. institution! 
L'un et l'autre m'ont écrit personnellement leur profond regret de ne 
pouvoir être parmi nous aujourd'hui. 

A vous tous, professeurs et juristes éminents, médecins, col~ègues et 
congressistes, venus des pays les plus lointains, ne convient-il pas de pré
se,nter la silhouette du juge des enfants français qui vous accueille, qui vous 
reçoit, que vous allez côtoyer pendant une semaine7 n'est-ce pas de la plus 
élémentaire courtoisie' 

Au surplus, dans nos congrès quadriennaux, certains viennent pour la 
première fois, d'autres, au contraire, les plus anciens, se retrouvent; hon 
nombre d'entre nous avons appris à nous connaître et à nous estimer an 
cours de précédents rassemblements. Certains sont partis po~fr occuper 
maintenant des postes plus élevés de la hiérarchie judiciaire, quelques-uns 
ont préféré choisir une autre voie. 

Mais, au fur et à mesure que les années passent, une évolution se 
dessine, une institution se modifie. Ceux qui sont restés à la bane opposée 
à des vents contraires, n'ont pas assisté passifs à cette évolution; s'ils sont 
restés, c'est parce qu'à l'inverse de leurs collègues des chambres correetion
nelles, qui n'en constatent que les échecs ils connaissent les réussites de la 
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rééducation, c'est parce qu'ils ont cru, parce qu'ils persistent à croire à 
ce qu'ils considèrent comme essentiel, à savoir la protection judiciaire de 
l'enfance. Loin de les aveugler, cette foi leur a permis de voir l'institution 
faire ses premiers pas, se développer, grandir, acquérir progressivement un 
degré de maturation plus authentique. 

Xé en 1945, le juge des enfants français célèbre cette année seulement, 
avec vous, si vous le voulez bien, sa majorité civile. Il a attendu d'être 
pleinement adulte pour recevoir chez lui ses collègues d'au-delà ses fron
tières; c'est signe de prudence si ce n'est pas de la sagesse. Un adulte peut 
raconter le déroulement de son enfance, de son adolescence, de sa jeunesse. 
Dans les premières années, choyé par certains, rejeté par d'autres, voué par 
beaucoup, lors de la naissance, à une existence mineure ou de courte durée, 
il a survécu. Insensible à l'ironie et au doute, vigoureux et dynamique, il 
s'est alimenté au début à plusieurs sources : l'attachement à cette créature 
sans défense qui est l'enfant juridiquement incapable, mais en réalité capable 
de combien d'aptitudes et de talents, l'ouverture à ses problèmes propres, 
la connaissanee de plus en plus approfondie de sa personnalité, l'audition 
du garçon ou de la fille difficile, l'inquiétude de son devenir, la participation 
à. l'élaboration d'un équipement de base élémentaire. 

Puis, il est entré cle plus en plus en contact avec les parents : la 
législation sur la tutelle aux allocations familiales et les procédures de cor
rection paternelle lui ont permis, dès cette époque, de pénétrer plus avant 
dans la conjoncture et la eomplexité des problèmes familiaux. Si bien que 
le législateur elu 23 décembre 1958, à propos de l'assistance éducative, le 
trouve tout disposé, parfois, a-t-on pu penser, trop empressé à démrk.: 
l'écheveau des intrigues intrafamiliales, à calmer les meurtrissures des choc~ 
lrs plus violents, à peser les droits des parents, ceux des enfants, les devoir~ 
des nils et des antres et à trancher les conflits qui placent l'enfant et l'ado
lescent dans un état de danger particulièrement alarmant. Trancher sans 
faire saigner; en faisant saigner le moins possible; puis apaiser, sinon pan
sPr, les inévitables cicatrices. La complexité des cas à traiter le conduit à 
utiliser les techniques les plus variées et l'apport des spécialistes des sciences 
humaines dont il prend conscience qu'il ne peut se passer. 

Arrivé ainsi à l'âge de l'adolescence, il parvient à différencier de mieux 
en mieux son rôle de celui de l'administration comme de celui de tons ceux 
qui lni apportent leur collaboration. Si, en face du néant, il s'était vu obligé 
de. prendre, tont jeune, une part active à la création et au développement 
des imtitutions, il a pris peu à peu conscience que l'équipement çst l'œuvre 
de l'initiative privée et, essentiellement, de l'administration dont la. tâche 
est de mettre à sa disposition les outils indispensables; il demeure. touj~urs 
prêt à lui donner son point de vue à cet égard et il pense que cette consul
tation P-~t indispensable, car il connaît de près les besoins réels. Les œuvres 
privées, le juge des enfants les inspire, les suscite, les soutient; leur gestion 
n'e.'it- pas son domaine. Loin de le couper des réalités éducatives, la eons-
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cience de son rôle judiciaire lui permet de les considérer d'un éclairage plus 
net. Il interprète le texte nouveau sur l'assistance éducative au fil de l'ex
périence quotidienne des périls encourus par l'enfant; à cet égard, il dis
tingue de mieux en mieux son rôle spécifique de celui de ses collègues. 

A l'égard des spécialistes des sciences humaines, il entretient des 
contacts quotidiens, des échanges prolongés, nuancés et progressifs, une 
collaboration étroite, systématique, permanente, organisée, une relation 
spécifique; une véritable dialectique s'est instaurée avec eux comme avec 
les éducateurs, parce que la situation évolue sans cesse et que la fin pour
suivie, la réinsertion sociale du mineur, implique cette dialectique; mais, 
s'if apprend à mieux connaître et à mieux pénétrer la portée et la valeur 
des techniques utilisées à l'égard des mineurs difficiles, il en mesure davan
tage les implications et les limites. Telle a été en partie la leçon du Con,oorès 
de Naples de 1962. Foi et raison aujourd'hui, on peut le dire, communient 
en lui. 

Si le juge des enfants est parvenu à cette maturité, s'il est parvenu 
à se dégager de tout sentimentalisme excessif comme de tout enthousiasme 
quelque peu puéril, s'il accepte le recours aux techniciens, non seulement 
comme un inestimable progrès, mais comme une relation indispensable, il 
ne fait appel à eux que dans la mesure où il en a besoin pour assurer une 
meilleure réinsertion sociale; c'est dans cette mesure et cette mesure seule
ment, estime-t-il, que le législateur lui a arrogé le droit de procéder aux 
investigations de la personnalité; il le pense et il le proclame par respect de 
la personne humaine, celle de l'enfant, celle de ses parents. C'est à force 
de travail et de persévérance que ses idées se sont précisées sur ce point 
important. 

Conformément au vœu du législateur du 2 février 1945, et contrai
rement à ce qui est encore de règle dans notre droit pénal général du fait 
du principe de la séparation des fonctions d'instruction et de jugement, le 
juge des enfants a réalisé, que c'est cette connaissance personnelle de l'en
fant et de sa situation, qui lui confère le droit de juger. Mais ce jugement, 
fondé sur une relation à base d'autorité et de confiance, est une action posi
tive qui dépasse le moment present : moins que de donner au jeune ce qu'il 
n'a pas, le juge des enfants se préoccupe davantage de faire fructifier toutes 
les virtualités qui sont en lui. Comme le dit Socrate à Glaucon : « la réé
ducation ne consiste pas à donner la vue à l'organe de l'âme puisqu'il l'a 
déjà; mais, comme il est mal tourné et ne regarde pas où il faudrait, elle 
s'efforce de l'amener dans la bonne direction». Pour l'amener dans cette 
bonne direction le progrès des sciences de l'homme lui a fourni un apport 
nouveau d'une portée considérable et a donné nn accent nouveau à ce 
qu'écrivait au début du xvn• siècle le philosophe Bacon : « On ne com
mande à la nature qu'en se soumettant à ses lois». 

Il y a les lois de la nature; il y a les lois qui régissent les relations de 
l'enfant et de ses parents. Le juge des enfants considère que la puissance 
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paternelle, cet ensemble de droits et de devoirs réciproques, a quitté el quitte 
de plus en plus le plan d'une charge théorique se manifestant, de loin en loin, 
à l'égard des actes importants de la vie de l'enfant; elle a fait place, dans le 
cadre de la cellule familiale d'aujourd'hui, a une application pratique quo
tidienne; la manière dont elle s'exprime, l'exercice, au jour le jour, de cctt<> 
puissance paternelle a pris la place prépondérante. Cette manière, dont la 
puissance paternelle s'exerce quotidiennement, intéresse plus que jamais la 
société elle-même; car si elle aboutit à des erreurs trop évidentes, elle conduit 
presque inévitablement à des déviations, voire au déséquilibre de l'enfant, 
c'est-à-dire du futur citoyen et, partant, de la société. Le juge des enfants ne 
vient pas, contrairement à ce que d'aucuns peuvent prétendre, restreindre, 
limiter, juguler la puissance paternelle; il vient l'aider, l'épauler, la complé
ter, parfois la parfaire en aidant les parents on ceux qui les remplacent, à en 
prendre plus pleinement conscience et à l'exercer mieux. 

Conformément enfin à ce qu'a toujours été son attitude clan~ les précé
dents congrès, en raison même de l'extrême diversité des cas dont il a ll con
naître comme des moyens de les traiter, le juge des enfants de France de
meure à l'écart de toute méthode généralisatrice, de tout esprit de système, 
de toute systématique; il ne se départit pas de cette prudente réserve. 

Un enfant qui a grandi, un jeune homme devenu adulte éprouve de la 
reconnaissance à l'égard de ses parents parce qu'il comprend mieux ce qu'il 
leur ·doit, parce qu'il pénètre plus avant le mystère de son existence. C'e.'lt la 
raison pour laquelle notre joie est profonde ce soir de saluer dans le rappor
teur général du 7• Congrès de l'Association internationale des magistrats de 
la Jeunesse, celui qui, en France, a donné naissance à l'Education surveillée, 
a porté le juge des enfants sur les fonts baptismaux; de saluer en M. CECCALDI 
celui qui, si longtemps, les a aidés l'un et l'autre à se développer. Qu'ils 
reçoivent l'expression de notre profonde gratitude! 

Telles sont les réflexions, tels sont les sentiments qu'à l'égard de tous, 
à 21 ans, le juge des enfants de France de 1966 estimait 11onvoir exprimer 
au début de nos travaux communs. 

Peut-on lui reprocher de mieux comprendre, qu'en 1945, sa place dans 
le corps judiciaire, lui-même en incessante évolution, de trouver ct de retrou
ver clans l'exercice quotidien de ses fonctions l'essenre même de la Justice 
clans ce qu'elle a ·de plus noble ct aussi de plus exaltant 1 Il réalise que s'il 
en est arrivé aujourd'hui à ce niveau de son évolution, c'est parce qu'il a su 
prendre conseil des autres, s'adapter sans toucher à l'essentiel, sc réserver drs 
périodes de retraite et de réflexion au cours des réunions régionales ou de.-; 
sessions du centre de Vaucresson, pensé et administré avec quelle compétcnre 
par M. MrcHARD, c'est parce qu'on a su lui réserver ces période.~ capitales, 
c'est parce que ceux qui l'ont conçu, qui l'ont nourri, qui l'ont guidé au cours 
de son enfance et de son adolescence ont pensé comme Montaigne (Essais 
L. II, ch. VIII) : « Quand je pourrais me faire craindre, j'aimerais encore 
mieux me faire aimer ». 
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Allocution de M. VEILLARD-CYBULSKI 
Président de l'Association internationale des Magistrats 

de la Jeunesse 

A l'issue du VI" Congrès de l' A.I.M.J. qui se tenait à Naples en 1962, 
la délégation française nous offrit d'organiser le vn• Congrès à Paris. Cette 
invitation fut acceptée avec enthousiasme. Pas seulement parce que Paris est 
une ville magnifique, mais aussi et surtout parce que la France, depuis la 
fameuse ordonnance de 1945 signée DE GAULLE qui revisait profondément la 
loi de 1912, a perfectionné de façon remarquable son système de protection 
judiciaire et sociale de la jeunesse et de la famille. 

L' A.I.M.J. est très reconnaissante à l'Association des juges des enfants 
de France et au gouvernement français d'avoir assumé la lourde charge d'or
ganiser une conférence internationale. 

Ce n'est d'ailleurs pas la première fois que Paris réunit des personna
lités, qui clans le monde, s'intéressent aux juridictions pour mineurs. 

A l'initiative de magistrats, d'avocats et de philanthropes, dont plusieuri> 
ont laissé un grand souvenir, un rr Congrès international de tribunaux pour 
enfants a eu lieu à Paris, au Musée social, du 29 juin au 1er juillet 1911. A 
votre intention, j'ai parcouru les 688 pages des actes de ee congrès que 
présida le député Paul DESCHANEL, futur président de la République. Ce 
brillant homme d'Etat venait de faire adopter par la Chambre des déput~-; 

la loi qui instituait les juridictions pour enfants, en même temps que le 
Comte CARTON DE WrART venait de faire de même en Belgique. 

Il est très intéressant ,de voir que déjà clans cc premier congrès on 
discuta des questions qui vont nous occuper durant six jours. Bien qu'il 
s'agît alors surtout de traiter la délinquance juvénile par des moyens plus 
appropriés et plus efficaces que la prison ou la maison de correction, un des 
délégués allemands affirmait que conjointement à l'action pénale du tribunal 
pour enfants, il fallait une action protectrice étendue. Les pays anglo-saxons 
l'avaient très tôt compris en donnant à leurs « juvenile courts » la compé
tence à la fois pénale et tutélaire. Bien que les Etats-Unis aient été maintes 
fois mentionnés en tant qu'inventeurs des tribunaux pour enfants - le 
premier ayant été créé, comme l'on sait à Chicago en 1899 - l'un des clélr
gués américains mit en garde le Congrès de 1911 contre l'idée que le tribunal 
pour mineurs serait une panacée. Il est plutôt, disait-il dans un français 
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~itto~esque, « une confession d'une faute sociale». Il est « une grande amé
horahon de la procédure; il est un nouvel insurument de protection des fai
b.les ». « Mais, ajoutait-il, il faut avoir des méthodes sociales de préven
tion» (1). Ce mot était nouveau, alors. Vous savez combien il est venu an 
centre de nos préoccupations. 

Le professeur de droit Belge PRINS- un nom brillant aussi- résumait 
la tendance avancée des partisans des tribunaux pour enfants en disant : 
« le tribunal pour enfants doit également se trouver complètement en dehors 
elu. droit pénal et être ... une juridiction familiale» (2). Effectivement, par la 
su_lte, un certain nombre d'Etats ont substitué au tribunal pour enfants un 
tnbunal des affaires familiales. 

D'un autre côté, mais toujours dans ce congrès de 1911, un juriste 
espagnol, le professeur P ALACIOS prédit que « les tribunaux pour enfants 
transformeront dans l'avenir toutes les lois pénales existantes» (3). 

Enfin, le représentant Suisse SILBERNAGEL exprima l'espoir de voir se 
créer un Offiee international permanent pour la protection de l'enfance. 

. Les promoteurs du Congrès de Paris de 1911, étaient si certains que 
d autres lui feraient suite, qu'ils désignèrent à cette fin une commission 
permanente internationale. 

La guerre de 1914-1918 vint, hélas, interrompre cette première colla
boration internationale des amis de l'enfance. Il faudra attendre dix-sept 
années pour qu'elle reprenne sous une autre forme, mais de nouveau dans la 
Ville Lumière. En juillet 1928, les hasards d'une quinzaine sociale (Congrè,; 
de la protection de l'enfance) mirent en contact à Paris six J·n"'es des enfanb 
l d. ' 0 

ce Iverses nationalités. Ils décidèrent de fonder une Association interna-
~ionale des juges des enfants et désignèrent comme président l'avocat, puis 
JUge des enfants parisiens, Henri RoLLET qui jouait un rôle éminent daiL~ 
la pr~tection. de ~'enfance. Désireux d'honorer la Belgique, en raison de son 
travml de pwnmer dans ce domaine, les initiants proposèrent Bruxelles 
<-ommc siège de l'Association et du futur congrès (4). Ce que fut ce congrès 
ct les cinq autres qui le suivirent, est relaté dam; un petit livre que l' A.I.l\l.J. 
vient de publier. 

Si nous revenons encore au Congrès de Paris de 1911, nous devons 
eons~ater qu'il ne considérait pas d'autre forme d'intervention autoritaire qup 
lP tnbunal pour enfants. Et pourtant, depuis le début du siècle, et mêm<' 

(1) Actes du premier Congrès international des tnbunaux pour enfants Paris, 1911, 
publiés par M. Kleine, Imprimerie typographique Davy, 52, rue Madame.' Paris, 1912, 
688 pages, p. 60. 

(2) Idem, p. 61. 

(3) Idem, p. 53. 

(4) Compte rendu de la première assemblée générale de l'Association internationale 
des JUges des enfants, Office de publicité, Bruxelles, 1931, 155 pages, pp. 1-2. 
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avant, les Etats scandinaves avaient adopté un système différent sous la 
forme de conseils (comités, commissions) locaux de protection de l'enfance, 
organes administratifs chargés de prendre les mesures socio-pédagogiques 
à l'égard des enfants délinquants, négligés ou inadaptés. Les tribunaux 
ordinaires restent compétents pour statuer à l'égard des adolescents qui sont 
considérés comme n'ayant pas besoin de telles mesures. 

Après ce coup d'œil jeté bien loin en arrière, nous allons regarder en 
avant en essayant d'entrevoir les chemins qui s'offrent à nous. 

Le vœu du Congrès de Paris a été comblé puisque nous avons actuel
lement plusieurs offices internationaux officiels et privés. Le Centre interna
tional de l'enfance à Paris étend peu à peu sa fructueuse activité, aussi 
bienfaisante que seientifique, à l'enfance inadaptée et délinquante. Nous 
,.;aisissons cette occasion pour le remercier des cours qu'il organise périodi
quement à l'intention des juges des enfants et leurs collaborateurs. 

L'U.N.E.S.C.O. déploie amsi une grande activité en faveur de l'enfance 
ct dè la jeunesse. Nous nous réjouissons d'entendre l'un de ses éminent,; 
représentants. Le département social des Nations unies et son institution 
,-;pécialisée : le Fonds international de secours à l'enfance plus connu par ses 
r1eux sigles U.N.I.C.E.F. (en anglais) et F.I.C.E. (en fran&ais) font éga
lement une large place à la jeunesse dans leurs programmes à l'échelle mon
tliale et y associent des associations telles que la nôtre. 

S'il n'est pas possible de mentionner tous le.~ organismes internationaux 
privés, qui, à titre principal ou accessoire, sc vouent au bien-être de l'en
fance, nous voulons cependant nommer la plus ancienne : l'Union inter
nationale de protection de l'enfance avec laquelle l' A.I.M.J. entretient 
rl'étroitcs relations, notamment en utilisant sa revue comme organe commun. 
L'U.I.P.E. a eu l'heureuse idée de grouper annuellement en table ronde quel
ques unes des assoeiations internationales plus particulièrement intércsséC's 
à la protection clC' l'enfance. La commission consultative de l'enfance délin
quante et socialement inadaptée apporte une contribution de valeur à l'étudP 
(k plusicnr.". d<' nos problèmes. 

En ce qui conr·erne le développement des tribunaux pour mineurs, nons 
rlirons tout d'abord notre conviction que dans aucun pays, on ne reviendra 
pas en arrière, on ne replacera pas les enfants dans les systèmes juridique.-; 
pt judiciaires prévus pour les a<~ultes. Il peut y avoir des périodes régressives 
('omme on en vit pendant et après la deuxième guerre mondiale, mais cc sont 
(lf's phénomènes exceptionnels et temporaires. 

L'extension des compétences des juridictions pour mineurs nous paraît 
non moins irréversible. Les premiers tribunaux pour enfants s'occupaient 
surtout des jeunes délinquant..;;. Peu à peu, ces juridictiom sont devenues 
principalement des organes protecteurs de l'enfance et on ne saurait asS(>:r, 
s'pn féliciter. Nous avons rlPjà rappelé qnP certains Btat.~ ont pensé que la 
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protection ae l'enfance est tangente à celle de la famille, et. ils ont absorbé 
les tribunaux pour mineurs dans des tribunaux de famille (Family Court, 
Domestic Relations Court). Cette extension va-t-elle se généraliser~ 

Le Japon a franchi résolument cette étape en 1948. Certains Etats de.s 
Etats-Unis d'Amérique et du Canada ont fait de même. L'activité tutélaire 
des Jugendrichter allemands et autrichiens est bien connue, ainsi que l'action 
des tribunaux tutélaires a<>pagnols. La Pologne, dès 1953, a confié aux tri
bunaux pour mineurs les affaires concernant les relations parents-enfants. 
La France par ses ordonnances de 1958 et 1959, le Portugal par sa loi de 
1962 et la Belgique par celle de 1965 se sont sensiblement rapprochés de ce 
système qui ne rencontre cependant pas une adhésion générale. Pourtant, il 
semble que la Grande-Bretagne s'apprête à l'adopter. 

Nous avons rappelé tout à l'heure que les pays scandinaves ont choisi nn 
système différent du reste elu monde, en confiant à des commissions locales 
administratives les mineurs ayant besoin de mesures de protection, de soin, 
d'éducation ou de rééducation. Ces pays sont satisfaits de ce régime. 

L'U.R.S.S. et certaines démocraties populaires ont adopté un système 
analogue et ne manifestent aucune intention d'en changer. Faut-il alors Yoir 
13" une nouvelle orientation qui va s'imposer partout~ 

S'il n'est pas possible de prédire l'avenir, même dans ce domaine, on 
peut du moins constater une tendance assez générale à dessaisir les tribunaux 
pour mineurs des mesures que les parents sont disposés à accepter. On 
allège ainsi la charge de ces offices, on fait l'économie de procédures judi
ciaires et on évite d'imposer des mesures dont l'efficacité requiert - on cn 
est toujours plus persuadé - la collaboration des intéressés. 

La France et la Belgique ont créé, récemment, des commissions admi
nistratives chargées de prendre de façon non contentieuse .des mesures de 
protection de l'enfance comme aussi d'exercer une action préventive plus 
large. 

Cette constatation nous amène à en faire une autre, de portée plus géné
rale. Partout clans le monde, on se préoccupe de protéger l'enfance le mieux 
possible et de toute manière, et partout aussi on s'efforce de prévenir les 
troubles physiques, psychiques, moraux, sociaux, qui peuvent nuire au déve
loppement de la jeune génératior.. La prévention est devenue le" premier cb
jectif de la protection de la jeunesse. Tout naturellement les programmes qui 
s'en inspirent tendent à s'intégrer dans les plans de développement socio
culturel, économique et politique, de chaque nation. Cette évolution est déjà 
nettement pe1.1Ceptible dans la plupart des pays industrialisés où l'on voit 
les programmes de lutte contre la délinquance juvénile faire une large place 
à l'éducation des parents, à la collaboration entre la famille et l'école, à la 
préparation des jeunes à la vie et au travail, au ·développement des institu
tions de loisirs. ''[(.J'<' 
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Cet élargissement des conceptions en matière de lutte contre la délin
quance juvénile et de protection de la jeunesse, répond également aux 
besoins da<> pays neufs qui connaissent les difficultés nées de.s bouleverse
ments sociaux. En effet, ces jeunes Etats ne peuvent pas multiplier les 
organismes et les institutions spécialisées. En intégrant la lutte contre la 
délinquance juvénile dans la protection générale de l'enfance et de la 
famille, ils peuvent espérer neutraliser les méfaits des graves changements 
qui affectent leurs structures sociales. 

Cette évolution tend à modifier toujours plus la fonction du magistrat 
de la jeunesse, par quoi nous entendons non seulement le juge des mineurs, 
le procureur de la jeunesse mais aussi les responsables des conseils locaux 
scandinaves et des commissions des démocraties populaires. De nos jours, le 
magistrat de la jeunesse est moins que jamais l'homme du prétoire. Notre 
dernier congrès à Naples, a été consacré à la collaboration du juge avee 
les travailleurs sociaux, les éducateurs et les spécialistes. Le magistrat de 
la jeunesse d'aujourd'hui travaille en équipe. Bien souvent, il anime la 
protection de l'enfance dans son arrondissement. Sa formation juridique 
et même son expérience judiciaire sont bien insuffisantes pour le préparrr 
à nne tâche aussi complexe et si pleine de responsabilité. C'est pourquoi 
depuis quelques années, les unions nationales de juges des mineurs orga
niscnt des cours de perfectionnement. Les E."U.A. donnent clans ce domaine 
l'exemple d'une organisation systématique cligne d'admiration. 

Les Nations unies contribuent à cet effort de formation par leur institut 
de Tokyo pour le Sud-est asiatique. Le Centre international de l'enfance à 
Paris, apporte aussi son aide preCleuse en organisant périodiquement de~ 
cours d'information, dont le prochain aura lieu en septembre à Paris. 

U A.I.M.J. ne se limite pas à établir des liens entre magistrats ct 
techniciens qui, clans les différents pays sont attachés au service d'un 
organisme juridictionnel de la jeunesse, mais elle vise aussi - selon les 
statuts - à créer une action permanente de prévention on de rééducation, 
à ,;'intéresser à l'amélioration morale et matérielle elu sort cle la jeunesse, rt 
particulièrement de la jeunesse en danger moral et social. C'est dire que 
notre association suit avec un grand intérêt l'évolution des institutions, mais 
aussi des besoins, afin d'apporter sa modeste contribution à leurs solutions. 
C'est pourquoi elle s'efforce d'être présente clans les granclao; rencontres inter
nationales où il est question elu bien-être cle l'enfance; c'est pourquoi aussi 
elle collabore avec tous les grands organismes qui s'en occupent. 

Ce congrès doit faire le point de l'évolution dont nous avons tenté cle 
noter quelques aspects, ceux qui concernent les juridictions, mais le bilan 
elu congrès va porter aussi sur les conceptions et les méthodes de la protec
tion de l'enfance en danger. N ons espérons qu'il aidera aux clépartement'i 
ministériels, aux juridictions, aux services auxiliaires tt discerner ce qu'il 
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faut.modifier ?u améliorer pour aider la jeunesse qui, partout, doit affronter 
le m1eux poss1ble un monde en changement rapide. 

Les six juges des enfants réunis à Paris en 1928 et qui ont fondé notr0 
~ssociation se, r.éj~uiraient de voir ce congrès qui ras~emble quelque 600 ma
g1strats et spee1ahstes de la protection de la jeunesse, venus d'environ 50 
pays. 

Nous sommes bien persuadés que vous tous :Mesdames et Messieurs vous 
'At ' p • , n e es pas ~enus a ans seulement pour assister à un grand congrès, mais 

pour vous mformer, pour vous documenter, après quoi vous chercherel\ clans 
vos p~ys ce qu'il faut améliorer, changer peut-être dans vos lois, dans vos 
orgamsmes, dans votre pratique, pour mieux protéger votre jeunesse. N'est
cc pas là, la « raison d'être » des congrès' 

Nous ne doutons pas que le VII" Congrès qui s'ouvre aujourd'hui sera 
:~mme les précédents, fécond en résultats pour la cause qui nou.-; rass~mble 
lCl. 
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Allocution de Monsieur COSTA 
Conseiller à la Cour de Cassation 

Rapporteur général du Congrès 

MoNSIEUR LE GARDE DES ScEAux, 

MONSIEUR LE MINISTRE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS, 

EXCELLENCE, 

MESSIEURS LES HAUTS MAGISTRATS ET PRÉSIDENTS, 

MEs CHERS COLLÈGUES, 

MESDAMES, 

MESSIEURS. 

Ayant accepté en technicien, comme un honneur insigne, la fonction de 
Rapporteur général de ce congrès, me voici appelé, par une marque d'hon
neur plus redoutable encore, à unir ma voix aux voix bien plus autorisées, 
de personnalités éminentes, qui m'ont précédé ou qui vont me suivre, danB 
,cette séance inaugurale. 

La seule justification de mon intervention en une circonstance aussi 
solennelle est que, de par mes fonctions, je suis en mesure de porter témoi
gnage sur la qualité et sur l'ampleur des travaux préparatoires de ce congrès. 
Les discussions qui commenceront demain, s'appuieront sur une masse im
pressionnante de rapports nationaux et de rapports de section, qui eons
stituent la documentation la plus vaste, la plus complète et la plus actuelle, 
<qui ait jamais été réunie, à ma connaissance, sur la magistrature de la jeu
nesse dans le monde. 

Un journaliste parisien écrivait, il y a quelques jours, dans la page 
d'un grand quotidien, consacrée aux problèmes de spiritualité : « C'est un 
paradoxe de notre époque que les difficultés de communiquer entre leci 
hommes grandissent en même temps que le besoin qu'ils en ont». C'est pour 

.satisfaire ce besoin, en surmontant les difficultés, que l'Association interna
tionale a voulu que ce VII" Congrès fût un congrès de synthèse. Cc souei 
explique l'ampleur des questions abordées et l'impérieuse nécessité où l'on 
s'est trouvé de procéder à des examens de conscience nationaux très appro
fondis, dont le rapprochement patiemment et savamment accompli au eours 
de ces derniers mois par les trois distingués rapporteurs de section, permet 
.d'élever la méditation, d'aborder les principales questions à un niveau lar-
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gcment intercontinental, sinon planétaire. Il devrait résulter de cette vaste 
confrontation une riche moisson d'idées claires et de résolutions pratiques. 
Le sérieux de la préparation est, à cet égard, un bon gage de l'efficacité de 
cc congrès lui-même. 

Car l'efficacité est un devoir pour le magistrat, quotidiennement con
fronté, partout dans le monde, avec des problèmes souvent angoissants, ct 
toujours urgents. Et ceci est aussi vrai des pays dits développés que des 
pays dits en voie de développement. Partout, sous des aspects divers, la 
magistrature de la jeunesse, aux compétences constamment élargies, passe 
par des crises qui ne demeureront des crises de croissance, saines dans leur 
principe, mais dangereuses, que si les moyens appropriés pour les surmonter 
sont rapidement imaginés et mis en œuvre. 

Qu'il s'agisse de magistrat d'un pays en voie de développement, chargé 
de traiter, avec peu de ressources, les pmblèmes les plus apparents, les plus 
explosifs, que pose la jeunesse moderne, ou du magistrat d'un pays déve
loppé, dont le rôle, en étendu et en profondeur, est chaque jour plus vaste 
et plus écrasant, tous constatent que la première des difficultés consiste à ne 
pas se laisser déborder par la tâche, à y faire face sans rien concéder à la 
facilité ou à la routine. 

Le magistrat de la jeunesse, que je crms sincèrement être à l'avant
garde de toute magistrature moderne, ce « juge de la persuasion », eomme 
l'a si élégamment appelé M. Lox, vice-président de l'Association, dans un 
récent article de la revue Rééducation. Ce juge sc persuade d'abord lui-même 
qu'il n'est qu'un homme, dont on augmente, à juste titre d'ailleurs, chaque 
jonr les responsabilités, sans toujours lui donner tous les moyens d'y faire 
face. Le premier objet de ce congrès me semble être de mieux déterminer le 
minimum de ressources techniques dont le magistrat a besoin, pour remplir 
complètement, et sans défaillance, sa mission de sauvegarde à l'égard des· 
jeunes justiciables, à l'égard aussi des familles dont ces jeunes, très souvent, 
ne peuvent sans danger être désolidarisés, dissociés. 

Les enfants délinquants, les enfants en danger, se pressent de plu.-; en 
plus nombreux au prétoire du magistrat de la jeunesse. Certes, leur aug
mentation s'explique largement par le fait que beaucoup de cas, autrefois 
méconnus, sont aujourd'hui traités. Elle s'explique aussi par la poussée 
clrmographique. Mais elle pose également Ir problème sociologique et moraT 
<le ce qu'on peut appeler le mal de la jeunesse moùerne, dont chaque eas 
in(lividuel est en général une illustration. 

Il ne faut pas attendre de ce congrès qu'il apporte des réponses défini
tives à tant de questions que nous nous posons tous au sujet de la jeunrssc 
inadaptée d'aujourd'hui. Dans quelle mesure cette inadaptation est-elle ag
gTavée par l'exploitation commerciale de certaines originalités juvéniles, par 
nne certaine philosophie de la désespérance et de l'absurde, par une certaine 
rupture aussi entre la société organisée et la masse des jeunes, trop souvent 
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.. d d'b h' '1 Ces questions dépassent 
rivée d'idéal et, plus prosaiquement, e e ouc es. • . " fe cadre du congrès, mais elles ne pourront pas ne pas apparaltre, au ~o:n" 

en filigrane, au cours des débats; et il sera peut-être dit quelqu: chose d u;!le: 
, l s en vue des réponses que d'autres devront, tot ou tar ' ) a eur propo, 
apporter. 

Plus précises bien qu'encore forcément incomplètes, .seront les cbol~dn: 
' , , h · pres à la solutwn des pro eme" 

Sl.ons relatives aux procedes tee mques pro l a· . . 11 · t"t t" ls de a !VlSlOn cl 
individuels d'inadaptation. Sur les aspects ms l u wnne b . 't bll.-

d , · r t s sur les esoms en e a ,_ 
travail entre les diverses sortes e speCla lS e • t. 

ts d tel ou tel type sur les conditions de leur rendement op tmu~n, 
semen e ' , a· t l' t penser qu'IlS 
les magistrats de la jeunesse ont beaucoup a ne, e 0~ peu, , 

1 
.· 

le diront avec plus de précision, grâce à la confrontatwn genera e que 'a 

constituer le congrès. 

Ce sera déjà beaucoup. 

Puissent les participants communiquer aux Gouvernements. et aux autres 
hor~mes un peu de leur science durement et patiemmen.t acqmse au cont;c.t 
des diffi~ultés quotidiennes, un peu aussi de leurs angmsses, et de leur cn. 

Car ce con.,o-rès est avant tout un acte de foi. 

Foi dans la nécessité, et dans la possibilité, d'humaniser le progr~s, rlc 
mettre les conquêtes des sciences de la nature et de l'homme au serviCe de 

l'élévation de chacun. 

F . d la plus humble et la plus fragile des personnes. Ce qui ap~ 
araît o~éj~~ou qui reste encore, de dignité et de grand~ur chez. la plu, 

àéshéritée d'entre elle suffit pour proclamer qu'une populatwn est b!Cn autt~ 
, t On n'est un magistrat de la jeunesse, au sens comp e 

chose qu un roupeau. f . li . p 
· l'on apporte en tout acte de la vie pro esswnne e, ce « su -

elu terme, que Sl ' . , , · t be · de ce sup-
lément d'âme » cher à Bergson. ~os s~cietes aussi on som 

~lément. Un tel congrès peut contnbuer a leur en apporter un peu. 
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Allocution de Monsieur AYDALOT 
Procureur Général près la Cour de Cassation 

La place du Juge des Enfants 
dans la Magistrature d'aujourd'hui 

C'est, pour un magistrat qui n'a jamais abordé directement ces pro
blèmes, une impudence singulière, doublée d'une singulière imprudence, de 
venir parler du juge des enfants devant ceux qui, dans le monde, font 
métier d'être les juges de la jeunesse. Sans doute pourrais-je invoquer l'ex
cuse de provocation, car le vrai responsable de ma présrnce insolite à cette 
tribune, ce n'est pas moi, Messieurs, mais bien le pré.>ident FEDOu. Son 
éloquence est si persuasive, et son sourire si désarmant de gentille,;sc, que 
lorsqu'il est venu il y a quelques mois m'annoncer la réunion de ce congrès, 
avant même qu'il ait fini la première phrase, je lui avais promis ma présence, 
et lorsqu'il a eu terminé, je m'Ptais déjà engagé à unr brève intervention. 

En vérité, Messieurs, si mon propos pouvait comporter quelque ,;ig-ni
fication, je voudrais que vous la cherchiez, moins dans cc qu'il contient qnr 
dans l'hommage amical, chaleureux, fraternel qu'il mc permet de rcndn' 
solennellement à ceux dont je fus le collègue au tribunal de la Seine ct à 
la cour d'appel de Paris. 

Et ceci me fera pardonner, j'en sms certain, la bnnalit.; ile me., oh~rr
vations. 

* ** 

Vous êtes venu bien tard dans la magistrature. Ses .~trncture;; non~ 

étaient familières depuis près d'un siècle et demi. N ou.~ connaissions le prP
sident du tribunal, le juge assesseur, le juge d'instmction, le procureur de 
la République, le substitut. Nous étions habitués à. cette terminologie. Nous 
savions ce que ces vocables recouvraient. Nous pouvion,; indifféremment 
exercer l'une ou l'autre de ces fonctions. L'apprentissage pouvait être plus 
ou moins laborieux, mais il restait sans surprises . 

... Et puis est né le juge de..-; enfants. 
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Je ne suis pas certain que nous ayons éprouvé tout de suite à son égard 
cette tendresse inquiète avec laquelle Jacob accueillit à son :foyer le plus 
jeune de ses enfants prénommé Benjamin, ni même cette affection pudique 
et protectrice dont les grands frères entourent les vagissements du dernier
né. 

Quelques sourires amusés, un arrière-fond de scepticisme, parfois même 
un rien d'inquiétude, voilà, Messieurs, ce que vous avez trouvé le plus sou
vent dans votre berceau. 

N'en veuillez pas à vos collègues s'ils ne vous ont pas offert, dès l'abord, 
un accueil sans réserve. V ons représentiez l'inconnu, et les juristes ont une 
prédilection marquée pour le passé. Vous étiez demain, et les magistrats ont 
déjà bien de la peine à vivre la journée d'aujourd'hui. Vous arriviez sans 
précédents, et les juridictions ont, à l'égard des situations nouvelles, la 
même défiance que les portiers d'hôtel lorsque se présente devant eux un 
voyageur sans bagages. 

Disons-le tout net : on pouvait craindre le pire. 

Le pire'! C'eut été que, magistrats spécialisés dans les problèmes de 
l'enfance, et essentiellement de l'enfance délinquante, vous abordiez ces 
questions avec seulement cet héritage du droit commun que vous avaient 
légué vos années de magistrature, que vous restiez prisonniers des techniques 
éprouvées dans le commerce de délinquants de tous âges, que vous entrepre
niez votre nouveau dialogue avec les mêmes mots sur les lèvres et les mêmes 
préoccupations clans l'esprit. 

Cet écueil, qui eut rendu l'expérience inutile, c'était le Charybde. des 
juges des enfants. 

Mais le pire aussi, c'eut été que, grisés par cette autonomie que vous 
conférait l'ordonnance de 1945, et bien plus encore par cette liberté, tout 
ensemble précieuse et redoutable, que vous a donnée l'ordonnance de 1958, 
Yons :fassiez litière de votre comportement de magistrat, que, dans l'ardeur 
ct l'enthousiasme que donnent les sciences brusquement révélées, vous ne 
cédiez au vertige devant ces horizons inopinément découverts, et que vous 
n'abandonniez progressivement la robe du juge, le langage du juge, la voca
tion du juge, pour la blouse blanche du pédiatre, la terminologie du psycho
logue, le métier de l'éducateur. 

Cet autre écueil, qui eut rendu l'expérience dangereuse, c'était le Scylla 
de.s juges des enfants. 

* ** 

Vous avez su, Messieurs, vous dégager des frontières trop strictes d'une 
spécialisation qui n'eut connu d'autre critère que l'âge du justiciable. Vou.s 
avez acquis ces connaissances de complément dans le domaine de3 sciencC's 
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humaines appliquées à l'enfance, sans quoi votre entreprise eut été vouée 
à l'échec. Vous avez compris dès l'abord que dans le :fameux trinôme : 
« Qui Y Comment'! Pourquoi'!», le «Pourquoi'!» est l'élément essentiel 
lorsqu'il s'agit d'un enfant ou d'un jeune homme. Et la recherche de ce 
« Pourquoi'! » vous a conduits tout naturellement à collecter tous les élé
ments psychologiques et pathologiques de la personnalité du mineur ct du 
groupe familial. Vous avez sollicité tous les concours, vous n'avez négligé 
aucune source d'information, vous avez étendu vos investigations jusqu'aux 
limites du possible, vous avez su tirer profit des données .de toutes ces scien
ces auxiliaires dont les techniques permettent une plus parfaite connaissance 
de l'enfant. 

Vous avez su aussi instituer avec ceux qui venaient devant vous une 
authentique relation humaine et un colloque sans détours ni formalisme. 
Sur l'importance de cette notion, tout a été dit. Certes, il est nécessaire que 
le juge s'efforce partout et toujours d'obtenir l'adhésion elu justiciable à la 
décision qu'il va rendre. Mais, dans le domaine de l'enfance, cette nécessité 
prend l'allure d'un véritable impératif. Une mesure, quelle qu'elle soit, qu'il 
s'agisse d'une sanction réelle ou d'une simple décision d'orientation éduca
tive, maintien clans le milieu :familial ou placement, doit être comprise, ct 
par là même admise tant par l'enfant que par le gi'Oupe :familial. Avec 
une patience infinie, avec les mots qui conviennent, sans paternalisme déri
soire ni démagogie dégradante, vous savez expliquer, persuader, convaincrC'. 

Les appréhensions de la première heure se sont dissipées. Vous awz 
opéré votre reconversion. Vous avez sn éviter Charybde. 

Restait Scylla. 

Sauriez-vous être fidèles à votre vocation, à votre état de magistrat"! 

V ons étiez accoutumés à sanctionner des fautes acquises, des faits 
consommés, à restaurer des droits lésés, à réparer des dommages réalisés, 
et voici qu'on vous invitait à promouvoir des mesures qui ne s'expriment 
ni en amendes ou en mois d'emprisonnement, ni en millions de francs tlc 
flommages-intérêts, ni en reconnaissance ou en déclaration d'état, mais que 
le législateur avait désignées, en :faisant confiance à votre ingéniosité, à votre 
large autonomie, à votre discrétion comme des mesures «d'assistance édu
cative à l'égard cle tout mineur de vingt et un ans dont la santé, la sécuritr, 
la moralité, l'éducation sont compromises». 

Le danger était grand que, abusés par la généralité de ces termes, déli
vrés de sujétions de la procédure, vous ne vous lanciez sans rênes ni éperons 
dans ce champ illimité ouvert devant vous. 
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Il fallait poser des balises pour éviter le vertige de l'infini et l'équivoque· 
des à-peu-près. 

Et d'abord ne pas oublier que l'existence d'un danger menaçant le mi
neur dans sa santé physique, psychique ou morale, si elle est une condition 
nécessaire de votre intervention, n'en est pas pour autant une condition suffi
sante. Car l'enfant en danger a des protecteurs naturels qui sont ses parents 
et à qui il appartient de le protéger. Pour justifier votre intervention, vous 
avez retrouvé tout naturellement le chemin du grand principe qui règle toute 
action judiciaire, je veux dire l'existence d'un conflit. Tant qu'il n'y a pas 
conflit, je crois qn'il n'y a pas motif à intenention c:lu juge des enfants. 
Tant qu'il n'y a pas conflit, nous restons dans le champ de l'exercice par· 
les parents des pouvoirs que leur confère la puissance paternelle ou dans 
le champ de la prévention sociale. Comme tous les conflits, celui-ci peut être 
positif ou négatif, en ce qu'il peut résulter d'une opposition à l'autorité: 
familiale, étant bien étendu que celle-ci doit s'exercer dans l'intérêt de l'en
fant. ou d'une carence .de cette autorité. 

Ainsi compris, ce texte audacieux que constitue l'ordonnance de 1958, 
est débarrassé d'une redoutable équivoque. En deçà du conflit, nous sommes 
clans le domaine de la prévention sociale. An delà seulement, nous entrons 
dans le champ de la prévention judiciaire. 

:\{ais encore convient-il que, puisque vous avez justement limité votre· 
action aux incidents qui ressortissent à l'intervention judiciaire, vous restiez
strictement fidèles aux exigences fondamentales de l'intervention du magis
trat. Ces exjgences constituent les garanties essentielles du justiciable. 

La première réside dans l'indépendance de l'autorité judiciaire. Je ne 
veux pas parler d'une indépendance qui serait simplement formelle ou uni
quement doctrinale, mais bien de la véritable, de la pleine indépendance, 
celle qui est seule susceptible d'assurer à l'action du juge, telle qu'elle est 
définie par la loi. sa finalité. Vous avez donc le devoir permanent de veiller 
à ce que les textes ne soient pas détournés de leur objet, et je pense plus 
particulièrement à l'ordonnance de 1958 qui pourrait être l'instrument d'une 
mainmise sur ln jeunesse, sous couleur d'assurer une meilleure éducation des 
mineurs. 

Intervention judiciaire, cela sous-entend également que vous ne pouvez 
agir que dans la légalité, dans le cadre des qualifications que la loi a définies. 
Il vous appartient donc de confronter chaque fois les situations à propos 
desquelles vous êt.P.s sollicités à ces règles légales en dehors desquelles vous 
seriez livr~_s à l'arbitraire. 

Si le formalisme des règles procédurales a été fort heureusement assou
pli au profit d'une plus grande liberté d'initiative du magistrat, le juge de.'! 
enfants ne peut jamais sacrifier cette autre garantie essentielle de l'interven
tion judiciaire que constitue le débat, et qui dit débat, entend par là même 
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qu'il doit être oral et contradictoire. La défense n'a donc rien à craindre de 
,-otre intervention. Elle y retrouve le visage familier des débats judiciaires. 
Bien au contraire le caractère particulier du dialogue qui va s'instaurer 
doit-il parvenir à une approche plus directe du sujet. Si des règles particu
lières tenant à la nécessité de protéger le mineur contre les dangers de divul
gation en ce qui touche sa personnalité et les motifs de sa comparution, ap
portent quelque entrave à ce corollaire habituel du débat qu'est la publicité, 
dles n'altèrent en rien le caractère de garantie fondamentale des droits de la 
défense qu'il ne eesse d'avoir elevant vous. 

Dernier caractère spécifique de l'intervention judiciaire : étant à l'ori
gine cl'nne décision à caractère juridictionnel, elle doit conduire à l'exercice 
de voies de recours. On aurait pu admettre que, pour abréger, pour réduire 
au minimum, dans l'intérêt du mineur, les péripéties de l'intervention du 
magistrat, celui-ci rendrait des décisions définitives. C'eut été dénaturer son 
intervention, <'t partant, priyer les parties des garanties naturelles qu'elles 
rloivent trouver dans l'intervention du juge. 

Ainsi, Messieurs, votre action s'inscrit, sans fausse note, sans bavure, 
dans notre ensemble juridictionnel. V ons avez su en tirer toutes les consé
quences dans la technique même de cette action. 

Plus que tout autre juge sans doute, vous avez le devoir de connaître ce 
mineur, de percer le mystère de cet inconnu qui ne veut pas, ne sait pas, ou 
ne peut pas vous livrer son secret. Alors vous faites appel à tous les spécia
listes des sciences et des techniques humaines, pédagogiques, médicales, so
ciales. Vous demandez au pédiatre, au psychologue, à l'assistante sociale, 
à l'éducateur, à l'orientateur, au psychiatre, de vous aider à soulever le voile, 
de rechercher avec vous le « pourquoi' » auquel vous avez à répondre si vous 
voulez faire œuvre utile. Mais là s'arrête le concours que vous pouvez at
tendre d'eux et quand ils ont fait leur travail, individuel ou de synthèse, 
alors commence pour vous la difficile minute de la vérité, de votre vérité dr 
.luge. 

Pour y atteindre vous allez retrouver les techniques familières, je dirais 
presque les mots de la tribu. Parce que vous êtes des juges, vous devez, 
comme tous les juges, accomplir l'escalade malaisée qui, des constatations 
phénoménologiques, va vous élever au plan des valeurs, car, comme tous les 
juges, vous avez pour mission de sauvegarder à travers vos décisions le.~ 

valeurs dont la protection est apparue fondamentale à la communauté. Ces 
valeurs procèdent du double souci d'assurer le respect de la personne et la 
~auvegarde du corps social. 

C'est respecter la personne que de proclamer les droits de l'individu rt 
ceux de la famille. C'est la respecter que d'avoir le souci d'adapter la mesurr 
à la personnalité du mineur qui en est l'objet. 
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Mais c'est entendre respecter le corps social que de soumettre celui qui 
comparaît devant la justice aux impératifs de la loi ct aux limitations qu'elle 
impose à ses agissements. 

C'est le même souci qui doit vous animer lorsque, supputant les risques 
sociaux que comporterait votre décision, vous vous refusez à vous engager 
dans certaines voies. Il est des risques qui peuvent être pris, d'autres qui 
doivent être refusés. 

Alors, vous aurez évité Scylla. 

Mais je sais que vous avez suivi cette voie de sagesse et vous avez gagné 
votre pari. Aussi, si je devais en conclusion me rappeler tout à coup que 
j'avais choisi, comme thème de mon intervention, « la place du juge des 
enfants âans la magistrature d'aujourd'hui », je devrais vous rendre le 
premier hommage d'avoir su y conserver votre place. 

Et c'était l'essentiel. 

::\lais, en abordant les rivages qui vous étaient offerts avec l'ardeur des 
pionniers et la foi des croisés, vous avez donné à la vieille maison un éclai
rage nouveau et à la profession un visage rajeuni. Vous nous avez montré 
que le magistrat, homme de science et de réflexion, doit pouvoir être éga
lement un homme d'action. Sans rien renier des leçons que vous aviez reçues, 
sans rien abandonner de votre héritage, vous vous êtes libérés de quelques 
servitudes qui étaient venues au fil des ans paralyser notre action. Vous anz 
su devenir des juges aux mains libres et parce que vous l'avez fait sans révo
lution et pour le bien évident de vos justiciables, nul n'a songé à vous taxer 
de dirigisme judiciaire. Vous avez donné à notre profession une dimension 
trop souvent insoupçonnée, car vous ne vous bornez pas à trancher le conflit 
qui oppose deux plaideurs, mais vous organisez véritablement un état ·de fait 
et parfois même une situation juridique sur les ruines d'un état et d'une 
situation nés de la loi, mais qui n'avaient pas pu résister à l'épreuve des 
événements. 

Ainsi, non seulement vous avez voulu et vous avez su conserver votre 
place au sein de la magistrature, mais encore vous avez donné à votre action 
une valeur exemplaire. Vous engagez à chaque instant le dialogue, vous nse;r, 
de toutes les possibilités qui devraient pouvoir s'ouvrir partout au juge, et 
la défense souscrit à vos initiatives parce qu'elle sait bien que l'efficacité de 
votre action est à ce prix. Je suis certain que vous offrez aux étudiants de 
nos Facultés de ·droit qui s'interrogent sur leur avenir devant les colonm\~ <le 
nos palais, l'exemple le plus vivant, le plus tangible de ce que pourrait 
réaliser leur pure et exigeante jeunesse. Oui, vraiment, votre action a valenr 
d'exemple. 
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Voilà le deuxième hommage que je voulais vous rendre. 

Et puisque vous êtes réunis avec vos collègues étrangers pour étudier 
la protection judiciaire de l'enfance dans le monde, j'ai grand plaisi: à 
souhaiter à tous de fructueuses réflexions, et à vous, magistrats de la JeU
nesse de mon pays, de continuer votre longue route, comme vous l'avez fait,. 

au milieu de nous. 

18 juillet 1966 
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PREMIÈRE SECTION 

Fondements, Limites et Formes 
de l'Intervention Judiciaire 

des Magistrats de la Jeunesse 
Rapporteur : F. LOX, 

Juge des Enfants à Bruxelles (Belgique) 

EVOLUTION ET PRINCIPES GENERAUX 
DE LA PROTECTION DE L'ENFANCE 

llévolution de la protection de l'enfance s'est révélée dans les deux 
branches maîtresses elu droit : le Droit civil et le Droit pénal. 

Dans la plupart des pays, les premiers symptômes de l'évolution vers 
un droit moderne de protection se fit sentir en Droit pénal. Par un juste 
retour, c'est dans cette même branche que le Droit de protection allait in
fluencer à son tour le Droit pénal des adultes, notamment par une approche 
plus individuelle du délinquant majeur et par un choix de moyens qui, telle 
la probation, avaient fait leur preuve dans le domaine de la protection ac 
l'enfance. Feu le secrétaire général Jean COMBLEN a pu s'écrier devant cette 
évolution que les magistrats de l'enfance étaient « l'aile marchante du droit 
pénal!». 

A. -EVOLUTION SUR LE PLAN PENAL 

1. - Vers la moitié du xrx• siècle, les codes pénaux ne différenciaient 
que peu ou prou le délinquant adulte de l'enfant infracteur. Presque tous ces 
<"odes s'en remettaient au tribunal pour déterminer si le jeune avait - en
dessous d'un certain âge - agi avec ou san~ discernement. Si le tribunal 
estimait que l'enfant avait un développement mental suffisant pour comprcn
c1re la portée de ses actes, sa responsabilité pénale était retenue. Dans ce cas 
on pouvait tout au plus espérer une réduction de la peine, qui se voulait à 
la taille de l'enfant (1). 

(1) Code pénal luxembourgeois de 1879 {art. 72-77). - Code pénal allemand, 
art. SS-57. - Code pénal autrichien {voir Zastieka [7)), Historische Entwicklung des 
]ugendrichters in Osterreich, 4 Oster. )ugendrichterstagung, 1962, Wien, 1963, p. 50. 
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Le tribunal était-il d'avis que le jeune n'avait pas agi avec discerne
ment~ La logique du droit pénal classique exigeait que l'enfant soit acquitté. 
Dans ce cas cependant, la « correction» remplaçait bien souvent la « répres
sion». C'était le cas, par exemple, en droit belge qui prévoyait la mise à la 
disposition du gouvernement du mineur, âg·é de moins de 16 ans, acquitté 
pour manque de discernement. 

Par cette mesure l'enfant pouvait être placé jusqu'à sa majorité dans 
un des établissements spéciaux de réforme ou dans un établissement de 
charité. Le gouvernement pouvait le renvoyer à ses parents, s'il présentait 
dans la suite, des garanties suffisantes de moralité. 

Cette pratique a largement contribué à l'évolution des idée.3. Les mises 
à la disposition du gouvernement devinrent de plus en plus fréquentes 
tandis que les établissements amélioraient leurs locaux et leurs méthodes: 
I~'admini:;tration pénitentiaire avait de son côté organiiié des sections spé
Ciales dans les prisons. L'incidence de ces interventions administratives dans 
l'évolution des idées vers un droit de protection n'a pas encore été suffi
samment étudiée. 

Certains codes contenaient cependant déjà des embryons de droit 
nouveau. 

C'est ainsi que le Code pénal grec de 1834 avait fixé l'âge minimum des 
?o;usuites pénales à 10 ans. Il traitait, par contre, en adultes les enfants 
age,; de plus de 14 ans. Le Code français de 1813, en vigueur en Hollande 
prévoyait également l'âge minimum de 10 ans. Le Code pénal hollandais d~ 
18~7 abolit cette disposition, qui fut reprise clans le Code pénal de 1886. 
Faü remarquable : c'est le juge civil qui intervenait lorsqu'un enfant âO'é 
d . ' ~ 

c ,mom~ de 10 ans avait commis une infraction. Le Code pénal italien ne 
prevoymt pas de poursuites en-dessous de l'âge de 9 ans. L'article 77 du 
Code pénal belge (toujours en vigueur) exclut la peine de mort contre tout 
individu âgé de moins de 18 ans au moment du crime. La motivation vaut la 
pei~e d'être sot~lignée : « Elle est fondée sur la vivacité des passions pendant 
la Jetmesse, qm exclut le calme et le sang-froid qui caractérisent la volonté 
~·é~~chie pot~r laquelle le législateur a maintenu la peine de mort ». Le projet 
mltml voulait porter cette limite à 21 ans (2). 

Son.'l l'impulsion des idées nouvelles, l'évolution va se dessiner clans 
denx sens différents : d'une part l'âge du discernement va être élevé comme 
ce fut le cas en Hongrie, où la limite inférieure s'établit à 12 an~ tandis 
que la limite supérieure passe de 16 ans (Code de 1878) à 18 ans (èode de 
1908! · D'autre part une tendance trè.s nette sc dessine pour généraliser les 
ac~mttcments. C'est là une évolution administrative et judiciaire qui sous
trmt bon nombre de jeunes à un régime pénitentiaire pur et simple. Les 

'jeunes risquent cepenclant l''t t 't' 1 1 1 · c e re rm .es comme ces ac utes en miniature. 

(2) Nijpels SERVAIS, Le Code pénal interprété, Bruxelles, 1867, p. 163. 
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2. - D'importants courants scientifiques allaient influencer les concep
tions des juristes concernant l'enfant et le délinquant. LOMBROSO, FERRI, 

TARDE, SIGHELE et tant d'autres avaient fixé l'attention du pénaliste sur 
l'homme qui commet infraction. La pédagogie, la psychologie, la médecine 
dégagent les phases successives du développement de l'enfant et des jeunes. 
On comprend enfin que l'enfant, que l'adolescent se distinguent nettement de 
l'adulte. Il doit donc être toujours traité de manière différente, conforme à 
ses besoins et à sa mentalité. 

Des hommes de cœur, des législateurs, des magistrats ont senti combien 
la comparution de l'enfant dans les prétoires d'adultes, harcelait son imagi
nation, le mettait en butte à des promiscuités débilitantes, le laissait im
puissant devant un mécanisme judiciaire qu'il ne pouvait comprendre, car il 
n'était pas au rythme du jeune et il n'était pas susceptible de toucher sa 
compréhension. Cette comparution mettait également bientôt à néant une 
virginité pénale qu'on ne peut déflorer impunément... 

C'est aussi ainsi que se créent un peu partout, à l'instar du tribunal 
pour enfants créé en 1899 clans l'Etat de l'Illinois (U.S.A.) des chambres 
ou des tribunaux spécialisés, distincts des juridictions pénales pour majeurs. 

Ils ne se créent pas seulement à la taille et an rythme des jeunes dont 
ils vont se charger, mais ils vont tenir compte surtout de leur mentalité et 
de leur développement psychologique au détriment du fait pénal. 

Si le tribunal spécialisé pour jeunes prend corps, som; des formes 
diverses suivant les traditions et le génie propre de chaque nation, deux 
tendances vont continuer à s'affronter. 

L'une est traditionnelle et pénaliste. Si elle admet, avec bien des réti
cences, de voir les jeunes échapper au prétoire des adultes, elle ne peut 
admettre une impunité radicale et inconditionnelle sur le plan pénal. Elle 
reste accrochée à un droit pénal amélioré et même édulcoré, mais elle n'en 
reste pas moins liée à l'importance de l'infraction ou même au degré de 
discernement. 

L'autre est progressiste ct conforme au progrès des sciences. Elle se veut 
nettement préventive, orientée uniquement ou en ordre principal vers la per
sonnalité du jeune délinquant, dont elle veut explorer les motivations, appro
cher l'être profond ct surtout, en ces années héroïques de la protection de 
l'enfance, connaître le milieu. L'influence de TARDE fut plus marquée que 
celle de LO!IŒROSO clans le domaine de la protection de l'enfance! 

C'est le début d'une jttstice indi·vidua.lisée et préventive. Si nous voyons 
donc au début du xx• siècle, pas mal de législations quitter les sentiers battus, 
nous retrouvons presque toujours des réminiscence.'> pénales, mêlées au r1roit 
de protection. Ce complexe de fixation au droit pénal restera puissant 
durant ces années rt certaines lois de protection s'insèrent toujours clans le 
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giron du Code pénal. Le Code pénal suisse de 1937 détermine que le juge
ment des mineurs ne doit plus se baser sur l'importance du délit ou le degré 
de discernement, mais uniquement sur la mesure utile à la rééducation. Le 
Code pénal suisse pose le critère de l'abandon moral ou de la faute. Le 
premier entraîne une mesure éducative, le second une sanction ayant elle
même un earactère éducatif (3). 

3. - L'approche individuelle du cas de chaque mineur forme l'étape 
suivante vers ce droit de protection. Le rapport des Etats-Unis d'Amérique 
insiste sur cette individualisation qui caractérise pour lui la juridiction de 
l'enfance. Cette « Individualized Justice» signifie que le tribunal reconnaît 
la nature indiYiduelle de l'enfant et adapte ses décisions en conséquence, 
que c'est un tribunal légal où la loi et la science et particulièrement la 
science médicale et celles qui ont rapport avec la conduite humaine, telles la 
biologie, la sociologie, et la psychologie, travaillent côte-à-côte, et que le dessein 
du tribunal pour enfants est curatif et, au plus haut point, préventif, plutôt 
que punitif. 

C'est ainsi que les techniques du service social, les investigations médi
eales et psychologiques dont les premières consultations voient le jour, vont 
gradurllement s'intégrer dans cette phase d'individualisation. 

L'étnr1e de plus en plus approfondie du cas individuel va entraîner une 
adaptation des différentes mesures sous forme de traitement thérapeutique. 
L'évolution des juridictions va rester parallèle au cheminement des sciences 
humaines. Leur intégration se fera sentir de plus en plus. 

4. - Par le truchement de cette approche individuelle l'accent sera mis 
désormai.~ sur la prévention de la délinquance. 

Cet aspret a été clairement défini par le rapporteur autrichien. Il fait 
rèmarquer que la législation de son pays a subi des influences diverses. Mais, 
ajoute-t-il, elle a conservé un dénominateur commun : « Un effort pour 
adapter la jeunesse à la société et pour la faire entrer dans les limites de 
l'ordre établi. » C'e.~t également le point de vue du rapporteur d'Australie du 
Sud qui estime qu'il est plus urgent de s'occuper des enfants qui sont dans 
une situation périlleuse plutôt que de leurs délits, puisque la société subira 
rt souffrira de ce comportement jusqu'à ce que la cause de la conduite du 
jeune aura été traitée. Le législateur chypriote partage cette manière d'envi
sager le problème car il veut rendre l'Etat capable d'aider les enfants ina
daptés afin d'éliminer ou du moins de minimiser les conséquences de cette 
inadaptation dans la communauté (4). 

(3) Documents Sedi - octobre 1962, p. 10. 
(4) Les rapports d'Angleterre et du Pays de Galles, d'Espagne s'orientent dans 

le même sens. 
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5. _ Mais la prévention véritable de la délinquance ne se meut pas 

néce.~sairement sur un plan purement pénal. 

Depuis le début du siècle, les législations scandinaves_ ~t anglai.ses ont 
eonfié à des organismes spécialisés l'enfant dont le m1heu a~b1ant, ~e 
eomportcment on la manière de vivre traduisaient l'état de besom c'est-a-

dire de protection. 

D'autres législateurs, engainés clans leur pénalisme d'origine, n'osèrent 
s'aventurer vers une législation qui abandonnerait le fait tangible, dont on 
pouvait faire la preuve matérielle, pour un~ appréciation de c~mporte~nt 
qu'on ne pouvait que difficilement circonscnre dans un texte lega~. Ils sen 
tinrent donc au palpable et élargirent la compétence des magistrats .de 
l'enfance à tout fait qui marquait, de manière non équivoque, la mauvaise 
adaptation d'un jeune à la société. C'est ainsi que les juridictions. de l'en
fance se virent oetroyer un pouvoir d'intervention pour les plamtes en 
correction paternelle, le vagabondage, la mendicité, la prostitution, l'absen-

téisme. seolaire, etc. 

B. - EVOLUTION SlTR LE PLAK CIVIL 

La protection de l'enfl!nce sur le plan civil est restée liée au ~ncept 
de la puissan<>e paternelle. Ce concept subit pendant l~ngte~p~ un? Immo
bilité que lui conférait ses origines vénérables et sa cnstalhsatwn ISSU': d~ 
droit romain. Le Code Napoléon, largement répandu en Europe, ne negh
gea rien pour fixer cette notion dan~ to~t ce. qu'elle pouvait avoir. ~·~b~Iu 
et d'intangible. Le.~ juristes n'enseignaient-ils pas que « la societe sen 
remet entièrement à eux (aux parents) pour s'occuper de l'enfant et le 
rendre apte à se gouverner lui-même» (5). 

1. - Si la puissance paternelle était dévolue au père et à la mère, 
il était rependant entendu que seul le père pourrait l'~xercer et. ce n:est 
qu'en cas d'absence on de décès du père que ces droits pouvaient etre 

exercés par la mère. 

2. _ Par un lent cheminement et sous l'influence de l'évolution des 
idées dans le domaine pénal, les droits des parents - ou plus exactement 
ceux du père - perdirent leur vigueur antique. Ils se t~ouvèrent con~rontés 
à l'intérêt de l'enfant et par la suite l'accent fut porte sur les devmrs des 

parents plutôt que sur leurs droits. 

3. - Ces droits absolus furent en effet limités sur différents plans, sui
vant le.-; eoneeptions et les traditions de chaque nation. 

Il y eut tout d'abord les mesures radicales dans les cas flagra~ts. ~~es 
s'attaquèrent aux parents indignes qui furent l'objet d'une sanction Civile 

(5) De PAGE, Traité élémentaire de droit civil, vol. 1, no 755. 
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prononcée par le tribunal. Ce fut le cas en Hollande, France, Belgique et 
Grand Duché de Luxembourg. D'autres législations préfèrent prendre une 
mesure adéquate à l'égard des enfants en les soustrayant à la garde de leurs 
parents tels la Grande-Bretagne, la Suède et le Danemark. 

Quelquefois la jurisprudence admit un certain contrôle des décisions 
paternelles devant les tribunaux. Il s'agissait tout au plus d'aménager les 
droits du père dans un cas bien déterminé. 

4. - Lorsque la notion de protection prit le pas sur celle des droits de 
la puissance paternelle, non seulement les cas flagrants « d'enfants martyrs » 
firent l'objet d'une intervention judiciaire, mais ce bénéfice fut étendu à une 
série d'enfants en danger, grâce à nne gamme de mesures intermédiaires et 
largement nuancées qui allaient limiter ou aménager la puissance paternelle. 
Ces mesures s'adressaient à des parents qui abusaient, n'usaient pas à bon 
escient de leurs droits ou omettaient, souvent par ignorance, de remplir leurs 
obligations. Ces mesures n'étaient plus des sanctions, mais au contraire cles 
mesures de protection pure et simple. On voit aussi naître la décharge de la 
puissance paternelle, l'assistance éducative et la tutelle aux allocations fami
liales. 

5. - La notion cle l'enfant en état de danger prit à son tour une place 
cle plus en plus grande dans les différentes législations. Les législations 
modernes se sont attachées à la définir. Le nouveau code familial polonais, 
('ntré en vigueur le rr janvier 1965, admet l'intervention elu tribunal de 
protection lorsque : 

n) La protection des parents est insuffisante; 

b) Les parents abusent cle leur pouvoir et maltraitent leurs enfants; 

c) Les parents ou les tuteurs commettent des erreurs et des négligences 
qui peuvent, ne fut-ce que clans l'avenir, avoir une influence négative sur le 
développement moral ou intellectuel des enfants; 

d) Les parents ont des difficultés et ne peuvent se faire obéir de leurs 
enfants. Remarquons en outre que les « enfants en danger » se sont mis à 
absorber en tout ou en partie les « enfants délinquants». Il s'agit très 
souvent d'une osmose complète en dessous d'un certain âge. C'e.'it ainsi qu'en 
Allemagne Fédérale les jeunes délinquants de moins cle 14 ans sont assimilés 
aux enfants en danger et comparaissent elevant le tribunal de tutelle (vor
muntschafb>gericht) tandis que le juge pénal cle la jeunesse (jugenclri~:hter) 
peut traiter les mineurs de 14 à 18 ans qui comparaissent devant lui comme 
s'ils avaient comparu devant le juge de tutelle! 

G. - Le droit de contrôle de la puissance paternelle est également de
venu une réalité traduite en textes législatifs (Hollande et Belgique). 

L'émancipation de la femme mariée l'a rendue coresponsable de l'édu
cation des enfants. Le père et la mère jouissent de droits égaux dans la 
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"t t" 'a pas seulement porté un coup sen-
plupart des pays, et cette Sl ua wn n f d' t modifié le 

t l · eg' alement pro on emen "bl ' l'absolutisme pa erne , mms a . d p . 
:~n~e at même de la puissance paternelle. L'évolution de la nohon e « u~~ 

cep Paternelle» aboutit ainsi à deux concepts modernes, que J. CHAZ 
san . d l'E f t » a fort bien définis dans ses « Dro7ts e n an . 

· t ue la puissance paternelle est constituée par un 
«Les uns conv1ennen q . . 1 ·n~truments des 

ensemble d'attributs et de pouvmrs qm ne sont que cs 1 , 
devoirs des parents envers leurs enfants. 

« Les autres voient dans la puissance paternelle un ensemble ~e dro~ts
fonctions. Le père de famille a une mission_ sociale, celle ~'a:surer ll:~t~:~~~ 
et l'éducation cle ses enfants. C'est en fonchon de cette mlsswn que -

lui sont accordés» (6) · 
t h ll d · ui envisacre la paternité 

C'est là le point de vue elu rappor o an ms ~ . "'a- l d ·t~ 
bl" D' l ~ l'Etat peut mtervemr ans es rm , 

~::;:r:::s f:t~:~:~~nt1;~~-s q~e ::oncluite de l'enfant risque d'être ina-

daptée. · . , , 

:.rais précise le rapport français, cette puissance ~aternell~ esdt ll~~ed a 
• · ' 1 . t~ ont le hbre chmx e e u-

la liberté individuelle, en ce sens que e,; paren. ", . . . . rt t-
t . ' donner à leurs enfants. Seule l'autonte JUdlCla1re peut po e: a 

ca wn a , . t fi' our cl es rmsons 
teinte à ces droits et cette intervention n est JUS l ee que p t c1 l 
graves qui tiemwnt compte de l'intérêt des parents, des enfants e e a 

société. 

7 - Le droit moderne de la famille a enfin tendance à examiner la 
situation de l'enfant-parents par l'autre bout de la lorgnette. 

C l' 1"t J CHAZAL l'enfant est devenu « un sujet de droits et non omme · a c 1 . " ' . 1 ' c1 
. le objet de droits» (7). Ces principes ne sont-üs pas proc ames ans 

~: c~~~~ration des droits cle l'enfant et tout particulièrement clans son ar-

ticle 2 7 
« L'enfant doit bénéficier d'une protection spéciale' et se voir accorr~r 

des possibilités et facilités par l'effet de la loi et _par cl autre\ moye~s, ~ : 
d'être en mesure de se développer d'une fançon _same ct norma e s~~- e p ~ 
uhysique, intellectuel, moral, spirituel et . so:ml, clans d,~s ~oAn 1 w~s. e 
liberté et de dignité. Dans l'adoption de lms. a cette fin, lm teret supeneur 
de l'enfant doit être la considération détermmante. » 

C
' t · · 1 Roumanie et le Japon ont inscrit les droits de l'en
cs ams1 que a . . d ·1 r 

fant clans la Constitution. L'Etat se fait ainsi une obhgab?n, e sat~vegar~ P 

les droits clc l'enfant. « En principe, chaqu~ enfa~t a droit a une eclucatwn 
valable> sur le plan physique, spirituel et socml », hsons-nous clans le rapport 

(6) ). CHAZAL, Les droits de l'Enfant, Paris, 1959, p. 10. 

(7) ). CHAZAL, op. cil., p. 9. 
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de la République fédérale allemande. Et le rapport japonais explicite : 
« Les enfants sont respectés en tant qu'individus et certains articles de la 
Constitution sont établis en vue de leur bien-être et de leur protection. Ils 
n'ont pas la possibilité, étant trop jeunes, d'user de ces droits ou de les 
sauvegarder. Il existe même un danger d'abus en dépit de la bonne volonta 
subjective des personnes et des associations. Dès lors, la juridiction familiale 
va assurer une croissance saine aux enfants pour en faire des citoyens res
ponsables et maintenir l'accord et la paix dans la famille et parmi les pa
rents.» 

8. - La sauvegarde des droits de l'enfant exige en effet en contrepartie 
la consolidation de la famille à laquelle revient, comme le fait remarquer 
très justement le rapport roumain, le rôle primordial dans la protection de 
l'enfant. L'objectif principal d'une politique familiale saine n'est-elle point 
de créer et de maintenir les conditions optima pour que les parents soient 
en mesure d'exercer au mieux leur fonction d'éducateur et d'assumer les 
tâches liées à leur qualité de père et de mère~ « L'Etat doit donc favoriser 
tout ce qui concourt à rendre les parents plus aptes à se conformer aux 
exigences d'une éducation bien comprise, adaptée à la personnalité de leur 
enfant. Il doit donc soutenir ou même créer les institutions dont les parents 
ont besoin pour accomplir leur mission au mieux de leurs possibilités» (8). 

9. - C'est ainsi que nous voyons se développer à côté de la protection 
judiciaire, en marge de celle-ci, une protection s10ciale de la jeunesse et de 
l'enfance. Elle peut être complémentaire à la protection judiciaire et la 
précéder ou encore agir de manière parallèle et complètement indépendante. 

L'intervention de cette protection sociale reste, dans cle nombreux pays, 
tributaire des démarches ou de l'accord des parents. 

Il existe ainsi cles organismes privé.s, auxquels s'adressent les parents 
lorsque leurs enfants ont besoin d'une assistance quelconque. Ces organismes 
étayent l'action de la famille. Ils étaient naguère des « œuvres » charitables 
on philantropiques. Ce sont actuellement les services sociaux scolaires, d'in
dustrie, de quartier ainsi que les nombreux services médicaux et paramé
dicaux. 

A côté de ces enfants dont les parents ont senti ou du moins compris la 
situation et de ce fait sollicité une intervention, il y a tous ceux qui restent 
passifs parce qu'ils ne sont pas assez malins pour se débrouiller, parce qu'ils 
sont découragés par les lenteurs administratives ou qu'ils ont tout simple
ment cessé de mener la lutte pour la vie. Pour ceux-là se pose un problème 
de détection qui aboutit à la création d'un organisme composé de fonction
naires (France, Japon), soit à un organisme public composé de repré.~entants 

(8) A. KEBERS, La protection sociale et judiciaire de la famille et de la jeunesse, 
pro manuscripto, 1962. 
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d'œuvres privées et de services publics (Belgique), soit à un regroupement 
de bonnes volontés de la commune (Roumanie, Hongrie). 

Dans son rapport, L. SLACHMUYLDER a défini les critères d'intervention 

de la protection sociale : 

« 1 o Un besoin d'assistance; 

« 2° L'existence d'un moyen d'assistance appropriée; 

« go L'assistance doit être acceptée ou sollicitée par les intéressés ou 
être ordonnée par l'autorité judiciaire. » 

Le mineur et ses parents surtout doivent pouvoir renoncer à l'assistance 
offerte. C'est là une distinction essentielle entre la protection judiciaire et 
la protection sociale ou administrative. 

10. - Presque toutes les législations estiment en effet qu'il est indis
pensable ,de protéger les mineurs contre les déficiences de l'éducation fami
liale, les parents s'opposent par bêtise ou par mauvais vouloir à une aide 
nécessaire pour assurer la sauvegarde des intérêts essentiels de leurs enfants. 

11. - Les organismes adminitratifs qui furent le point de départ de la 
protection de l'enfance dans leur pays ont vu une évolution toute différente 
se produire. Alors qu'ils avaient été créés pour s'occuper d'enfants ayant 
besoin d'assistance et qu'ils ont élargi cette notion à l'enfant en danger 
(comprenant sous ce vocable les mineurs « délinquants »), ils se sont vus 
obligés à prendre des mesures d'autorité à l'égard du mineur ou des parents. 
Ils appliquent donc une décision contre la volonté des bénéficiaires. A partir 
du moment où un tel organisme tranche entre des intérêts opposés, impose 
sa décision et la fait exécuter, quel que soit le nom qu'il porte, il devient 
tribunal. 

Certaines législations l'ont fort bien senti : elles reconnaissent un droit 
d'appel contre les décisions du conseil de protection de l'enfance, admettent 
la présence d'un conseil, etc. 

Ces organismes administratifs sont donc devenus contentieux et par le 
truchement de l'assistance en sont venus à s'occuper des mineurs en danger 
et des mineurs «délinquants». 

VERS L'AVENIR 

La rencontre d'une protection issue du droit civil et complétée par la 
protection administrative ou sociale d'une part et la protection issue du droit 
pénal d'autre part a créé une perspective nouvelle de la protection de l'en
fance. On sent de plus en plus qu'on ne peut aider un enfant que pour autant 
que ce soit dans sa famille, avec sa famille ou en même temps que sa famille. 
La prophylaxie criminelle a fait place à une prévention bien plus vaste, à 
un degré plus éloigné, une sorte de prévention de la prévention que nous 
qualifierons volontiers de socio-familiale. Comme nous comprenons le rap-
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porteur danois lorsqu'il estime « qu'il n'est pas suffisant de s'occuper des 
enfants individuellement mais de la famille comme d'un tout, car c'est la 
façon la plus appropriée d'aider un enfant». 

C'est pourquoi les législations les plus récentes ont hardiment pris la 
direction elu tribunal de la famille qui traite indistinctement les matières 
qualifiées historiquement de civiles et de pénales. Nous retrouvons à des 
degrés divers d'intégration et cl' osmose une telle optique clans la législation 
de Belgique, elu Danemark, de France, de Hongrie, elu Japon, de Pologne, 
<le Suède et clans différents Etats des U.S.A. 

Cette adaptation s'est faite bien souvent par un premier pas : l'exten
sion de la notion de l'enfant en danger aux autres « catégories» juridiques. 

Comme l'a fait remarquer le Secrétaire général de notre association : 
« L'ancienne distinction entre l'enfant « victime » et l'enfant « coupable » 
est abolie au profit d'un système tutélaire qui s'étend à tous les mineurs en 
ce compris les mineurs délinquants. Autrefois, certains enfants en danger 
(appelés « pré-délinquants» en raison de leurs comportement) étaient assi
milés aux mineurs délinquants. Actuellement, ce sont les mineurs délinquants 
qui sont assimilés aux mineurs en danger» (9). Grâce à l'extension de cette 
notion de l'enfant en danger, notre droit de protection se libère ainsi d'un 
formalisme désuet de « qualification pénale ». li se détache de sa fixa ti on 
magique au fait, pour soumettre au tribunal une situation qui replace l'en
fant au sein de sa famille. 

Même dans ces pays qui gardent jalousement la distinction entre la 
fonction civile et pénale de la juridiction de l'enfance, un rapprochement e 
fait par la base, c'est-à-dire que les jeunes délinquants qui n'ont pas encore 
atteint l'âge de la responsabilité pénale sont considérés et traités comme des 
jeunes en danger. 

Cette confusion des deux réseaux de protection doit pouvoir se com
pléter par une sécurisa ti on accrue des jeunes au sein de la famine; une 
consolidation du milieu et une unité de jurisprudence pour tous les conflits 
possibles dans une même constellation familiale. Il n'est pas étonnant dès 
lors de voir le rapporteur français souhaiter «la constitution de chambres 
familiales » ou de « l'état des personnes » composées pour partie de magis
trats civils et pour partie de juges des enfants. Le tribunal de la jeunesse 
prévu en Belgique par la loi du 8 avril 1965 répond en grande partie à cc 
vœu puisque le même magistrat aura à connaître des mesures à l'égard des 
mineurs en danger, des vagabonds et des délinquants, mais aussi des contes
tations éducatives entre époux, de l'adoption, de l'émancipation, du droit 
de garde après divorce, des autorisations de faire le commerce, du droit dn 
mineur d'engager son travail et de percevoir ses salaires, etc. C'est toujours 

(9) L. SLACHMUYLDER, Commentaire législatif, la loi belge du 8-4-1965 ; Le service 
social, septembre 1965, p. 193. 
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le ;nême magistrat qui va arbitrer les plaintes en correction paternelle, l'as
sistcnce éducative ou la tutelle aux allocations familiales. 

C'est là, selon nous, un dernier pas avant d'atteindre le véritable tribu
nal de la famille. 

A ce moment on peut se demander si la vieille distinction entre droit 
civil et droit pénal de l'enfance ne s'estompe pas en faveur d'un droit nou
Yeau auquel ~Iademoiselle le directeur général S. HuYNEN avait déjà fait 
allusion lors de notre congrès de 1958 (10). Lorsque le président VEILLARD 

écrit « le droit des mineurs devient un droit spécial, autonome, psycho-social 
qui l'apparente à la législation sociale. Non seulement le droit matériel se 
détac·he du droit classique, mais encore une procédure nouvelle s'instaure 
à l'ombre d'une organisation juridictionnelle autonome. Bien que le caractère 
de ce droit nouveau ne soit pas exclusivement juridique, mais psycho-socio
pédagogique, il n'en reste pas moins que le cadre reste juridique et rattaché 
au droit pénal» (11). Il a raison peut-être lorsqu'il considère uniquement 
l'évolution pénale de la protection de l'enfance. 

1Iais l'évolution des concepts s'est dédoublée d'une évolution clans la 
pratique. Certaines formes extérieures peuvent encore se rattacher au vieux 
trone et le droit de protection reste fixé à l'une ou à l'autre branche par un 
complexe de fixation maternelle. Mais il est temps que le droit de. protection 
se sente sevré et devienne adulte ! 

~ ous restons convaincus que le droit de protection de l'enfance finira 
par :<e dégager des cocons qui le retiennent encore clans de nombreux pays. 
Il deviendra alors une branche progressiste elu droit dont « le but n'est 
pas de sanctionner le passé, mais de préparer l'avenir» (12). 

INVENTAIRE DES REALITES DE LA PROTECTION 
DE LA JEUNESSE TEL QU'IL SE DESSINE 

DANS LES RAPPORTS NATIONAUX 

I. - DROITS DE L'ENFANT DANS SA FAMILLE 

Il est nécessaire avant toute chose d'établir clairement le statut person
nel et familial de l'enfant, car celui-ci a besoin de sécurité - et de sécu
risation - autant que de vitamines. Il est nécessaire - et le rapport hon
grois insiste sur ce point - que le législateur fournisse pour le moins à 

(10) IV• Congrès AIJE, Bruxelles, juillet 1958, actes l/47. 

(Il) VEILLARD·CYBULSKI, Les jeunes délinquants dans le monde, Neufchâtel, 1963, 
p. 99. 

Contra : Overwater et van de Werk, dans Vijftig jaar kinderwetten, Alphen/Rijm, 
p. 9 et Sieverts, R, Situation und Aufgaben des ]ugendrechtes in unserer Zeit, dans 
Die Vorlriige bei der vierten Osterreichische ]ugendrichtertagung 1962, Wien 1963, p. 33. 

(12) VEILLARD-CYBULSKI, op. cil., p. JOi. 
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l'enfant la sécurité juridique. Les résolutions de la prenuere section du 
IV" Congrès de notre association abondaient dans ce sens (13). 

a) LA SÉPARATION DES PARENTS 

L'augmentation extraordinaire des séparations et divorces et l'étude de 
l'incidence de cette situation sur les jeunes obligèrent les autorités respon
sables à se préoccuper de plus en plus du problème des enfants de parents 
séparés. Dans certains pays, tels la Hongrie et la Roumanie, l'intérêt de 
l'enfant passe à l'avant-plan et devient un élément d'appréciation de l'oppor
tunité du divorce. Le tribunal peut refuser la séparation des parents, parce 
qu'elle est contraire à l'intérêt des enfants. Dans ces pays, le tribunal doit se 
prononcer d'office sur la garde et la part contributive des parents dans 
l'entretien de leurs enfants. La dévolution des enfants n'est plus laissée au 
hasard des conclusions des parties. L'étude sociale, préliminaire aux mesures 
de garde se généralise. Elle permet enfin à l'enfant de faire entendre sa voix 
dans un procès dont il est un des centres de gravité, mais dont il était exclu 
comme s'il n'était que matière négligeable! En Roumanie, l'enfant âgé de 
plus de 10 ans doit même être entendu par le tribunal. Par ordonnance 
française du 12 avril 1945, le juge commet, en cas d'existence d'enfants, 
« toute personne qualifiée pour accueillir des renseignements sur la situa
tion matérielle et morale de la famille, sur les conditions dans lesquelles 
vivent et sont élevés ces enfants et sur les mesures à prendre éventuellement 
quant à leur garde définitive». 

La législation japonaise et belge propose aux parents de s'abstraire 
de leurs problèmes personnels et de songer à leurs enfants avant d'entamer 
la procédure en divorce. Les parents sont en effet invités à se mettre préala-' 
blement d'accord sur le sort de leurs enfants. A cette fin ils proposent au 
tribunal « les mesures provisoires relatives à la personne, aux aliments et 
aux biens des enfants mineurs non-émancipés communs aux époux ou 
adoptés par eux» (art. 14, loi du 8 avril1965). 

Selon la loi belge, le juge conciliateur peut entériner cet accord. Si les 
parties ne sont pas d'accord ou si le Procureur elu Roi s'y oppose, le pré
sident du tribunal pourra toujours régler le droit de garde, après avoir 
obtenu les renseignements sociaux par le truchement elu Procureur du Roi. 

Après la transcription du divorce, c'est le tribunal de la jeunesse qui 
sera saisi de toute demande de modification au droit de garde, au droit de 
visite et, par voie d'analogie, de contribution aux frais d'éducation des 
enfants. 

Cette solution, adoptée au Sénat, n'était pas contenue dans le projet 
initial. Celui-ci scindait, comme au Japon, la procédure en divorce, qui e 

(13) IV• Congrès Ass. Intem. Juge des enfants, Bruxelles 16-19 juillet 1954. 
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déroulait devant le tribunal de première instance, de la procédure relative au 
droit de garde, qui aurait été confiée au tribunal de la jeunesse. 

La commission de la Cl:ambre avait modifié cette procédure, qui nuisait 
à l'unité de l'action, en incorporant le juge de la jeunesse au tribunal civil 
siégeant en matière de divorce. Le juge de la jeunesse pouvait être chargé 
de l'instruction sociale, tout comme le Procureur du Roi. Une solution simi
laire est préconisée par le rapporteur français. 

En Australie dn Sud, la garde des enfants est confiée à un des époux 
par la Cour suprême, mais un jugement elu tribunal de juridiction sommaire, 
accordant des secours à une femme en raison de son devoir de cohabiter avec 
ses enfants, lui confie de ce fait la garde des enfants. 

Aux U.S.A., la Family-Court qui fonctionne clans certains Etats résoud 
l'ensemble du problème. 

Quelquefois la législation apporte au magistrat des indications qui le 
guideront dans le choix du gardien. C'est ainsi qu'au Cambodge, les enfants 
sont confiés à leur mère jusqu'à l'âge de 10 ans. En France, les enfants sont 
confiés à l'époux qui a obtenu le divorce (art. 302 C. civ., ordon. 12 avril 
1945). Le tribunal peut cependant, au vu des renseignements recueillis ou 
à la demande de la famille ou du ministère public, les confier à l'autre époux 
on à une tierce personne. 

En Hollande, un des époux est chargé de la tutelle. 

b) L'ADOPTION 

Les problèmes d'adoption sont en général réservés au tribunal civil. 
Tel est le cas en Allemagne Fédérale, en Autriche, à Chypre, en France, en 
Hongrie, en Pologne et en Roumanie. C'est par contre le tribunal de la 
famille qui en est chargé au Japon et aux U.S.A. tandis que le tribunal 
de la jeunesse s'en occupe en Belgique et la cour d'appel, section de l'en
fance, en Italie. 

Si l'adoption a souvent pour but de donner des enfants à ceux qui n'en 
ont pas, ce point de vue n'est guère partagé par d'autres législations. En 
Roumanie, par exemple, l'Autorité tutélaire n'autorise l'adoption pour an
tant que ce soit de l'intérêt exclusif du mineur. Elle ne se conçoit en Hongrie 
que pour les enfants de parents décédés ou incapables d'élever leur enfant. 
Le consentement de.<; parents est exigé dans toutes les législations, sauf si 
l'enfant se trouve sous surveillance (Hongrie) ou si le tribunal considère que 
les parents sont inaptes à recevoir le droit de garde (Australie du Sud) ou 
sont déchus de la puissance paternelle (Belgique). 

Afin de ne pas « disposer » d'un enfant par une mesure civile qui 
modifie profondément son statut personnel, d'autres législations exigent que 
.~on avis soit recueilli (en Hollande, à partir de 14 ans). 
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La révocation de l'adoption est aussi "bl 
tribunal des enfants en Italie ct l ?OSSl c. Elle est prononcée par le 

par e tnbunal de la jeunesse en Belgique. 

c) AIDE APPORTÉE AUX PARENTS QlTI SE TROu'VENT 

DEVANT DES PROBLhiEs ÉDUCATIFS 

1. - Conflits e11tre les t 1 ilerniers. paren set es enfants relatifs à l'éducation de ces 

A Les droits des jeunes sont en princi e sau ' 
memes. Lorsqu'un conflit d'intérêt les o p vegardes par les parents eux
de la famille les grands ts ppose les uns aux autres, un membre 
l ' -paren par exemple - t · t . 
c er au tribunal de contrôler l' ' '.peu v en m ervemr et deman-
paternelle. usage qu ont fart les parents de la puissance 

Dans certains pays c'est le ministère l br . 
des mineurs et qui pe t . P 1 rc qm est le protecteur naturel 

. , . u agrr en vertu de la Jo· d · · , , 
qm regrssent sa fonctr"on C' t . . 1 ou es prmcrpes generaux 

· es amsr qu'e1 B 1 · 1 pourra, lorsque les parent , t d 1 ~ grque e Procureur du Roi 
. s mesusen e ce dro t ' · d . 
Jeunesse le consentement · d . 1 

' requenr u tnbunal de la au manage 'un mme Il .. 
pour la mise au travail l' 1 . d . ur. pourra aussr mtervenir 

' emp 01 es salarres t l' t"l· t• certains mineurs. · e u 1 rsa wn des revenus de 

Dans d'autres pays les inté At 1 . 
vention d'organismes ad~inistr t~efss c ~s rumeurs sont sauvegardés à l'inter-

. . a l qm peuvent engag r 
rumeur une action auprès d t .b 1 , er en reu et place du 
tutélaire peut ainsi permettr: ' n u~a competent. En Roumanie, l'autorité 
son mode d'enseignement ou l'a .untJte~ne dâgé de plus de 14 ans de chan""er 

onen a wn e sa fonn t t a· "" 
neur de plus de 14 ans peut saisir l'A . , , . a wn, an rs que le mi-
sur son droit de garde E B 1 . utonte. tutelarre afin qu'il soit statué 
plus de 18 ans peut de~a:de/a~lque, l'orph~:m de, pè:e et de mère, âgé de 
afin de délibérer sur son , . JUt~e de parx de reumr le conseil de famille 

emancrpa 1on. 

. Ces que~ques e_:emples montrent combien l'enfan 
drorts et devrent meme habilité ' d 'f l . ' A t est devenu sujet de 

a e enc re ses mterets. 
Il arrive · 1 aussr que e jeune, ayant atteint . . ' . 

à sa personne ou défendre ses int' At I . sa ~aJonte, ne peut pourvoir 
remède. La loi yougoslave per t ere s. cr aussr la loi doit apporter un 
l d . . me ' par exemple au t "b l d es rmts et obhgations des p t , ' n una e prolonger 

, aren s apres la majorité légale de leur enfant. 

2. - Conflit entre le père et ~a. 
enfants. mère qvant à l'é&ucation de le?trs 

Si la jurisprudence avait dans ne! 
l' . ' q ques pays t · ' 1 A excrcrce de la puissanc t li , ' au onse e controle de 
1 e pa erne e a la demande d 1 ' ,, 
cc la femme et les conceptions moderne d', . , e a mere, l emancipation 
l'éducation des enfants exige . t s . egalrte des deux parents devant 

. , aren un arbitrage r . d d . 
pouvarent manquer de surgir l 1 . apl e es conflits qui ne 

c ans ce c omame. C'est ainsi que la loi hollan-
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daise et la loi belge ont prévu l'arbitrage du tribunal de la jeunesse dans ce 
domaine. 

3. - Difficultés éducatives gr/JIVes et discipline familiale. 

L'ancien droit de correction, physique ou judiciaire, que le Code Na
poléon avait octroyé au détenteur de la puissance paternelle à l'égard des 
jeunes « rebelles » a quasi disparu. Le Code civil cambodgien a maintenu 
l'une et l'autre forme de correction tout en stipulant que la correction 
physique « doit toujours être tempérée par l'affection». 

C'est la plainte en correction paternelle qui remplace presque partout 
ces dispositions du Code civil. Elle soumet le bien-fondé de la plainte au 
contrôle du magistrat et permet, en outre, d'organiser en faveur du mineur 
une action positive et éducative, bien souvent tempérée par la découverte 
c1e problèmes familiaux, scolaires, physiques ou psychiques. Cette faculté 
de correction paternelle peut s'étendre à la période de la minorité et de la 
respons'abilité civile des parents 'Grand Duché de Luxembourg) ou se limiter 
à un âge moins avancé (18 ans en Belgique). 

En Grande-Bretagne, les parents ou gardiens qui ne peuvent exercer 
leur contrôle peuvent se présenter avec les jeunes, âgés de moins de 17 ans, 
devant le tribunal pour enfants. Les parents danois en appellent à la commi
ssion (siégeant dans chaque commune) lorsque leur enfant a des difficultés 
pour s'adapter à son milieu. Ce sont les autorités administratives qui bien 
souvent vont s'occuper des enfants « difficiles», tel le comité de bien-être 
de l'enfance en Australie elu Sud, qui se charge de la surveillance des enfants 
à la requête des parents. 

En Yougoslavie, c'est l'organe de tutelle qui reçoit et règle les plaintes 
en correction paternelle, tout comme en Pologne . 

C'est le magistrat de l'enfance qui traite la correction paternelle (Bel
gique, France, Luxembourg, Pologne) [14]. En Italie, le père confie son 
enfant à une institution avec l'accord du président du tribunal pour enfants. 
En Suisse, l'autorité tutélaire peut prendre, à la demande des parents, des 
mesures lorsque l'enfant oppose par méchanceté une résistance opiniâtre à 
leurs ordres (15). 

Il est certain que la « plainte » déposée par des parents à l'encontre de 
leurs enfants risque, en certaines circonstances, d'envenimer encore plus les 
rapports déjà tendus entre parents et enfants. La loi hollandaise ne connaît 
pas la plainte en correction paternelle. Elle a préféré y substituer la dé
charge de la puissance paternelle par laquelle les parents eux-mêmes deman-

(14) Rapport de Mme KOPWISKA. 

(15) Documents Sedi, p. 2, art. 284 du Code civil. 
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dent au tribunal de les décharger, pour un temps limité, de l'éducation de 
leurs enfants (16). 

. Le droit ~e ~orrect~on paternelle, limité et soumis au contrôle du ma
gi~trat, peut ams1 temperer les rigueurs ou le déséquilibre éducatif de cer
tam~ parents q_!li démontrent par le contenu et le libellé de la plainte qu'ils 
auraient eux-memes tout avantage de bénéficier d'une thérapie sociale. 

d) L'ENFANT MALTRAITÉ ET L'ENFANT EN DANGER 

L:~n!ant maltraité a été le premier à jouir d'une protection efficace de 
la soCiete. Les progrès de la psychologie, de la psychiatrie de la sociologie 
ont amen~ le juriste ~ s'intéresser à l'enfant en danger. Si ~a situation n'est 
pas ~ussi spectaculmre que l'enfant maltraité, elle n'en reste pas moins 
angmssante pour. son avenir. Pour le juriste, l'enfant en danger ne fut pas 
se~leme~t u_n o.bJe~ de préoccupation sociale. Sa situation était des fois si 
flmde, SI difficile a cerner, que le législateur ne s'est laissé entraîner à 
l'enfermer dans la description d'un texte légal qu'après de nombreuses réti
c~nces et ur:e . série~se évoln_tion prétorienne. Ce furent de nombreux orga
msmes admmistrabfs, pubhcs ou privés qui s'intéressent de 1 ' ' 

tt t, · l' p us pres a 
ce ~ ~a eg?ne c cnfan~s .. ~'~st ainsi qu'en maints pays les organismes 
admmis~r~tifs ou paraJUdiCiatres eurent à remplir un double rôle. Celui 
de conciliateurs sociaux d'une part et lorsqu'ils avaient e'chou' d 
'l d' · . ' e ans cc 

r? e, orgamsmes qm mettent en branle la procédure devant la juridic-
tion de .l'enfanee. C'est le rôle des conseils de protection de l'enfance 
hollandms, du Public TV elfare thaïlandais, des conseils japonais. 

. C'est en Gr~nde-Bretagne que le «Child in lleed of care and protection» 
pnt _tme extenswn considérable, tout comme dans les pays scandinaves 
L'~~b~n en protection de l'enfant en danger y reste individuelle et ce n'es~ 
qu I.ndirectement que les parents se voient sanctionnés par le retrait du 
droit de garde sur l'enfant. 

~ans d'autres cas, une double possibilité s'ouvre au magistrat : d'une 
~art Il ~e~t prendre ~es ~esure~ .individuelles de sauvegarde à l'égard de 
l.enf~n~: d autre part Il lm est lmsible d'appliquer une mesure ou une sanc
tion a l egard des parents. 

Dans ce cas encore, la mesure ou la sanction seront tout en nuance · 
elle va de l'admonestation des parents à la déchéance de la puissance pater~ 
nelle. 

,. Cette . d~rnière est une sanction civile qui atteint les parents dans cc 
qu Ils con~I~erent d~ plus sacré : les droits corrélatifs à leurs devoirs enver.~ 
leur progemture. C est pourquoi le rapport Etats-Unis d'Amérique insiste 

(16) Cette décharge ne fut plus toujours volontaire par la suite et a 
comme mesure ClVlle, tout comme l'assistance éducative. pris rang 
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- après avoir reconnu qu'on peut limiter et même supprimer les droits des 
parents - pour que cette mesure soit limitée pour le temps qui sera stric
tement nécessaire et qu'il soit limité aux droits dont le retrait sera utile. 
Les conclusions du cycle d'études de 1963 sur les droits de l'enfant sont d'un 
enseignement précieux (17). C'est ainsi que la nécessité d'une action parallèle 
sur les parents et l'enfant a été soulignée une fois de plus. Si les pouvoirs 
publics ont le droit et le devoir d'intervenir dans les cas où les parents ou 
tuteurs négligent leurs devoirs ou s'en acquittent mal au détriment de l'en
fant, il a été également rappelé que ces mesures prises par les autorités ne 
pouvaient avoir un caractère définitif. 

La déchéance de la puissance paternelle, sanction civile par excellence, 
voit son champ d'application de plus en plus réduit, car elle garde un carac
tère infamant et sanctionne des actes ou des comportements extrêmement 
graves. On a cependant pu constater que certains parents péchaient plus par 
ignorance, par arriération mentale, par impuissance éducative. Une série de 
mesures .civiles se sont substituées à la déchéance en faveur de ces parents 
dont les enfants étaient en danger par le fait, mais non de leur faute. 

Parmi ces mesures, nous songeons à l'assistance éducative (Belgique, 
France, Hollande); à la décharge de la puissance paternelle (Hollande) qui 
peut être appliquée à la requête des intéressés, du conseil de protection de 
l'enfance ou du ministère public si les parents ont montré leur inaptitude ou 
leur incapacité d'élever leur enfant; à la tutelle aux allocations familiales 
(France). D'après les rapports nationaux qui nous ont été communiqués, la 
protection se concentre sur les enfants en danger en Australie du Sud, à 
Chypre, au Danemark, en Grande-Bretagne, en Finlande, Israël, au Nigéria 
du Nord, en Suède. 

La déchéance est prononcée par la juridiction de l'enfance en Autriche, 
en République centrafricaine, en Hollande et en Pologne et par le tribunal 
civil au Cambodge, en France, en Grèce, au Grand Duché de Luxembourg et 
en Thaïlande. La juridiction familiale s'en charge au Japon et aux U.S.A. 
Un système mixte se retrouve en Belgique, en Roumanie et dans certains 
cantons suisses, c'est-à-dire qu'une même juridiction prend des mesures cen
trées sur l'enfant ou sur ses parents d'après l'intérêt de l'enfant et le but qui 
doit être atteint. En France, c'est le juge des enfants qui prend les mesures 
à l'égard du mineur en danger et le tribunal de grande instance qui est com
pétent pour les transferts, délégations, déchéances ou restitutions de la puis
imnce paternelle. 

e) CoNFLITS DE COMPÉTENCE 

Une telle disparité de juridictions compétentes en matière civile risque 
d'amener des conflits d'attribution ou des contrariétés de décision. 

(17) 6-9 août 1963, à Varsovie. 
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La compétence territoriale ne pose que peu de problèmes : le tribunal 
--compétent est en général celui de la résidence du gardien de l'enfant. C'est 
là d'ailleurs un problème qui ne peut se résoudre que par une solution stric
tement nationale. Dans ce domaine, le conflit des lois en droit international 
privé mériterait un examen approfondi qui pourrait faire l'objet d'un thème 
de congrès pour notre association. Nous ne traiterons pas ce problème dans 
,ce rapport. 

Les conflits de compétence ratione mate1·iae méritent cependant toute notre 
attention. En certaines matières, les problèmes de compétence peuvent se 
résoudre par le fait qu'un seul magistrat siège dans les différentes matières 
qui font l'objet du conflit. Ce magistrat peut siéger dans une seule et même 
juridiction à compétence polyvalente. C'est le cas aux U.S.A., du moins dans 
certains Etats, et le rapport national de ce pays insiste sur l'importance 
d'une juridiction qui réglerait tous les rapports inter-personnels au sein 
d'une même famille. C'est ce qu'a fort bien compris le législateur japonais. 
En cas de contestation devant la cour d'appel celle-ci renvoie à la Cour 
famili.~le pour y ~ai,re trancher le conflit. Il se ~eut aussi qu'un seul magis
trat ~Iege dans ~Ifferente~ chambres d'une même juridiction et qu'ainsi les 
conflits de competence pmssent être résolus plus aisément. C'est ainsi qu'an 
Gra~d Duché de Luxembourg, le juge des enfants siège également comme 
président des référés en matière de divorce et comme juge à la chambre civile 
qui conr:aît des déchéances de la puissance paternelle. En Allemagne Fédé
rale, l.e JUge de tutelle (vormüntschaftrichter) et le juge de la jeunesse (ju
gendnchter) ne sont le plus souvent qu'une seule et même personne. 

Partant du principe « ce qui se conçoit bien s'énonce clairement» de 
no~breux rapports nationaux estiment qu'il ne pourrait y avoir de co~flit 
pmsque leur loi nationale énonce très clairement la compétence cle chaqu~ 
juridiction. Il suffit donc, selon eux, de formuler la demande de manière 
adéquat~ pour déterminer avec certitude la compétence. Une telle position 
est possible dans ces pays où la compétence se dessine nettement entre le 
civil et le pénal d'une part et où, d'autre part l'action enO'agée au civil a' 
l'' c1 ' b egard ~s adultes est s~indée de celle en protection cle la jeunesse. Sinon 
des conflits restent possibles. C'est ainsi que les comités scandinaves dont 
l'action est parallèle à celle du tribunal pénal, recherchent leur point' d'im
pact dev,~n: chaque cas in.divicluel. Les comités suédois ne tiennent compte 
que de l element « protectwn » tandis que le tribunal lui est enO'agé dans 
l' t' , , ' ' 0 op Ique_ generale de la lutte contre la criminalité. En fait, c'est au procureur 
ou au tnbunal de choisir la voie la meilleure. 

Différents rapports nationaux (par exemple d'Autriche cle Hon!ITie et 
cl~ ~ologneJ si~alent que ~es instances différentes peuve;1t être j

0

ointes, 
reglees ou evoquees par une mstance supérieure. 

. . L~· président FÉDOU _exa~Joline ce problème de façon approfondie. Il sou
ligne l ~mportance coordmatnce elu procureur spécialisé. Il est certain que 
.ce magistrat, dans les pays où sa fonction existe, peut orienter sans hésita-

tion l'action vers l'instance compétente. Le président FÉDOU voit des conflits 
possibles lorsque : deux juridictions sont saisies, mais l'ignorent, ou lorsque 
l'une des juridictions est saisie, alors que l'autre s'est déjà prononcée. 

Il recommande de nr pas toucher dans ce cas, autant que faire se peut, 
à l'essence même de la décision. Il estime en outre qu'un système de liaisons 
est nécessaire à tous les échelons. Dans l'organisation judiciaire française, le 
rôle du parquet spécialisé des mineurs est essentiel. C'est aussi le rôle de la 
cour d'appel spécialisée qui exercerait, par sa jurisprudence, une influencr 
considérable. La chambre spécialisée de l'état des personnes serait évidem
ment la voie la meilleure pour écarter tout conflit de compétence. 

f) LIMITES DE L'INTERVENTION JUDICIAIRE 

Il faut rechercher ces limites clans une combinaison Ju droit de l'enfant 
à .son évolution vers un stade adulte équilibré, d'une part, et à la néces
sité, d'autre part, de respecter les droits de la famille, afin qu'elle puisse 
rrmplir le rôle que la nature et l'Etat lui ont confié. 

Or, il peut exister un danger d'abus même, dit le rapport japonais 
« en dépit de la bonne volonté subjective des personnes ou associations qui 
s'occupent de l'enfant ». Lorsque ce danger devient tel qu'il met en péril la 
sant6, la sécurité, la moralité ou l'éducation de l'enfant, des mesures de 
saungarde et une intervention de l'autorité sont nécessaires, mais cette 
intervention doit se faire dans les formes et avec les garanties qu'apportent 

toute intervention judiciaire. 

Ces formes et ces garanties doivent être définies par la loi, tout en 
irnant compte de « l'affectivité, du développement intellectuel et de la 
personnalité de l'enfant» (18) mais aussi des possibilités de la famille. Il est 
extrêmement dangereux de limiter l'intervention légale à l'intérêt exclusif 
de l'enfant, .sans tenir compte de l'intérêt commun de tous les membres de 
la cellule familiale. Le principe : « primttm non nocere » reste selon nous 
un principe supra-légal, puisque toute la protection de l'enfance a été bâtie 
sur ce fondement. Il ne faudrait pas que le mieux soit l'ennemi du bien 
et qu'on traumatise davantage l'enfant sous prétexte de protection! C'est 
clone dans une optique subjective -c'est-à-dire en partant aussi elu point de 
vue de l'enfant qu'il faut accepter l'intervention légale, sans limites, chaque 
fois que cette intervention apportera un surplus éducatif à l'enfant. 

Une autre limite importante est le fait que les organes judiciaires ne 
P<'llVent se saisir d'office, dans la grande majorité des législations consultées. 
L'action doit être mise en marche par les organismes tutélaires et (ou) par le 
ministère public. Ce n'est qu'en de rares cas que le tribunal pourra agir 
rl'office. C'est le cas en Hongrie où le tribunal décide du droit de garde, même 
si les parties ne clemanderlt pas son arbitrage, ou en France où nos collègues 

(18) Rapport français. 
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peuvent intervenir d'office à l'égard d'un enfant en danger. Nous avons cru 
déceler cependant une certaine réticence de leur part à user de cette pro
cédure. 

Le rapport de l'Allemagne Fédérale insiste sur le fait que certains 
droits des parents restent inviolables, comme celui de communiquer person
nellement avec l'enfant. En Belgique, les magistrats doivent respecter les 
convictions philosophiques ct religieuses des parents. 

rJ) LES SUBSTITUTS PARENTAUX LÉGAUX ET LA LIMITE DE LEUR INTERVENTION 

Le rapporteur autrichien marque nettement la différence entre les 
parents et tuteurs, qui trouvent le fondement de leurs droits et devoirs dans 
la loi et toutes les autres personnes qui ne détiennent ces droits et devoirs 
qu'en vertu d'un mandat de l'autorité. Les premiers ont, en général, une 
plénitude de droits qui peut être limitée judiciairement. Ces droits peuvent 
aussi être limitée par un contrôle de la puissance paternelle. C'est le cas en 
Belgique où le tribunal de la jeunesse pourra consentir au mariage de mi
m~urs contre la volonté des parents. L'émancipation peut être retirée d'office 
par le tribunal au Cambodge. En Espagne aussi le tribunal peut assumer 
les droits des parents lorsquïl s'agit de contracter un engagement militaire 
on de signer un contrat de travail. 

Les tuteurs n'ont pas toujours les mêmes ùroil~ que les parents. Ils 
partagent souvent leurs pouvoirs avec d'autres organismes, notamment pour 
les biens. Ils devront aussi respecter les convictions philosophiques des 
parents. Leur fonction peut, par exemple en cas de déchéance de la puissance 
paternelle, être assumée par un organisme qui désigne une personne chargée 
de la surveillance du mineur, par exemple l'autorité locale disignée par le 
iribunal en Grande-Bretagne. Cette personne peut alors ramener le mineur 
devant la juridiction en cas de difficultés. 

Mais le problème devient tout différent lorsqu'on s'intéresse aux droits 
et devoirs des éducateurs. Le rapport français a longuement précisé ce.~ 
droits en distinguant. 

a) L'éducation en milieu ouvert. Dans une telle situation, l'éducateur 
est le préposé d'un service. Il apporte au jeune une aide matérielle ou 
morale. Il doit surtout susciter et seconder les efforts du mineur, ce qui 
exclut le droit de passer contrat en son nom, de le faire rechercher, de 
contrôler sa correspondance, d'imposer un traitement ou de donner des in
jonctions aux parents. Ce dernier point pourrait faire l'objet de controverses 
en cas d'assistance éducative. Mais alors également il doit s'en tenir aux 
règles générales des techniques sociales modernes et accepter que toute 
mesure d'autorité vienne du tribunal; 

b) L'iducation en institution. L'éducateur doit exécuter les directives 
de ses commettants. 
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Les droits du gardien consistent à héberger, faire rechercher le mine~r 
s'il se soustrait à sa garde, autoriser le mineur à passer un c~ntrat d~ travail: 
gérer ses salaires, contrôler la correspondance et les frequentatwns de~ 
mineurs. 

Au point de vue médical, il doit lui assurer .les so~ns h~bituet:· Dans 
certains pays, il peut lui faire administrer les vac~ms obh~atOires.maiS~ sau,f 

1 d'urgence il ne peut faire procéder à des mterventwns chlrurgi~ale,. 
e cas ' · · d l' t t' d nt Il e't Selon nous, l'éducateur ne reut, sans l'autons~twn e au on e o , ~ 
préposé oro-aniser les études ni surtout les réonenter. Il ne peut, sans l auto
risation' de"" cette autorité, déplacer les élèves, même pendant les vacances. 

C'est aussi avec l'autorité qu'il devra régler le droit a: visite et le.> 
congés. Il se peut cependant que l'autorité ait ac?epté prealablement le 
régime des congés et des visites organisés par l'établissement. 

Restent clone exclusivement du ressort de la puissance ~atern_elle. les 
droits .relatifs au statut personnel de l'enfant (adoption, cmanc1pah?n, 
mariage), le droit de choisir l'orientation philosophique ~t~ da~ cert~m~ 
pays, la langue de l'éducation (Belgique, Suisse), l'opposltwn a. c~rta~ne~ 
correspondances et visites. Il est cependant ce~tain q.ue ~es ~1shnctwns 
restent malgré tout très théoriques. La collaboration qm d01~ ex1ste: entre 
l'autorité, les parents et les éducateurs, exi~e qu'un a~cord prea~able a tout~ 
modification clans le rythme de vie des mmeurs, pmsse. se fa~.re ~ntre le, 
adultes et qu'une explication franche avec le mineur pmsse lm fa1re c~m
prendre le bien-fondé de la décision. prise en s.a ~aveur. Les. mesures umla: 
térales fondées sur des « droits » nsquent d'mgnr ceux qm ressentent ce~' 
~esures comme une injustice ou une erreur flagrante. Une mesure non 
:acceptée est rarement réalisée et encore plus rarement bénéfique. 

II. - L'ENFANT DANS LA SOCIETE 

La connaissance des étapes de maturation psychologique a déterm~né 
1me optique nouvelle dans le traitement des jeunes. Diviser les êtres humams 
en formation en enfants et adultes ou en mineurs et en adultes est devenu 
une hérésie sociopsychologique. Il existe en effet de nombr~uses p~ases de 
,développement physique, de maturation sociale et psychologtque qm posent 
leurs problèmes propres et leurs limites individuelles. C'est le leurre de,; 
"âges chronologiques adapté aux phases de maturatio~: ~n ne peut const~ter 
dans une vie des cassures nettes qui peuvent se dehm1ter par des femlles 
de calendrier. Cette évolution mériterait chaque fois, selon le professeur 
HEUYER, un examen personnel, approfondi, qui permettrait d'in~ivi.d~alis~r 
1'âge de la majorité (19). C'est là un poin~ d~ .vue parf~it~ment p1stlfie ma1s 
"qui ne peut se traduire dans la pratique Jund1que. Le JUnste desue en effet 

(19) HEUYER, dans Les enlants et les adolescents socialement inadaptés. Paris, P" 62. 
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un système qui donne une sécurité plus grande : celle des âges réels, tout 
en admettant, de plus en plus, des zones intermédiaires pour assurer en 
équité un « overlapping » conforme aux réalités psychologiques. Il faut 
que chaque phase de maturation soit suffisamment élastique pour englober 
largement les sommets de la courbe de Gauss de chaque phase psycho
sociale. L'inventaire des réponses reçues nous permet : 

l o De déterminer une première option : faut-il inscrire clans la loi un 
ftge minimum? Certains, orientés vers la notion de l'enfant en danger, esti
ment ne pas pouvoir fixer de limite inférieure afin de pouvoir procurer à 
ect enfant la protection judiciaire dont il aura besoin, quel que soit son âge. 
C'r:.;t dans cette optique que le législateur belge de 1965 n'a pas voulu fixer 
nn âge minimum. Le rapport à. la Chambre a insisté sur le fait que le minis
t(•re public pourra ainsi mieux juger de l'opportunité de la qualification 
ct ne manquera pas de déférer de trop jeunes enfants au tribunal de la 
jeunesse, sons la qualification d'enfants en danger. Une attitude semblable 
se retrouve au Canada, en Italie et au Luxembourg. D'autres au contraire 
- ct il s'agit le plus souvent de pays où le tribunal doit encore rechercher 
!l'une manière on d'une autre le degré de responsabilité des mineurs - esti
ment devoir établir clairement l'âge en dessous duquel une telle appréciation 
est échue. Nous relevons les minima suivants : Australie elu Sud, 8 ans; 
Grandc-Bretagnr, 10 ans; Grèce, 7 ans; Isra~l, 9 ans; Nouvelle-Zélande, 
10 ans. 

Cet âge est bien plus élevé lorsque la loi veut d'elle-même établir une 
présomption d'irresponsabilité pénale. La qualification pénale est exclue 
aYant 14 ans en Allemagne Fédérale, en Autriche, en Bulgarie, en Hongrie, 
an Japon, en Yougoslavie, en U.R.S.S. (20). Elle est de 13 ans en Pologne 
ct de 12 ans en Hollande et en Roumanie. 

C'est également le cas lorsqu'un organisme de protection prend les 
jrnnes en charge comme au Danemark, en Finlande et en Suède où l'âge' 
minimum est fixé à 15 ans. 

2° L'âge maximum est tout aU.'l-'ii difficile à définir. Il dépend en grande' 
partie des us et coutumes de chaque nation et de l'évolution de la protection 
de l'enfance dans chaque pays. Dans certains cas, il est net et se fixe à 
18 ans, notamment au Cambodge, au Canada, en France, en Hongrie, en 
Italie, au Grand Duché de Luxembourg. Il est de 17 ans en Pologne et d«:> 
20 ans au Japon. 

Certains cependant font une distinction plus subtile même lorsqu'ils 
ont fixé aussi clairement l'âge de la majorité pénale. 

n) Dans certains cas, il appartient au tribunal de déterminer si le 
mineur a pu agir avec ou sans discernement; le choix d'une mesure appro
priée ou de peines dépend alors de l'option du tribunal. Ces choix excluent, 

(20) VEILLARD, p. 95. 
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nfants en dessous d'un certain âge. 
comme nous l'avons dit plus hau~, ·l~\~ n our mineurs de Chypre (12 à 

Cette pratique existe dans la legis a lü Hp . (14 'a 18 ans) d'Israël 
(12 ' 18 ns) de ongne ' 

16 ans), de Hollande ~ a 10' à 14 ans), de Pologne (13 à 17 ans!, 
(9 , 12 ans) de Nouvelle-Zelande ( , ) [21] de You"'oslavw 
Je ~oumani~ (12 à 15 ans), d'U.R.S.S. (14 a 16 ans ' "' 

(16 à 18 ans). . 'o-· ifférentiel selon l'âge, soit en confia~t 
b) D'autres orgamsent un r~,lme a_ ' t "bunal spécialisé à parhr 
. . t · des mfractwns a un n . . 

les mmeurs qm on commis F'd'rale le jugendgencht qm est corn-
J'un certain âge (tel en ~llemag~e e e l tribunal de tutelle). Il se peut 
pétent de 14 à 21 ans malS _co~xlste ave~ _el. ' agisse à l'égard de jeunes 

. ·a· t. d nalre ou speCla lSee , ', aussi que la JUil lC lon or l . d er En Allemagne Feüe-
,1 , · t de mmeurs en ang · 

délinquants comme s l s aglSsa.l . t"l appliquer la procédure et les 
cl . ht t s'Il l'estime u l e, 14 , 

rale, le jugen gene peu_b 1 cl t telle lorsque des jeunes âgés de a 
mesures prévues par le trl una . e u ' 
18 ans comparaissent devant lm. 

. ectionnels pouvaient également, sous 
En Belgique, les tnbunaux cor: d'l. ts Aagés de 16 à 18 ans 

. d 1912 ettre les Jeunes e mquan . 
l'empire de la lm e ' rn , '1 l s condamnaient à une peme 
à la disposition du Gouvernement lorsqu l s e 

d'emprisonnement. 
1 · c1 18 à 21 ans 

En Hollande, le tribunal pénal peut soumettre es Jeunes e 

' ·me de l'enfance. , 
.au regl . d le' détails de procedure en 

c) La différence se r~m~rque auFs~ll adns l "tribunal siège à huis-clos 
. C' t amsl ou'en man e e . l 

faveur des Je~nes. es. " ' 18 ans et eut prononcer le huls-c os 
lorsqu'il doit JUger des Jeunes de 15 a p 
lorsqu'ils sont âgés de 18 à 21 ans. 

. . eurs cuvent également provoquer une 
cl) Les faits commis pas les mm PF l cour d'assises de mi-

. . ,. t. ll différente En rance, a 
orientation JUrlCilC wnne e · . A ' d 16 à 18 ans. 
neurs juge des crimes commis par les Jeunes ages e 

. mis ar un jeune de plus de 14 ans, 
Le meurtre et la trahison, corn p. c1 Grande-Bretagne. Dans 

, . t "b n ux pour rumeurs e 
échappent egalement aux n u a d A pour les faits décrits comme 

cl U S A 1 en est e meme 
certains Etats es : · ., ~ f 1 commis avec circonstances aggra-
« felony » (meurtre, mcenche, aux, vo s 

vantes, etc.). , 
. ' t entions sont souvent réserves au 

Par contre, les faits quahfies. con r~v . es par les adultes. An 
, , 1 t c1 mfractwns comm1s 

juge qui connmt ega em~n es . les . eunes âgés de 15 à 18 ans 
Cambodge, les contraventwns ~ommlsesF par ceJ rtaines contraventions sont 

, · c1 pohce · en rance, 
sont renvoyees au JUge e . ' G c1 Duché de Luxembourg, les 

, c1 · cl'mstance · au rau 
de la competence u JUge '.b 1 cl lice En République cen-

. t c1 sort du tn una e po · . 
contraventwns son u res_ , , bt du résident du tribunal s1 une 
trafricaine, elles sont soumises a l ar l rage p 

(21} VEILLARD, op. cil., p. 95. 
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partie civile se présente, tandis que les collèges pénaux administratifs s'en 
chargent en Pologne. 

. . e) Un choi_x peut enfin se faire entre la juridiction ordinaire et la juri
diCtiOn pour mmeurs : 

, , soit par le mineur lu~-même comme en Grande-Bretagne où le jeune 
age de plus de 14 ans a drOit de comparaître devant le J. ury s'il 1 d' · 

I ·1 ' 1 h · e esrre, 
ou en srae ou e c OIX est également laissé à l'appréciation du mineur âgé 
de 12 à 18 ans si une peine supérieure à 5 ans est prévue; 

- soit au ministère public qui peut, par exemple au Danemark déchar
ge; de l'accm;~tjon un mineur de 15 à 21 ans pour lui permettre d~ compa
raitre au comité de protection; 

, - soit au tribunal_ qui peut suspendre sa sentence (Danemark et 
S~le,d~) ou ren;o~er par JUgement le mineur au ministère public afin d'être 
defere, le cas ;cheant, devant un tribunal pénal pour majeurs. En Belgique, 
une telle procedure est prévue pour les mineurs âgés de 16 à 18 a D 
cas f ,.1 , 't d' ns. ans ce 

,' s~u s I. s ~ une contravention, le tribunal ne peut se dessaisir 
qu apres ~vou fmt procéder à une étude sociale et à un examen médico
psychologique. 

3" Les ~aits retenus ~ l'é~ard des mineurs sont en général les mêmes 
que ceux prevus par _le~ lOis penales des majeurs. Le souci de la prévention 
est co,nstant. C'est ams1 que la loi japonaise rend la juridiction familiale 
competente pour : 

1. - Tout adolescent qui a commis une infraction· 
' . 2. - Tout adolescent qui, âgé de moins de 14 ans a 

vwlant la loi pénale; ' commis un acte 

, 3:.- Tout adolescent susceptible de commettre une infraction s'il 
desob~1t de façon habituelle à l'autorité bien exercée par son gardien ' 

s:~l abandonne de façon réitérée son domicile sans raison parti:ulière, 

1 1~ Il est en ;eiati~n avec des personnes de conduite immorale ou fréquente 
c es Ieux de reputatwn douteuse, 

s'il agit de fa,çon habituelle de telle sorte qu'il nuise ou compromette 
.'ia moralité ou celles des autres. 

, Dans d'autres pays, des mesures, voire même des peines sont prévues 
:!:lement pou~ des faits qui ne sont pas retenus pour des majeurs. Très 
l'' vent c~, faits sont du ressort des comités administratifs tels en Suède 

Immo.rahte, le va~abondage, le parasitisme social, les abus d'alcool ou de 
narcotique ou en Fmlande la mendicité, le vagabondage ou l'ivresse Certains 
:anqu~ments relèven~ ainsi de la procédure administrative nota~ent en 

ongne. E_n Austrahe du Sud la juridiction de l'enfance est compétente 
p~ur les mmeurs qui sont trouvés dans les bars se trouvent dans 1 
ce t ' , ' es en-
16m es reservees ~ux cours~s ou qui conduisent des véhicules avant leurs 

1 
a~s. En Belgique, le Juge de la jeunesse connaît de l'absentéisme 

seo aire, de la prostitution, de la débauche, -du vagabondage et de la 
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mendicité, des mineurs de moins de 18 ans qui fréquentent les salles de 
danse sans être accompagnés de la personne qui a leur garde juridique, ou 
.qui fréquentent des bars à entraîneuses. 

Nous avons quelque peu hésité cependant à reprendre tous ces faits 
:.sous cette rubrique, car ils relèvent bien plus, comme le fait à juste titre 
remarquer notre collègue REIFEN, de la notion de l'enfant en danger. Ceci 
·démontre une fois de plus combien la notion du « pénal » est relative dans le 
.domaine de l'enfance. 

4" La compétence envers les adultes. 

Quel que soit le choix de la juridiction compétente pour juger des 
mineurs, on sent dans tous les pays une forte réticence à faire comparaître 
ensemble les jeunes et leurs coauteurs ou complices adultes. La disjonction 
des poursuites est une règle générale. De nombreux problèmes peuvent se 
poser déjà durant la phase d'instruction. Il semble en effet exclu de ré
partir la recherche de la vérité entre deux magistrats distincts qui agiraient 
à tour de rôle ou chacun de son côté et risqueraient ainsi une disparité de 
'Conclusions qui desservirait l'ordre public. En Belgique, au Cambodge et en 
France l'unité d'instruction est assurée soit par un magistrat spécialement 
désigné pour s'occuper des mineurs, soit par le juge d'instruction de service. 
La comparution du mineur en même temps que ses coauteurs et complices 
peut être d'importance capitale lorsque l'instruction d'audience doit complé
ter celle des juges d'instruction ou lorsque celle-ci est la seule, comme en 
procédure anglo-saxonne, qui permette au tribunal d'instruire l'affaire. 

Certains pays maintiennent une cloison étanche entre la procédure à 
l'égard des adultes et celle à l'égard des mineurs. Tout au plus ces derniers 
seront-ils entendus à titre documentaire et, le cas échéant, confrontés avec 
les adultes. C'est le cas en Belgique, en France et en Grèce. Dans quelques 
rares cas, les adultes seront cités en même temps que les mineurs devant la 
juridiction spécialisée. C'est le cas en France, où les mineurs et leurs co
auteurs adultes comparaissent ensemble devant la cour d'assises des mineurs. 
'Si cela semble nécessaire, les adultes seront cités également devant les 
juridictions pour mineurs en Autriche et en République centrafricaine. A 
remarquer qu'au Japon et aux U.S.A. certains délits de majeurs sont jugés 
par la juridiction familiale, mais selon la procédure criminelle. Afin de faire 
éclater toute la lumière dans une affaire particulièrement déicate et difficile, 
les juridictions de jeunesse ct d'adultes peuvent combiner leurs procédures 
en Allemagne Fédérale. 

Plus courante est la comparution simultanée des majeurs et mmeurs 
devant le tribunal pénal pour majeurs (Italie). C'est ainsi que les mineurs 
de plus de 15 ans comparaissent devant le tribunal pour adultes au Danr
mark et en Finlande, tout comme en Hongrie où le tribunal peut décider de 
traiter en même temps les complices et coauteurs. Lorsque majeurs et mi
neurs comparaissent en même temps en Pologne, la procédure et les mesures 
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à prendre pour les mineurs sont respectées. C'est au ministère public qu'ii 
appartient dans la plupart des cas de décider de la disjonction, en Israël. 

En Yougoslavie, les procédures sont jointes si le mineur a plus de 
16 ans, tandis qu'en Grande-Bretagne le mineur est renvoyé au tribunal pour 
adultes avec ses complices majeurs. L'affaire est disjointe et le mineur 
renvoyé au tribunal des enfants, lorsque la cour s'est prononcée sur la culpa
bilité des intéressés. 

5o Compétence à l'égard des parents. 

Lorsque les parents sont coauteurs ou complices de leurs enfants, il;; 
suivront les règles généralement admises pour les adultes. Cette circons
tance est d'ailleurs jugée avec une extrême sévérité par la plupart des lois 
pénales. }'[ais les parents comparaissent également comme civilement respon
sables pour leurs enfants. Ils seront condamnés aux frais, restitution et 
dommages et intérêts conjointement avec leur enfant. Ils se verront aussi 
condamnés à payer l'éducation de leurs enfants. Ils pourront être condamnés 
pour avoir négligé leurs enfants (Thaïlande) ou à une amende par ce que 
leur enfant ne se présente pas devant la juridiction (Belgique, Italie). La lé
gislation française prévoit une condamnation pour les parents qui font obs
tacle à l'action elu délégué à la liberté surveillée et la loi belge de 1965 des 
peines correctionnelles pour ceux qui entravent volontairement la tutelle aux 
~ll.ocation.~ familiales. A signal~r enfin qu'en Grande-Bretagne les parents 
üOJvent payer les amendes, frms et dommages pour leurs enfants âgés de 
moins de 14 ans, sauf s'ils n'ont pas favorisé le délit par leur négligence. 
A partir de ses 14 ans, il appartient au mineur de payer ces sommes. 

LES ORGANES DE LA PROTECTION DE L'ENFANCE 

Il existe différents organismes administratifs capables d'aider les 
pa.rents afin qu'ils puissent mieux remplir leur mission. Rappelon.'l qu'il 
cx1ste dans chaque pays une gamme d'organismes publics ou (et) privés 
qui s'inscrivent dans une prévention socio-familiale. Les services médicaux, 
sociaux, psychologiques, professionnels, scolaires, etc., remplissent une tâche 
de prévention prise au sens le plus large puisqu'ils aident les citoyens, c'est
il-dire les parents ct les enfants, à mieux s'intégrer dans la société contem
poraine. N ons voudrions, élans les lignes qui vont suivre, ilécrire brièvement 
qnclqne.~ formrs d'organismes administratifs qui ont pour but direct de 
réaliser cette prévention par une intervention directe dans la vie de la 
famille on de l'enfant. 

a) LES ORGANISMES DE PRÉVENTION GÉNÉRALE 

En Espagne, le conseil supérieur de la protection des mineurs s'occupe 
ùc la protection maternelle et des enfants en bas âge, de l'assistance et des 
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.soins physiques pour mineurs âgés de moms de 16 ans. Il tend enfin à 
promouvoir les institutions pour les jeunes qui ont besoin d'assistance et à 
organiser les institutions auxiliaires des tribunaux tutélaires. L'action de 
ce comité s'adresse donc à tous les enfants : handicapés physiques, mentaux 
et sociaux. Elle ne se limite pas à des interventions directes, mais à l'étude 
des réformes et à la divulgation d'études relatives à la protection des 
mineurs. 

Le conseil national de la protection de la jeunesse, prévu par la loi elu 
8 avril 1965, en Belgique, n'aura pas seulement pour mission d'animer 
l'action des comités de protection de la jeunesse, mais devra aussi donner 
son avis aux ministres intéressés au sujet de toute question relative à la 
protection sociale de la jeunesse. Il devra en outre faire un rapport annuel 
sur le développement et les besoins de la protection sociale de la jeunesse. 
Les comités locaux devront, outre leur action individuelle sur les familles, 
apporter leur collaboration aux mesures de prophylaxie générale, en signa
lant aux autorités les faits de nature à exercer une influence défavorable snr 
la santé physique ou morale de la jeunesse. Ils doivent aussi promouvoir sur 
le plan local toutes les initiativ€s en faveur de la protection de la jeu
nesse (22). 

b) L'AIDE DES ORGANISMES AUX CAS PARTIClJLIERS 

Le rapport de Grande-Bretagne souligne combien le.-; enfants inadaptés 
sont considérés comme une des catégories d'handicapés. Or, ces derniers 
bénéficient cle.s soins et elu traitement des autorités locales qui sont respon
sables de la santé, du bien-être et de l'éducation des enfants de leur région. 
C'est donc au comité de l'enfance, dont le principal fonctionnaire est le 
« Children Officer » et au comité de santé qui dirige le « Medical Officcr 
of Health » - un médecin fonctionnaire -- qu'il convient d'organiser la 
protection des jeunes avec la collaboration d'un groupe de volontaires. Nous 
retrouvons des organismes semblables dans divers pays. Ils vont d'une 
manière ou de l'autre conseiller, aider ou orienter les parents clans l'éducation 
·de leurs enfants. 

1. - Les organismes autonomes ct spécialisés. 

Certains limitent strictement leur action à cette aide, tels les comités 
de protection de la jeunesse prévus en Belgique. Ils n'interviennent, par le 
truchement de leur service administratif, que pour autant que les parents ont 
accepté ou sollicité l'intervention elu comité. Ceux-ci, formés de représentants 
des organismes privés ou publics de la protection de la jeunesse, sont 
nommés pour un terme de trois ans sur proposition, pour un tiers du mi
nistre de la Justice, pour un tiers du ministre de la Santé et de la Famillr, 
pour un tiers du ministre de l'Education nationale. C'est le comité qui clonnr 
le feu vert pour l'examen de la situation familiale et qui, après avoir pri~ 

(22} SLACHMUYLDER (L.}, Le service social, p. 198. 
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connaissance des conclusions, décide d'orienter le cas vers un organisme 
existant ou d'entreprendre lui-même la thérapie sociale. 

2. - Les organismes dont l'action est parallèle à l'action judiciaire. 

En France, c'est le directeur départemental de l'action sanitaire et 
sociale qui, en vertu du décret du 7 janvier 1959, est chargé sous l'autorité· 
tlu préfet, d'exercer une action sociale préventive auprès des familles dont 
les conditions d'existence risquent de mettre en danger la santé, la sécurité: 
ou la moralité d'un enfant. Il exerce cette action préventive par l'inter
médiaire d'assistantes sociales de son service et au besoin avec l'aide de tous. 
les services sociaux, familiaux ou de secteur qui sont le principal réseau de· 
détection. Le préfet peut passer convention avec les services sociaux et les
directeurs peuvent recruter des éducateurs et des conseillères ménagères. 
Le service agit par conseils, par soutien financier, par placements éventuels 
d'enfant.~ pour autant que les parents l'acceptent. Comme le juge des 
Pnfants français a obtenu, par l'ordonnance du 23 décembre 1958 les pou
voirs les plus étendus afin que soient prescrites, dans les moindres détails, les 
mesures en faveur des enfants en danger, il était à craindre que cette 
coexistence crée des problèmes de compétence. Le rapporteur français nous 
rassure cependant car, 

- il n'rxiste pas de hiérarchie entre les deux formes de protection,. 
.~in on la hiérarchie imposée par la gravité des cas; 

- une collaboration s'institue nécessairement entre les deux protec
tions, c'est-à-dire que la protection sociale ne fait pas obstacle à l'instau
ration d'une mesure judiciaire. En sens inverse, l'existence d'une mesure 
judiciaire d'action éducative n'empêche pas le service social administratif· 
d'agir éventuellement sur les autres membres du milieu familial; 

- les deux domaines se recouvrent donc et s'interpénètrent et une 
limitation de leurs influences serait arbitraire. 

Le rapport français recherche également les critères respectifs de ces 
deux formes de protection. Faut-il réserver au judiciaire les cas graves et 
ceux où les parents s'opposent à la mesure préconisée? Faut-il au degré de· 
eet état de danger adjoindre le critère de conflit? 

Et le rapporteur de conclure que le juge des enfant.<; sera compétent,. 
sans qu'un conflit ne se pose : 

- à raison des textes, car le juge seul est compétent lorsque l'éduca
tion d'un mineur est compromise, 

- à raison des principes généraux du droit administratif, car seul le 
juge peut prendre une mesure susceptible d'exécution coercitive et l'autorité 
administrative ne peut aller à l'encontre de cc qui a été judiciairement 
établi. 

S'il devait exister un conflit, le rapporteur ne voit aucun critère per
mettant de le régler. Il estime cependant que l'intervention administrative 
àoit logiquement précéder l'intervention judiciaire. S'il veut conserver son 
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prt>stige, le judiciaire ne peut s'user à des interventions nombreuses. «_A 
vouloir tout entreprendre et tout faire, dit le président FÉoou, les maglS· 

trats ne feront rien de valable, d'efficace : alors qu'elle n'est pas contestable, 
leur raison d'être même risquerait d'être un jour contestée. » Le rapporteur 
français estime donc qu'aucune procédure judiciaire ne devrait théorique
ment être engagée, sans que les pièces aient d'abord été communiquées au 
rlirecteur de la Santé et de l'aide sociale de l'Enfance. Les avantages sont 
importants parce que l'administration dispose de moyens étendus. Il note 

en outre : 
- l'avantage psychologique, car les jugements risquent de cristalliser 

les situations; 
- l'action administrative va faciliter l'orientation de la procédure it 

:mivre en cas d'échec. 

3. - Les organismes administratifs qui peuvent réclamer l'arbitrage 

tln tribunal. 

Dans les deux premiers systèmes, l'autorité administrative ou l'orga
nisme social n'est pas habilité à mener ses clients devant la juridiction 
eompétente si un conflit surgit entre l'un d'eux et les intéressés au sujet de 
la thérapie sociale préconisée. Certes, le directeur départemental ou le 
romité de proteetion de la jeunesse peuvent transmettre au ministère public 
(ou au juge des enfants en Franee) les pièees du dossier. Ces instanees 
jugeront alors de l'opportunité de citer les parents devant la juridiction. 

Dans d'autres pays, cependant, les organismes administratifs qui 
échouent dans leur action sociale peuvent introduire eux-mêmes l'affaire 
au tribunal compétent. C'est notamment le cas en Australie du Sud, au 
Canada, en Grande-Bretagne, en Honrrie, au Japon, au Nigeria, en Nou~ 
wlle-Zélande, en Pologne et en Yougoslavie. C'est le « C'hild Welfare » qm 
peut introduire, à l'exclusion de tout autre, l'action auprès du tribunal de la 
famille. Cet organisme s'occupe de la protection des enfants qui manquent 
de soins, qui sont maltraités ou en tutelle. D'autre part, il a un rôle assez 
important pour le bien-être de la mère et de l'enfant. Les juridictiom 
familiales ne pPuvent être saisies de jeunes, âgés de moins de 14 ans, si C{) 

n'est par le « Child '\Velfare ». Cet organisme sollicite aussi l'intervention de 
la juridiction familiale, si les droits de l'adolescent ou de son gardien doivent 
rtre restreints. Une excellente collaboration semble exister entre le « Child 
W el fare » et la juridiction familiale, l'un on l'autre intervenant s'il peut 
assurer meilleur traitement au jeune. 

En Australie du Sud, le comité de bien-être accorde également de~ 
secours et représente la femme et l'enfant dans les procédures de filiation et 
<le pensions alimentaires. Il agrée les homes, organise des institutions et se 
charge de la surveillance des enfants, soit à la demande des parents, soit à 
la demande du tribunal. Le eomité du bien-être du ministère de l'Education. 
néo-zélandais, agit de même. En Hongrie, l'autorité tutélaire ou le ministère 
pnblif·. peuvent engager une action si les parents abusent de leur droit de 
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~ur:eill~nc~ ou négligent leurs devoirs de telle mamere qu'ils portent pré
JUdiCe a l enfant. Cette autorité administrative intervient aussi dans la 
po~tcure. P?ur le.s mes.ures ci:'iles, le Raad Voor Kinderbescherming hollan
(lais peut egalement mtrodmre l'action, tout comme le ministère public. 

c) LEs ORGANISMES ADMINISTRATIFS AYANT UN DROIT DE DÉCISION 

. Si l'organi~me administratif ne peut, en principe, agir par contrainte et 
Imposer son pomt ~e vue contre la volonté des intéressés, il existe cependant 
des zo~e~ de competence on l'~rganisme administratif a reçu du législateur 
le pouvmr de trancher et de regler certains problèmes. 

1. - Pouvoirs limités. 

.~n Roumanie, l'autorité tutélaire, organe administratif surveille la 
mamere ~o.n~ sont soignés et éduqués les mineurs au sein de la, famille on de 
la col!ec:Ivite. !-:s délégués (fonctionnaires spécialisés, médecins) visitent les 
en;ants ~ domicile. ~ls, prennPnt les mesures nécessaires lorsqu'ils constatent 
:~un mmet:r, Pst pnve de la possibilité d'être soigné E'n famille. ~lais cette 

erne autonte peut permettre à un mineur âgé de plus de 14 ans de bifur
quer dans son mode d'instruction ou de changPr de logement. 

,•. Lorsqu'il ~'agit de prendre une mesure de garde, l'autorité tutélaire 

1~ adr~sse au t~Ibunal. C'est la même autorité qui fait les conclusions et par 
a smte surveille et contrôle l'action du tuteur. 

~ . ,~a'lut-il insc~ire sous cette rubrique le Jugendanwalt de certains cantons 
,,~Is"e" · Ce magistrat est procureur des mineurs. Il fait des enquêtes f _ 
bonne corn · · , one , . me. ,Juge umque pour des cas légers on pour des enfants en âg-e 
:-;colmre. Il swge comme procureur devant le tribunal ordinaire sié"'ea~t 
comme « Jugendgericht » et il assume l'exécution des mesures (23). "' 

2. - Organismes administratifs ayant une compétence juridictionnelle. 

, ~ans certains cantons suisses c'est la commission scolaire locale qui e.:'t 
comp~t~nte ~our st~tuer .à ,l'égard des jeunes en âge scolaire qui ont comm~s 
nue m racbon. L autonte tutélaire, organe administratif le sera dans 
qn~lques a~tres .(24)., En Fin~a~de, !~enfant négligé ou vic~ime de mauvai:~ 
traitemen~" est ;Ignal~ ~u comite mumcipal composé Ju pasteur, du médecin 
d~ la police, cl autontes locales, d'institutions. Si les parents ne sont a.~ 
<1 accore: a:ec les me~ur~s proposées ils peuvent, après avoir donné oralem~nt 
~:1 par. cent les c;'J?l~catwns nécessaires, faire appel à la Cour suprême admi
l!:strahve .. Les deciSI?~s ~e prise en charge d'un placement sont soumises à 

pprobahon du mimstere des Affaires sociales Le ·t' ' ' 1 . • · · s com1 es s occupent 
ega emeut des .Jeunes agés de moins de 15 ans qui ont commis une infraction. 

(23) VEILLARD,CYBULSKI (M. et H.), op, cil. p, JBL 

(24) Idem. 
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Au Danemark, le comité de bien-être est municipal et composé de 5 à 7 
membres {hommes et femmes) élus par les autorités locales. Le comité peut 
prendre une mesure à l'égard d'un jeune si celui-ci a des difficultés pour 
s'adapter à son entourage; lorsqu'il vit dans de.s conditions telles qu'elles lui 
portent préjudice, compromettant sa santé ou son développement physique 
ou mental, ou encore parce que ses parents ne prennent pas les dispositions 
nécessaires pour soumettre le mineur aux traitements médicaux en vue de 
remédier à ses affections physiques et mentales. Le comité s'occupe également 
des jeunes âgés de moins de 15 ans, ayant commis une infraction. Les jeunes 
de 15 à 18 ans et de 18 à 21 ans, qui forment au point de vue pénal des 
groupes distincts peuvent, s'ils plaident coupable, être déchargés de l'accusa
tion par le procureur et soumis à l'action du comité. Le tribunal peut éga
lement suspendre sa sentence sous une condition similaire. Le juge local 
conseille le comité lorsque des enfants doivent être soustraits à la garde de 
leurs parents. L'appel est possible auprès du Conseil national dont le pré
sident est nommé par la couronne. Cc comité est composé, en outre, de deux 
membres et d'un psychiatre pour enfants. Autre voie de recours : la Hante 
conr composée de trois jug·es auxquels se joint un psychiatre ou psychologue 
et une personne ayant l'expérience des enfants. 

La Suède connaît également depuis 1900 les comités mumc1paux cle 
protection de l'enfance. Ceux ci font partie de l'administration locale et sont 
composés de 5 membres élus pour 4 ans par le conseil communal. Une propo
sition de créer un tribunal pour jeunes ou d'adjoindre un juriste an comité 
a été repoussée. Le comité peut cependant toujours consulter un juriste, 
un psychologue on un psychiatre. Ceux-ci pourraient évidemmPnt être élus 
comme membres par le conseil communal. Ces commissions se réunissent 
chaque semaine on chaque mois. Le président prend de.s décisions provisoires 
qui doivent être entérinées dans les 10 jours. L'interrogatoire se fait par 
quelques membre:'> et les parents peuvent se faire assister d'un avocat. Ce 
conseil contrôle les enfants de moins de 7 ans élevé;; en dehors de leur 
f~mille et les jeunes abandonnés ou en danger moral âgtîs de moins de 
16 ans (loi 1902). La loi de 1918 sur l'assistance publique et de 1924 sur les 
enfants dépravés ou en danger de le devenir, et sur les enfant;; dans le 
besoin, complète rette compétence. L'âge actuel de la compétence est 21 ans. 
Le comité n'intervient pa~ si l'enfant qui a commis une infraction est âgé 
c1e moins de 7 ans et pour autant que ses parents ou l'écolr aient pris les 
mesures nécessaires. La re.-:ponsabilité pénale sc limite à la 15" année et si 
des poursuites pénales sont engagées devant les tribunaux, les comités 

n'interviennent plus. 

~[ais le procureur peut se dessaisir de l'action après avoir accepté la 
mesure que le comité lui propose. Le tribunal peut également se prononcer 
sur la culpabilité et si la peine normale ne consiste pas en une amende, cette 
décision lie le comité qui doit confier le mineur remis aux mains du comité, 
et seulement 41 jeunes âgés de 15 à 17 ans ont été envoyés en prison en 

1964. 
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L'activité du comité se trouve sous le contrôle du gouverneur de la 
province qui doit confirmer certaines mesures avant que l'on puisse les 
exécuter. Il peut aussi revoir les décisions à la demande des parties. L'appel 
contre les décisions du gouverneur est réservé à la Cour administrative 
suprême. 

Comme on peut le constater ces COIDilllsswns peuvent à un moment 
donné prendre des décisions d'autorité, imposer leur mesure, trancher entre 
divers intérêts opposés et faire exécuter leur mesure. Leur pouvoir de 
décision s'assortit des droits que l'on reconnaît à ceux qui comparaissent 
devant une juridiction; ils peuvent se défendre par la voix de leur conseil, 
les parents sont entendus, ils ont enfin un droit d'appel et même de « sur
appel». Un tel organisme, quel que soit son nom, a toutes les caractéris
tiques d'un tribunal. Il est 1 eut-être malaisé - si ce n'est dans un certain 
formalisme - de tracer une limite nette entre la commission scandinave 
et la Juvenile Court de Grande-Bretagne, composée elle aussi de magistrats 
non professionnels. 

d) LEs TRIBUNAUX QUI S'OCCUPEKT DES ~IINElJ~S 

Peut-être nous permettra-t-on d'être rela~ivement bref dans notre des
cription des différentes formes qu'ont pris les tribunaux qui s'occupent des 
mineurs. Ceux-ci ont dû trouver une place dans la constellation judiciaire 
de leur pays. Ils n'ont pu trouver cette place qu'en franchigsant des étapes 
successives où la spécialisation du magistrat et de la procédure d'une part 
et d'autre part l'extension de la compétence ont permis de constituer des 
unités judiciaires, de plus en plus distinctes des autres tribunaux. La protec
tion de l'enfance se ressent encore dans quelques pays de cette crise de 
croissance. Celle-ci s'exprime par une organisation moins harmonieuse ct 
quelque peu éparse. Mais il est important de souligner que chaque nation 
s'est inspirée de ses traditions judicaires pour recLcrcher la meilleure 
formule. Nous retrouvons partout le souci du législateur qui désire que 
l'enfant, autant que ses parents, aient le sentiment qu'une aide leur a été 
fournie avec un maximum d'impartialité et avec le respect absolu de leurs 
droits et de leur personnalité. 

a) Composition du tribunal. 

1. - Quelques pays se sont orientés vers le magistrat unique, parce 
qu'il représente mieux à leurs yeux une image de l'autorité paternelle. On 
ne veut pas que le jeune sente une hésitation dans la réponse à ses questions 
ou. dans l'appr~ciation de son comportement. On retrouve le magistrat, juge 
umque en Belgique, à Chypre, en Hollande, en Grèce, au Japon, en Nouvelle
Zélande et en République centrafricaine. 

2. - D'autres législations ont voulu tempérer cc que le juge unique -
juriste de surcroît - aurait de trop professionnel. Ils ont complété le siège 
en Y joignant des assesseurs non professionnels qui pouvaient apporter dans 

-64-

les causes de l'enfance la spontanéité de leurs sentiments et de leur expé
rience humaine. On retrouve deux assesseurs en Australie, en Autriche, en 
Hongrie et en Pologne. Deux juges professionnels et deux assesseurs en 
Thaïlande. L'Allemagne Fédérale et la France connaissent le juge qui siège 
seul (en France lorsqu'aucune mesure de placem(nt ne doit être prise et 
pour l'enfant en danger), mais également le magi~trat qui siège avec deux 
assesseurs. 

3. - Dans de rares cas où le mineur doit comparaître pour crimes, le 
tribunal pour mineurs peut être renforcé ou même remplacé par une conr 
d'assises pour mineurs (par exemple en France et en Autriche). En Grèce, 
le mineur comparaît devant un tribunal composé de trois juges profession
nels, parmi lesquels on compte nécessairement le juge des enfants. 

En Allemagne Fédérale le mineur comparaît devant trois juges profes
sionnels complétés de deux assesseurs. En Hollande le mineur âgé de plus 
de 16 ans peut être déféré à un tribunal composé cle trois juges lorsqu'il 
comparaît ·pour des faits pénaux. 

4. - Les juges non professionnels composent le tribunal en E;;pagne et 
en Grande-Bretagne. 

Dans ces tribunaux, le caractère familial de la juridiction est mis en 
valeur. Ce sont des pères et mères de famille, des philanthropes, des per
sonnes d'œuvre qui semblent le mieux Tépondre à l'attente tle leurs pairs. 
Tout ce que le professionnel pounait avoir de stéréotypé doit, ~elon cette 
conception, être rompensé par la spontanéité, l'imagination et le sens de la 
discipline familiale des juges non profC'ssionnels. 

En Espagne en effet, J\Iadrid et Barcelone sont lC's seules villes à con
naître le juge unique, spécialisé pour enfants. Les autres villes connaissent 
le tribunal corporatif, dont les membres sont désignés par le Con~cil supé
rieur de la protection des mineurs. Le conseil est composé d'un président, 
d'un vice-président, de deux membres propriétaires et dP rieux suppléants. 
Un secrétaiŒ administratif, âgé d'au moins 23 ans, spécialü::é rians les pro
blèmes des mineurs, complète ce tribunal. 

En Grande-Bret:1oone ce sont des non-juristes qui siègent an tribunal 
pour enfants. Ils sont choisis par les juges de la région Pt comptent -±0 % 
de femmes parmi leurs membres. Le tribunal doit d'ailleur~ toujours être 
composé de telle manière qu'une femme an moins y siège. Lr greffier, homme 
de loi, conseille le tribunal surtout lorsqu'un problème jnrir1ique sr pose. 

5. - Le tribunal pénal, siégeant pour <les minenrs. 

Dnns qnelques rares pays, la composition r1n tribunal assorti de jurés, 
répond en partie an souci de compenser l'action du juge par la spontanéité 
de jurys on rie magi~trats occasionnrls. Dn~1s er cas, c'est le tribunal pour 
adultes qui traitera, souYmlt à une nur1ient·p ct par une pror·6r1nrr séparre, 
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le cas des mineurs. Une telle formule a été retenue en Hongrie et en Y ou
goslavie. 

b) Le personnel des tribunaux pour mineurs. 

Ce personnel se compose en général d'un greffier, de commis, de dacty
los, dont le nombre variera selon l'importance du tribunal et de la compé
tence que la loi lui accorde. Soulignons cependant la présence universelle 
du greffier qui prend une importance accn1e dans les tribunaux composés 
de juges non professionnels, car clans ceux-ci ils forment le pivot juridique. 

Les services sociaux sont bien souvent des services administratifs qui 
sont mis à la disposition du juge· (Belgique, Chypre, France et Grande
Bretagne) ou des services distincts dépendant d'un organisme administratif 
local ou central. 

c) Organisation matérielle. 

Les tribunaux pour mineurs et leurs services sont en général installés 
au palais de Justice. Dans quelques pays ils sont installés dans un immeuble 
séparé (Australie, Autriche, Belgique [Gand], Chypre [Nicosie J, Grande
Bretagne, Israël [Tel Aviv]). Certains Etats des U.S.A. connaissent des 
tribunaux séparés, ayant des cliniques de guidance spécialisées. 

En France, les services sociaux sont logés dans des locaux séparés et au 
Japon, ils sont disséminés dans les districts. 

Les audiences ne sont pratiquement jamais tenues en même temps que 
les audiences pour majeurs. 

En Grande-Bretagne, un décalage d'une heure e.st même nécessaire entre 
l'audience des majeurs et des mineurs, s'ils doivent par hasard occuper le 
mên1e local. 

Dans de rares pay.s, telle la Nouvelle-Zélande, le magistrat est itinérant, 
compte tenu des distances à parcourir paT les justiciables. 

Dans d'autres, il peut desservir deux ou plusieurs alTondissements, afin 
de sauvegarder sa spécialisation (République Fédérale allemande, Belgique, 
Grande-Bretagne). 

EN GUISE DE CONCLUSION 

. Les organisateurs du VII• Congrès de l'Association clrs magistrats de la 
Jeune.;;;se ont eu l'heureuse idée de prévoir comme thème dr nos travaux le 
bilan actuel de la protection de l'enfance de par le mon<le. Depuis une ving-
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t ine d'années de nombreux pays ont en effet accédé à la souveraineté. H;; ont 
a • l . . 

dft créer ou adapter une protection de la jeunesse conforme a eurs aspl-
tions nationales. A la suite des bouleversements internationaux, d'autres 

~= sont trouvés elevant une jeunesse nouvelle qui avait subi un mftrissement 
I1âtif et souvent peu tarmonieux. Les anciennes structures ne répondaient 
plus aux nécessités nouvelles; elles furent refondue~ .et r~novées .. ~ertains 
les suivirent en complétant ou en adaptant leur leg1slatwn tradüwnnelle 
aux découvertes scientifiques contemporaines et aux expériences étrangères. 

En scrutant de près l'esprit des législations nounlles ou rénovées, on 
est frappé d'y découvrir une unité de pensée qui forme une véritable philo
sophie de la protection de l'enfance. Cet esprit inspire non seulement le lé
gislateur, mais anime surtout les praticiens dont il imprègne les étrits et 
l'attitude professionnelle. 

Cette tendance se fait sentir de la manière la plus nette à l'égard du 
jeune inadapté qui a commis un fait qualifié « délit ». N'est-ce pas ce jeune 
qui fut, dans la grande majorité des pays, à l'origine d'une législation spé
cialisée? Or, nous constatons que les législations les plus récentes refoulent 
la notion « délinquance » vers des seuils d'âge de plus en plus élevés. La 
notion civile de l'enfant en danger gagne ainsi elu terrain, élargissant le 
champ d'action des législations spécialisées, tout en diminuant le nombre de 
mineurs dont la responsabilité pénale est affirmée. 

La notion de « l'enfant en danger » détache la juridiction du fait pour 
l'orienter de plus en plus vers une situation au sein de la constellation fa
miliale. De ce fait, la protection de l'enfance s'est détachée de l'ancien tronc 
pénal, auquel elle s'accrocha ~. l'origine. 

En corollaire, le jeune se libère du sentiment pénible qu'il est un 
« objet de droit pénal » et qu'il est engagé sur le rail d'une carrière délin
quante. 

La protection de l'enfance prend également ses distances à l'égard du 
droit civil dont « l'enfant en danger » est issu. Le grignotement de l'abso-' . lutisme patriarcal du père par le contrôle et par une intervention plus 
directe de l'Etat dans les problèmes éducatifs de la famille et l'égalité des 
droits des parents elevant l'éducation de leurs enfants (corrélatif à l'éman
cipation accélérée de la femme) ont assuré ce recul et introduit un élément 
socio-éducatif clans une institution séculaire. 

Il est dès lors nécessaire que les jeunes sentent qu'il existe un droit 
qui est le leur : un droit de protection. Celui-ci ne veut plus être punitif 
mais il ne peut non plus être un droit de protection parentale, qui n'assure
rait la protection !les jeunes qu'en seconde zone ! Reconnaître un droit sui 
genet·is de protection semble la seule attitude possible en vue d'édifier un 
véritable droit de protection qui ne serait plus englué dans les sillons an-
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cwns. Ce droit sera, bien sûr, axé sur une sauvegarde familiale. Il assurera 
l'aide de.~ services de protection à tous les membres de la famille dans le 
seul but de garantir un développement harmonieux des jeunes. 

Certains poursuivent le rêve d'un droit de protection unifié. Ce rêve 
n'est pas pri"t à se réaliser sur le plan international, car le droit de protec
tion est avant tout la résultante d'une évolution de chaque droit national 
particulier. Le droit de protection s'est développé selon le génie propre et 
~elon les traditions de chaque nation. Le but commun poursuivi au cours 
de cette évolution nous semble infiniment plus important. Ce but peut se 
résumer comme suit : 

a) il fant que lrs jeunes soient aidés de manière efficace et complète; 

b) ces mineurs et leurs parents doivent avoir le sentiment que cette aide 
lenr a été fournie clan:; les meilleures conditions, avec un maximum d'im
partialité el dans le respect absolu de leurs droits et de leur personnalité. 

Cette manihe commune de penser « protection de l'enfance » est bien 
plus imporbntr qu'une unification formelle qui stratifierait la protection 
de l'enfancr. Chaque innovation, chaque expérience et chaque recherche 
dans un pays déterminé nous est un bien précieux dont nous pouvons véri
fier les résultats an cours de nos congrès. 

C''r~t le ré.;nltat de ces confrontations qui s'inscrit dans les conclusions 
de nos congrè~. Ils forment, au fur ct à mesure que se déroulent nos travaux, 
la substance et rn quelque sorte la philosophie d'un code idéal de la protec
tion dr l'enfante. La synthèse des travaux du VIle Congrès pourra ainsi 
devenir un sehéma prototype vers lequel tendront nos législations, dans le 
cadre de leur tradition nationale (25). Cette influence se fait également 
sentir par une o~mose de textes législatifs qui sont repris d'un pays à l'autre. 
Ces textes prennent leur place dans un contexte nouveau et prennent bien 
souvent une teinte très différente des textes originaux (26). 

Cette nnifieation s'est faite aussi dans le domaine de l'approche tech
nique dn cas par le magistrat de l'enfance. Au-delà des règles de procédure, 
qui donnent unr garantie formelle et toute la sécurité souhaitable pour les 
justiciables, il existe chez le magistrat de la jeunesse une conception univer
selle de la valeur sociale de sa mission. C'est un magistrat accessible, ouvert 
aux problèmes f1'autrui, dont le cinéma et le roman ont souligné la valeur 
humaine. 

(25) Signalons que les U.S.A. possèdent ainsi un «Standard Family Court Act» qui 
a été mis au point par le National Probation and Parole Association ; le National 
Council of Juvenile Court !udges et le U.S. Children's Bureau. Ce travail a été édité 
en 1959. 

(26) Nous songeons, par exemple, à la notion de l'enfant en danger et aux tutelles 
aux allocations familiales reprises par la loi belge du 8 avril 1965 ou aux actes 
réparatoires du Jugendgerichgesetz que l'on retrouve dans les nouvelles législations 
belge et hollandaise. 
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Dans le domaine de la procédure, le magistrat de l'enfance a étendu 
ses moyens d'investigation en restant attentif à l'évolution des sciences 
humaines. Le Congrès de Naples a montré combien il désirait se ménager 
la collaboration de techniciens de l'humain qui, en team ou à titre individuel, 
pouvaient l'éclairer et l'aider à mieux remplir sa tâche protectrice. 

A part quelques pays qui prévoient uniquement une procédure publique, 
la tendance du travail en cabinet s'accentue. Cette méthode permet des 
-.contacts personnels qui rapprochent les justiciables du magistrat, dans une 
atmosphère de confiance. La juridiction de l'enfance devient ainsi, plus 
encore que par le passé, une juridiction de persuasion et d'espérance. 
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DEUXIÈME SECTION 

Les mesures éducatives 
Les sanctions pénales 

Moyens existants pour les appliquer 
Choix de la mesure 
Rapporteur : Dr. A. SZABO 

Chargé· des recherches à l'Institut des Sciences Juridiques 
de l'Académie des Sciences de Hongrie 

Mesdames et Messieurs, 

Il est très difficile de produire quelque chose d'original ou de nouveau 
sur un terrain riche en tradition. Les traditions obligent et le sentiment 
de la rcsponsa bilité - si on n'a pas assez de courage - peut paralyser 
l'élan créateur. Concernant le sujet dont je me propose de parler, de.~ 

conférences tellement excellentes ont été tenues aux congrès de notre Asso
ciation, les science~ du droit, de la criminologie, de la pédagogie et de la 
psychologie ont amassé sur ce terrain un matériel tellement abondant de 
connaissances, le président très honoré de notre Association M. VEILLARD

C\~BULSKI, dans sa monographie que nous connaissons tous, a donné une 
récapitulation tellement frappante des problèmes que je dois recommander 
tl Yotre attention non les résultats de mon entreprise, mais le courage avec 
lequel j'essaie rle m'acquitter de ma tâche. 

Les mesures d'éducation ct de rééducation applicables à l'égard des 
jeunes délinquants, ainsi que les <1ifférentes sanctions pénales offrent dans 
les législations des clifférents Etats une image tellement riche et variée que 
leur description et examen comparatif dans le cadre d'une brève conférence 
He révèleraient forcément comme une entreprise impossible. J'ai dû donc 
choisir un autre ehemin, dont l'essence est la suivante : j'essaierai d'esquisser 
d'abord l'ordre intérieur et les tendances caractéristiques de l'évolution 
régnant dans ce système d'institutions très détaillé; je m'efforcerai ensuite 
de les interpréter convenablement et, au lieu d'en donner une description 
comparative détaillée, d'ébaucher des types fondamrntaux. 
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I. - LES TENDANCES ET LES MOTIFS DE L'EVOLUTION 

Je suis entièrement d'accord avec les auteurs qui soutiennent que le 
développement du droit pénal des mineurs est caractérisé par le fait que le.s 
moyens répressifs de l'établissement de la responsabilité cèdent leur place de 
plus en plus aux institutions du traitement socio-pédagogique et psycho
logique des criminels. Nous pourrions dire que les sanctions appliquées 
contre les jeunes délinquants sont substituées par des mesures appliquées 
dans l'intérêt de ceux-ci. Cette tendance de l'évolution est tellement carac
téristique, que sous son influence même la nature des sanctions pénales 
traditionnelles est en train de subir une transformation : elles deviennent, 
en effet, des punitions d'un contenu pédagogique. Le système des institutions 
du traitement s'enrichit sans cesse, sépare le droit pénal des mineurs de plus 
en plus du matériel du droit pénal général en faisant du système de trai
tement la clef de voûte des sanctions du droit de la protection de la jeunesse. 
A mon avis, cette métamorphose du droit pénal des mineurs est impossible 
d'être arrêtée, même si elle aboutit à l'écroulement de plusieurs principes 
fondamentaux traditionnels du droit pénal, par exemple, du principe de la 
proportionnalité des peines, qu'on a considéré comme garantie. Je pense que 
la tendance d'évolution en question est à ramener à des causes à la fois 
sociales et idéologiques. Examinons d'abord les motifs sociaux du dévelop
pement du matériel ,iuridique. 

La civilisation technique moderne a créé un système compliqué et forte
ment différencié de la division sociale du travail. Pour pouvoir s'insérer dans 
l'ordre donné de la division du travail, il faut disposer de toujours plus de 
connaissances et d'un niveau toujours plus élevé de la culture générale. 
Ainsi, la durée de l'instruction préliminaire et celui du perfectionnement 
professionnel s'est sensiblement accrue. Pour atteindre un niveau plus éleYé 
de connaissances, la société des adultes a dû créer des institutions assurant 
l'enseignement des générations montantes. La multiplicité des relations 
sociales de la vie moderne a rendu très varié le système des normes de la 
conduite que la société peut attendre des citoyens. Pour qu'il soit possible 
d'apprendre ces normes et de s'orienter dans le système de ces dernières, la 
société moderne doit pourvoir au moyen d'institutions appropriées à l'édu
cation de la nouvelle génération aussi. La société moderne se charge clone 
constitutionnellement de l'enseignement et de l'éducation des nouvelles géné
rations. Les soins y apportés aboutissent à un mode de vie ct une situation 
spécifiquement organisée qui sont propres à la génération montante; être 
jeune, signifie dans la société moderne la participation à un mode de vic 
particulier. Les soins apportés par des institutions appropriées à l'intégra
tion sociale de la jeunesse sont devenus une nécessité de la société tout 
entière. Les soins apportés à la jeunesse sont réglés à nos jours non pas 
d'une manière spontanée, mais sur le terrain d'une action sociale consciente. 
A côté des mesures sociales visant l'intégration sociale de la nouvelle géné
ration, la société moderne s'efforce d'éliminer, également par des institutions 
adéquates, les facteurs portant obstacle à ectte intégration. Dans la situa-
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tion d'une telle protection institutionnelle et dans celle de la tolérance so
ciale qui l'accompagne nécessairement, il faut, bien entendu, compter avec 
des processus spontanés indésirables, par exemple, avec des tendances 
d'hédonisme et de parasitisme, lesquels comme phénomènes de masse peuvent 
être attribués précisément aux soins systématiques apportés à la jeun~s~. L,e 
droit pénal, mieux dit, le droit pénal des mineurs est devenu partl~ lnte
grante dl~ système destiné à assurer l'intégration sociale et l'adaptatwn so

ciale de la jeunesse. 

La protection institutionnelle de la jeunesse et ~a tolérance sociale 
considérable ont amorti surtout le côté répressif du droit pénal. L'introduc
tion et le rôle dominant des institutions de la thérapeutique sont à attribuer, 
~ mon avis à des facteurs idéologiques. A ce propos, je pense avant tout à 
~m nouvea~ modèle de l'homme, à de nouvelles considérations_ scient~que.;; 
et philosophiques relatives à la nature humaine ~t . aux ~elatwns eXIst~nt 
entre l'homme et la société. Les conséquences cnmmolog1.ques comportees 
par ce nouveau modèle de l'homme _so~t di~es d:une att;~tion ~a_rt~culière, 
puisque c'est la discipline de la crmunologïe qm sert d mtermed1au~ ~ers 
le droit pénal. En base de ce nouveau modèle de l'homme nous appremons 
le phénomène de la délinquance juvénile tout à fait autre~ent_ que nous. ne 
l'avons fait jusqu'ici. Pour me permettre une simplificatwn, J~ ?e~x d1r~, 
qu'aujourd'hui on peut considérer comme générale cette apprematwn cn
minologique, laquelle clans la criminalité juvénile voit A un trou~l_e de l'adAJ:P
tation sociale ou bien la considère comme un symptome de llnadaptatwn 
sociale. D'une telle appréciation cle la criminalité s'ensuit logiquement. la 
définition des tâches de la lutte contre la criminalité aussi; la réactwn 
juridiquement réglée de la société a pour but de mettre fin aux troubles de 
l'adaptation ou bien à éliminer l'inadaptation. 

Le cercle est donc fermé : la société pourvoit par ses institutions à 
l'intégration sociale de la jeunesse et le droit pénal des mineurs ~evient 
partie intégrante du système de ces institutions par effet de la formatwn des 
différents moyens de la thérapeutique. 

Notre thèse initiale était, que le droit pénal des mineurs se transfor~e 
en un droit de la protection de la jeunesse, que le côté répressif du dr01t 
pénal est relégué à l'arrière-plan et que ce processus est à attribuer à des 
causes sociales. L'acclimatement et ,le rôle prédominant de la thérapeutique 
ont été ramenés par nous à la formation d'un nouveau modèle de l'homme, 
en tant que cause idéologique. On peut toutefois voir que les causes sociales 
et idéologiques - en tant que motifs du développement du droit - ne 
peuvent être distingués qu'à première vue seulement. Dans les processus 
idéologiques - notamment dans la formation d'un nouveau modèle de 
l'homme - ce sont en dernière analy.~e des processus sociaux qui deviennent 
eonscients. Je pense que la pratique sociale part instinctivement de la nature 
sociale de l'homme, lorsqu'elle procède à un règlement institutionnel u 
processus de l'intégration et de l'adaptation sociales. Dans cette pratique se 
réfléchit à .~on tour le nouveau modèle de l'homme et la reconnaissance de 
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la nature sociale de l'homme y reçoit une formulation et une généralisation 
théoriques. Tout ceci est un processus d'ordre tellement général qu'il se fait 
valoir malgré les différences qui existent dans les régimes sociaux et leurs 
bases idéologiques. Je pense qu'il convient d'attirer l'attention plutôt sur 
ees traits identiques communs et de ne pas mettre en relief les divergences. 

Or, permettez-moi que j'essaie d'esquisser les traits communs qu'on peut 
observer dans le nouveau modèle de l'homme dont je viens de parler. Le trait 
le plus important de ce modèle - comme j'ai déjà mentionné - c'est la 
reconnaissance de la nature sociale de l'homme. C'est le marxisme qui 
représente cette manière de voir de la façon la plus conséquente. Je pense 
qu'on connaît généralement la constatation de l\farx rclatiYe à ce sujet : 
l'essence de l'homme est dans sa réalité l'ensemble des relations sociales; 
l'homme, comme personnalité, est la manifestation subjective des relations 
sociales. L'existentialisme considère l'homme en tant que pcr.,;onnalité, commp 
la somme ùes relations personnelles. L'anthropolo6ie philosophique considère 
l'homme comme un être ouvert au monde « weltoffenes Wesen », dont la 
tâche biologiquement déterminée est la formation de la personnalité et de la 
sphère sociale. En partant de bases idéologiques opposées, les différent('s 
doctrines philosophiques sont donc concordantes sur un puint : elles consi
dèrent, en effet, que l'essence de l'homme consiste dans son earactèrc social. 
De la thèse de la criminologie qui est à la base de l'acclimatement et de la 
généralisation de la thérapeutique, et qui considère la Mhnquance juvénile 
comme le trouble de l'adaptation sociale ou bien comme un phénomène de 
l'inadaptation, l'antécédent logique, ne peut être que la manière de voir 
théorique considérant la nature sociale de l'homme comme une chose essen
tielle. 

Je pense que désormais c'est une tâche inévitable de projeter le nouveau 
modèle de l'homme sur les mineurs, du moment que nous attribuons à ce 
modèle une importance tellement grande dans le système du traitement des 
délinquants juvéniles. 

II. - LE PROCESSUS DE LA MATURATION 

Le développement de l'humanité signifie le développement des co.nditions 
sociales; il est donc une évolution historique. L'humanité objective ses 
capacités humaines dans l'activité productrice, clans les relations sociales, 
clans les arts et dans les sciences. Les conditions de l'existence humaine ont 
ainsi un caractère particulier : l'humanité a créé le monde de la « nature 
humaine». L'homme satisfait à ses besoins naturels par intermédiaire cln 
«monde de la nature humaine», c'est-à-dire par voie de son intégration dans 
l'ordre. donné de l'activité productrice et de la division de travail, ainsi qne 
par vme de la collaboration sociale avec les autres. Les conditions de vie des 
générations subséquentes ont été formées par l'activité des générations anté
rieures ct toute génération doit faire siens les résultats de l'évolution sociale 
antérieure ainsi que les produits de la civilisation, intellectuels et matériels. 
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L'homme devient être social au cours de son développement individuel au 
moyen de l'appropriation des contenus humains. Comme LÉONTIEV le ·Et 
d'une manière frappante : pour l'homme son essence n'est pas donnée du 
fait de sa naissance, mais est potentielle, c'est-à-dire que l'homme doit 
l'acquérir. C'est cc processus d'appropriation auquel pourvoit la société par 
ces institutions. Les soins y apportés par la société consistent dans une 
réglementation spécifique de la situation et de la manière de vivre de la 
nouvelle génération montante, c'est-à-dire dans la formation de la situation 
dite d'éducation; c'est dans le cadre de cette situation dite d'éducation que 
se déroule le processus actif du déwloppement de l'enfant, sa transformation 
en un être social et l'appropriation des contenus humains. La réalisation t 
l'appropriation des capacités et des contenus humains a donc lieu dans un 
milieu humain, au cours d'un contact avec les hommes, dans les cadres 
historiquement donnés de la situation d'éducation. C'est au cours du contact 
avec les hommes que l'homme devient une personnalité. C'est en base du 
tléveloppement de la personnalité que se forment les mécanismes spécifique
ment humains dn règlement de la conduite. Ces mécanismes dépassent sensi
blement le ni~ean cle l'innervation biologique et de l'action instinctive. C'est 
ainsi que se forme, au cours du développement de la personnalité, la capacité 
d'une action volitive. En possession de cette capacité l'homme ne fait plus 
simplement partie de son milieu, mais entre en rela-tion avec ses propres 
conditions d'existence; il acquiert nue liberté relative vi'>-à-vis de la réalité 
objective. Par effet de la formation de la relation avec le monde extérieur, 
le développement de l'homme est en même temps un développement spon
tané (développement psychologique de soi-même) aussi, ce qui veut dire que 
l'homme est en même temps pas seulement l'objet, le reflet passif des 
influences extérieures, mais aussi le sujet de ces dernières, puisqu'il est rn 
relation avec ceux-ci. La capacité d'une action volitive formée en conséquence 
du développement de la personnalité, l'entrée en relation avec les conditions 
d'existence, c'est-à-dire, la liberté t·ela.tive est la base de ce que la conduite 
humaine est susceptible d'être réglée par des normes juridiques (donc d'une 
manière spécifiquement humainP et sociale). Au cours du développement 
individuel et dans le processus du contact avec les hommes, l'homme s'ap
proprie la conduite clue, socialement réglée et attendue de lui par son milieu. 
En conséquPnee de cette appropriation, les exigences de la société, les règles 
morales et juridiques s'intègrent dans la personnalité de l'homme : d'exi
,qences extérieure.~, elles se transforment en exigences intérieures>" intégrées 
dans la personnalité elles motivent et règlent la conduite de l'homme, en tant 
que motifs idéaux. L'action conforme aux devoirs est transmise par la 
conscience et les sentiments plus élevés - sentiments sociaux - de l'homme. 
C'est sur la base de ce développement multilatéral que l'homme devient un 
snjet qui se dispose de soi-même et dont les actes ne sont pas déterminés 
directement par ses désirs - comme des forces de la nature - mais par sa 
personnalité, c'est-à-dire par la qualité sociale et morale concrète de son 
individualité psychique. La maturité sociale et morale de l'homme est 
signalée par l'importance qu'ont acquises devant lui, individuellement, les 
valeur;; socialement importantes. 



Chez les délinquants juvéniles nous nou.s trouvons en face du trouble de 
leur maturation en être social. Ce trouble peut se manifester soit dans le 
fait que leur faculté d'agir conformément aux devoirs appris, n'est pas 
assez solide encore, soit dans une moralité défectueuse (dépréciation des 
valeurs sociales reconnues et opposition à ces dernières). Une attention parti
culière doit être portée à la circonstance que les troubles de l'adaptation 
sociale se présentent dans la période de la maturation de l'enfant, donc 
lorsque les membres de la jeune génération commencent à participer à une 
forme de vie apparemment indépendante, donc lorsque la direction et le 
contrôle directs des éducateurs ne peuvent plus se faire valoir. La base des 
troubles qui se manifestent dans la période de l'appropriation et de la vraie 
indépendance et de l'entraînement à cette dernière doit être recherchée dans 
le cours antérieur de la vie, dans la période antérieure du développement 
et de la personnalité. A ce propos nous faisons sciemment abstraction de la 
q~estion du caractère socialement déterminé de la délinquance et c'est 
sc~en:rment que nou.s parlons de la question de la vie précédant l'acte 
cnmmel, de la situation d'éducation et du développement de la personnalité. 
En _effe_t, le tribunal des mineurs se trouYe en face, dans chaque cas 
particulier, avec un criminel donné, des conditions personnelles données 
de celui-ci, ainsi les mesures qu'il peut prendre visent toujours ce criminel 
seulement et non les conditions sociales dont la situation d'éducation 
n'est qu'un produit historiquement donné. Pour continuer ce raisonnement 
nous pouvons affirmer que dans des cas concrets, le tribunal des mineurs se 
trouv~ fa~ au résultat d'un développement défectueux de la personnalité 
dont Il dmt rechercher les bases dans la formation de la situation d'éducation 
notamment dans les conditions dans lesquelles le processus de la maturatio~ 
en être social s'est déroulé. En prenant appui sur cette constatation nous 
pouvons aflirmer que les mesures prises par les tribunaux des mineurs sont 
a~ fond toujours des mesures qui déterminent la direction ultérieure du 
developpement de la personnalité ainsi que la physionomie sociale et morale 
de cette dernière. Or, étant donné que le développement de la personnalité 
est un processus qui se déroule au milieu de la situation d'éducation les 
mesures en question sont toujours des mesures qui n'dressent la situ:tion 
d'éducation ou qui créent une nouvelle situation. 

. Permet~ez-moi don~, q~e je récapitule l'e.3sence des explications que je 
~Ier~s . de faire: ~nant . a l'mterprétation du phénomène de la délinquance 
JUVe~!e, la crm~m~lo~Ie moderne adopte la manière de voir selon laquelle 
la ?elmquance Jnvemle :S~ u~ phénomène soit du trouble de l'adaptation 
soCiale d~' la nouvelle generatwn montante, soit de l'inadaptation sociale. 
Or, dernere une telle interprétation seulement un nouveau modèle de 
l'h~mme peut se cacher, laquelle cherche l'essence de l'homme dans sa nature 
~oc~a~e. Ce modèle ~umain doit être approprié au cours du développement 
md.Ividuel. A ce developpement la société pourvoit dans une forme insti-
tutiOnnelle étant donné que tout ordre social produi·t un f d · , . , , e orme e VIe 
specifiquement reglee de la nouvelle génération. La maturation en être social 
est un processus qui se déroule dans le eadre de la situation d'e'd t• uca wn. 
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Cette maturation est un processus qui se réalise llans le développement de la 
personnalité, en conséquence duquel le mécanisme spécifiquement humain du 
règlement de la conduite se forme. La capacité de se comporter conformé
ment aux exigences de la société est donc le résultat d'une évolution spon
tanée (développement psychologique de soi-même) déterminée par le:; conlli
tions extérieures. L'homme devient un sujet qui détermine soi-même en 
conséquence d'un processus d'appropriation lequel est au fond celui d'une 
instruction sociale. Ce sont ces constatatioiL~ qui doivent constituer les 
principes fondamentaux généraux qui doiYent servir de base au traitement 
des délinquants mineurs. Examinons donc de plus près le ~ystèmc oe cc 

traitement. 

III. - CONSEQUENCES RESULTA:XT DES CONSTATATIONS 

DE LA CRIMINOLOGIE AU SUJET DU SYSTEME 

DU TRAITEMENT DES DELINQUANTS 

Comme nous l'avons exposé, dans l'établissement des bases théoriques 
du traitement des mineurs délinquants ainsi que dans la fixation du pro·· 
gramme de celui-ci et dans l'indication de la direction qu'il devrait suivre, 
un rôle décisif revient aux constatations rriminologiques. De notre part, 
nous considérons les coiLséquences de ces constatations comme il suit : 

a) Quant à l'appréciation du phénomène de la criminalité, a pris fin le 
règne de la manière de voir centrée vers le droit, laquelle a retrouvé l'essence 
de la criminalité dans la violation d'une norme juridique. La manière de voir 
formelle du normativismc a cédé sa place à une nouvelle conception, laquelle 
voit dans la violation de la norme une forme d'apparition du cm•flit entre 
l'lwmme et la société. Par conséquent, la réaction juridiquement réglée de la 
société subit également un changement : les mrsures prises envisagent n 
premier lieu le t·èglement du conflit. 

b) S'il est vrai que la violation de la norme est une des formes du conflit 
entre l'individu et la société, dont le règlement s'impose, alors au sujet du 
règlement du conflit, c'est la nature de celui-ci qui importe. De cette façon, 
les moyens offerts par le droit deviennent le cadre d'un programme d'action 
destiné à la solution du conflit. Les moyens juridiques se transforment en 
mesures ayant un programme positif et cessent d'être uniquement des sanc
tions répressives ayant seulement un programme négatif (causer du mal). 

r) L'idée de la prévention sc fait Yaloir dans un ecrclc toujours plus 
large ct dépasse les limites du traitemeut iles délinquants. Ainsi, dan::; la 
prévention de la criminalité, une importanec partieulière rst attribuée à 
l'état précriminel et dans le domaine de la prén~ntion de la rél'iàivc 
à la postcure subséquente au traitement. 

d) Quant à la réaction juridiquement r6glée de la société, un s:vstèmc 
de plm;ieurs dimensions s'est formé. Les mesnrrs de protection et de défense 
ainsi que le système de la protection de l'enfance et de la jeunesse sont 
destinés à la suppression oe l'état précrimincl. Lrs institutions destinées an 
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traitement des criminels sont les mesures d'éducation et de rééducation ainsi 
que les sanctions pénales. Sont au service de la prévention récidive les 
différents moyens du traitement des criminels, comme aussi la postcure 
appelée à contribuer au succès du traitement dont il s'agit. 

Permettez-moi que j'ajoute quelques observations aux constatations que 
je viens de faire au sujet des changements intervenus. Lorsque nous consta
tons que les mesures appliquées aux mineurs deviennent le cadre d'un pro
gramme d'action destiné au règlement de conflits, il pourrait sembler que ce 
soit une négation complète de la notion traditionnelle de la p1mition puisqu'il 
n'y a aucune rétorsion et on n'y cause pas de mal. 

Lorsque nous constatons que l'idée de la prévention se fait valoir clans 
un cercle de plus en plns large et qu'elle embrasse même la suppression cie 
l'état précriminel et la prévention de la récidive, il pourrait sembler 
que la catégorie centrale du crime ait perdu son importance tradition
nelle, puisque ce n'est pas le crime qui déclenche l'intervention de l'Etat 
ou de la société. Lorsque nous constatons que, de plusieurs dimensions 
concernant un système applicable à l'égard des mineurs s'est formé 
il ~~mble que la catégmie de la Tesponsabilité pénale a perdu s; 
pos1bon centrale et qu'elle n'est plus le principe régulateur des institutions 
juridiques. Il est évident que ces changements ne trouvent pas leur place 
dans le cadre du raisonnement traditionnel en matière de droit pénal ni 
parmi les catégories traditionnelles de ce dernier et c'est à cause cie ~ela 
que nou~ renc~ntrons souvent des objections, soutenant que les changements 
cr, quesbo~ agï.s'*:nt dans la direction de la négation elu droit pénal. Or, clans 
n~trc esp~1t surgit de bo~ droit le cloute. s~ en l'espèce il ne s'agisse plutôt 
d,nn. r~lcllssement elu rmsonnemen.t tradüwnnel de droit pénal, incapable 
cl assumler les changements expnmant des nouvelles exigences sociales. 
Est-cc qu'il ne serait pa.~ nécessaire d'adapter plutôt le raisonnement de 
droit P.énal aux nouvelles exigences? Ce raisonnement, s'il veut se conformer 
aux ex1gences de notre époque et reconnaître les néces;;;ités de cette dernière 
doit .évidemment reconstruire son système de notions concernant den~ 
questwns : celles de la punition et de la re;;;ponsabilité. N ons considéron;;; 
comme nécessaire une telle modernisation elu raisonnement cie droit pénal 
non pour le seul motif que Ic droit pénal batte unilatéralement en retraite 
rle_vant les exigences de la criminologie. Nous le considérons, en effet, néces
smre pour le motif aussi que nous reconnaissons que la notion du droit 
s'~ttache forcém~n~ à l'idée des garanties des droits des citoyens et que le 
ra1sonne~ent cnmmol~giq~e en ~e ~eurtant à la rigidité du droit pénal 
peut faCilement abouhr a la ncgabon de certaines valeurs socialement 
indispensables. 

Avec votre permission, J·'essayeral· ma· t t d' ' m enan exposer ces problemes 
de plus près. 

La criminologie considère la délinquance et la perpétration des actes 
criminels comme des phénomènes déterminés. A ce déterminisme crimino-
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logique la théorie indéterministe du droit pénal relative à la responsabi~ité 
est à l'heure actuelle catégoriquement opposée. En considérant la questwn 
du point de vue de l'indéterminisme, il semble que le déterminisme nie la 
responsabilité d'une façon générale et qu'il nie en particulier la responsa
bilité individuelle. Le problème peut être posé dans la forme suivante : 
la pénétration du déterminisme criminologique dans le droit pénal comporte 
le danger que l'institution de la responsabilité prendra fin et les sanctions 
appliquées deviendront en principe des moyens d'un traitement sans bornes 
des délinquants. Une telle position de la question repose st..r la considération 
que l'établissement de la responsabilité peut être justifié seulement si on 
reconnaît la liberté de la volonté ct que c'est en ce cas seulement que la 
culpabilité peut signifier en même temps un jugement de valeur morale, 
que seulement la reconnaissance de la liberté de la volonté peut servir de 
motif pour déclarer quelqu'un coupable et d'appliquer une punition juste, 
correspondant au degré de lrt culpabilité. Il semble donc que l'institution 
de la responsabilité ne peut être soutenue que sur la base de l'indéterminisme 
et que la culpabilité pénale ne peut être liée au jugement de valeur morale 
que sur la même base. L'intervention en principe sans entrave de l'Etat, 
liée à l'idée d'une punition destinée à un certain but, ne peut clone être 
évitée qu'en restituant dans ses droits anciens la peine répressive qui 
s'attache à l'indéterminisme et qui n'a pas de but mais une fonction seule
ment, c'est-à-dire l'expiation. Mais est-ce qu'il en est vraiment ainsi? Est-ce 
que c'est vrai que la réprobation morale peut s'attacher à l'établissement 
de la responsabilité pénale sur la base de l'indéterminisme seulement, et 
que c'est sur cette base seulement qu'on puisse imaginer la protection de 
la liberté individuelle~ 

Or, il faut constater en toute objectivité, que la construction théorique 
de l'indéterminisme n'a pas été acceptée par la réalité du droit. A ce propos 
je voudrais rappeler seulement quelques points essentiels du problème. En 
ce qui concerne la décision prise par la volonté libre, la manière de voir 
théorique de l'indéterminisme attribue une grande importance au discer
nement et à la connaissance. Les codes pénaux déclarent par contre que 
« l'ignorance de la loi n'exonère pas de la responsabilité ». Cette thèse 
signifie que clans le monde réel du droit pour établir la responsabilité, il 
n'est pas besoin d'un des éléments constitutifs de la décision de la volonté 
libre - c'est-à-dire de la connaissance- mais que cet élément est substitué 
par la fiction de la « culpabilité morale ». Le monde réel elu droit ne connaît 
non plus la punition « qui n'est destinée à aucun but» puisque le mécanis
me entier de l'exécution des peines est organisé d'une façon qui est par 
trop au service de buts concrets. La peine juste étant en proportion avec 
la mesure de la culpabilité a cu le même sort : là où elle semble inefficace, 
elle est secourue par la punition se conformant au degré elu danger compor
té par l'acte ou par l'institution des mesures de sécurité. Du reste, la propor
tionnalité de la punition ne peut pas être mesurée directement par le degré 
de la culpabilité. Les degrés de la culpabilité et de la punition sont incom
parables. C'est seulement par rapport à l'ensemble rlu système des peines 
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qu'on peut constater si la peine infligée est proportionnelle ou non par 
rapport aux punitions qui sont susceptibles d'être appliquées. Le système 
des p~nitions qui détermine la proportionnalité des peines infligées peut être 
par ailleurs tellement cruel qu'il ne limite pas mieux la mesure de l'inter
vention étatique, que le fait que le système des punitions étant au service 
de certains buts. L'essence de ce que nous voulons dire est que la construc
tion théorique de l'indéterminisme ne s'est pas révélée comme un gardien 
fidèle et exclusif de l'idée du droit, de la défense de la liberté individuelle 
ct de la justice de la punition. Ceci cependant est seulement un côté du 
problème. A notre avis il ne s'agit pas seulement du fait que l'évolution 
réelle du droit n'a pas adopté la manière de voir indéterministe de la respon
sabilité. Derrière cette manière de voir un modèle humain et une image 
du monde dépassés se trouvent, en effet, cachés. 

Ici, je ne voudrais rappeler que deux traits essentiels de ce fait. L'un 
est le modèle de conduite du rationalisme psychologique lequel en matière 
de processus volitifs, ayant un rôle dans la détermination de la direction de 
la conduite, n'a connu que le lien qui les unit avec la cognition. Aujourd'hui 
nous savons déjà que la conduite est en rapport avec les tendances et la 
stru;~ur~ de ~a. personnalité de l'homme entier. Une autre base théorique 
de l_m,d:termmismc en droit pénal, c'est l'éthique transcendentale qui a 
consi~ere que dans l'homme les commandements éthiques sont a priori donnés 
ct existants. Aujourd'hui, nous savons déjà que la morale est socialement 
déterminée et nous avons la certitude que la moralité de l'individu est une 
qualité que l'individu a apprise au cours de sa vic. 

~ not;·c a:·is, une théorie juste et efficace de la responsabilité pénale 
peut etr~ _etablie sur la has_e du déterminisme aussi, une théorie qui est en 
confor~lte avec nos connmssances actuelles sur l'homme et qui en même 
temps tient compte des valeurs juridiques également. Avant de passer sur 
une explication détaillée de cette thèse, je crois qu'il faut motiver le détour 
que nous faisons ainsi. En effet, pourquoi a-t-on besoin de soulever des 
questions théoriques de la responsabilité, à propos des mesures d'éducation 
ct de r~éducation ~ Comme nous l'avons déjà mentionné, ces mesures sont 
au sern_re de l'adaptation et de la réadaptation sociales. Or, en tournant 
la queshon de la responsabilité, on peut compromettre la réalisation de ce 
but. On peut n~t.a~ment le c?mpromettre parce qu'en évitant le problème 
c~e la re~pons~blllte on aboutit à une désorientation concernant des ques
h~ns somales Importantes; on pourrait faire naître l'impression que l'éta
h:IssCI_nent de la responsabilité n'est pas une conséquence nécessaire de la 
vwlabon d'une norme juridique. Dans la société cependant à laquelle nous 
voulons a~~pter les délinquants mineurs, le système de l'ét~blissement de la 
re:ponsa_blllté se fait valoir dans une mesure très étendue. Les procédés 
pec:agog~ques ~e promettent aucun succès s'ils ne comptent pas avec la 
logique d~ _d~oit; les procédés pédagogiques doivent également éduquer à la 
r~spon~ahh_te,. ~arce que la responsabilité est une partie intégrante de la 
VIC sociale JUTidJquement réglée. Or, on ne peut pas éduquer à la responsa-
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bilité à une action responsable, ni à l'acceptation de la responsabilité, si 
dès 1~ point initial on déclare l'irresponsabilité (c'est-à-dire le manque de la 

responsabilité pénale). 

Après ce petit détour, nous pouvons peut-être plus clairemeont exposer 
le problème et définir avec plus de précision la contradiction qui doit être 
résolue. Xous penson;;, en effet, à ce qui suit : 

Le système du traitement des jeunes délinquants est fondé sur l'idée du 
déterminisme et c'est ce fait qui peut contribuer à l'établissement d'un 
programme d'action raisonnable elu traitement pédagogico-psychologiqne et 

social. 
Le système de traitement fondé sur l'idée du déterminisme est resté 

en dehors du système de la responsabilité pénale puisque ce système repose 

encore sur des bases indéterministes. 
Le but du système de traitement est l'adaptation ou hien la réadap

tation sociale, dont le succès serait menacé si on voulait rester en dehora 
du système de la rc>~ponsabilité du droit pénal, étant donné qu'il est impos
sible d'éduquer quelqu'un à la responsabilité sociale si on part du manque 

de la responsabilité. 

La résolution de ees contradictions ne peut réussir qu'au cas où nous 
c1émontrom : 1" qne, d'une part, la responsabilité peut exister même au 
cas où la conduite n un caractère déterminé (clone une responsabilité pénale 
hasée sur le déterminisme est également possible); 2o que nous réussissons 
d'autre part à substituer la notion de la punition s'attachant à la notion 
indéterministe de la responsabilité, par une notion de la punition qui répond 
aux exigences du déterminisme et clans laquelle le système actuel du trai
tement des mineurs délinquants peut être également inséré. 

Regan1ons d'abord l'interprétation déterministe de la responsabilité. 
Or, le déterminisme ne conteste pas que l'homme soit capable de se distingner 
c1e la réalité objective, qu'il puisse entrer en relation avec le monde extérieur 
et que dans ses décisions, comme un sujet qui détermine soi-même, il puisse 
sc détacher de la situation directement donnée. Cette capacité de l'homme 
<'.'lt cependant une capacité apprise : une capacité qui se forme au cours du 
développement de la personnalité, sous l'effet de son éducation par la socié
té; elle est donc le résultat d'un processus de détermination. De l'éducation 
dont nous parlon~ fait partie l'établissement de la responsabilité, en tant 
qu'impulsion venant du dehors, c'est-à-dire une relation, laquelle au com
mencement favori.~e l'intégration d'exigences extérieures dans la person-

nalité. 

L'établissement de la responsabilité est un instrument indispensable de 
l'11daptation sociale de la personnalité, puisque c'est de l'établissement de 
la responsabilité que jaillissent les fondements de la réalité des exigences 
sociales et de la vali·lité absolue de ces dernières. Sans l'établissement de la 
r<'sponsabilité, <>t Pn l'absen<'e de cette relation sociale, il serait impossible 
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•que la conduite soit réglée par des normes. ~aturellement, dans les diffé
rentes phases de l'évolution de la personnalité, la responsabilité prend des 
formes également différentes. Après avoir appris le règlement volitif de la 
<:onduite, les formes de l'établissement de la responsabilité deviennent plu.~ 
sévères, ce qui est absolument justifié, parce que le règlement volitif de la 
conduite signifie que l'homme est capable de régler son attitude conformé
ment à des buts anticipés. Ce qui veut dire dans d'autres termes, que l'hom
mc entre en relation avee la réalité et devient maître de ses actions, étant 
·donné que celles-ci ne dépendent plus de l'impulsion extérieure donnée par 
la situation concrète, mais des buts que la personnalité s'est proposés et des 
motifs qui agissent en faveur de ces buts. Comme on peut voir, le règlement 
\-olitif de la conduite -le détachement des situations concrètes - ne signifie 
pas le manque du caractère déterminé de la Yolonté, mais seulement que ce 
caractère déterminé est devenn indirect, ce qui veut elire que c'est la person
nalité qui détermine les processus volitifs conformément à ses buts et tt ses 
tendances. Les tendances, les buts, etc., de la personnalité sont à leur tour 
les résultats d'une évolution déterminée. Ce sont les conditions concrètes du 
développement de la personnalité dont dépend la relation aux exigences 
sociales des tendances et des but,; de la personnalité. C'est la structure de la 
personnalité morale - c'est-à-dire l'ensemble des sentiments et des connais
sances sociaux plus élevés de l'individu - qui détermine ainsi le contenn 
~ocial de ln décision volitive. 

En possession de la capacité d'une action volitive et étant capable de 
diriger sa conduite ver;; des buts anticipés, l'homme entre donc en relation 
avec la réalité, le contenu de cette relation étant à son tour déterminé par 
sa personnalité morale. La capacité d'une action volitive rend possible que 
la conduite soit réglée par des normes, tandis que le caractère conforme on 
eontraire à la norme de la conduite dépend de la physionomie morale de la 
personnalité. Ainsi, la question de la liberté de la volonté n'est pas un pro
blème du caractère déterminé ou indéterminé de la volonté, mais une question 
du content~ de la décision volitive déterminée. La forme juridique de l'éta
blissement de la responsabilité est appliquée seulement lorsque la personne 
eapable de régler sa conduite dans des buts anticipés commet une infraction 
à cause de ses buts et de ses motifs contraires à la norme. 

La responsabilité juridique est moralement justifiée non par la liberté 
de la volonté, mais précisément en conséquence des buts, des tendances et 
de la mentalité de l'agent contraires à la norme. Cette explication renr1 
possible égaiement une interprétation déterministe de la responsabilité 
pénale. Celui qui est en possession de la faculté de régler volontairement sa 
eoncluite, est responsable. L'imputabilité rend possible de déterminer la 
conduite pour l'avenir aussi, c'est-à-dire qu'elle rend possible la prét"ention. 
Là où la possibilité de la prévention fait défaut, aucune re;;ponsahilité ne 
peut exister parce que la faculté de la réglementation volitive manque (par 
exemple, en cas d'une aliénation mentale). La tâche des mesure;; appliquées 
,consiste dans la modification de la structure de la personnalité morale inei-
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t t ~ la criminalité dans la liquidation elu motif subjectif du conflit avec 
an ,t ' f t ' Il 

1 société. Ces mesures obtiennent un effet préventif par le ai ~u e e;" 
é~iminent les motifs subjectifs de la criminalité, c'est-à-dire la relatwn de
fectueuse aux normes qui déterminent l'infraction. C'est dan~ ce, sens que 
nous avons dit que les moyens de traitement offerts par le droit penal co~s
tituent les cadres d'un programme d'action destiné an règlement de conflits. 

Plus insuffisantes que sont nos connaissances relatives à la possibilité de 
transformer la personnalité morale de l'homme, plus primitives seront le~ 
tentatives tendant à cc but. La répression par la provocation d'un mal est 
une forme primitive de la transformation de la moralité. Il ~e~ait erro~é 
de vouloir attribuer une valeur absolue à cette forme de la pu~Itlo~, formee 
à un niveau très bas des connaisasnces, qui est par ailleurs, historiquement 
motivée, et de vouloir déclarer que tout ce qui ne suit pa~ la logique de ce~tr 
répression n'est en réalité pas de punition. En po~sesswn de no~ ~onnais
sances actuelles nous devons intégrer dans la notwn de la pumbon non 
seulement les mesures répressives. Il faut y ranger toutes les formes de 
l'adaptation so~iale lesquellrs, au cas de la perpétration d'une infrac~ion, 
essayent d'entreprendre la rééducation dans une atmosphère_ de eont~mnte. 
A notre avis le coutemt de la punition est donc une adaptatiOn ou readap
tation coercitive. Les formes en peuvent être différentes, mais leur contenu 
coercitif et leur but de réa.dnptation est indiscutable. Dans cette notion de 
la punition les mesures d'éducation et de rééducation peuvent également 
trouver leur place, puisque la contrainte étatique peut être toujot~rs et réel
lement retrouvée dans les décisions y relatives et dans l'exécutiOn de ces 
dernières, tandis que dans l'exécution de leurs formes plus tempérées elle 
peut être retrouvée potentiellement. 

~ons pouvons clone résumer notre manière cle voir en ce qui suit : 

a) les violations des normes, accomplies par les mineurs ;;ignifient _t,o:l
jours une des formes d'apparition d'un conflit entre l'homme et la socwte; 

b) dans ce <"onflit un rôle décisif revient à la personnalité morale des 
jeunes délinquants et à leurs relations aux exigences clc la société; 

c) la structure de la personnalité morale (la relation intellectuelle affee
tive et émotionnelle aux normes) est le résultat d'une évolution déterminée; 

rl) les mesure-; d'éducation et de rééducation appliqu[>es ont pour tâche 
cle régler le conflit par voie de la transformation de la relation de la person
nalité aux exigence:-;; 

e) les mesures appliquées ne peuvent pa;; tourner la question de la res
ponsabilité, parce qu'elles doivent aclapter les jeunes à une société clans 
laquelle le système clc la responsabilité juridique se fait valoir; 

f) la base cl<' la responsabilité est l'infraction perpétrée. L'établissement 
cle la responsabilité est justifié par le fait que l'auteur, en possession de la 
faculté d'une action volitive, a suivi ses buts et ses motifs contraires aux 
normes; 
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LI) les mesures d'éducation et de rééducation sont de,s mesures coerci
tives dans lesquelles l'établissement de la responsabilité se fait valoir non 
pas dans la forme d'une répression, mais dans celle d'une éducation forcée. 

IV. - LES TYPES PRINCIP AUX DU SYSTE~Œ DE TRAITEME~T 
DES JEUNES DELINQUANTS ET LES :F'OR~IES PRINCIPALES 

DES MOYENS APPLIQUES 

Le système du traitement des jeunes délinquants contient des moven., 
destinés au règlement du conflit né entre le mineur et la société (les exige~ces 
de celle-ci). De ce point de vue, le système du traitement est homoo-ène mais 
il offre une image très variée si l'on considère la phase de la nai'ssa;ce cln 
conflit dans laquelle le système rend possible l'intervention en vue de la 
solution du problème. Dans le processus de la formation des criminels l'état 
de danger moral et les défectuosités de la conduite se manifestant dans des 
actes ,paracr~i~el,s jouent un rôle très important. Cet état et ces actes peu
vent etre co~s1deres comme une étape préalable à la délinquance. Le premier 
type du traitement dont il s'agit offre la possibilité d'une intervention de 
la justice dans des cas semblables aussi. L'intervention ,]e la justice clans 
l'état précriminel prend la forme de mesures de protection et de défense. 
~e~ me.<;ures plus fréquentes de cette nature sont le placement clans un 
mbstut ou chez une autre famille, la remise aux soin.-; d'une personne de 
confiance ou du patronage, l'assistance éducative la remise aux soins de 
l'Etat e! différentes autres formes de la modificatio~ de la situation familiale. 
Ce systeme, lequel renvoie dans la compétence cle la justice les mesures à 
prendre en n~e de la suppression de l'état précriminel, de même que le trai
tem~nt des ~1meurs déjà criminels, nous pouvons le désigner par le nom c1n 
system~ act~f de T:a protection judiciaire de l'enfance. L'autre type principal 
du s~steme de traitemen~ peut être nommé système de la protection judiciaire 
passvve d~ l'enfanc~, l?msque dans ce système l'interruption du processus de 
la formatwn du crrmmel a lieu dans la sphère de l'administration et non 
cl~~s celle de la justice. Dans ce système le traitement est limité aux jeunes 
c~elr~q~~nts,- c',est pourquoi il est un système rle type passif - tandis qnr 
~activite deployee en vue de clécounir et cl<' .o;upprimer l'état préerimincl 
mcombe à des organes administratifs. 

La diff,érence entre les deux types du traitement signifie dans la pratique 
que le systeme de _la protection judiciaire active de l'enfance comprend les 
mesures de p~otecbo~ et de défense aussi, tanc1i.c;; que dans le système passif 
fl,• la protectwn de l enfance ces mesures font défaut. En ce qui concerne 
cependant les moyens destinés au traitement des mineurs délinquants le~ 
d~ux systèmes ?e, révèlent ~lus des différences essentielles. Nous pou~·on~ 
d1re que les d1fferents systemes du traitement des délinquants juvénile~ 
for~ent trois groupes de moyennes : les groupes de l'éducation, de la réédn. 
cahon et des sanctions pénales. Examinons donc de plus prè.~ ~s troi~ 
groupes. 
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Les groupes de l'éducation, de la rééducation et des sanctions pénales, 
·comme nous l'avons déjà expliqué, sont destinés au règlement des conflits 
nés entre les mineurs délinquants et les exigences de la société, et sont les 
-cadres de différents programmes d'action qui s'adaptent à la nature du 
-conflit. L'acte criminel est une forme d'apparition de ce conflit et comme 
tel est déterminé par la personnalité. Dans l'acte criminel c'est la person
nalité qui se reflète. La connexité entre l'acte criminel et la personnalité ne 
se trouve pas sur un seul plan. Le lien plus ou moins étroit entre l'acte 
·criminel et la personnalité comme aussi la manière dont la personnalité se 
manifeste dans l'acte peuvent être différents. Ces différences expriment la 
nature du conflit, à quoi s'adapte dans la suite le type de la mesure appli
quée. Lorsque la liaison entre l'acte criminel et la personnalité indique 
qu'en l'espèce il s'agit d'un trouble dans l'adaptation sociale, déjà, il faut 
.appliquer des 1nesures de rééducation. Lorsqu'enfin la relation entre l'acte 
·eriminel et la personnalité révèle la présence d'un grave conflit - même 
.si accidentel - avec les exigences soeiales, il y a lieu d'appliquer des sanc
.tions pénales. Qn peut donc voir que le groupement que nous avons entrepris 
ne suit pas le chemin traditionnel, et ne choisit pas pour hase les formes de 
la réglementation juridique des moyens de traitement. 

Le groupement reposant sur la forme peut, en effet, souvent induire 
•en erreur, même s'il rend plus facile de se former une vue d'ensemble sur 
]a question. Ainsi, par exemple, on peut classer parmi les moyens de traite
ment dans un milieu ouvert la mise à l'épreuve (probation), la liberté sur
·veillée d'épreuve ou bien l'institution des pays socialistes connue sous le 
nom de travail rééducatif. Mais du moment que le travail rééducatif est une 
des sanctions pénales, la probation est précisément une des formes de 
l'exonération des sanctions pénales. Prenons un autre exemple. Les formes 
.au traitement en institution sont très variées. On peut y classer les maisons 
·d'éducation et les maisons de correction, comme aussi le placement dans les 
villages d'enfants ou bien dans des homes spéciaux s'occupant de la psycho
-thérapeutique. La ressemblance formelle de la mesure - le traitement en 
institution - rend plus difficile la comparaison, au lieu de la faciliter, 
puisqu'il n'y a aucune analogie, par exemple, entre les institutions spéciales 
·de thérapeutique et les villages d'enfants destinés au placement, à la garde 
et à l'enseignement des orphelins. ?liais nous pouvons dire la même chose 
-concernant l'institution des villes d'enfants aussi. Tandis que dans certains 
pays les villes d'enfants sont des institutions éducatives des mineurs carac
-tériels, dans d'autres pays - comme par exemple, en Hongrie aussi - ils 
sont des ensembles d'institutions au service de l'éducation des enfants et 
·d'une éducation sociale complémentaire. 

Quant au groupement des moyens c1e traitement j'ai pris donc pour 
·base la destination des moyens, puisque c'est cette destination qui est en 
-connexité substantielle avec les bases de leur formation, notamment avec les 
·considérations criminologiques, pédagogiques, psychologiques et autres, qui 
·déduisent la nécessité du traitement et le programme de ce dernier des 
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tonnaissa~~es relati_ves à la délinquance et au délinquant. Le bien-fondé de 
cette mame:re (~~ vo1r est démontré par une circonstance digne d'une considé
ration partl~uhere. En effet, quant au choix du moyen à appliquer, les juges 
~ da~s t.o~lJOUrs plus de pays - doivent faire usage non simplement des cri
teres JUTldlq~es. Ils s~~t tenus notamment de ne pas tenir compte tout sim
ple~ent de lage ~u delmquant et de la gravité de l'infraction. L'observatio11 
d:vwnt dans toUJOurs plus de pays une phase distincte de la procédure et 
c est en tenant compte du résultat de l'observation que le juO'e choisit le 
moy~n ,ad,é,quat qu'il va appliquer, ce qui veut dire que c'est l~ diagnostic 
rc~atlf a l etat de la personnalité qui devient la base décisive du choix de la 
mtthode et du moyen de traitement. 

~~rès cela, nous essayons d'analyser de plus près les différents groupes 
de baüement. Commençons par les mesures éducatives. 

, ~ons _avons r;it que des mesures éducatives sont appliquée.~ lorsqu'on 
c~t en presente c1 un trouble de l'adaptation sociale chez le mineur délin
qua:lt. C'~st le eas notamment des délinquants d'occasion. Dans cette caté
gonc les hens ~ntre l'acte criminel et la personnalité de l'auteur ne montrent 
m~::me con~ex1té substantielle; ils sont accidentels. Comme nous l'avons 
dcJa rappele, la personnalité se manifeste dans ses tendances actives ainsi 
~!~1e dan? le mode de vie et la manière rl'agir de la personne. En examinant 

. 1~fraet~o~ Pn con~aissance de ces circonstances, nous constaterons que 
l ~ct: cnmmel ne de:oule pas d'une manière d'agir typique et accoutumée, 
d;ct·e·e .-?ar ~~ cara.:te_re. ~ons pouvons. affirmer qu'au cas des délinquants 
clorc~sw,n l <~ete cnmmel est un acte qm est opposé à leur caractère c'est-à
<h_r: a l asp:et, le plu~ ~ssentiel de leur personnalité. La relation de ces 
dclmq~ants a 1 acte cnmmel peut être exprimée par la formule : ils ont agi 
contrmrement à leur conviction morale. 

.De .~e point .du vu~ trois espèces d'actes sont dignes d'une attention 
par~lcuhere : les mfractwns accomplies sous l'effet d'une occasion f bl 
le' mf ct' , lt t d' avora e, "' . ra IOns resu an un conflit et les infractions émotionnelles. Concer-
l~ant ?e.~ cas nous pouvons affirmer qu'une importance décisive revient à la 
Sl,tuatwn, notamment à la situation de conflit momentanée (ou bien .d'une d _ 
rt>e prol?ngée). La relation entre l'acte criminel et la personnalité est d u 
c·uacté 1s' 1 f · ,, , one 

< .r ce par e mt que l element dominant était une impulsion d'occasi 
et non pas la tend . ' ' 1 t 1 °

11 

. ance genera e e la p JYSionomie morale de la personnalité 
Dan,; ces cas nous s~~mes ~n présence non pas des troubles du développe~ 
m~nt de .la pe~s?nnah~;' ma1s ·des impulsions d'occasion ayant leur base ·dan.; 
~le., pa:t~c~lantes, c~e lage, •comme l'impressionnabilité, instabilité, étourderie 
1~pulslvlte exageree. La personnalité est caractérisée par l'immaturité so: 
~l.~lc. et morale ;t n~.n p~s par l'évolution défective de la personnalité. L'acte 
cm~n~el, ~al~re qu.ll n__ est pas en connexité avec les troubles de la person-
1~:thte, dmt neanmoms etre onsidéré comme un manque de l'adaptation 80 _ 

ewle, comme ~e mm~que d'une maturité sociale et morale. Aussi le pro"'ramme 
~es mes~res educatives s'adapte-t-il à cette circonstance· ce program~ .a t 
etre eelm d'une éducation sociale auxilia.ire, laquelle co~ble les lacune~~~ m~~s 

-86-

ne doit pas réorganiser la personnalité tout entière. C'est dans ces cas que 
les mesures d'éducation dans un milieu ouvert ont un large terrain d'appli
cation; nous pensons à la probation, à la liberté surveillée et aux différent~s 
variantes de ces dernières. Etant donné qu'en ce cas la tâche à accomphr 
n'est pas celle de la réorganisation cle la personnalité, on n'a pas be~oin 
d'apporter un chang·ement radical à la situation éducative, mais plutôt cle 

porter aide et assistance à cette situation. 

Dans ces cas c'est non seulement le mineur délinquant, mais son milieu 
immédiat qui font l'objet de l'éducation sociale complémentaire. Le délégué 
désigné pour exercer la surveillance accomplit plutôt une tâche de l'assis
tance éducative et non pas celle d'un contrôle. Bien entendu, on peut pro
céder à la modification radicale c1e la situation éducative aussi, notamment 
lorsqu'on ne peut pas compter sur la collaboration du milieu immédiat ou 
bien l'assistance éducative de celui-ci ne promet aucun succès. Dans ces cas 
le placement dans un institut ou clans une maison d'éducation peut être la 
conséquence de la probation ou de la liberté surveillée, mieux dit, il peut être 
appliqué dans le cadre de ces dernières. Appartiennent aux mesures éduca
tives toutes les espèces cle la déclaration solennelle elu non-lieu : l'admonition, 
la réprobation et le pardon judiciaire. Ces mesures peuvent produire des 
effets pédagogiques précieux, puisque le pardon qui résout un conflit et 
provoque une détente peut clans certains cas corroborer et encourager les 
tendances sociales de la personnalité ainsi que les mobiles clcs actions confor-

mes aux devoirs. 

Les moyens de la rééducation sont appliqués lorsque la personnalité des 
délinquants et les circonstances cle l'infraction permettent de conclure à une 
ina.daptation sociale. L'inadaptation est un phénomène de beaucoup plus 
complexe que le trouble de l'adaptation sociale et sa suppression nécessite 
en conséquence, un procédé pins compliqué. N ons sommes en présence d'une 
inadaptation sociale, lorsque la structure des relations cle la personnalité 
avec la société révèle une cléfectivité. En analysant de l'appropriation des 
exigences sociales nous avons déjà expliqué que la relation aux exigences est 
d'une structure articulée. Elle comprencll'emp1·essement de se conformer aux 
exigences (notamment le zèle émotionnel d'accomplir les devoirs et le pen
chant de s'identifier émotionnellement avec les exigences) ainsi que la 
compréheusion rationnelle de l'importance de ces dernières. 

Dans les cas de l'inadaptation sociale il s'agit du fait que les mineurs 
en question sc sont éloignés des exigences : le système de leurs rclatiom 
personnelles ct leurs expériences les ont rendus émotionnellement et intel
lectuellement désintére&'iés concernant l'accomplissement des exigences. La 
structure défective des relations est donc caractérisée par le fait que les 
mineurs, du point de vue de leurs actes, n'attribuent aucune importance aux 
exigences et, au li<'n de s'identifier avec celles-ci, ils sont émotionnellement 
neutres ou Yoirc y opposés. il ne s'agit donc pas d'une immaturité morale, 
mais d'une moralité défective. Cette moralité défective dans beaucoup de ras 
va de pair nvcc la formation d'un système d'opinions ct d'un ordre de valcnr 
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justifiant la criminalité (avec une subculture criminelle spécifique). Le sys
tème d'opinion justifiant la criminalité est à son tour renforcé et approfondi 
par la participation à des communautés spontanément formées. On peut 
voir que nous apprécions l'inadaptation sociale comme une défectuosité de· 
la structure de la personnalité morale, mais nous ne contestons pas qu'elle 
peut être aceompagnée par des troubles de la personnalité aussi. Au lieu 
d'entrer dans une analyse ultérieure plus détaillée du problème, nous devons 
nous contenter à ce sujet d'un aper~u récapitulatif. L'inadaptation sociale 
est donc caractérisée à notre avis par les traits suivants : 

ct) Les mineurs inadaptés, à cause de leurs connaissances générales et 
professionnelles déficientes, s'intègrent difficilement dans l'ordre normal de 
division sociale du travail. Ils vivent dans un état d'incertitude existentielle 
et dans un état dc> transition; 

b) De leur vie manque un système de perpectives positives qui soit 
capable de concentrer leurs ambitions dans une direction déterminée· 

' 
cl En ronséquence d'une absence de l'unité de leurs ambitions leurs 

beso_ins sont également éphémères, changeants et restent pour ainsi aire sur 
le mveau des l)('.~oins naturels. Quant à l'assouvissement de leurs besoins ils 
n'ont pas appris à former un ordre raisonnable. Les tendances de leurs désirs 
ne sont pas entravées par des tendances des devoirs. Ils sont des hommes du 
moment (·t des hommes des instincts; 

d) Leur adaptation aux exigences sociales est une adaptation forcée· 
les exigences ~'agissent pas comme un encouragement idéal et idéologique; 
clans leur espnt elles ne se sont pas transformées en motifs; 

c) Leur~ relations humaines personnelles sont superficielles· ils sont au 
fond dc.3 solitaires; leur sentiment de responsabilité communaut~ire dépasse 
rarement l'acr,eptation d'une certaine solidarité et d'une communauté d'in
térêt; 

fJ A eause de l'incertitude de leur existence et à défaut d'un but encou
r~geant et raisonnable de leur vie ainsi qu'en conséquence du fait qu'ils 
VIVent pour ]p moment seulement, ils ont une mentalité parasitaire; ce ne 
sont pas leurs propres efforts dont ils attendent leur réussite· 

' 
q) Ils sont porteurs d'un ordre de valeurs justifiant la criminalité et 

leurs expérien(·es les ont conduit à la reconnaissance du fait que leurs. 
besoins pPuvpnt être assouvis d'une manière illégale aussi. 

, . ~~ type ear~ctéristique des mineurs inadaptés est celui du délinquant 
r~Cidmste! parm1 enx on trouve beaucoup de psychopathes (personnalités 
d1sharmomeuses). 

, , A l'~gard de.s jeunes délinquants inadaptés les mesures éducatives se 
r;velent mefficaces. Da~s l~~r cas les procédés de traitement ont donc pour 
tache de tr~nsformer l enhere structure de la personnalité morale. Le type 
le p:u~ an~Ien d!'s mesures de ce genre, c'est la maison de correction. Dans 
les leg"Jslatwns d<' nos jours on en trouve beaucoup de variantes et beaucoup 
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.de forme modernisées. Au lieu des maisons de correction on fait récemment, 
·dans beaucoup de pays, des expériences avec des instituts spécialisés. Ces 
instituts spéciaux expérimentent avec les formes les plus différentes de la 
,psycho-thérapeutique, de la médico-pédagogie, et de la psycho-pédagogie, 
y compris la thérapeutique en groupes aussi. L'idée des instituts spéciaux 
repose sur la reconnaissance que les mineurs inadaptés sont des pers.onnes 
.étant aux prises de troubles de la personnalité. N ons ne voulons pas nous 
.étendre à cette occasion sur les causes, qui sont à la base des différentes 
:théories relatives à leur formation des troubles de la personnalité. 

A notre avis, Jeux manières de voir fondamentales sont opposées l'une 
:à l'autre concernant la réorganisation de la personnalité Jes mineurs ina
·daptés. L'une est conduite par l'idée du traitement individuelj la psycho
thérapeutique et les autres méthodes de la formation de la personnalité sont 
précisément au service de ce but. L'autre est la pédagogie de l'éducation 
.communautaire élaborée par MAKARENKO. Avec votre permission, je vais 
.exposer seulemElnt cette dernière, parce qu'elle est moins connue, voire 
.méconnue. MAKARENKO a fait distinction entre l'éducation des enfants socia
'lement négligés et les enfants inadaptés, caractériels. Quant à l'éducation de 
-ces derniers, MAKARENKO est parti de la constatation que l'essence de la 
relation défective à la société (de l'inadaptation) consiste dans la défiguration 
·et dans l'altération de la relation entre les exigences de l'individu et celles 
-de la société. Les conflits du contact entre l'individu et la société forment 
une pâte, laquelle ne peut pas être percée par une pédagogie favorisant 
·l'évolution de la personnalité. C'est en effet impossible, parce qu'en consé
·quence de l'évolution c'est plutôt l'anormal qui se développe. La seule 
.solution possible est « de ne pas ménager cette relation défective, de ne pas 
1ui permettre de se développer, mais de la supprimer en la faisant exploser». 

MAKARENKO désigne par le nom d'explosion la provocation d'une telle 
iension du conflit qui ne permet aucune dispute entre l'individu et la société, 
-c'est-à-dire la création d'une telle situation Je contrainte 4ui impose eatégo
riquement la nécessité de choisir et qui rend évident que la société ne fait 
aucune concession relativement à ces exigences. Cet effet de ch"c doit être 
ensuite suivi par le système de l'éducation communautaire, au cour,; de 
laquelle l'individu apprend la conduite communautaire et s'y entraîne. 
L'organisation de communautés autonomes sert précisément à ce but. 
Comme l'on voit, Jans ce système pédagogique le rôle décisif ne revient 
pas au fait de rendre le conflit conscient; ce sy,;tèmc ne veut pas démolir 
les obstacles qui s'opposent au mouvement spontané r1c la personnalité, une 
personnalité qui eorrcsponJ aux exigences de la société et qui sc conforme 
à l'idéal de l'homme .;;ocial. Dans les systèmes de droit so<'ialistes la péda
gogie de MAKARENKO est la méthode pratique de l'éducation drs mineurs 
délinquants. L'expérience a cependant Jémontré, qu'à côtô dC' cc .~ystèmc 
fondamental de l'éducation communautaire, dans les différents cas de lésion 
soufferte par la personnalité, une intervention thérapeutique est également 
nécessaire. 



Comme nous l'avons dit, il y a lieu d'appliquer des sanctions pénales, 
lor.~que l'acte criminel porte à supposer un grave conflit entre l'individu et 
la société. Dans ces cas on applique les différentes formes de la privation de 
liberté, comme la détention, emprisonnement, etc. Sur la base du matériel 
qui est à notre disposition, nous pouvons affirmer que l'exécution des diffé
rentes formes de la privation de liberté, notamment le mode de leur exécu
tion a dépassé l'ancienne exécution des peines qui était d'une nature répres
sin. N ons sommes témoins d'une organisation du mode de vie qui tout en 
mettant des entraves à la liberté du mouvement ne paralyse pas l'autonomie 
flc la personnalité. Les formes variées cle l'instruction professionnelle, 
le travail ct l'utilisation créatrice et raisonnable des loisirs ainsi que les 
possibilités offertes au détenu dans le domaine culturel et des exercices 
physiques ont sensiblement transformé le contenu de la privation cle liberté. 
Indépendamment de tout ceci, il faut constater que dans les peines de pri
vation de liberté, malgré qu'elles soient en train de s'approcher du modèle 
cle la punition pédagogique, font valoir néanmoins l'idée de la répression 
aussi. En effet, l'application de la peine et la fixation cle la durée de celle-ci 
signifie encore la mise en œuvre de la répression, c'est-à-dire de la pré
wntion générale clans le système elu traitement, mais la manière dont l'exé
cntion de la peine est organisée s'en est déjà éloignée. 

Parmi les différentes peines, la peine pécuniaire est appliquée seulement 
dans des limites très étroites. Ce fait est évidemment une conséquence de 
situation sociale des jeunes délinquants; en effet, la plupart de ceux-ci ne 
disposent d'aucun gain propre. En égard cependant au fait que dans 
presque tous les Etats la grande majorité des infractions consiste dans des 
infractions contre la propriété, les différentes formes de la réparation ont 
nnc grande importance. Parmi les punitions symboliques sont dignes d'une 
attention particulière les mesures qui utilisent aux fins de la réparation les 
gains résultant de l'activité personnelle du mineur. A mon avis, le travail 
correctionnel à exécuter dans un milieu libre est une forme de la punition 
qni .promet beaucoup, malgré qu'elle est seulement à ses débuts. Son but -
notamment l'intégration dans l'ordre de la division du travail - correspond 
sous tous les rapports aux objectifs que le système dn traitement se propose. 
L'institution des punitions disciplinaires est en train a'être reléguée à 
l'anière-plan rt les châtiments corporels ont pratiquement cessé, connne la 
}H'ine de mort anssi. En même temps cependant les expériences anglaises 
acqnises par ln thérapeutique appliquées contre les éléments perturbateurs 
agi:::sant en gronpes méritent de l'attention. 

Il est i!l(1iscutable que les peines cle privation de liberté cl'une courte 
durée, les peines pécuniaires et les punitions symboliques ne peuvent pas 
être intégrées logiquement clans les systèmes de traitement. Les conditions 
clc lenr application ne peuvent pas être cléfinies sans équivoque; elles n'ont 
:mcun effet rééducatif et leur effet éducatif est également problématique, 
si nous considérons l'éducation comme une influence organisée agissant 
1wnrlnnt nn temps prolongé. 1\fais si on considère qnc c'est en principe sen-
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lement que les mineurs peuvent être traités comme une catégorie unie e~ qu: 
1 différences d'âge dérangent cette unité, alors les ex1gcnces prabq~1c~ 
~~dent ces espèces de peines justifiées. Ainsi, par exemple, à l'égard. tlun 
~l:linquant qui est près d'atteindre la limite supérie:ue de l'âge m~nenr, 
l'a plication des mesures d'éducation et de rééducatwn se heu:te, ~\ des 
ob~tacles jnridiques ct pratiques. Et voici que nous _so~m1es. arnves :1 un 
problème qui n'est pas encore düment résolu ni en prmc1pe 1~1 e~ prabquc, 
à savoir au problème des jeunes adultes. Cette queshon mteresse mon 

Pport seulement en conséquence du fait qu'exceptionnellement leur,; 
rn r ' 
affaires sont jugées selon les règles valables pour les mineurs et que exe;u-
tion des mesures et des peines appliquées dans l'âge mineur s'étcn~ sur l'age 
{l'adolescence aussi. Il n'v a que cles signes sporadiques de ccrtams efforts 
tendant à résoudre les 1;roblèmes particuliers cle cet âge malgré que les 
récidives des mineurs se présentent en pratique à l'âge cle jeune.'\ adult~s: 
Le problème est intéressant ct tentant, mais je ne peux pas me lancer 1C1 

dans son explication. 

Xous avons· vu les traits fondamentaux elu système de traitement. A 
notre avis, ce système ne peut pas être considéré comme c?mplet clans les 
institutions de la postassistance. L'institution de la postasststance est sans 
doute d'un double sens. Elle donne la possibilité d'une sm·vpillanee ct d'~Ul 
contrôle postérieurs au traitement, ee qui du point de vue des ~a~ant:e: 
semble inquiétant. Toutefois, clans l'intérêt de la prévention de la cnmmahte 
récidive on a besoin cle construire un système cl assistance sociale lequel n'a 
rien à faire avec des tâches de police, mais assure l'embauchage, met fin aux 
difficultés cle logement et contribue en général à la création d'u~e ~~m'elle 
existence. Dans les systèmes de droit socialiste des formes p:rt~cul:e:e~ de 
cette resocialisation ont pris naissance. Je pense notamment a l achvttc _de 
patronage des collectifs d'usine. Ce système a deux av_ant~ges. Les collectifs 
des usines sont en effet intéressés clans une orgamsabon convenable clc 
l'instruction pr;fessionneÙe et clans le fait de créer les conditim~s matériel~es 
ct techniques cle cette instruction, étant donné que leurs hcsoms en mam
cl'œuvrc qualifiée peuvent être assurés de cette façon aussi. D'autre pa_rt, 
{lans cc système de patronage le jeune délinquan~ reçoit une pe~p;cbve 
concrète d'une existence nouvelle. Ce fait a une Importance cons1derable 
puisque, en général, le retour à l'ancien milieu ne renforc·e pas, mais 
compromet plutôt les résultats de la rééducation. 
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TROISIÈME SECTION 

Les résultats obtenus 
Les réformes à envisager 

Rapporteur : O. W. KETCHAM 

Judge of the Juvenile Court of the District 
of Columbia- Washington 

Vingt-huit pays ont répondu aux questionnaires transmis en automne 
1964, par l'Association internationale des magistrats de l'enfance. Ce sont : 

L'Allemagne, l'Angleterre ct le Pays de Galles, l'Australie méridionale, 
l'Autriche, la Belgique, le Cambodge, le Canada, Chypre, le Danemark, 
l'Espagne, les Etats-Unis d'Amérique, la Finlande, la France, la Grèce, 
la Hollande, la Hongrie, l'Italie, Israël, le Japon, le Luxembourg, la Nigeria 
elu Nord, la Nouvelle Zélande, la Pologne, la République centrafricaine, 
la Roumanie, la Suisse, la Thaïlande et la Yougoslavie. 

A partir de ces réponses, nous allons tenter une synthèse des différents 
résultats obtenus dans le monde entier par les magistrats des tribunaux de 
mineurs. Peut-être, d'ailleurs, qu'en examinant les réformes recommandées 
et les améliorati<ms proposée~, nous serons à même de prévoir ce qui en 
résultera. 

Les matériaux rc<;us ofirent un intérêt considérable. Nous conserverons 
üonc toutes les r1;ponses pour en approfondir par la suite l'étude et l'ana
lyse. Plus d'nne U•moigne d'une telle réflexion sur le sujet qu'elle mériterait 
d'être citée in extenso. Mais, limité par la place, ce rapport devra se borner 
2t présenter les têtes de chapitres ct les éléments essentiels extraits des 
réponses des <lifT(.rrnts pays. X on.~ espérons ainsi poser les jalons qui don-
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ncront aux partieipants de ce vn• Congrès de Paris, matière à plus ample 
;1iscns..'iion. 

Les trois prem1eres questions portent sur la recherche scientifique en 
f'ours dans les domaines de la délinquance ct r1e l'inadaptation juvénile. 
Xaturellement, nous avons obtenu sans difficulté les renseignements matériels 
sur les centres cle recherche existants, leur nombre, leur nom, le lieu où ils 
.~e trouvent, l'organisation dont ils dépendent, cc qui nous a donné cles 
points cle comparaison très utiles. La description cles différents types de 
recherche en cours révèle le profond intérêt témoigné à cette question par les 
pays consultés et la diversité de leurs points de vue. :\lais pour évaluer le 
comportement humain, on procède encore selon cles méthodes si profondé
ment subjectives, que les réponses à la troisième question ne nous permettent 
pas clc faire des comparaisons très justes. 

Voici les questions et les grandes lignes des différentes réponses qu'ont 
donné les pays : 

I. - RESULTATS 

(Aspect évolutif de la délinquance et de l'inadaptation juvénile) 

A. - AVEZ-VOliS DES CEl\TRES DE RECHERCHE SCIEl\TIFIQUE DANS VOTRE 

r.ws? 

La grande majorité des réponses a été affirmative. Des 28 pays qui 
ünt répondu au questionnaire, six seulement, Australie méridionale, Autriche, 
Chypre, Nigeria elu Sud, République centrafricaine et Roumanie ont fait 
;;avoir qu'ils n'avaient aucun centre de recherche. La Roumanie déclarP 
qu'elle n'en éprouve pas la nécessité, car chez elle le taux de délinquance 
a baissé, grâce aux méthodes cle rééducation utilisées dans ses maisons cle 
détention (centres tenus par un personnel spécialisé). L'Autriche précisP 
que c'est l'Institut Autrichien de la jeunesse de l'Université de Vienne qui 
a répondu au questionnaire. 

Certains pays ayant répondu affirmativement font cependant quelques 
réserves. L'Espagne, semble-t-il, n'a pas de Centre de recherche propre
ment elit mais elle procède à des contrôles statistiques sur les mineurs mis 
en traitements ct envoyés en correctionnelle par les tribunaux tutélaires, 
cinq ans après la date clc leur libération définitive. L'Institut national de 
criminologie Hongrois considère la délinquance juvénile « du point de 
vue du criminologiste ». Cependant, le phénomène général de la délinquance 
fait l'objet d'une étude approfondie de la part clcs services des ministères 
de la Justice et de l'Intérieur, elu bureau du procureur général (1), et aussi 

(1) Attorney général : Avocat du Gouvernement (avec fonctions ministérielles -
ioujours membre du Parlement) et chef du Barreau. 

de la part de l'Académie des sciences et des Facultés de droit. Le· 
Cambodge, qui répond par l'affirmative, précise que ses centres de recherche· 

sont d11 toutes récentes innovations. 

Les 19 autres pays ont chacun un ou plusieurs centres de recherche 
qui étudient la délinquance juvénile. Très ~o~vent, le principal centre est 
rattaché à un service, un bureau ou un m1mstere du gouverneme~t central. 
En France, par exemple, il fait partie du ministère de la J usbce, et en 
Italie un service rattaché au ministère de la Justice étudie toutes les ques
tions' relatives aux mineurs. De même, au Japon, plusieurs centres dépen
dent, soit cle la Cour Suprême, soit elu ministère cle la Justice, soit elu 

Bureau national de la J usticc. 

Une situation quelque peu analogue se retrouve clans les pays qui 
possèdent plusieurs centres, dont les uns sont autonomes ct les autres ;atta
chés au gouvernement national. En Pologne, les recherches sont ~enees de 
front par les universités et par le ministère cle la Justice. En Belg1que, une 
étroite collaboration s'est établie entre le Centre de recherche et le Bureau 
de la protection de l'enfance. En Hollande, par contre, la re~he~che scie~
tifiquc est assumée par diverses universités, établissements et _msh:uts, ma1s 
les études faites sur la protection de l'enfance sont subventionnees par le 
minitère de la Justice et coordonnées par une commission nommée à cet 
effet. Les centres de recherche cl es Etats-Unis d'Amérique dépendent à tous 
les échelons - gouvernement central, états et localités - d'organisations 
publiques ct privées. Récemment, des fonds fédéraux américains ont été 
consentis à elix-sept grandes villes, pour subventionner d'importantes recher
ches et des projets expérimentaux sur la délinquance. En Finlande et en 
Xouvclle-Zélancle, la recherche est menée clc pair par les Universités et les 
Offices gouvernementaux. 

Trois pays ont répondu que leurs centres cle recherche sont autonomes. 
C'est ainsi qu'en Allemagne les recherches sc font essentiellement dans les 
Facultés cle droit. Au Canada, elles sont menées par les ·cniversités et par 
l'Eglise. Au Danemark, c'est la Fondation Ford qui a créé le Centre cl'obser· 

vation du pays et qui le gère. 

Les six autres réponses affirmatives, Angleterre et Pays cle Galles, 
Grèce LuxembonrO' Suisse Thaïlande et Yougoslavie, ne permettent pas de ' . .~, ' . 
préciser s-i leurs centres clc recherche dépendent dn gouvernement national. 
Israël ne répond pas. 

B. - POU\'EZ-VOUS INDIQUER LEURS TRAVAUX CONCERNANT LA DÉLIX

QüAXCE JUVÉNILE ET L'ENPANCE INADAPTÉE, EN DANGER, ETC. 

L.:'t plupart c1es travaux effectués dans les centrrs de recherche ont paru 
dans c1es publications offieiclles ou des reYnes professionnelles à quelques 
exceptions près cependant. En Hollande, en, effet, si les résulta:s ~e la ~e:her
che privée sont publiés sons forme de theses clc t1octorat cl umverslte, les 



rapports du ministère de la Justice, eux, ne sont pas publiés. (Archives dn 
ministère, ils sont déposés dans les différentes bibliothèques universitaires). 
Ce sont les différentes publications officielles qui constituent, dans certains 
pays la meilleure source d'information sur la nature et les objectifs des 
travaux effectués par les centres de recherche. C'est notamment le cas en 
Allemagne, Autriche, Belgique, Canada, Italie, Japon (où l'on publie en 
revues mensuelles ou semestrielles les résultats de la recherche sur le dépi"
tage, le diagnostic, le traitement et l'internement des délinquants), en 
Pologne et en Suisse (Rapport S.E.D.I.). 

Quelques pays sont plus précis dans leurs réponses. Généralement, la 
recherche est centrée sur : 1 o les causes de la délinquance; 2° les effets du 
traitement. C'est ainsi que le Danemark a déjà mené une enquête qu'il 
qualifie de « superficielle » sur la situation des enfants et adolescents, et 
leur place dans la société, cinq ans après leur sortie d'une institution et il 
espère poursuivre une enquête plus approfondie qui reflètent mieux les 
effets du traitement suivi. En Grèce, les études se sont concentrées sur : 
1 o les gangs des « blousons noirs »; 2° la délinquance juvénile dans certaines 
banlieues de Thessalonique, et 3° la «géographie criminelle» du Nord 
de la Grèce. En Hongrie, on s'est tout particulièrement intéressé à l'étude 
<les causes, c'es ,-à-dire les motifs psychologiques de la délinquance, an:-.. 
effets de la rééducation sur le délinquant Pt à la réadaptation du .ÏPtme, une 
fois fini son temps de rééducation dans un centre. En Angleterre et an 
Pays de Galles, l'essentiel ae la recherc-he porte sur : 1 o l'analyse statis
tique des résultats du traitement; 2° l'étude comparée des résultats des 
différents traitements; 3o les essais d'adaptation du traitement au caracère 
r1u délinquant, et 4° les causes de la délinquance. 

En Nouvelle-Zélande, par contre, un comité composé des chefs c1e.s 
différents services gouvernementaux révise constamment la procédure des 
tribunaux de mineurs ainsi que la législation qui régit l'arrestation, l'accu
sation et le traitement des jeunes délinquants; il étudie de plus l'efficacité 
des moyens de traitement appliqués aux jeunes. Aux Etats-Unis d'Amérique, 
la recherche ne se limite pas aux causes de la délinqnanee ni aux effets de 
son traitement; elle s'efforce également de trouver des .'iolutions antres que 
le traitement en institution et elle étudie les risques d'échec cle la liberté 
conditionnelle. Dans plusieurs grandes villes américainrs, des programmP-; 
d'expérimentation mettent en vedette de vastes projet"< bien coordonnés r1e 
mesures elevant prévenir ct décourager la délinquance juvénile. 

Le personnel spécialisé des centres de rééducation de la Roumanie 
« exerce un contrôle permanent sur les mineurs» et tient à jour un rapport 
snr chacun d'eux, pendant son traitement, et après sa mise en liberté. Au 
Luxembourg, les centres de recherche ont entrepris une étude sur l'évolution 
r1e la jurispmdence en matière de délinquance juvénile de 1950 à 19GO. 
Deux des instituts de recherche de Yougoslavie ont communiqué les résultats 
de lenrs travaux sur la délinquance jnYénilr drs popnlations urbaine.'-, et 
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sur le traitement des mineurs en institution. La Finlande a fait une étude de 
la criminalité officieuse en faisant remplir par de jeunes Finnois des ques
tionnaires anonymes, mais, faute d'argent et de personnel, elle ne peut 
envisager des recherches plus importantes. 

En France le Centre de formation et de recherche de Vaucresson a 
entrepris un ce~tain nombre de travaux: les uns sont terminés (évaluation 
des besoins en équipement, évolution de la délinquance juvénile en France de 
1945 à 1959 étude des facteurs et des nouvelles formes de la délinquance 
juvénile étude sur la délinquance en bande, recherche sur la psycho-motri
cité des' délinquants, etc.); d'autres recherches sont en cours (enquête sur 
les résultats du fonctionnement des institutions de protection judiciaire de 
l'enfance, recherche sur les facteurs de la délinquance juvénile, recherches 

bio-médicales, etc.). 

Plusieurs pays, l'Australie méridionale, Chypre, Israël, la Nigeria du 
Nord, la République centrafricaine et la Thaïlande n'ont pas répondu à 

cette question. · 

C. - Qù'"ELS SONT LES MOYENS D'ÉVALUATION E~IPLOYÉS (PAR EXE)!PLE 

CATAMNÈSE)' 

Les réponses à cette question montrent qu'il n'existe pas de méthode 
d'évaluation unique. Comme la France, la plupart des pays adaptent l;urs 
procédés aux objectifs à atteindre et à la nature de la recherche elle-meme. 
Parmi ceux-ci on compte l'Italie (aucune restriction n'est imposée), la 
Hollande (pas 'de méthode réglementaire), le Japon (toutes les méthode; sont 
possibles y compris lrs examens des rapports de postcure et les etudes 
statistiq~es de la récidive), la Pologne (casiers judiciaires .ct analyse. ,des 
cas particuliers), les Etats-Unis d'Amérique (méthodes extensives .et vanee~) 
et la Nouvelle-Zélande (étude des dossiers, interviews, observatwns pa rb
culières et rapports, statistiques sur la délinquance, examens ~es rap~orts 
de postcure et études diverses). En Hongrie, les méthodes vanent smvant 
les besoins de chaque cas, mais d'après le rapporteur, les plus courantes 
sont la méthodologie de la psychologie marxiste et l'interprétation tles sta
tistiques criminelles (effets des traitements subis dans les centres de réédu
cation). Dans ces pays, l'analyse de l'individu se fonde cs."rntiellemcnt sur 
l'entretien avec l'enfant. 

Les autres méthodes employées sont notamment : 1" le « Horvath 
reflexion scheme »; 2° les « Thematic apperception tests» (T.A.T.); 3o la 
composition d'une narration; 4° ·les tests de Rorschach, et 5" l'examen des 
rapports scolaires. 

Le Canada adopte la méthode de la dynamique de groupe, alor;; que la 
Thaïlande s'appuie essentiellement sur l'examen des ras particuliers et 
l'étude c1es groupes sociaux. Certains petits pays, comme le Luxembourg, 
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permettent à leurs spécialistes de rester en contact personnel avec les délin
quants, pour une période supplémentaire de postcure ce qui permet d'établir 
une sorte de catamnèse (1). Dans ses recherches sociales empiriques, l'Alle
magne met aussi l'accent sur l'historique des cas particuliers. 

La Suisse signale qu'elle a « très peu étudié » les différents moyens 
d'évaluation utilisés, et que, par conséquent, elle ne peut pas répondre de 
façon concluante. La Belgique n'adopte aucun procédé systématique. Pour
tant, il est intéressant de noter que tous les ans, le prix « Carton de Wïart » 
est décerné à un ancien délinquant qui, avant 25 ans, a réussi à se réintégrer 
dans la société. C'est un hommage rendu à sa bonne réadaptation sociale. 
Peut-être certaines particularités du droit belge expliquent-elles ce résultat. 
Par exemple, les tribunaux de mineurs ont un droit de regard sur les 
comptes en banque des délinquants, jusqu'à leurs 25 ans, ce qui leur permet 
d'exercer sur ces jeunes une surveillance permanente allant jusqu'au droit 
de les conseiller et de les admonester. De telles études permettent une 
grossière estimation des progrès réalisés par d'anciens délinquants. 

La Nigeria du Nord, également, ne dispose d'aucun moyen d'évaluation 
scientifique « nos seuls critères sont l'observation et la perception des besoins 
de la société». En Angleterre et au Pays de Galles, on a surtout recours aux 
taux de récidive. En Autriche, ce n'est que dans le cas de condamnation 
avec sursis que l'on procède à. des études. Là encore, Israël n'a pas répondu. 

L'Espagne utilise les statistiques des taux de récidive, et la Roumanie 
s'appuie avant tout sur l'observation constante et le contrôle permanent des 
délinquants. « Les surveillants suivent de très près la conduite du mineur en 
liberté et lui demandent des comptes dès qu'il s'écarte des règlements.» Tou
tefois pour les mineurs mala,des, la Roumanie s'attache à l'examen des cas 
particuliers. 

Sept pays, l'Australie méridionale, le Cambodge, le Danemark, la 
Finlande, la Grèce et la République centrafricaine, n'ont pas répondu à la 
question. 

D. - POUVEZ-VOUS INDIQUER LE POURCENTAGE DE SUCCÈS ET D'ÉCHECS, 

EN EXPLIQl:ANT CE QUE VOUS APPELEZ RÉUSSITE? OU ÉCHEC? 

C'est là l'une des questions les plus délicates qui ait été posée dans la 
section III. Cela va sans dire, de tels renseignements nous seraient extrê
mement utiles, si nous pouvions découvrir un point de référence sérieux, 
tel que le taux de natalité par exemple, ou l'indice de productivité écono
mique, d'après lesquels on puisse juger de l'efficacité de la procédure 
judiciaire en usage dans nos pays respectifs. Malheureusement, il n'existe 

(1) La catamnése regroupe, une fois la cure terminée, tous les renseignements 
concernant l'évolution du malade et de ses troubles. 
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prus de commun dénominateur pour.« succès» ~u «échec>~. ~·~t pourq~01 
les résultats cités varient très sensiblement smvant la defimhon que l on 
donne de ces termes. En outre, chacun s'accorde à reconnaître que la plupart 
des estimations s'appuient sur de3 statistiques incomplètes. 

C'est ainsi que pour la France, la réussite ou l'échec, c:est l'améli~ra;io.n 
ou la dégradation des relations sociales de l'enfant, à parhr de cc qu'Il etmt 
à l'époque de son infraction. Mais, en Hongrie, le succès n'est reconnu que 
lorsqu'il y a adaptation complète elu clélinquan~ à la société, c'est-à-;lire, 
lorsque son honnêteté et son travail . e~ ont fmt nn rr;e~?re utile. L (tu
tri<ihe, elle, n'a pas encore de stabsbques sur la reClchve, faut.e ;1 une 
terminologie officielle, mais, elit-elle, son Institut de la jeunesse autncluenne 
a donné l'ordre d'étudier la question. Il est donc évident que les ré:mltats 
obtenus dans chacun de ces cas dépendent de la définition que chaque pays 

donne de la récidive. 

Il semble qu'en général le taux de la récidive est d'environ un tiers, 
bien que plusieurs pays affirment que chez eux, il est bien inférieur .. L' Aus
tralie mériclionàle Chypre, la Finlande, Israël, le Japon, la Smsse, la 
Thaïlande et la Yougoslavie ont tous déclaré des taux de récidive proches 
de 30 %. Il faut noter cependant que le Japon et Chypre offrent un 
eontraste intéressant. Les recherches effectuées par le Japon montrent que 
le taux minimum, 8,67 % de récidive correspond aux cas où le tribunal 
a pris des mesures très souples, et le taux maximum, 33,3 %, aux cas cl~ 
libérations après un séjour en centre de rééducation. A Chypre, on a aboub 
à la conclusion opposée : en 1963, on a reconnu que 27 % environ des jeunes 
de moins de 16 ans, placés en liberté surveillée, ne donnaient pas de résultats 
satisfaisants, alors que, pour la même année, le pourcentage de résultats 
insuffisants n'était que de 5,3 % parmi les enfants sortis de centras. Les 
résultats donnés par la Thaïlande, où l'on relève un taux de récidive de 
27 % chez les délinquants placés en liberté surveillée et de 35 %, chez 
ceux qui sortent de maisons de correction, confirmeraient l'expérience 
japonaise. 

Plusieurs pays déclarent un taux de récidive inférieur : la Belgique 
5 %, le Canada 18 %, la France 7 %, la Hollande 20 %, la Hongrie 1~f%, 
l'Italie qui en a peu, la Pologne 15,8 % et la Roumanie où les « mam es
tations anti-sociales sont extrêm!'ment peu nombreuses et diminuent cons
tamment». 

D'autres pays néanmoins déclarent des taux de récidive plus élevés. 
Aux Etats-Unis d'Amérique, on estime que 40 à 70 % des jeunes envoyés 
en centres de rééducation récidivent après leur libération. En Angleterre 
et au Pays de Galles, également, on évalue à plus de 50 %, le nombre de 
délinquants primaires qui récidivent avant cinq ans. La Nouvelle-Zélande, 
elle, rapporte les résultats suivants : 1 o en 1952, 44 % des délinqants 
primaires ont été à nouveau traduits en justice au cours des onze années qui 
ont suivi leur premier délit; 2° sur les 288 pupilles mis sous tutelle judi-
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ciaire en 1943, pour mauvaise conduite, et dont les dossiers ont été étudiés 
en 1958, 42 % des cas étaient des échecs, c'est-à-dire qu'après leur libération 
les jeunes aYaient commis une faute grave; et 3° 53 % des cas de jeunes 
sortis d'un centre de rééducation étaient des échecs (nouvelle comparution 
devant les trihunnux, ou réadmission dans un centre de rééducation). De la 
mrme façon, parmi les anciens délinquants de centres de rééducation on a 
eompté 35 % d'rchecs chez les garçons et 33 % chez les filles (nouvelle 
eomparution devant les tribunaux, naissance d'un enfant illégitime, sans qu'il 
y ait mariag-e· par la suite, ou inconduite notoire). Seules les nouvelles 
eomparntions devant les tribunaux de mineurs ont déterminé les taux 
<l'écher.s sur lr,;qnc·l.s se fondent ces statistiques. Si l'on devait aussi compter 
les <"omparntiun, devant les tribunaux de droit commun, on estime qu'en 
~ounlle-Zélamle. le taux d'échec serait de beaucoup supérieur. 

Sept payf<, L\llemagne, le Cambodge, le Danemark, la Grèce, le Luxem
bourg, la ~igeria du l'\ orel et la République centrafrieaine, n'ont pas 
répondu. 

Bn r{·.~mu{;, il faudrait noter que les résultats donnés dépendent de 
multiples fadeurs variables. La question primordiale est de savoir si l'on 
compte parmi les récidivistes les cas « douteux», ou seulement ceux qui se 
rendent c-oupables par la suite de délits qualifiés, même mineurs, ou l'un et 
l'autre. Il fant anssi considérer les critères du suceès choisis dans ehaque cas. 
En rè.gle g-énérale, les prineipaux eritères employés pour juger du suecès ou 
de l'é<"hce sont les .suinmts : 1 o la complète réadaptation, c'est le eas de la 
Hongrie (voir plu,- ha nt), de la Pologne ( « il y a succès lorsque le délinquant 
sc réadapte aux exigenees de la vie soeiale et travaille ou poursuit ses études 
normalement»), on du Japon(« seule une réadaptation eomplète au milieu 
ambiant témoig·ne dn succès »); 2° une nouvelle comparution devamt les 
t rilmnaux, C''<•st la thèse d'Israël; 3 o un progrès réel, e'est la thèse de la 
France (voir pln,o; haut) ou de la Belgique, qui estime que le sueeès doit se 
solder au moins par l'acquisition de l'une des vertus élémentaires d'éeonomie, 
de propreté, etc. Enfin, il est bon de rappeler aussi que fréquemment les taux 
de snl'cè!' dépendent dans une certaine mesure des eonjeeturrs personnelles 
de l'aute1u du rapport. La Hollande affirme, en effet, que la masse des 
jeune~ apparemmrnt réadaptés caehe des êtres qui sont restés malheureux 
et instables. 

Le.~ trois d<•rnières questions de eette seetion portent sur les points 
suivants : identité des réeidivistes, raisons de leur éehee, et moyens proposés 
pour rombattre eette réeidive. Si, lorsque nous voulions établir les poureen
tages de suecès et d'éehee, nous avons été quelque peu gênés par une eertaine 
subjectivité de.<; définitions, maintenant, dans la réponse à ees questions, nous 
allons aussi retrouver cette même objectivité dans les points de vue des 
auteur., des rapports. Toutefois, même si elles ne se prêtent pas toujours 
à des <"omparaisonB, les réponses offrent un intérêt eonsidérable : elles 
mettent en lumière tel ou tel problème de l'enfance qu'un grand nombre de 
pay!' n'a pas enrore résolu. 
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E. - POUR QUELLES CATÉGORIES DE MINEURS COXSTATEZ-VOUS DANS 

VOTRE PAYS, LE PLUS GR.\XD NOMBRE D'ÉCHECS OU DE RÉUSSITES INSUFFI

S.\XTES? 

11 semble que Fon s'accorde généralement ù conclure que le plus grand 
nombre d'éehees, c'est-à-dire le taux de réeidive le plus élevé, se trouve 
parmi les jeun~ qui ont été mis en institution. L'Allemagne, l'Espagne, 
les Etats-Unis d'Amérique, la Finlande, le Japon ct la Suisse déclarent tous 
que l'internement e~t une cause de récidive de toute pre~ière import~~1ce. 
Pour l'Allemagne, ce gros pourcentage d'échecs est « du aux gross1ercs 
erreurs pédagogiques de l'éducation qu'ils y reçoivent». La Finlande déelare 
un !!'rand nombre d'échees parmi ceux qui sortent d'institutions « quel que 
soit"'le système de l'institution ». Elle attribue ces éehees massifs ù la pro
fonde influence dn « milieu » des internés qu'un personnel thérapeute trop 
réduit ne peut neutraliser; a lon, l'enfant intériorise des attitudes et des 
normes anti-socialrs. 

L'âge du jnme à l'époque de sa première faute est un autre facteur 
important que' l'on cite souvent. Il transparaît dans tous les rapports de 
l'Angleterre, du Pays de Galles, de l'Autriche et de la Nouvelle-Zélande, et 
il prend un relief tout particulier dans les réponses du Japon et de l' Aus
tralie méridionale. L'Autriche estime qu'une délinquance précoce est le plus 
lourd handieap pour une réadaptation ultérieure. D'autres pays pensent 
que e'est le milieu familial qui est responsable de la récidive. La Pologne 
a relevé lC' taux maximum d<' récidive parmi les mineurs qui ont un mauvais 
entourage familial, on des parents négligents, surtout dans le d?maine de 
l'édueation, ou, bien sûr, une famille à la fois corrompue et ~éghg~nte. En 
Belgique, outre la défiieience mentale, l'une des causes pnmord1ales du 
nombre d'éehecs de la réadaptation soeiale est, eroit-on l'atmosphère 
corrompue de la famille. En Thaïlande, la réeidive « tient à l'entourage du 
délinquant», an Japon, les jeunes qui, dès l'enfance ont eonnu des foyers 
désunis, eeux qui ont quitté leur foyer avant 15 am, ou qui s'en sont enfuis 
pour courir l'aventure, ont presque toujours récidivé. La Hollande signale 
aussi se.s plus grands éehecs parmi les enfants qui eonnaissent, clans leurs 
foyers, de multiple.~ diffieultés. 

Naturellement, de nombreux échecs sont attribués à de sérieux désordres 
psychiques. En France, par exemple, les jeunes psyehopathes et les adoles
cents sujets ù de~ troubles raraetériels ou émotionnels totalisent le plus 
grand nombre d'{•ehecs. De même, en Italie, les mineurs qui présentent les 
plus grands risque~ de rechute sont les anormaux. En Belgique, on compte 
la majorité des éehecs parmi les psyehopathes et les déficients mentaux, 
au Japon, les psychopathes ct les malades atteints de désordres psyehiques 
sont de grands récidivistes et au.~si, pour ainsi dire, des délinquants « profes
sionnels». 

Toutefois un autre faeteur entre aussi en ligne de compte, e'est le 
manque de sens des responsabilités que l'on retrouve ehez ceux qui n'ont pas 
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ronnu l'_influence stabilis~nte d'un travail permanent ou du mariage. Le 
Japon Signale que de frequents changements de travail accroissent sensi
blement les risques de récidive. Et la Belgique affirme qu'une instabilité 
pern:anente, chez les jeunes qui ne travaillent pas ct ne sont pas mariés, 
exphque ~n grand nombre de ses demi-échecs. En Grèce, le plus grand 
nomh~e ,d'echecs se trouve chez les filles « socialement inadaptées» (jeunes 
prostituees~), alors qu'en Thaïlande, enfin, c'est chez les jeunes voleurs 
qu'on le trouve, ce qui s'explique par leur extrême dénuement. 

" .?nze pays, le Cambodge:. le ~anada, Chypre, le Danemark, la Hongrie, 
l;,;rael, le ~uxembourg, la ~Jgena du Nord, la République centrafricaine, 
la Roumame et la Yougoslavie n'ont pas répondu. 

~·- QuELLES S01'<T, DA1'<S VOTRE PAYS, LES CXGSES ET LES FACTEt:RS DE 
LA RECIDIVE? OU DE LA RECHUTE? 

On a cité de multiples causes de récidive. En tête viennent l'habitat 
dans ~es quartiers _ra~vres, mauvais entourage familial. Le premier prend 
1!n ~ehef tout parbcuhe_r dans les villes, le second est souvent illustré par 
l attltude d~s parents. qm ne voient ni ne comprennent les problèmes de leurs 
enfants, solt volontairement, soit involontairement, par incapacité. 

C'est ainsi que pour la Grèce, le cadre dans lequel le jeune évolue est 
le. plus gra~d obstacle à la réussite de la rééducation; elle va même jusqu'à 
d1re. que s'Il y a tant _de récidive, c'est parce que l'on est impuissant à 
m?dlfîer le contexte social qui est à l'origine des réactions anti-sociales du 
mmeur. L'Autriche voit dans les mauvaises conditions sociales et le milieu 
d~~a~orables les principales causes d'échec. Les gTands responsables de la 
reCidtve sont : pour l'Italie le milieu pauvre, de fréquents déménagements 
et_ ~e ma~que d'éducation; pour l'Espagne, le retour du jeune à un mauvais 
~Iheu, des sa sorti_e de l'in~~itution; pour la Pologne, une famille alcoolique, 
l absence de soutien familial, l'insuffisance de l'éducation ct le manque 
d'organisation des loisirs. . 

La République centrafricaine déclare qne les plus grands difficultés 
qu'elle rencontre proviennent du fait qu'il n'existe pas de cellule f T 1 

t , , d'" amt 1a e 
~u au re,,~· meme Imposer des normes sociales. Chez elle, poursuit-elle, les 
. 1~unes ~elmquants sont, la plupart du temps, des vagabonds. La Nigeria du 
::\ord, l Angleterre, le Pays de Galles et la Nouvelle-Zélande déclarent que 
les ?~us gros obstacles à la réadaptation de l'enfant sont les diffirnltés 
famthales, une éducation irrégulière, une mauvaise scolarité. 

. La ~ol_Ja~de note, que ceux ,qui se retrouvent dans un milieu qui les 
lmssent livres a eux-memes ont tres peu de chances de s'amender. Elle nous 
met _en gard~ contre le fa_it ~~e, si l'on n'y remédie pas d'une façon efficare, 
la readap~atw~ ~era particuherement difficile chez : 1 o ceux qui ont commis 
l~ur premwr deht avant la puberté; 2° les récidivistes du vol et 3o ce . · 
vivent dan f "ll d' · ux qm 

. . s une am1 e, :sume. Le Japon, lui aussi, a énuméré parmi les 
prmcipales causes de recidive, l'absence d'un soutien familial sérieux, le 
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vagabondage et les mauvaises fréquentations. Pour l'Australie méridionale, 
ce sont les mauvaises fréquentations et l'inadaptation au foyer (35 % de ses 
délinquants proviennent de foyers désunis) qui entrent en jeu. 

Parmi les autres facteurs importants cités, on relève l'instabilité du 
caractère ou de la profession et l'insuffisance de la postcure. La Belgique 
écrit que la plupart des récidivistes ont un tempérament prédisposé à la 
maladie mentale, et le Japon remarque que souvent la rechute est due à une 
certaine instabilité dans le travail ou à des troubles psychiques. Pour la 
Nigeria du Nord, le facteur-clé de la récidive est le chômage; c'est un point 
de vue partagé par l'Angleterre et le Pays de Galles, qui y ajoutent cepen· 
dant un second élément, l'instabilité psychologique. La Nouvelle-Zélande 
souligne le fait que l'instabilité affective entraîne la récidive. L'incapacité 
pour une jeune fille de se marier peut motiver la récidive dit la France, car 
poursuit-elle « il semble que le mariage soit un facteur de stabilité». 

Quant à la postcure, le Canada note un manque de coordination entre 
les établissements et les services de la liberté surveillée, alors que la Yougos
lavie et la Finhtnde considèrent toutes les deux que l'inefficacité des mesures 
postpénales est, elle aussi, responsable de la récidive. 

Si l'on considère que ceux qui récidivent le plus rapidement sont les 
jeunes qui ont été internés, il est assez naturel cle conclure que l'internement 
lui-même est cause de récidivr. Le Canada croit qne de nombreuses récidives 
sont elues au fait que l'on applique, clans les institutions, des mesures coer
citives au lieu de traitements adéquats. La Yougoslavie souligne les erreurs 
des méthodes éducatives que l'on utilise. Les Etats-Unis d'Amérique et 
l'Allemagne attirent tous deux notre attention sur l'échec de la rééducation 
en internat. Par contre, Israël écrit qu'il lui faudrait ajouter, à ses insti
tutions cle rééducation qui appliquent un régime de semi-liberté, de nouvelles 
institutions, clôtu1·ées celles-ci, pour y enfermer les jeunes délinquants les 
plu~ difficiles et les plus incontrôlables : cela permettrait de réduire le 
nombre des récidiYes que ces jeunes incorruptibles commettent par suite 
des facilités d'évasion qu'ils trouvent dans ces maisons. Pour la Suisse une 
partie des responsabilités de la récidive incombe aux maisons de réédu
cation : leur traitement rééclucatif est trop court et mal adapté aux jeunes . 
Pour la Thaïlande, c'est la pauyreté et la vague d'influence occidentale qui 
est à l'origine de ses récidives. 

Six pays, le Cambodge, Chypre, le Danemark, la Hongrie, le Luxem
bourg et la Roumanie, n'ont pas répondu. 

G. - QUELS MOYENS EMPLOYEZ-VOUS OU IMAGINEZ-VOUS POUR LA 

COMBATTRE~ N'APPARAIT-IL PAS NÉCESSAIRE D'ÉTABLIR DES MÉTHODES ET DE 

CRÉER DES ÉTABLISSEMENTS SPÉCIAUX~ 

Les réponses sont variées, mais en général, elles semblent exprimer le 
même besoin d'institutions spécialisées. Quelques rares pays s'estiment 
satisfaits des mesures dont ils disposent actuellement. L'Italie affirme qu'elle 
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a uniquement besoin d'une meilleure application de ses lois. La Hongrie, elle 
aussi, pense que la simple exécution des mesures prévues par la loi suffirait 
à combattre la récidive: r permettre à l'enfant de poursuivre, tout au 
long de son internement en institution, des études académiques; 2° donner 
un métier au délinquant, réformé, à sa libération, ou le mettre dans une 
école, ou les deux; 3o surveiller et contrôler la conduite du délinquant 
réformé, dès sa libération et 4• éliminer la mauvaise influence qu'exerçait 
auparavant sa famille. La Pologne demande une amélioration des méthodes 
utilisées pour réadapter l'enfant dans la société mais, paradoxalement, elle 
demande aussi un plus grand nombre de maisons de correction. Israël 
voudrait de nouvelles institutions de rééducation ct entre autres, des établis
sements clôturés. 

La Roumanie est absolument satisfaite des méthodes qu'elle utilise 
actuellement; les bonnes conditions d'habitat, la surveillance et l'éducation 
assumées par l'Etat, le placement du délinquant réformé sont, à son avis, les 
meilleures mesures de protection sociale capables de combattre la délin
quance. 

La plupart des projets proposés dans les autres réponses n'offrent que 
des variantes de détails : leur portée et leurs objectifs sont identiques. En 
général les différents pays envisagent un certain minimum d'institutions 
ouvertes ou fermées où les délinquants pourraient recevoir, d'un personnel 
spécialisé, le traitement et les soins qui conviennent à chacun d'eux. Les 
partisans de ce programme sont notamment : la Belgique, le Canada, 
l'Espagne la Grèce, le Japon et la Suisse. La Belgique voudrait que les 
psyc.hopates soient rapidement identifiés, et que l'on crée à leur intention 
des établissements psychiatriques spécialisés. L'Espagne elle, demande qu'à 
l'intérieur des Centres de redressement, on mette les récidivistes à part, dans 
des sections spéciales. Quant au Japon, il propose d'habiliter les tribunaux 
de la Famille à donner des directives aux parents et aux employeurs, ct 
de créer deux sortes d'institutions : des externats pour de longues période.;; 
de rééducation et, pour de courtes périodes, des internats. L'Autriche dit, 
elle aussi, qu'elle a besoin d'établissements plus petits, et plus spécialisés, 
qui permettent de mieux adapter les traitements aux différents cas. 

La France voudrait pouvoir traiter le mineur dès les premiers signes 
de délinquance, et le faire suivre « en milieu ouvert » par des éducateurs, 
des psychologues et des psychiatres. Elle déconseille vivement l'internement 
« en milieu fermé » qu'elle réserverait aux cas les plus sérieux nécessitant 
un long traitement. Une étroite coopération entre les écoles et les organi
sations sanitaires de l'hygiène mentale, permettrait de détecter la délinquance 
et de la traiter, dès le début. L'idéal serait de créer des institutions spécia
lisées et des foyers de semi-liberté. Au Danemark, voyant la médiocrité des 
résultats déjà obtenus, on a proposé les mesures suivantes : la subdivision 
des centres de jeunes en sections plus petites qui auraient chacune leur 
propre directeur; pour loger les délinquants, la création d'établissements 
spécialisés et de fermes où les jeunes seraient laissés en liberté conditionnrlle, 
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fi le développement de la postcure. La République centrafricaine en n, . . . , 
souhaite la création d'un centre d'accueil des Jeunes vagabonds, qm s occupe-
rait soit de placer les mineurs abandonnés et les délinquants réadaptés dans 
une famille où ils seraient suivis jusqu'à leur majorité, soit ~e. les envoye~ 
dans des centres de rééducation réservés aux vagabonds et delmquants qm 
ne peuvent plus être confiés à la garde de particuliers. 

La Hollande cherche à multiplier les mesures permettant de traiter le 
mineur à domicile de façDn à intégrer la famille dans le programme de 
rééducation; une équipe d'experts_ spécialisés dans les différent~~ disciplines 
guiderait la cure. La Finlande envisage des mesures autres que l mternement, 
mais elle recommande des établissements perfectionnés capables de neutra
liser l'influence du « Milieu». Actuellement, pour combattre la récidive, 
la Nigeria du Nord a recours à la liberté surveillée et à l'aide de conseillers 
familiaux et de groupes de travail. Quant à l'Angleterre et au Pays de 
Galles ils favorisent les traitements spécialisés en permettant aux tribunaux 
de mi~eurs de choisir, en toute liberté, dans une gamme variée de solutions, 
celle qu'il leur faudra adapter au jeune récidiviste. 

La Yougoslavie limite ses vœux à un personnel spécialisé et à m~e 
oro-anisa ti on plus efficace du service postpénal. L'Allemagne voudrait 

0 ' d l'amélioration de ses maisons de correction de mineurs, et de son systeme e 
mise en liberté conditionnelle. 

La Nouvelle-Zélande estime que pour faire baisser le taux de récidive, 
il faut assurer : 1 o une aide matérielle aux familles nécessiteuses; 2o le 
développement de la protection de l'enfance; 3° une étroite coopération entre 
la protection de l'enfance et de la police; 4 o la concentration des recherches 
sur les symptômes de la délinquance. L'Australie méridionale, elle, croit que 
les clubs et activités sportives résoudraient le problème. 

Cinq pays, le Cambodge, Chypre, les Etats-Unis d'Amérique, le Luxem
bourg et la Thaïlande, n'ont pas répondu à la question. 

II. - REFORMES 

(Réformes législatives ou administratives en cours ou souhaitables) : 

On peut dire que le.s réponses fournies aux dernières questions de la 
section III présentent un mélange de réalité et de fantaisie. Les réponses 
«A» et « B » nous apprennent qu'en ces dix dernières années, et même en 
4 ans, depuis le 5• Congrès de Naples de 1962, on a procédé à un nombre 
considérable de réformes législatives. Dans presque les deux tiers des pays 
qui ont répondu, dix-huit pour être précis, des réformes affectant la législa
tion des tribunaux de mineurs ont été promulguées tout récemment, ou sont 
encore en voie de réalisation. Il n'y a pas de grande ligne directive qui unisse 
res multiples réformes, mais il faut dire que, presque partout, on sent le mê
me besoin manifeste d'augmenter la clarté et la précision des textes et de ré
duire l'importance de l'arbitraire judiciaire. Cette tendance est particulière-
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ment sensible en Angleterre, au Pays de Galles et aux Etats-Unis d'Amérique 
{JÙ autrefois, .en droit commun, la jurisprudence était si importante qu'elle 
faisait échec à la loi dès que celle-ci s'écartait tant soit peu des grand;; 
principes. 

A.- DES RÉFORMES LÉGISLATIVES SONT-ELLES EN COURS? SINON, SONT
ELLES SOUHAITABLES? 

Dix pays, l'Australie méridionale, le Cambodge, Chypre, la Finlande, 
Ia France, la Grèce, l'Italie, le Japon, la Nigeria du Nord et la Youoooslavie 
ont répondu «NON». Parfois, comme en Itaiie, on n'envisage 

0

pas de 
reformes législatives, parce que l'on croit que la simple exécution systé
matique des lois existantes <!.oit suffire. Malgré sa réponse négative le rappor
teur grec affirme que certaines réformes seraient souhaitables : 1 • collabo
ration entre les magistrats des tribunaux de mineurs et les médecins· 
2• création, dans les grandes villes, de centres d'observation de la jeunesse; 
3• formation de professeurs et de juges spécialisés; 4• multiplication des 
centres de rééducation des jeunes et 5• augmentation des effectifs d'éduca
teurs spécialisés, responsables de la probation. 

De nombreux pays déclarent avoir récemment réformé certains points 
de législation de leurs tribunaux de mineurs, l'Allemagne a introduit, dans 
son projet de Code pénal de 1962, une nouvelle clause permettant la déten
tion préventive des mineurs. L'Angleterre et le Pays de Galles ont promul
gué en 1961, la loi du tribunal criminel (Criminal Justice Act) et en 1963 
la loi sur les enfants et les jeunes ( Children and Young Person Act): 
L'Autriche a voté la loi du tribunal des mineurs en 1961 et le Danemark la 
loi sur les enfants et les adolescents, applicable à ·partir du 1er avril 1965. 
Les Etats-Unis d'Amérique ont rédigé de nouveaux cocles de l'enfance dam 
les Etats de Californie, Floride, Illinois, New York, Oregon et Kansas; clans 
ces cocles se trouvent incorporées les clauses de la nouvelle loi sur les 
tribunaux de mineurs (Revised Standard Juvenile Court Act) ou loi sur la 
famille (Standard Family Act) qui fut amendée en 1959 pour stipuler des 
garanties de procédure et assurer aux mineurs toutes les garanties d'une 
procédure équitable. La Hongrie a rédigé en 1962, un Code pénal et un 
Code de procédure, la Pologne un Code de la famille et de la tutelle, appli
cable à partir du 1er janvier 1965. La Thaïlande a procédé en 1963 à une 
réforme complète de sa loi institutant les tribunaux de mineurs et de sa loi 
organisant la procédure des tribunaux de mineurs. 

Les autres pays qui ont répondu affirmativement à cette question 
précisent qu'actuellement, ils travaillent à l'étude d'amendements des statuts. 
Parfois, des pays qui viennent de faire des réformes envisagent maintenant 
de les. perfectionner. Par exemple, l'Autriche qui a amendé ses lois régissant 
les tnbunaux de mineurs en 1961, écrit que l'on procède actuellement à une 
amélioration des réformes du Code pénal (l'âge des E>nfants relevant des 
tribunaux de mineurs, entre autres, est repoussé de 18 à 21 ans). Le Canada 
est en pleine réforme tant de son Code civil que cle son Code de procédure. 
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L'Espagne remanie maintenant ses tribunaux de mineu:s e~ de tutell~. 
Aux Etats-Unis d'Amérique, il existe une commission présidentielle chargee 
de l'exécution de la loi ct de l'administration de la Justice. En Hollande, 
une commission ministérielle étudie les lois relevant de la juridiction de 
l'enfance et examine la possibilité de nommer des magistrats de l'enfance. 
Au Luxembourg, le Service de la protection sociale étudie maintenant les 
causes de la délinquance juvénile, dans l'intention de proposer des réformes 
législatives. La législature de la N ouvelle-Zélancle travaille à un projet de loi 
sur la Protection de l'Enfance. En Pologne, on a récemment créé une com
mission gouvernementale chargée de réviser le Code pénal et de rédiger un 
Code des mineurs, tandis qu'en Roumanie, on libelle maintenant un nouveau 
Code de procédure et un nouveau Code pénal. La Suisse, elle, étudie, actuel
lement un projet d'amendement de son Code pénal qui porterait sur les 
droits 'des mineurs. La Belgique, Israël et la République centrafricaine ont 
mentionné l'existence de réformes législatives dans leurs pays, mais ont omis 
de les décrire. 

Quand les ~épouses passent du domaine des réformes réelles, à celui 
des modifications nécessaires ou souhaitables, elles prennent une tournure 
bcam·oup plus subjective. Le:; changements recommandés sont extrêmement 
variés : ils vont de la réévaluation impératiYe de la présomption légale, 
~tayée par la tradition, qui veut qu'un enfant c1e moins de 14 ans n~ soit 
pas reconnu coupable de crime, à la suggestion d'une révision de la philoso
phie de base elu système même des tribunaux de mineurs. Quelques pays 
répondent qu'il serait nécessaire de changer le droit jurisprudentiel ou 
formel qui régit leurs tribunaux. D'autres plaident en faveur d'une répar
tition plus fonctionnelle des responsabilités entre les différents servirr.s 
chargés des problèmes complexes que posent la prévention de la délinquance 
ainsi que la correction et la réadaptation des jeunes délinquants jugés. 
On trouve également les deux propositions contraires d'élever ou d'abaisser 
la limite d'âge des jeunes relevant de la juridiction spéciale des tribunaux 
de mineurs. Certains rapporteurs soulignent la nécessité d'apporter des 
modifications aux précédents légaux qui font jurisprudence; alors qur 
d'autres recommandent expressément de modifier certains programmes 
sociaux ou de tenter d'améliorer les conditions socio-économiques de leur 
pays. C'est pourquoi, l'intérêt qu'offrent les réponses faites à la question «b» 
est !1avantage de nous procurer des indications sur les aspirations sociales 
des pays, que de nous fournir des données utilisables à des fins comparatives 
ou analytiques. 

B. - QUEL EST LE SENS DE CES RÉFORMES, OU QlJEL SERAIT LE SENS DES 

RÉFOmms QUE VOl:"S SOUIIAITEZ? 

L'objectif des modifications proposées est, en général, la prévention cle 
la délinquance juvénile. Nombreuses sont les réformes qui tendent à 
accroître l'autorité des tribunaux de mineurs en exigeant cle leur personnel 
une formation qui leur permette de pénétrer jusqu'au cœur de la situation 
familiale. Le Danemark, par exemple prévoit, dans son programme de 
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mesures préventives, qu'il remplacera ses surveillants par des conseillers 
d'orientation. Ceux-ci procureront aux familles des délinquants les services 
d'une assistante sociale, et leur offriront aide et conseils. Cette nouvelle 
méthode repose sur une théorie qui combine l'éducation sociale de la famille 
et l'analyse psychiatrique de chaque délinquant. De la même manière, les 
réformes hollandaises, tendent à établir les nouveaux principes d'une autorité 
judiciaire qui serait plus forte que les droits de l'enfant, des parents, de la 
famille. A de rares exceptions près, on envisagera de donner une aide offi
cielle obligatoire à la famille du jeune délinquant, pour qu'elle élève son en
fant, ceci plutôt que de l'en séparer. De même la Pologne cherche à renouw
ler et améliorer ses méthodes de rééducation en donnant à ses tribunaux t1e 
mineurs un plus grand choix de mesures correctives. Le Luxembourg .'iouhaite 
la création d'un nouveau Bureau national du service social « ainsi qne 
l'octroi des plems pouvoirs judiciaires aux tribunaux de mineurs, en matière 
de protection de l'enfant et de la jeunesse », pour une meilleure coordination 
de l'ensemble des services. L'Italie demande l'entière autonomie de ses 
tribunaux de mineurs et l'accroissement du nombre de ~es juges spécialisés. 

L'amélioration des techniques de rééducation et de réadaptation sociale 
est l'objectif commun que se proposent de très nombreuses réformes. Les 
multiples réformes souhaitées par la Grèce ( voir p. 106) assureraient touü-s 
une meilleure connaissance du mineur, ce qui permettrait de mieux évaluer 
ses besoins de rééducation. La Yougoslavie souhaite des méthodes d'éducation 
souples adaptées aux besoins de chaque cas de délinquance. L'Angleterre 
et le Pays de Galles seraient favorables aux réformes suivantes : l'abrogation 
de la loi pénale applicable aux jeunes délinquants (l'âge de la responsabilité 
pénale étant fixé actuellement à 10 ans) et la prise en charge de tous les 
enfants par des services spécialisés dans l'éducation et le travail social. 
Le Canada rapporte que le but de ses réformes est de mieux protéger la 
société en y réadaptant parfaitement ses jeunes délinquants. Les autres pays 
partisans de ces théories sur la rééducation son notamment la Finlande, 
le Japon, la Nigeria du Nord et la République centrafricaine. 

Il semble que l'Australie méridionale, elle, soit en contradiction avec 
les thérories de la rééducation et qu'elle opte pour des mesures franchement 
répressives. En effet, ce pays fait une remarque surprenante : d'après lui, 
la présomption légale actuellement en vigueur qui admet qu'un enfant de 
8 à 14 ans est incapable de commettre un crime, ce que l'on peut réfuter en 
alléguant simplement qu'il savait qu'il agissait mal, gêne les tribunaux de 
mineurs dans leur tâche de rééducation des jeunes délinquants. Puisque le 
but du tribunal de mineurs est de former le comportement social de l'enfant 
et non d'imposer un châtiment légal, le rapporteur de l'Australie méridio
nale estime cette présomption légale de non-responsabilité inapplicable. 
Un délinquant de moins de 14 ans devrait, dit-il, bénéficier d'un jugement 
disposant qu'il a « besoin d'assistance et de protection » : il y gagnerait 
les avantages d'un traitement curatif dans une maison de redressement 
administrée par le tribunal des mineurs. Les délinquants plus âgés (an-
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RESUME ET CONCLUSIONS 

Ce qui ressort de l'examen de ces réponses est que nous essayons souvent 
de comparer « des œufs et des pommes ». Ce qui, dans un pays, est taxé de 
délinquance juvénile, semblera tout à fait normal dans un autre, et, au 
contraire, sera considéré comme un délit majeur dans un troisième. Chercher 
une définition uniforme qui s'applique à tous les cas est illusoire. 

Définir de façon nette et précise ce qu'est un jeune délinquant, est facile, 
théoriquement : c'est un jeune qu'un tribunal dûment constitué a convaincu 
.d'infraction aux lois de son pays. Toutefois, l'uniformité apparente d'une 
telle définition disparaît dès que l'on se met à comparer les lois de chacun 
des pays, l'efficacité de leur appareil exécutif, et le fonctionnement de leur 
appareil judiciaire. 

Les adeptes du béhaviorisme, eux, préféreraient une autre définition : 
le jeune délinquant serait, pour eux, un jeune ou un adolescent qui ferait 
preuve d'un caractère ouvertement anti-social, indépendamment du fait qu'il 
ait été ou non appréhendé et jugé par une autorité constituée. Mais, comme 
le disait le rapporteur de la Belgique, M. C. DE BAECK, dans son rapport du 
sous-comité juridique de la délinquance juvénile, au VI' Congrès de Naples 
de 1962 : 

« L'aspect sous lequel se présente la délinquance juvénile évolue avec la 
société elle-même. Ainsi, lorsque les facteurs économiques qui semblaient 
l'expliquer ont été éliminés, d'autres causes psychologiques celles-là, et plus 
profondes, sont mises à jour. C'est pourquoi on pense souvent que, telle la 
luxure, l'avarice et la méchanceté, ce que nous appelons « délinquance ju
vénile», quelle qu'en soit la définition, existera toujours.» 

Néanmoins, il incombe aux gouvernements en place de prendre, dans 
leur pays, des dispositions pour prévenir, dans la mesure du possible, les 
manifestations les plus sérieuses de la délinquance juvénile, puisque l'un des 
premiers principes de tout gouvernement est de maintenir l'ordre et la loi. 
A propos de prévention il faut noter le fait étrange que très peu de pays se 
sont référés, de manière précise, à la juridiction dont relèvent chez eux les 
enfants handicapés et moralement abandonnés, et la prise en charge par la 
société de ces enfants. Or, c'est pourtant pour eux, avant tout, qu'à l'origine 
on a conçu le rôle de « parens patriae » des tribunaux de mineurs. Mais si, 
ni les efforts tentés par le gouvernement pour améliorer les conditions socio
économiques du pays, ni le travail des services sociaux, ni les organismes de 
protection de l'enfance de nos tribunaux, ne peuvent empêcher un enfant de 
commettre un délit, c'est alors qu'il incombe au tribunal de la jeunesse de 
juger le mineur, et d'assurer sa rééducation et, si possible, sa réadaptation 
sociale. 

Il est humblement suggéré que, à partir du moment où un jeune délin
quant est amené devant eux les magistrats de la jeunesse et leurs service.~ 
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conc_ent:e_nt tous leurs efforts sur la tâche qui se présente à eux, rééduquer 
un mdrvrdu; qu'ils laissent l'étude des causes générales aux hommes de 
sc~ence adeptes ~u béhaviorisme. Il faut absolument que les juges des 
trrbunaux de la Jeunesse acceptent leur rôle d'experts judiciaires et soient 
bien_ informés dans leur spécialité. Il va sans dire que nous, juges et 
magrstrats, nous apprécions les recherches et l'aide que nous devons à tous 
ceux qui travaillent à prévenir la délinquance juvénile éducateurs travail-
! . ' ' eurs socraux, psychologues, psychiatres criminologues, sociologues et péno-
logues, et ~ous leur en sommes reconnaissants. Sans doute faut-il que chacun 
de nous smt au courant de leur technique et de leurs découvertes mais nous 
ne de~ons pas .~b.diquer notre _rôle de jug~s qui est irremplaçable. C'est à 
nous, Juges, qu Il mcombe de degager les farts dans chaque cas individuel, et 
de prendre les mesures spécialement adaptées aux besoins de tel ou tel 
délinquant. Ces mesures doivent offrir les plus grandes chances d'une bonne 
réadaptation et d'un prompt retour du jeune à la communauté afin d'en 
faire un cito~en utile _e! respectueux des lois. Le travail du ju~e est donc 
plus que celm du pratrcren et moins que celui de l'homme de science. Pour
t~n~,. manier habilement les cas particuliers, prendre ensuite une sage 
decrswn et des mesures judicieuses, c'est un art éminemment estimable. 

~ou_r finir, il faut espérer que notre recherche des critères universels 
et screntrfi~ues d:1 phénomène que nous appelons « délinquance juvénile », se 
do,ublera d ~?- dra:~gue permanent entre les juges de tous les pays sur les 
methodes qu 1!s uhhsent pour juger tel ou tel cas particulier. 

. En fait, à mon avis, au cours des délibérations de l'Association inter
natiOnale des magis!rats de la jeunesse, il conviendrait d'étudier des exemples 
concret~ et de les drscuter, afin de dégager ce qui, en expérience humaine et 
professiOnnelle, est universel, dépasse les barrières du langage et ne connaît 
pas de frontières. 

Signé: O.W. KETCHAl<L 
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Rapport Général 
par M. Jean-Louis COSTA 

Conseiller à la Cour de Cassation (France) 

Le thème de ce vn• Congrès était conçu, ainsi que le rappelait fort 
opportunément l'introduction au questionnaire adressé aux différentes asso
ciations nationales, en Yue de permettre de « faire le point » et de réalis_er 
une vaste synthèse de ce que sont aujourd'hui le statut et le rôle des magiS
trats de la jeunesse dans les divers pays du monde, chacun faisant connaître 
aux autres, objrctivement, ce qui se passe dans son propre pays, et appor
tant le fruit de ses expériences. 

L'une des préoccupations de ceux qui ont pensé qu'après les six congrès 
précédents, une sorte d'examen de conscience général pouvait être utilement 
accompli, était de faciliter le concours technique des pays plus développés 
:eux pays en voie de développement. Mais cette préoccupation manquerait de 
modestie si elle ne venait pas en second. Le premier objet d'un tel travail 
d'ensemble doit être pour chacun de chercher à connaître ses propres insuf
fisances et d'essayer d'y remédier de façon efficace. 

C'est vraiment dans cet esprit qu'ont été établis les rapports nationaux, 
et il convient de rendre hommage à la conscience et à l'objectivité, au souci 
d'être complet en faisant abstraction de tout amour-propre national, qu'ont 
manifestés les rédacteurs de ces rapports nationaux. Il faut aussi souligner 
l'importance qu'ont revêtue les trois r?pports de section, consacrés chacun 
à l'un des trois thèmes développés dans le questionnaire. 

Ces rapports permettent de dégager les lignes de force, les tendances 
<lominantes. les corrélations existant entre les différents pays, corrélations 
que la simple lecture des rapports nationaux, forcément plus analytiques, 
ne met pas aisément en lumière. 

En présence d'un tel travail préparatoire, votre rapporteur général aura 
elu mal à ne pas se borner à redire, ce qui l'a déjà été si excellement. Il 
voudrait pourtant, tout en ne se détachant pas des réalités, telles qu'elles 
apparaissent à travers les rapports de sections, essayer d'aller un peu plus 
loin, en insistant sur ce que l'on pourrait appeler les « valeurs » du tableau, 
c'oot-à-dire, par un rapprochement et un dépassement des conclusions, déjà 
gl>nérales, des trois distingués rapporteurs de sections, de montrer ce qui se 
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dégage de plus essentiel, de plus important, de l'ensemble de cette mise au 
point, tant en ce qui concerne d'ailleurs les ombres que les lumières. Il s'agit 
en somme d'inviter le congrès à une ultime méditation sur quelques points 
qu'à tort ou à raison, votre rapporteur général croit essentiels. Le plan en 
trois parties de votre questionnaire a été conservé, bien que les sinuosités 
de la méditation ne s'en .accommodent pas toujonrs parfaitement. Tout se 
tient, dans un tel ensemble, et des chevauchements sont inéYitables. 

PREMIERE SECTION 

FONDEMENTS, LIMITES ET FORMES DE L'D!TER.VENTION JUDICIAIRE 

Il n'est pas douteux que les institutions créées dans chaque pays pour 
essayer de porter remède, d'abord au phénomène de la délinquance juvénile 
stricto sensu, ensuite au phénomène plus large de l'inadaptation juvénile, et 
autant que possible de prévenir cette inadaptation, portent la marque des 
traditions juridiques et judiciaires propres à chacun des pays où elles ont vu 
le jour. Si les nations peuvent à cet égard être regroupées, car il existe des 
parentés, des affinités entre divers systèmes, il faut d'abord marquer, si l'on 
veut rester objectif, qu'au départ, chaque pays, même s'il s'est inspiré d'ex
périences étrangères antérieures qui lui paraissaient bénéfiques, a avant tout 
pris en considération, consciemment ou non, l'état social particulier de sa 
population et ·de ses institutions, ses coutumes, sa tradition administrative 
et judiciaire. Sous une terminologie commune, toutes les institutions ne 
recouvrent pas les mêmes réalités, et il faut se méfier des généralisations 
hâtives. Elles risquent, comme le fait spirituellement remarquer M. KETCHAM, 

de nous induire à essayer de comparer « des œufs et des pommes ~. Un 
effort de rapprochement comme le nôtre ne peut être fructueux que si nous 
ne méconnaissons pas nos différences. Une terminologie commune n'est utile 
que si le même mot est partout employé dans le même sens, et s'applique à 
des réalités comparables. En est-il toujours ainsi entre nous : par exemple 
en ce qui concerne les mots « peine», « institution», « échec », « réussite»? 
Un vocabulaire commun ne saurait se passer d'un dictionnaire commun. Au 
moins, soyons toujours conscients de nos différences de points de vue. C'est 
la première façon de nous rapprocher. 

Mais vos travaux montrent qu'il en est bien d'autres, et que les techni
ciens venus des horizons les plus divers se rencontrent, bien souvent sans 
l'avoir même cherché, par le fait que l'inadaptation juvénile a des caractères 
semblables ou voisins dans la plupart des pays présentant un niveau de 
développement comparable, et que les procédés mis en œuvre pour y remé
dier ici et là se ressemblent souvent beaucoup. 

Nous sommes considérablement gênés, pour dégager ces ressemblances, 
par ce que j'appellerai l'accélération de l'évolution sociale. Nos sociétés sc 
modifient selon un mouvement plus rapide d'année en année, et l'inadap-
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t f juvénile reflète ces changements qui parfois nous surprennent par 
l:u;~oudaineté. En 10 ans, en France, le vol de véh~cules à moteur, phéno: 

' égligeable au début de la période, est devenu hme des formes les pl:1.~ 
mene. n t les pll'o spectaculaires de la délinquance juvénile. Un certam massiVes e . .., . , 
isolement sociologique cle la jeunesse, groupe social de plus en ~lus ferme; et 
qui est commercialement exploité en tant qu~ tel, alors que la J~unesse n est 
qu'un état transitoire par excellence, pose egaleme~t des problemes devant 
lesquels nos idée~ arrêtées, notre expérience du passe, ne sont plus suffisantes 
pour la recherche de solutions adéquates. 

Faire le point des institutions chargées de prévenir ou ~e guenr l~~ 
inadaptations juvéniles actuelles, c'est d'abor~ se deman,der ~I les ?ro~e~ 
réalisés sont suffisants en fonction de l'évolutwn du phenomene lm-meme. 
C'est se demander aussi si ces progrès, incontestables si on l~s rat~~he au 
passé, ne se réalisent point clans une direction qui n'est peut-e~re cl~Ja pl~s 
absolument appropriée au sens de l'évolution actuelle ~u p~enomen.e lm
même. AutremPnt., elit, partis d'une certaine situatio~ socwlogi?.ue, qm P.er
mettait, il y a 20 ans ou 30 ans, cle définir d'une certame façon lmacl~ptatwn 
juvénile, n'avons-nous pas tendance à considérer comme des donnees trop 
acquises les réalités d'il y a 10, 20 W 30 ans~ Ne de: ons-nous P~ ;~ercher 
à être davanta"'e encore informés de ce qu'est en tram cle devenll' lmadap
tation juvénile~ de ce qu'elle peut encore devenir dans un avenir de plus en 

plus rapprochP? 

Faire le point, ce ne peut plus être se borner à constater un état d'une 
lente évolution des institutions chargées cle la jeunesse, ce n'est plus sc 
borner à dégager les améliorations cle détail jugées souhaitables. Cela es!, 
certes, nécessaire, mais ce n'est plus suffisant à l'heur~ a~tuell~. Il faut au~I, 
pour faire vraiment le point, remettre en cause la JUShficahon et les pnn
eipes d'organisation des institutions existantes, pour :oi: si elles .sont tou
jours adaptées an phénomène changeant qu'elles ont misswn de traiter. 

La lecture de vos rapports m'a partiellement rassuré sur ce point. Je ne 
pense pas que les magistrats cle la jeunesse et tous c.eux qu.i concourent ave_<> 
eux à la prévention et au traitement de l'inadaptation, sownt ~evenus eux
mêmes institutionnellement parlant, des inadaptés. Ils ne le deviendront pas, 
parce ~u'ils sont inquiets sur eux-mêmes et sur leur avenir, et q~'ils sentent 
qu'en pareille matière, on peut aisément se fourvoyer, par r~utme, ~u pa.r 
mauvaise compréhension dn présent. Mais le danger est touJours la, et 11 
fallait le souligner. 

Dans cette quête, on doit d'abord sc demander si la ~eunesse actuelle 
devient inadapt~ pour les mêmes raisons que la jeunesse d'Il y a 20 ans. Je 
n'insisterai pas sur les difficultés ~ue l'on r.encontre pou~ .se mettre. d'~c~or~ 
sur les facteurs déterminants cle l'maclaptatwn et cle la delmquance JUVenile". 
.Je voudrais seulement marquer que, clans la plupart des pays développés, et, 
dans les pays en voie cle développement d'une façon différente, mais au fond 



assez comparable, nous assistons it un double phénomène contradictoire, 
d'allongement de la scolarité ou de scolarisation croissante, d'une part, awe 
une maturation globale plus tardive. Cela pose aux éducateurs, et finalement 
aux juges, un nouveau problème, qui n'a pas échappé notamment à ceux 
d'entre vous qui, dans leurs rapports, ont insisté sur la question des âges 
limites d'intervention des institutions chargées de la jeunesse inadaptée. 

:Mais ce n'est pas seulement de ce point de vue que le problème de 
l'adaptation des ces institutions se pose. Dans le prolongement même de leur 
évolution telle qu'elle s'est produite depuis une vingtaine d'années, on s'aper
çoit que l'on n'en est sans doute qu'à un point d'une progression qui doit se 
prolonger. Il y a 20 ans, on discutait encore sur le point de savoir s'il fallait 
parler d'un côté d'enfance délinquante, de l'autre côté d'enfance en danger. 
L'ensemble de vos rapports montre bien que désormais cette controverse est 
dépassée. Elle ne préoccupe plus que quelques pénalistes de stricte obser
vance, dont on peut se demander s'ils sont bien informés de l'évolution socio
logique actuelle. Sans nier l'aspect pénal d'un certain nombre d'inadapta
tions juvéniles - et nous y reviendrons -, tout le monde est aujourd'hui à 
peu près d'accord sur le fait que les jeunes délinquants sont une catégorie 
particulièrement marquée d'enfants inadaptés, dont la :'>ituation dangereuse 
s'est révélée d'une façon positive. Ils ne sont pas les seuls, car il est aussi de 
nombreux enfants en danger non délinquants, qui sont déjà gravement ina
daptés, et dont les inadaptations, si elles ne se sont pas manifestées par de.s 
actes contraires aux lois, n'en sont pas moim; asociales ou même antisociale• 
dans leur nature même. 

Et c'est pourquoi il semble que c'e~t à juste titre que les pays les plus 
évolués ont étendu progressivement la compétence des juridictions de la jeu
nesse à l'ensemble de la jeunesse inadaptée. Ils ne hornent plus, comme 
naguère le rôle de ces magistrats à une fonction strictement pénale. 

Mais cette évolution pose un certain nombre de problèmes dont on ~e 
rend compte qu'ils ont été résolus de façon assez comparable dans la plupart 
des pays où désormais la délinquance s'insère dans la catP.gorie plus générale 
de l'inadaptation. 

On peut dire en premier lieu que dans la mesure où le magistrat de la 
jeunesse garde compétence en matière pénale, le caractère hybride de ses 
fonctions est de plus en plus net, l'arrent étant toujours mis davantage sur 
son rôle protecteur et éducatif, les règles de droit wçnal et de procédnrc 
pénale auxquelles il est encore assujetti s'assouplissant au point qu'il n'en 
demeure que ce qui est strictement nécessaire à la garantie des droits essen
tiels des parties en cause. Et le domaine de la « peine » proprement ditc sP 
rétrécit chaque jour un peu plus. 

En matière non pénale, le magistrat de la jeunesse n'en demeure pns 
moins un juge, son action étant entourée d'un certain nombre de garantirs 
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procédurales, car là encore, il faut sauvegarder les droits de l'enfant et de 

.sa famille. 

Ces tendances, le rapport si remarquable de M. Lox les met en lumière, 
ussi bien d'ailleurs en ce qui concerne les institutions scandinaves de protec

;ion de la jeunesse, qu'au regard des pays qui ont préféré s'en tenir ?l~s 
.strictement au système juridictionnel. Partout, des recours, de nature JUn
dique différente selon les pays, mais dont l'objet est très compara~le, per
mettent en particulier aux différents intéressés d'en appe.ler à une l~~~nce 
supérieure, ou à plusieurs instances supérieures success1ves. des deCiswns 

portant atteinte à leurs droits essentiels. 

Les pays scandinaves, dans leurs réformes récentes, se sont préocc:1pés 
de renforcer ces garanties juridictionnelles, ~e façon à n~ p~ e~c.ounr. le 
reproche de subordonner les droits de la famllle au pouv01r d1Screbonnaue 
d'organes administratifs, ces organes fussent-ils composés, co.mme c'est sou
vent le cas, de personnalités locales élues par l'ensemble des c1toyens. 

Il résulte de cette évolution que la juridiction, au sens très large du 
terme devient le carrefour de toute une série d'administrations, qui se ren
contr;nt en elle, ou devant elle, et qui viennent soutenir le point de vude, ~e ce 
qu'on peut appeler dans un sens qui n'est peut-être pas habituel, la P ense 
sociale, mais sans que soit pour autant étouffre la voix c1e la fam1lle et de 

l'enfant. 

Et cette juridiction, devenue un tel carrefour, appelée à résoudre des 
problèmes si difficiles, en vient à rechercher ses propres limites, par rapport 
aux autres juridictions civiles et pénales, qui demeurent compétentes pour 
statuer sur telle ou telle situation intéressant l'enfant, ou la famille à travers 

l'enfant. 

Parvenus à ce point de notre méditation, nous constatons que les magis
trats de la jeunesse, quelle que soit la forme qu'ils revêtent, que~l~s quP 
soient les traditions judiciaires dont ils sont en quelque sorte la secretwn. se 
trouvent aujourd'hui confrontés avec le problème de l'élargissement de let~r 
compétence, de la coordination de cette compétence avec les autres compe
tences, et de l'avenir de cette compétence. 

C'est alors que se pose le point de savoir si, en parlant uniquement de 
la jeunesse, on ne court pas le risque de cloisonner à l'excès un problème 
très difficile et bien plus vaste. Certains juristes, notamment en France, sc 
sont inquiétés de voir la juridiction de la jeunesse acquérir une sorte c1e 
compétence autonome extrêmement étendue, et l'on a même parlé à ce 
propos, un peu vite peut-être, de technocratie. Je crois que cette préoccu
pation s'explique par le fait que de plus en plus, la justice, quand elle touche 
aux « personnes », ne peut plus être simplement celle qui dit un droit étr~i~, 
individualiste, fondé sur des principes en apparence simples, que nos CIVi

lisations ont largement hérités du droit romain. Elle est obligée, cette justice, 
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de s'adapter à un état sociologique nouveau à l'évolution des institution' et 
1 "d' E · ' :; c.es 1 ees. t .alors, ll.sc produit des distorsions, entre la compétence tradi-
t~onnclle de~ JUges qm ont à se prononcer par exemple sm· un des cas clas
siques de divorce, avec garde des enfants, sur un problème de puissance 
pa~crnelle, et cette compétence nouvelle des magistrats dits « de la jeunesse» 
qm! dans l'ensemble de la constellation familiale, n'auraient qualité que pour 
traiter un des aspects de cette constellation. 

'"'Je croi,s .que ces distorsions ne marquent qu'une étape de l'évolution qui 
d<>Ja se P_re~Ise, et va au-delà des actuels conflits de compétence. On a eu 
tendance a Isoler les problèmes de la jeunesse, parce que celle-ci présentait 
l~Cs asp~cts pro~re.s auxquels il fallait s'attaquer sans tarder; parce qu'il 
±allart d abord d1stmgner l'enfant, objet et sujet de droits de l'adulte dans 
toute la mes~re où la notion classique de responsabilité demeurait ;alable 
P

0
:lr ce, cl~rmer, e! devait être abandonnée ou révisée pour l'enfant. Mais 

auJourd hm, cette Jeunesse, que l'on a peut-être un peu trop individualisée 
- e~r elle n'est qu'un état transitoire - il faut de nouveau penser à la 
proteger dans le cadre de la cellule sociale dont elle est inséparable et qui 
tend elle-même à évoluer : la famille. ' 

?'e~t .P~ur cela ~:le nous voyons certains pays s'orienter résolument vers 
nne J~ri~I~h~n f~mlli~le, et no~ plus une juridiction de la jeunesse. Dans 
rette JUridiction elargie, la preoccupation dn présent et de l'avenir des 
enfants est, certes; ~lus. importante que toute autre, mais on y prend plus 
nettement en consideratiOn les autres éléments de la cellule familiale. C'est 
pour cela que dans d'autres pays, et je pense an mien en particulier on 
?ommence à entreprendre des expériences de coordination du travail' des 
J:l~es des :nfants avec celui des autres magistrats qui peuvent, en matière 
CJY!le ou penale, s'occuper d'affaires intéressant ces mêmes enfants en même 
temps que ,d'autres pers.onnes. On expérimente aussi des « chambres de la 
f~r~nlle »,ou, ~ar une Simple répartition administrative des tâches à l'in
~cr:eur du~ t~bunal, sont centralisés tous les procès, toutes les difficultés 
mteressant a htre non pénal les enfants et leurs parents. 

. Je ~ro~s que cette é~olution est bonne, car elle correspond à une nécessité 
an:onrd hm. reconnue : ll faut que l'enfant inadapté ne soit étudié et traité 
qn rn fonction de ce qui subsiste de valable clans sa cellule familiale origi
n~lle. Il faut aussi q.u.e l'intérêt de tout enfant soit pris en considération 
(~illl,; le contexte familial tout entier. Il faut éviter d'aJ"outer a· . 
t f T , , aux Issocm
lO.n;; am1 .1ales :leja existantes, que nous déplorons tous tellement, celles 

q:u ,pourrm~nt. ~es~lter d'une action mal ou insuffisamment coordonnée des 
chfferentes Junchch~ns et ~~s différents services chargés de s'occuper de tel 
on tel asp~ct de la ."I~ famllrale. Car il faut tirer parti de tout ce qui subsiste 
~ln potentre~ affect.If u_remplaçable de la famille, et éviter de porter atteinte 
•' re potentiel, qn'Il so1t encore intact ou déjà diminur. 

c:ertes la ~amil,re, d~ns la plupart de nos pays, a beaucoup évolué depuis 
nnr cmquantame d annees, et il faut en être conscient. Alors qu'autrefois la 
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JltOti'0.n de famille s'étendait à un assez vaste ensemble d'individus, et que 
Jans beaucoup de nos nations, et notamment en France, la notion de p~tri
:moine familial l'emportait trop souvent dans le droit sur celle des hens 
;affectifs, aujourd'hui la famille est essentiellement le groupe des époux. et 
.de leur .progéniture. Elle est devenue ce que j'oserai appeler «la famille 
minimum», où la notion de «biens» s'efface mais où du même coup se 
.détache plus apparemment la notion de liens affectifs. Négliger ou mécon
naître cette constellation familiale réduite, c'est sacrifier, nous en sommes 
tous d'accord, la stabilité future des enfants et leurs possibilités d'adapta
tion à un cadre social plus large. 

Et c'est pour cela que l'idée la plus importante qui me paraît se dégager 
·de vos travaux est que, tôt ou tard, le magistrat de la jeunesse sera le ma
gistrat de la famille, ou s'intègrera à une juridiction familiale plus large, 
dans laquelle la mission des parents sera conçue de moins en moins comme 
un droit ou un privilège, de plus en plus comme une mission dont .ils pour
ront être sommés de rendre compte. Les droits qui leur seront reconnus ne 
seront que les moyens ·d'accomplir leur mission. 

Mais cette juridiction familiale, dont la silhouette se profile déjà à 
"l'horizon aura des pouvoirs variant avec la conception sociale de la mission ' . parentale. J'entends par là que dans les pays où la notion d'ordre pubhc 
•englobe celle de liberté individuelle, où la garantie des libertés est l'un des 
.aspects, parfois sousestimé ou méconnu, mais au fond très important, de 
l'ordre public, il faudra mettre au point la théorie des « libertés familiales». 
·Celles-ci devront être, non pas brimées, mais au <'ontraire défendues par les 
juridictions familiales, qui ne se reconnaîtront le droit d'imposer la con
trainte que dans la mesure strictement nécessaire à la sauvegarde des intérêts 
vitaux de l'enfant, ou d'autres éléments cle la contellation familiale. On peut 
·concevoir, en effet, que la juridiction familiale intervienne pour empêcher 
l'enfant de nuire au reste de sa famille, de même qu'elle aura pour mission 
d'intervenir pour préserver l'enfant lui-même contre toute nuisance. 

Dans cette perspective, le juge futur de la jeunesse aura un rôle tech
nique - je ne dis pas technocratique - encore plus important que celui 
·d'aujourd'hui. Tout l'équipement dont il dispose dès à présent, dans les pays 
les plus développés, pour combiner la connaissance la plus intime possible 
de la personnalité de l'enfant avec celle des différents milieux où cet enfant 
·évolue, se centrera encore davantage sur la constellation familiale. L'aide 
·sociale, loin d'opposer l'enfant au groupe farr:.ilial, deviendra plus encore 
une aide familiale globale. 

Cette accentuation de l'optique familiale devrait permettre d'éviter un 
danger que l'on signale aujourd'hui aussi bien au Japon qu'en France, qni 
·serait une intervention excessive du magistrat de la jeunesse lorsque le 
-problème posé par l'avenir de l'enfant est avant tout un problème d'éduca
tion. Alors, en effet, le juge risque cle vouloir imposer, consciemment ou non, 
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sa conception du risque éducatif couru par l'enfant. En prenant davantage 
en considération, parce qu'il y sera fonctionnellement amené, l'atmosphère, 
la tradition, l'environnement du groupe familial lui-même, il percevra plus 
aisément les possibilités éducatives de ce groupe, qui, tout en n'allant peut
être pas dans le sens que lui-même jugerait préférable, n'en demeurent pas 
moins valables, et respectables. Je pense que, mieux intégré dans une juri
diction de la famille, le magistrat de la jeunesse sera mieux mis en mesure 
d'élargir ses vues. 

Paradoxalement, il me semble qu'en s'insérant dans un ensemble juri
dictionnel plus large, le magistrat de la jeunesse ne perdra pas ce qui fait 
aujounl'hui l'importance et l'intérêt de sa fonction. Elle s'en trouvera con
fortée, non diminuée. Il devrait même devenir un ferment d'évolution pour 
les juridictions classiques, auxquelles il apporterait son expérience inégalable 
du travail social, de la coordination et de la coopération inter-adminis
tratives. 

Car, et t'est un fait qu'il faut également mettre en évidence, dans leur 
état actuel de juridictions spécialisées dans les problèmes de la jeunesse 
délinquante ou en danger, les magistrats de la jeunesse ne peuvent exercer 
leur mission avec une efficacité acceptable que dans la mesure où d'une part, 
ils combinent leur action avec des organes non juridictionnels ayant qualité 
pour intervenir soit avant qu'un problème contentieux se trouve posé, soit 
concurremment avec l'intervention contentieuse du juge. En second lieu, 
celui-ci ne peut agir que dans la mesure où il est secondé par tout un ensem
ble de techniciens individuels et d'organismes qui prolongent ses décisions, 
les mettent en œuvre, lui rendent compte de leur exécution, en assurent la 
pleine efficacité pratique. 

Donc, d'ores et déjà, le magistrat de la jeunesse assume des respon
sabilités qui vont au-delà de celles qui incombent au magistrat traditionel. 
Lorsque celui-ci a pris sa décision, il se trouve dégagé de toute obligation 
ultérieure. Avant même de statuer, le magistrat de la jeunesse opère dans 
un 1·éseau administratif et technique de plus en plus dense, dont le magis
trat ordinaire n'a qu'une faible idée. Après avoir statué, notre juge des 
enfants a l'obligation légale d'exercer sur le mineur ce que depuis long
temps déjà on a appelé la tutelle judiciaire. 

Cette situation particulière du magistrat de la jeunesse pose, on le 
comprend, des problèmes de coordination qui ne sont pas les mêmes selon 
que le juge intervient en prononçant une peine, ou en ordonnant une 
mesure éducative au profit d'un jeune délinquant, ou en se prononçant sur 
le cas d'un enfant inadapté non délinquant. Si les cercles d'action du juge 
se recouvrent partiellement dans ces trois hypothèses, ils ne se superposent 
pas totalement, et requièrent de la part du magistrat qui est au centre, une 
particulière polyvalence, qui seule lui permettra de se tromper le moins 
possible dans le choix de la mesure la mieux appropriée à chaque cas. 
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DEUXIEME SECTION 

MESURES ÉDUCATIVES ET SANCTIONS PÉNALES - MOYENS EXISTANTS 

CHOIX DE LA )1ES1JRE 

. . t 1 'ponse' qui y ont été 
La deuxième section du questwnnaue, e es re :s l . les 

apportées, mettent en lumière deux problème~ distincts : ce m, :eo;~édu-
seuls jeunes délinquants, d_u choi~ endtrete~:edrl~~nq::!t~n:ul::~r~e choix de 

t . t pour tous les mmeurs ma ap ' . ca wn, e . , . t t celles dont dispose le Juge. 
la mesure de rééducatwn adequate, parmi ou es 

. . ,. e : dan:> la plupart des 
Sur le premier pomt, une constatatwn s lmpos t" ' le (car la 

. strict de condamna wn pena 
pays représentés, la peme, au se~s , . e rononcée de plus 
terminologie est parfois flottante a cet egard)' ~le~ ,qu p d t conti-

f . t t t d même consideree comme evan 
en plus rarement en aü, es ou e "bl C rtcs il est des pays 

. · d l' 1 des mesures poss1 es. e ' nuer à fane partie· e arsena · ' t possible est plus 
où l'âge minimum au-desso:ls du~~:~e:::u::t ~~~:e t:é~:ique que réelle, car 
élevé que dans d'autres. Mals la dl , , partir d'un âge assez 

, ine peut être prononcee a 
dans les pays ou une p~ l s mineurs les plus âgés. Nulle part, 
faible, elle ne l'est en f~lt que pou~ ~ damnations pénales réellement 
semble-t-il, ou à peu pres nulle par.' es c~n 
prononcées ne semblent devoir aboubr au zero total. 

. l' n des critères du choix 
Dans la plupart des rapports natw~daux,t·v: e-t encore la gravité de 

' le et une mesure e uca 1 :s 
entre une mesure pena . 

1
, t me autrefois mais en com-

. ' ., n pas 1so emen com ' 
l'acte comnns, appreCiee no . a' t' 'blité du jeune délinquant. 
b. · 1 d ' de perverswn ou e emi 1 · maison avec e egre , t 1 plus largement admise 
C d. ~ dans les pays ou es e . 

ela veut ue que, meme , unition l'ordre pubhc 
l'idée d'une rééducation bien plus efficace qu une P. l p, ossibilité d'une 

'd' , commandant tout au moms a . 
€st encore cons1 ere comme d t' ,.1 existe une J·uridicbon 

, t 1 système a op e qu 1 
mesure penale. Quel que soi e . d;l. quant;; soit confié, comme 
d . 1 · gement des Jeunes e m e la Jeunesse, ou que e JU . d d 't mmun lorsqu'ils ne sont 

d. ux tnbunaux e roi co 
dans les pays scan maves, a ." . t t"f de protection de l'enfance, 

. l rganes admmiS ra 1 s pas pns en charge par es 0 er totalement à la répres-
partout demeure cette idée qu'il ne faut pals re~onc lX les plus pervertis. 
sion, pour les mineurs les plus âgés, les P us angerel ' · 

d . une solution de paresse, il 
Pour qu'une telle solution ne evwnne pas bl .ossible des conditions 

est évident qu'une adaptation la plus collnvenat e p la punition demeure 
d' ' . . t réalisée de te e sor e que execution des pemes sm ' ~ 1 t ultérieur du mineur 
éducative et loin de compromettre le rer assemen 

' '' . condamné, y participe positlVement. 

't · 1 agistrat de la jeunesse 
Il faut avoir le courage de le reconnal re, Sl e rn . 'l nulle part 

t t 1 pénal comme au CIVl , 
devient de plus en plus un « u eur », al . Il · n'est pas 

· · 'pressrve lorsque ce e-Cl on ne lui a retiré totalement sa m1sswn re ' 
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assumé>e par d'autres juridictions. Je pense que, quelles que soient les contro
verses théoriques sur ce point, une telle situation durera encore longtemps.
Il faut en prendre son parti, car il paraît impossible qu'il en soit différem
ment. Certains mineurs ont un comportement tel et sont déjà tellement 
avancés dans la voie de la délinquance, que les mesures éducatives non 
répressives, bien appropriées pour des mineurs plus jeunes ou moins per
vertis ne peuvent être que de peu d'effet sur eux. Leur sens de la justice lui
même, qui est en général resté très fort, commande même que le caractère 
punitif de certaines mesures ne soit pas aboli, car ils seraient les premiers 
à ne pas comprendre qu'après avoir nui à leurs semblables comme ils l'ont 
fait, ils n'en subissent pas certaines conséquences. ?vion langage surprendra 
peut-être certains, mais j'essaie d'être réaliste et de voir ce qui est, et qui 
résulte d'ailleurs, me semble-t-il, de vos travaux préparatoires qui reflètent 
l'état actuel des différents pays participants, à de très rares exceptions près. 
Mais j'insiste encore sur le fait f'ue le résidu de mesures répressives ne doit 
pas être un moyen facile de résomlre certaines situations. Ces mesures ne 
peuvent avoir une certaine efficacité sur le plan du reclassement social que 
si elles sont le plus largement possible éducatives. Et le problème n'est pas 
simple. Il se pose aux magistrats de la jeunesse et aux organes administratifs 
qui, dans les différents pays, exécutent les décisions de ces magistrats, à 
deux échelons : échelon préventif, d'abord, car il s'agit de savoir où et 
comment peuvent être mis hors d'état de nuire des mineurs dangereux quoi
que encore partiellement ou totalement irresponsables; à l'échelon du traite
ment ensuite : à quelles institutions peut-on confier l'exécution des peines 
prononcées, étant bien entendu que ces peines demeurent exceptionnelles, 
mais que, comme il en existe, il faut qu'elles soient accomplies dans les 
meilleures conditions de reclassement social? Ce problème là ne peut pas 
être résolu par nn simple recours aux institutions pénitentiaires tradition
nelles. Si des peines demeurent inévitables, en très petit nombre, elles doivent 
revêtir un caractère éducatif très marqué, à l'exemple des pays scandinaves 
ct de bien d'autres nations. Nul ne doit négliger ce problème d'organisation 
pédagogique des établissements recevant les mineurs condamnés. Le pro
blème est moins ample, mais il est aussi important que celui de l'organisation 
de:; institutions de rééducation proprement dites. 

Il n'est pas llouteux que dans la mesure où le magistrat de la jeunesse 
assume encore nne fonction pénale, il n'en est que plus gêné pour exercer 
lrs autres fonctions qui lui incombent aussi. La combinaison est relativement 
faeile lorsqu'il s'agit toujours de jeunes délinquants, et que le juge prend 
des mesures protectrices, éducatives, de préférence, comme il se doit, à des 
mesures répressives. Cela est entré dans les mœurs, ct l'état actuel des 
juridictions de la jeunesse dans le monde montre qu'un tel fait judiciaire 
est partout considéré comme normal, ou de plus en plus considéré comme 
normal, car il y a encore quelques esprits réservés qui craignent que l'on 
nille trop loin dans un sens qu'ils croient être celui de la faiblesse. Comme 
si « étlucation » était synonyme cle faiblesse! Ceci pourrait faire l'objet d'un 
antre débat, que nous n'ouvrirons pas iei. 
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Mais lorsque le juge devient un juge civil, lorsqu'il s'occupe _de mi~eurs 
· ' t'tre en eux-mêmes n'intéressent les tnbunaux repress1fs et 

qm, a aucun 1 , " ' . . . ' 1 . 1 .~ 
ne portent atteinte à l'ordre public par une vwlahon de la lo1 pena e, a m:~, 

·uge qui est encore rattaché au droit pénal de son pays, a ~n effort 

de~ dJ t t' plus oorancl encore à faire pour bien distinguer ses cl. 1fférentes a ap a lOU e ' . ' - · ' c1· 
f t . Il de"ra nuancer ses réflexes s'adapter à des situatwns tre.:; Iver-onc 1ons. • ' ' , 1 

Il ~ 1·1 ne devra pas réagir de la même façon selon quelles toue 1ent 
ses auxque e, · . . ,. ' · f t ', 

drol·t pe~nal ou sont de pur dro1t soc1al. L mtegrahon u ure e' en-encore au · · d 
tuelle dans une juridiction familiale posera certainement, de ce pomAt e vue, 
des problèmes d'adaptation e~core plus c~mplexes. Il s~ra peut-~tre. ~lus 
facile de les résoudre si le magistrat de la Jeunesse ne devient ~as. a. !~1 ~eul 
toute la juridiction familiale, mais s'intègre à un ensemble .JUrid!Chonncl 

plus large. 

Lorsqu'aucune mesure pénale n'est envisagée, le choix de l~ m.es.t;re 
éducative la mieux appropriée au cas de chaque mineur est effectue, SI J en 
crois les rapports nationaux, selon des critères très. comple::es, dont ,aucun 
n'est absolument déterminant pris Ü;olément. La lm elle-mem~ - ~est le 
cas notamment dans les pays anglo-saxons - établit quelques regles simples, 
relatives notamment à l'âge au-dessous duquel telle ou telle me:ure. ne ~el~t 
pas être prise. Plus généralement, la légi.slation énu~ère les categones ~erre
raies de mesures parmi lesquelles le magiStrat de la Jeunesse a le pouvotr de 
choisir celle qui lui paraît la mieux appropriée. 

J'ai été assez frappé par une certaine distorsion entre les appréci~tion.s 
portées dan.s la deuxième section du questionnaire, sur l'équipement ,en m~er
nats très diversifiés, estimé à pen près partout comme absolument necessam~, 
et le jugement porté dans la troisième section sur le.s .résultats reconnus 
décevants, de ces mêmes internats. C'est probablement ICI que.les ,malen~e~
dus peuvent le plus aisément se produire. Ils peuvent provenir dune diffe
rence d'appréciation sur ce qui peut être appelé un «échec» ~u., un 
« succès » de la rééducation. N ons en reparlerons à propos de la troisieme 
section. Mais ils peuvent aussi provenir de la concision inévitable ~~s rép~n
ses, qui ne permet pas de bien se rendre compte des méthodes de re~d~catwn 
en honneur dans les divers internats de chaque pays, ni sur les ,o~Igi~es. de 
la population juvénile de ces internats. En effet, d~ns. un pays .ou Il n existe 
pas de transition suffisamment nuancée entre le mamben elu mmeur dans sa 
propre famille ou son envoi dans un internat de rééducation, où le juge n'a 
1e choix qu'entre ces mesures extrêmes, sans pouvoir clisp~s:r d'~ne gan;me 
suffisamment étendue de paliers de cure libre et de sem1-hberte, ou meme 
d'une variété suffisante d'internats allant du type le plus ouvert au type le 
plus fermé, lorsque de telles nuances n'existent pas, il est bien évic1.ent que 
le juge va être par la force des choses, amené à plaeer dans un mternat 
le mineur considéré comme le plus gravement perturbé et qni ne doit pas 
rester dans son milieu d'origine. Cette alternative trop brutale fausse, ou 
risque de fausser tout le problème de la mesure, et peut expliquer jusqu'à 
un certain point' pourquoi lPs résultats de la rééducation en internat sont 
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plus décevants que ceux de la rééducation en milieu ouvert. Si les mineurs 
'l't' r a en r<~>e, sont plus gravement perturbés, il est normal, ou en tout cas expli-
cable, qu'à la sortie, le pourcentage des échecs soit plus grand. J'avais 
pe~sonnelle~en_t constat~ autrefois que dans les institutions publiques d'édu
cation surveillee françarses, la proportion des jeunes délinquants « recom
mençants » - c'est-à-dire ayant commis plusieurs infractions pénales avant 
d'aboutir à l'internat - dépassait la moitié de l'effectif de ces institutions. 
!1 n'était donc pas étonnant qu'à la sortie, le pourcentage d'échecs fût assez 
Important, mais ce pourcentage en lui-même ne voulait pas dire grand 
choS<', car seul nn pourcentage global, tenant compte des résultats de la 
liberté surveillée, des rattrapages que l'internat peut obtenir en cas d'échec 
de la liberté ~nrveillée, et tenant compte aussi des effets de la post-cure, 
lorsqnp ct>lle-n ('St c·onvenablement organisée, seul un tel pourcentage serait 
valable. 

Je crois que l'idée générale qui se dégage des réponses relatives aux 
critères du choix de la mesure est que, pour que ces critères s'organisent 
selon (:es modes rationnels et deviennent vraiment effieaces, il faut qu'un 
1~ays c1L"pos~ de la gamme la plus variée possible de placements en cure 
libre et en mternat, les deux procédés se complétant et ne s'opposant pas 
comme on l'a cru trop longtemps et comme, peut-être, on a encore trop ten
dance à le croire. L'amélioration des internats est une condition nécessaire. 
Leur suppression n'est ni possible, ni, me semble-t-il, souhaitable. Mais ils 
doivent être extrêmement diversifiés, et j'ai noté avec intérêt que dans beau
coup de pays on prône la diminution de l'effeetif total des mineurs placés 
dans nn internat donné. Au fur et à mesure que l'équipement se perfection
nera, il semble que les magistrats souhaitent que priorité soit donnée à des 
établissements de petit ou de moyen effectif, permettant une très grande di
versification des méthodes de rééducation utilisées. La plupart, en outre, sem
blent admettre qu'entre le maintien dans la famille et l'internat, il doit exis
ter toute une gamme de placements hors de la famille, qui peuvent revêtir des 
formes diverses mais qui tendent de plus en plus à se réaliser sous la forme 
d'un système de semi-liberté. Alors, et alors seulement, les eritères jusqu'ici 
un pen trop empiriques qui se sont imposés à des magistrats trop dépourvus 
de moyens, pourront devenir des critères méthodiques. Je crois pouvoir 
soutenir que l'on s'apercevra alors que de nombreux échecs de la rééducation 
en internat sont dus non point au fait que l'internat est une mauvaise solu
tion en lui-même, mais qu'il est dangereux pour certaines catégories de 
mineurs très pertnrbé;:.;, pour lesquels des procédé;:; intermédiaires doivent 
être mis au point. 

. T?l me semble être l'essentiel de ce qui se dégage des réponses au ques
h?nna.Ire s~r, ce deuxième aspect du choix de la mesure. Seul un équipement 
tres diversifie permettra de passer du critère empirique, forcément danue
reux, à des critères individualisé.<>. Je n'insiste pas bien entendu sur"' la 
nécessité pour le juge, avant de se prononcer, d'êt;e parfaitement éclairé 
sur la personnalité du mineur et sur son environnement. 
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TROISIEME SECTION 

LES RÉSULTATS OBTEXCS PAR L'INTERVENTION JUDICIAIRE 

ET LES RÉFORMES ENVISAGÉES 

.J'ai beaucoup admiré la façon magistrale dont M. KETCHAM a réalisé 
la synthèse des rapports nationaux sur ces deux très difficiles questions, et 
ôurtout sur la première, celle des résultats. Je m'associe pleinement aux 
réserves qu'il a faites sur la comparabilité des réponses et je pense comme 
lui que l'étude des résultats des différents modes de rééducation est encore 
subordonnée à trop d'éléments subjectifs et à trop d'incertitudes objectives 
pour pouvoir être pleinement fructueuse dans le présent. 

C'est évidemment regrettable, car seule une connaissance precise des 
résultats obtenus par tel ou tel mode de traitement, en fonction de la person
nalité de chaque sujet traité, permettrait de construire une politique vraiment 
sûre en matière 'de techniques de rééducation. C'est pourquoi, ne voulant pas 
redire ce qui a été si excellement dit par le rapport de section, je me bornerai 
sur ce point aujourd'hui à insister pour qu'une étude spéciale plus appro
fondie de la façon de définir l'échec et le succès, et de recueillir les éléments 
pouvant faire l'objet d'une exploitation méthodique, soit ultérieurement 
entreprise. Il faudrait confronter minutieusement les méthodes mises en 
œuvre dans les différents pays pour apprécier les résultats, rechercher si 
une certaine unification de ces méthodes, qui ne saurait aller sans une norma
lisation du matériel c1ocumentaire de base, ne pourrait pas être réalisée. Pour 
l'instant je reconnai~ mon incapacité à tirer une leçon générale des réponses, 
même en apparence eomparables, faites par les différents rapports nationaux 
aux questions posées clans la première partie de la troisième section. 

J'ai essayé d'é(·lairer ces réponses en les rapprochant de la documen
tation que le Centre c1e formation et de recherche de Vaueresson a réunie 
sur ce qui a été le plus récemment publié dans le monde. Finalement, je 
ferai mienne la conclusion de M. le Président et de Mme V EILLARD

C-rBULSKI dans leur ouvrage sur « les jeunes délinquants dans le monde » 
(1963, p. 154) : « Si les chiffres se dérobent à notre interrogation, ee serait 
tomber dans un critieisme excessif que d'en déduire que nous ne savons rien. 
On peut dire que, de façon générale, la majorité au moins des mineurs réel
lement traités ne deviennent pas des récidivistes et se réinsèrent normalement 
dans la société. » Je ne erois pas trahir la pensée de ces éminents auteurs, 
en ajoutant que vos travaux, en accroissant de façon sensible la masse des 
informations ehiffrérs, rn nous faisant sentir aussi et surtout ce qu'elles ont 
d'incertain, devraient nous mettre sur la voie d'une recherche méthodologique 
qui peut être frueturuse. Mettons-nous d'abord d'accord sur cette recherche, 
et les chiffres, peut-Hre, eesseront de se dérober à notre interrogation. Pour 
l'instant, reconnaissons que si nous sommes tous eonvaincus que la réédu
cation moderne est plus efficace que les anciennes méthodes répressives, si 
non;; pouvons affirmrr qu'une majorité de mineurs en bénéficie, nous ne 
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pouvons pas encore le démontrer scientifiquement. Or, je crois que cette 
démonstration sera un jour possible, si nous reprenons le problème par le 
bon bout, qui est celui de la méthode. C'est un problème difficile. Je ne le 
crois pas insoluble. }fais je sais par expérience, par la connaissance que j'ai 
du travail entrepris sur ce sujet au Centre de Vaucresson, qu'il ne faut pas 
brûler les étapes. Quelle que soit l'impatience cle ceux qui attendent nos 
réponses pour engager des réformes, nous ne pouvons procéder que pa.s 
à pas. 

Fort heureusement, notre foi dans l'efficacité, supeneure à toute antre, 
de traitements individualisés au maximum, l'expérience que nous en avons, 
nous autorise à dire que, d'ores et déjà, les prinripes d'une stratégie de la 
prévention et du traitement des inadaptations juvéniles sont assez connus 
et vérifiés pour que le progrès technique soit continué par des réformes 
prudentes, même si des ajustements de la tactique, imprévisibles maintenant, 
doivent un jour être décidés en fonction d'une connaissance .~eientifique des 
résultats. 

C'est pourquoi vos réponses sur les réformes souhaitée.~ gardent tout 
leur intérêt. 

Il ne semble pas que des réformes législatives de grande envergure 
soient généralement demandées. Ce n'est pas sur le plan juridique que 
paraissent se poser les questions les plus préoccupantes. Cela se eonçoit 
d'ailleurs. Les magistrats de la jeunesse sont engagés dans raction; il leur 
est plus aisé de constater les déficiences dans les moyens techniques mis à 
leur disposition que de faire la critique de la législation, d'ailleurs en général 
très souple, qu'ils ont charge d'appliquer, ou même la critique de la façon 
dont sont accomplies leurs propres fonctions. 

Le vœu le plus généralement exprimé est d'une part celui d'un équipe
ment plus diversifié, d'autre part et surtout celui d'un 1wrsonnel d'édueation, 
d'enquête, d'observation, plus nombreux et plus qualifié. 

Je crois, en effet, que cette question du personnel ct r1e l'équipement 
mis à la disposition du juge est actuellement le problème capital. Nous avons 
vu que le choix de la mesure dépend de la diversification de l'équipement. 
Et cette diversification n'est possible que par des investis~ements massifs, 
soit dans le secteur privé, soit dans le secteur public, soit dans les <leux, 
suivant les pays. Elle n'est possible aussi que si, les investissements matériels 
une fois réalisé..~, on dispose de travailleurs sociaux, de techniciens de tonte 
.'lorte et surtout d'éducateurs aptes à obtenir de cet équipement le meilleur 
rendement, en cure libre comme en internat. C'est tout le problème de la 
formation du personnel qui se trouve ainsi une fois de plus mis en évidence. 
J'ai le sentiment que des progrès sont réalisés à peu près partout, mais il 
est bien certain que de très grands progrrB, tant qualificatifs que quanti
tatifs, sont encore souhaitables et possibles. 
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Avec esprit, ~L KETCHAM observait que dans ces souhaits concernant 
le personnel, il ne fallait pas méconnaître la place faite aux j~es eux
mêmes. C'est par là que je voudrais terminer ce rapport. Le probleme de la 
relève des magistrats de la jeunesse, de leur constant re~ouvelleme~t, de leur 
proo-ression dans la fonction judiciaire lorsqu'il s' aglt de magrstrats de 
carrière est l'un des problèmes eapitaux que pose le traitement de l'enfan~c 
inadaptée. Là où n'existe pas une magistrature de carrière, l'accent dmt 
peut-être être mis davantage sur les auxiliaires, tant juridiques que tech
~üqnes, dont dispose le magistrat non professio~nel. l\~afs dans les pays où 
il existe un cadre judiciaire organiquement fonctwnnanse, comme en Fr.ance, 
je pense qu'il n'est pas opportun de séparer du tr~nc c~m~mn la magrstra
ture de la jeunesse. Encore faut-il que sa formatw~ ?'enera:e en .tant . que 
juge soit complété€ par une formation continue :t sp~crale .. Meme sr un JU~e 
des enfants doit un jour assumer d'autres fonctions, Je crors que ce c~mple
ment de formation sera toujours bénéfique, surtout dans la perspective de 
futures juridictio~s de la famille. 

Il faut arrêter là ce rapport général, déjà trop prolixe. Je ne me suis 
cru autorisé à cette prolixité que parce que, ayant été mis en mesu~e d,e le 
rédio>er bien avant vos débats, j'ai pensé qu'il pourrait vous se.r:vrr a la 
faço~ d'un réactif. En traduisant, en simplifia~t, j'ai. peut~être trahr: Cro~ez 
que cc n'a jamais été volontairement, et que J_'accuelller~r a;ec s~bsf~ctwn 
vos contradictions et vos critiques, car celles-cr sont aussr necessmres a une 

· · 1 b t. ' · demment plus agréables quand lhscusswn fructueuse que es appro a wns, evr 
elles sont l'expre:•sion d'une conviction sincère, mais vaines si elles ne sont 

que courtoisie. 

En méditant sur vos travaux préparatoires, j'avais à l'e:prit cett~ int:r
rogation de Camus, dans la Peste : « Comment :reut-on arder un .Juge· » 
Certes notre fonction est redoutable, et nous rsole souvent. M~rs votr,e 
exemple prouYe que les juges peuvent s'entraider, et. que toute mde exte
rieure ne leur est pas refusée. La magistrature de la Jeunes~e e:t de cep:s, 
où à l'évidence le repliement sur soi-même serait le plus nocrf. votre merü:e 
es{ de faire eh~qne jour la preuve qu'il n'est pas inévitable. Puisse cet ensei
gnement profiter à l'ensemble de la justice. 

15 mai 1966. 
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CONFÉRENCE de Monsieur Louis FRANÇOIS 
Inspecteur général de l'Instruction Publique 

Vice-Président de la Commission française de l'U. N. E. S. C. O. 

~IONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

MEsDAMES, 

MESSIEURS. 

J'espère que vous ne m'en voudrez pas si je vous présente de but en 
blanc, sans aucune préparation, les révélations au demeurant bien connues, 
de la statistique. 

La jeunesse représente une partie de plus en plus importante de la 
population du globe. Les moins de 20 ans sont plus de 200 000 000 daus les 
pays développés; 135 000 000 en Europe, 65 000 000 en Amérique du Nord; 
mais, à ces 200 000 000, nous devons ajouter 900 000 000 qui se trouvent dans 
les pays en voie de développement, soit plus de 100 000 000 en Afrique, près 
de lOO 000 000 en Amérique Latine et plus de 700 000 000 dans le continent 
asiatique. En France même, si nous prenons toujours cette statistique des 
moins de 20 ans, nous constatons qu'en 1946, ils repré~entaient 12 000 000, 
c'est-à-dire 29 % de la population; or, en 1966, ces moins de 20 an;.; sont 
17 000 000, soit 34 % de la population; c'est ainsi que nos Yieux pays rede
viennent jeunes. 

Si nous prenons maintenant des départements français que nous sommes 
bien obligés de placer malgré tout dans la catégorie des pays <'n Yoie de 
développement, et je ne veux pas parler ni de la Bretagne ni du }fassif 
Central, j'entends la Guadeloupe, la Martinique, ces jeunes de moim dr 
20 ans représentent plus de la moitié de la population : 53 % à la Jlarti
nique, et même à la Réunion, 57 % ; ces chiffres correspondent à ceux des 
pays sous-développés. De plus, nous ne devons jamais oublirr que rctte po
pulation jeune est de plus en plus une population urbaine, qui anra plus de 
peine à s'intégrer dans la société, que la jeunesse rurale. C'est un ph{>nomènc 
mondial. Je n'en prendrai la mesure que dans mon propre pays. 

Il Y a une génération, autant d'habitants vivaient à la campagne que 
dans les villes. A l'heure actuelle, plus des deux tiers, 67 % .de population 
urbaine contre 33 % de population rurale. Si la France reste un grand pays 
agricole, elle est devenue aussi une grande pnissame industrielle. 
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En 1906, la France comptait 9 000 000 d'agriculteurs; en 1954, 5 mil
lions, et en 1965, seulement 3 300 000. En comparaison, dans l'industrie nous 
voyons les effectifs passer de 6 à 7 millions, puis à 7,5. C'est surtout dans le 
secteur tertiaire, dans le secteur des services, que nous constatons un gon
flement de plus en plus grand qui, là encore, va donner des problèmes sup
plémentaires d'intégration sociale pour la jeunesse; en effet, pour les ser
vices, nous passons de 5 000 000, c'était, numérativement, dans la popula
tion active l'effectif le plus bas, à 7 000 000 en 1954 et à 8 500 000 en 1962. 
Voici donc maintenant le chiffre le plus élevé dans les services. Ce mouve
ment, d'autres pays l'ont connu avant la France. Enfin, pour en achever 
avec la statistique, car je ne veux pas vous abrutir de chiffres pendant trop 
longtemps, il ne faut pas non plus oublier que, si la masse des jeunes est 
toujours plus grande, plus nombreuse, plus foisonnante, la masse des vieux 
est aussi de plus en plus importante et que cette masse de vieillards, dont 
je suis hélas, cette masse pose et posera également des problèmes pour l'inté
gration de la jeunesse dans le monde actuel car si les jeunes arrivent de plus 
en plus tard c'est peut-être que les vieux, également quittent de plus en plus 
tard la vie active. 

Alors que la population de plus de 60 ans représente 3 à 7 % de la 
population dans les pays sous-développés, clans un pays comme la France, 
nous avons : en 1931, 6 000 000; en 1946, 6 500 000 et en 1966, 8 500 000, 
c'est-à-dire 17 % de la population. En l'espace d'une génération l'effectif 
des vieux s'est accru de près de 50 %. 

En ai-je terminé avec les chiffres? Pas tout à fait, car je sens chez vous 
naître une grande inquiétude. Est-ce qu'il va nous parler de la jeunesse 
depuis le berceau; ce n'e.'lt certainement pas celle qui intéresse les magistrats 
de la jeunesse? Je sais bien qu'il faut que nous reconnaissions des âges 
différents : les enfants, jusqu'à 11-12 ans; les adolescents, de 11-12 jus
qu'à 15-16 ans, et puis les jeunes. C'est de cette jeunesse, entre 15-16 ans 
d'une part, et 24-25 ans d'autre part, dont je voudrais plus spécialement 
vous parler. C'est en effet le temps de l'existence, où le jeune a envie de 
vivre comme l'adulte et où cependant il est obligé d'attendre devant la porte 
qu'on lui permette d'entrer. C'est la période que certains sociologues ap
pellent le temps elu moratoire, terme judiciaire s'il en est; le moratoire non 
pas seulement clans le sens d'attendre, mais bien pire encore, de retarder; et 
ce temps elu moratoire, où doit se faire malgré tout l'intégration sociale clans 
une société qui demande qu'on attende, qni ne veut pas ouvrir les portes, 
c'est aussi l'âge ardent, l'âge volcanique; être jeune, dans cette période de 
la vie, c'Cst être spontané, c'est rester proche ·des sources de la vie, c'est 
pouvoir se dresser et secouer les chaînes d'une civilisation consiclér[>e comme 
périmée, c'est oser ce que d'autres n'ont pas eu le courage d'entreprendre. 
En somme c'est la période de la vie où l'être humain a constamment la ten
tation de se replonger clans l'élémentaire. 

Ces jeunes de 15 à 25 ans représentent encore, Mesdames et Messieurs, 
450 à 500 000 000 d'êtres humains, et dans mon pays, la Francr, qui n'a 
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qu'une population très moyenne, sur un territoire très moyen, nous avons 
à nous préoccuper malgré tout de 7 000 000 de jeunes français, soit 15 % de 
la population totale. 

Mesdames et Messieurs, même limité à cette période de la vie, de 15-16 
à 24-25 ans, le sujet reste immense, énorme, accablant. J'avoue que je ne m'y 
aventure pas sans une certaine appréhension et si j'ai commencé par des 
chiffres et par des statistiques, c'est peut-être que j'ai suivi la pente la plus 
facile pour moi, celle de l'ancien professeur d'histoire ct de géographie, car 
dans les statistiques se trouvent heureusement unies et mariées, de façon 
peut-être un peu sèche, l'histoire et la géographie. 

Mesdames et Messieurs, je crois en effet qu'il me manque, pour aborder 
ce sujet, la qualité principale c'est-à-dire la jeunesse, car j'appartiens à une 
génération qui a subi un sort assez dramatique : j'étais jeune quand la 
France était vieille et je suis vieux quand la France est jeune. De plus, je 
me rappelle aussi de cette citation désenchantée : « Les vieux se répètent; 
les jeunes n'ont rien à elire : l'ennui est réciproque ». 

Et bien, je ,~ais faire un gros effort pour mériter l'honneur que votre 
Association internationale m'a fait en m'appelant aujourd'hui a parler ele
vant vous; honneur flatteur, qui m'a flatté lorsqu'on est venu me trouver 
pour me demander de faire cette conférence; mais maintenant, honneur re
doutable puisque je dois la faire. Je vais m'efforcer d'être un vieux qui ne 
radote pas, .d'interroger la jeunesse et de la faire parler; je souhaite surtout 
que vous ne vous ennuyiez pas trop. 

Mesdames et Messieurs, comment nous apparaît la jeunesse d'après les 
témoignages de sociologues éprouvés~ 

Voici d'abord un témoignage sur la jeunesse elu Japon. Ce Japon qui 
est, lui aussi, submergé par une jeunesse urbaine; To~yo est l'une des ~lus 
grandes villes du monde avec plus de 9 000 000 d'habitants, clans les vmgt 
autres grandes villes du Japon, vivent 20 000 000 d'habitants. 

Dans vingt et une villes s'accumule un tiers de la population totale elu 
Japon. Au Japon, l'éducation familiale, comme l'éducation donnée à l'école 
(peuvent-elles encore s'appeler éducation~) se caractérisent par une absence 
à peu près totale de principes. En effet, on a voulu introduire dans l'école le 
sens de la démocratie, si bien que tout le système scolaire est à l'heure ac
tuelle empreint d'une méfiance systématique à l'égard du passé, si bien que 
l'on constate dans la jeunesse japonaise une perte de confiancr, de respect, 
même d'affection envers les parents et envers la patrie. 

De plus, toute la politique gouvernementale a tendu à la .destruction du 
nationalisme qui avait entraîné le Japon clans les aventures guerrièrrs et 
les grande.~ catastrophes de la Deuxième guerre mondiale; mais cette des
truction elu nationalisme aboutit finalement à une sorte de nihilisme poli-
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tique; on a voulu remplacer le nationalisme par une importation brusque de 
l'étranger des idées de liberté et d'égalité, si bien que la liberté pour les 
jeunes devient trop souvent la recherche individuelle du plaisir et des aspi
rations égoïstes. De plus, il n'y a pas de foi religieuse pour prendre le relais 
des idéaux de famille et de patrie, qui se sont écroulées; car le bouddhisme, 
au Japon, est depuis longtemps réduit à de simples rites religieux: céré
monies funèbres et entretien des tombes qui ne peuvent intéresser les jeunes. 

Certes, le Japon est sorti cles ruines cle la guerre, matériellement, mais 
les ruines subsistent dans les domaines intellectuel, spirituel, moral, culturel, 
et les jeunes envisagent l'avenir avec des sentiments cle crainte et d'irritation. 
Ils ne sont sûrs que de deux choses : ils sont en vie, et ils peuvent jouir cle 
la vie; pour échapper au sentiment de frustration, ils ont recours au plaisir, 
à l'ivresse de l'aventure, cle la vitesse, de l'amour physique, aux différentes 
formes cle la violence; d'autant plus que, selon certains sociologue.~, le déca
lage s'accentue entre la croissance physique plus rapide des jeunes grâce à 
cle remarquables progrès d'alimentation et le développement intellectuel, 
qui, lui, suit :<on cours normal. 

Je puis aussi yous apporter le témoignage cl' un sociologue d'un autre 
pays tel que la Pologne. La Pologne est un pays où, à l'heure actuelle, 
s'affrontent cleux civilisations, mais ne sommes-nous pas tous, d'une façon ou 
d'une antre, clans un affrontement entre cleux civilisations qui, si elles ne sont 
pas des civilisations proches clans l'espace ou opposées clans l'espace sont 
malgré tout proches on opposées clans le temps. Là encore, l'analyse est assez 
pessimiste. Notre sociologue ne se console qu'avec deux considérations : la 
première qui est que ce problème social s'aggrave non seulement en Pologne, 
mais clans tous les états elu monde; et la seconde qui est que s'il y a une 
jeunesse diabolique, il y a aussi une jeunesse angélique. 

Cette jeunesse angélique que nous révèle une grande enquête faite à la 
demande des Nations-unies par l'U.N.E.S.C.O. Cette enquête a port,; sur les 
valeurs auxquelles le..<; jeunes demeurent attachés; elle a été poursuivie clans 
trois pays d'occident : la France, le Canada et Cuba, ct dans trois pays 
d'orient: l'Inde, le Japon et la Malaisie. Je ne sais pas si les institutions 
internationales s'assignent comme devoir de ne pas faire de peine aux pays 
qui en font partie, toujours e..st-il que cette enquête est positive, rassurante, 
et nous redonne confiance. 

Première constatation : les jeunes ne sont pas repliés sur eux-mêmes, 
les jeunes sont ouverts sur le monde extérieur, ils manifestent une intense 
curiosité d'esprit pour tout ce qui peut se passer à la surface cle notre ).?;lobe 
et, très accessoirement, au-delà de notre globe. Tous expriment le dl~sir de 
comprrndre les autres, de se faire comprendre des autres, d'agir avec les 
autres et c'est ainsi que les jeunes manifestent un intense besoin de commu
cation que je ne retrouve pas dans mes propres souvenirs de jennC'S.~C'. 

-- D2-

Egalement ils désirent se rendre utiles, et ce désir est si largement par
tao-é que final~ment il se manifeste par une vive impatience, impatience 
d':ntreprendre, impatience d'agir, d'autant plus qu'ils se trouvent dans l.c 
fameux moratoire. Ils manifestent cette impatience d'abord par une opposi
tion bien compréhensible, croyez-le, c'est un inspecteur général qui Yous le 
dit, à un enseignement qui ne les prépare pas assez à comprendre le monde 
actuel et surtout à agir dans le monde actuel. 

Egalement, ils manifestent leur mécontentement parce que le_ monde sc 
transforme de plus en plus vite et se transforme sans eux, et Ils veule.nt 
re:;ter sur la terre parce qu'ils veulent participer à cette commune entrepnse 
de transformation de plus en plus rapide du monde actuel. 

Cette jeunesse également a une attitude positive à l'égard cle la culture : 
elle aime la musique, et aussi la lecture; elle réagit cle façon saine à l'é?ard 
des grands dangers du monde actuel, soit de désagrégation sociale, smt. de 
clestruction atomique car la jeunesse est violemment contre l'atome guerner. 
Ce qu'elle met en tête parmi ses préférences c'est l'homme d'action, le savant, 
('e préférence au saint au héros à l'artiste, l'artiste qui vient en dernier. Elle 
_l ' ' ..... 
manifeste ainsi une grande confiance dans l'avenir, un dynamisme VIS-a-vis 
de cet avenir car elle veut vivre dans le présent, malgré les séductions elu 
passé et les tentations de l'avenir. 

Après avoir consulté les sociologues qui nous laissent tout de même dans 
une certaine contradiction, nous pouYons nous-mêmes, et vous le pouvez 
encore peut-être mieux que moi-même, jeter les yeux sur le compor~ement 
de la jeunesse. Nous savons bien que cette jeunesse est capable de mamfester 
toutes les formes possibles d'oppositions : déambuler en clochards ba.rbus, 
constituer des bandes de voyous qui cassent tout et finalement devemr lC's 
délinquants dont vous vous occupez. Mais aussi tous nous pouvons dans cette 
salle témoigner pour bien d'autrc.s exemples admirables de la jeunesse 
actuelle. Comment les mouvements cle jeunesse, qui n'ont jamais été plus 
nombreux, peuvent-ils travailler, sinon justement avec des mil~iers et _cles 
milliers cle jeunes bénévoles"? Comment sont constitués les chan bers de Jeu
nesse qui travaillent dans toutes les parties du monde soit pour soulager cles 
misères, soit pour retrouver lr.s plus beaux témoignages de l'histoire dn 
monde; sinon par des jeunes, que le travail même le plus rucle: ne rebute pa~. 
Personnellement, je voudrais apporter ici le témoignage de Jeunes f:ançais 
qui chaque année parlent après le baccalauréat, à l'âgr décisif de l'existence, 
à celui où l'on a achevé ses études secondaires et où l'on va se préparer pour 
la vie ou pour le métier de la vie; ils partent pour entreprrnclre nn: rtudr 
directemrnt au contact de la vie, et rédigent un rapport an retour; Ils vont 
dans le monde entier avee peu d'argent, travaillent, connaissent la faim, 
affrontent le travail manuel et ils reviennent pleins d'optimisme parce qu'ils 
se sont colletés avec la vie et qu'ils ont surmonté les difficultés. 

D'un de ces rapports, je voudrais extraire la conclusion, lP.s dernières 
lignes; ce jeune boursier cle 16 ans était allé étudier l'hôpital elu Docteur 
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SCHWEITZER à Lambaréné: «que résultera-t-il de ce voyage~ Je serai mé
decin. Je ne sais où j'irai à la fin de mes études, cela dépendra de la 
situation du moment; pour autant que ma santé me le permettra, et elle me 
le permettra, ce sera sûrement au sommet de la barricade, où je serai le plus 
utile, j'irai, sans me soucier d'aucune autre chose et puissé-je, comme le 
Docteur SCHWEITZER, et avec la grâce de Dieu, n'être jamais, non jamais, un 
homme raisonnable ». Voilà le plus beau témoignage que peut noU3 donner 
un jeune, en 1966. 

Mesdames et Messieurs, il faut maintenant que nous regardions ce 
monde où évolue la jeunesse. Ce monde qui est à la fois jeune ou rajeuni, ce 
monde nouveau qui est façonné par la science, par la technique, par la 
machine; mais la science, la technique, la machine ont-elles une âme~ 
D'autre part, c'est un monde qui est né de deux guerres épouvantable:'> et 
d'une révolution impitoyable. De la même façon que bien souvent des 
inadaptations de caractères sont elues à des enfantements et des accouche
ments difficiles, de la même façon, de cette longue et douloureuse gestation 
de trente années, est sorti un monde mal équilibré, tout plein de tension.,, 
traversé de crises dangereuses et dont nous sommes, nous, les responsables. 
Et elu reste, la manifestation expressive de ce monde, vous la trouvez dans 
l'art des temps présents, clans une esthétique de tumulte, en dehors de 
toute règle, dans la peinture, dans la sculpture, clans la musique, même 
dans la littérature; il s'agit de la traduction immédiate et spontanée elu moi 
contre les valeurs domestiquées de la règle. 

Vous vous souvenez sans doute de ces déclarations révolutionnaires : 
Derain : « Les tubes, les tubes de peinture deviennent des cartouches de 
dynamite»; Vlaminck : « Il s'agit de montrer la nature en liberté »; et 
Kandinsky : « Le temps est venu d'une liberté qui n'est concevable qu'à 
la veille d'une grande époque ». 

~fesdames et Messieurs, jamais la jeunesse n'est autant elle-même, 
jamais elle ne manifeste autant sa valeur ou ses défauts, jamais elle n'exerce 
autant ses dons, jamais elle ne court autant de risques que lorsque le monde 
est lui-même comme aujourd'hui en état de jeunesse, c'est-à-dire à la recher
che de lui-même, il se produit alors dans les tendances des jeunes un phéno
mène d'intensification et d'amplification. 

Oui, la jeunesse actuelle n'est pas seulement le reflet des grandes contra
dictions elu monde moderne, elle est l'émanation de ces grandes contradic
tions. Nous sommes donc hien obligés d'examiner (je le ferai rapidement, 
sinon nous serions encore là à minuit) l'influence des milieux sociaux et 
économiques sur la jeunesse. Nous sommes clans un monde où la richesse 
croît rapidement clans certains pays, mais Olt la pauvreté se maintient et 
s'accuse ailleurs. Alors que le produit intérieur brut par habitant, a passé, 
en France, de 870 $, en 1954 à 1 670 $, en 19G5 soit un accrois.-;ement de 
90 %; aux Etats-Unis, de 2100 $ à plus de 3 000 $; dans l'Inde au contraire 

il passe de 65 $ à 63 $, et l'Inde n'est pas le plus misérable des pays du 
monae. Tous les pays africains se trouvent au-dessous de l'Inde dans l'échelle 
elu développement; la plus grande partie des jeunes vivent aujourd'hui clans 
une ambiance primitive de pauvreté. 

Les salaires sont très bas; de nombreux ouvriers vivent en chômage 
ou en demi-chômage; une grande partie de la main-d'œuvre est enfantine, 
30 % des travailleurs ont entre 10 et 14 ans. Ces classes mènent une lutte 
incessante pour survivre; naturellement, pas un sou d'épargne; il est néces
saire d'emprunter et l'on ne peut acheter fréquemment que de très petites 
quantités d'aliments qui coûtent très cher; et puis, on vit clans des logements 
surpeuplés, la violence physique est la règle dans l'éducation des enfants, et 
les enfants ne l'oublieront pas; et chez les parents, les réactions d'évasion 
prennent la forme de l'alcoolisme, l'absorption d'un mauvais alcool, parce 
c'est encore ce qui coûte le moins cher. Si bien que cette jeunesse grandit 
ct vit dans un monde qui est soumis au fatalisme cle l'immédiat. 

Les jeunes travailleurs ont une adolescence abrégée, au contraire, les 
quelques étudiants ont une adolescence prolongée, qui se partage c1"unc 
façon clra:i:natique entre la civilisation indigène et les civilisations des pays 
développés, particulièrement la civilisation occidentale qui s'impose de plus 
en plus lourdement clans ces pays. Les jeunes gens et les jeunes filles se 
fréquentent régulièrement, pas forcément pour avoir des relations sexuelles 
mais les relations sexuelles ne sont jamais exclues ct ces relations sexuelles 
ne sont en aucune façon liée . .;; à une reconnaissance publique d'une décision 
ferme de mariage. 

A cette jeunesse, on n'apporte aucun but culturel, aucun élément édu
catif; son grand plaisir sera d'aller au cinéma de très mauvaise qualité; et 
c'est ainsi qu'elle est conduite tout naturellement au plaisir le plus élémen
taire, l'excitation sexuelle, plutôt qu'aux idées hautes, et aux buts à long 
terme qui seuls permettent une véritable intégration non seulement sociale 
mais également humaine. 

Croyez bien que la richesse des pays développés crée une ambiance 
encore plus dissolvante. Il faudrait un nouveau J érome Bosch pour peim1re 
ces tentations elu monde moderne qui ne seraient pas les monstres affreux de 
la tentation de Saint-Antoine. Regardez « le jardin des délices» qui est une 
des beautés étranges elu musée elu Prado; c'est tout le monde séduisant du 
désir ct des rêves que l'on accueille avidement et qui mènent à la perdition. 
Effectivement ces tentations modernes entraînent à la distraction, proposent 
l'évasion, conduisent aux paradis artificiels. Je n'insiste pas, vous les con
naisse,.; autant que moi. 

::\Iaintenant, je voudrais considérer un problème important, celui de 
l'emploi. Ce ne sont pas les loisirs qui intéressent le plus les jeunes; c'est 
d'abord le travail qui va leur permettre de vivre, donc le problème de l'em
ploi; c'est par l'emploi que se fera l'insertion sociale des jeunes. 
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Dans les pays sous-développés, nous constatons ·d'abord un sous-emploi 
des jeunes qui vivent à la campagne; il n'y a le plus souvent aucune réforme 
agraire, aucune modernisation de l'agriculture; les régions de campagne 
manquent de voies de communication, de marchés, et la jeunesse ne voit 
d'autre espoir que l'exode vers la ville. Mais à la ville, ils ont toutes les 
peines du monde à trouver du travail, à cause d'une industrialisation très 
limitée et de travaux publics totalement insuffisants. Chômage aussi, très 
grave chez les jeunes intellectuels car on ne peut gonfler artificiellement le 
secteur tertiaire ·dans des pays pauvres, c'est seulement lorsque le secteur 
industriel a démarré que suivent ce que l'on appelle les emplois de services. 

Prenons un pays comme le Kenya, 120 000 jeunes quittent chaque an
née l'école à l'âge de 15 ans; 10 % s'en vont dans les écoles secondaires, 
12 % vont dans les écoles techniques; 5 000 encore vont trouver du travail. 
C'est-à-dire que sur ces 120 000 jeunes, il reste 90 000 à la recherche d'un 
emploi, introuvable. Le centre technique des chemins de fer du Kenya peut 
offrir chaque année à peu près 500 places, il y a 500 demandes par jour. 
Dans les pays développés, qui eux aussi se transforment de façon constante. 
dont l'économie devient chaque jour plus complexe, le marché du travail est 
en constante mutation; mais les programmes d'études ne suivent pas, ne 
s'adaptent pas. 

Les différents établissements scolaires ou universitaires, qui accusent 
sans cesse le retard par rapport à l'évolution, sont incapables de faire une 
véritable orientation; énormément de jeunes sont fourvoyés et c'est là le 
drame d'une grande partie de la jeunesse intellectuelle. Elle se rue dans 
telle et telle direction et elle échoue lamentablement. 

En ce mois de juillet 1966, nous venons de vivre en France un drame, 
celui du baccalauréat : 30 % seulement de reçus. On ne peut pas dire que 
l'enseignement secondaire (dont je suis l'un des plus beaux fleurons, si j'ose 
dire) représente une usine d'un très haut rendement. Nous sommes obligf.,: 
de constater aussi le très grand nombre d'échecs dans les études universi
taires. Vous savez bien qu'à l'heure actuelle les grands pourvoyeurs de l'rn
fanee inadaptée ce sont les écoles et le grand pourvoyeur des cliniques P·"Y
chiatriques c'est l'Université. 

Il semble que je mette un peu de passion en ce problème et en même 
temps un peu de cette exagération propre à la jeunesse, mais voici de.s chif
fres encore : si nous prenons les études de droit en France nous constatons 
que 10 000 étudiants en droit entrent en première année et qu'on ne retrome 
plus que 2 500 étudiants en quatrième annre. Que deviennent les trois quart-; 
qui quittent l'université sans titre aucun~ 

Si je prends les facultés des sciences et des lettres, je constate que snr 
25 000 étudiants en première année de lettres, et 27 000 étudiants en pre
mière année de sciences 5 000 seront lic-enciés au bout de quatre ou einq 
années; un déchet des quatre cinquièmes. En médecine, ça ne va pa~ mieux : 
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10 000 étudiants en première année, 2 700 restent encore en cinquième année. 
On estime aux Etats-Unis que 27 % d'étudiants abandonnent les études 
supérieures après la première année parce qu'ils ont été mal orientés; une 
année totale de gâchée, de perdue dans leur jeunesse. 

Ce même phénomène d'abandon se produit peu après l'entrée dans une 
profession, le plus souvent on quitte au bout de six mois le métier pour 
lequel on a investi des sommes importantes et de longues années d'études. 
~ous sommes bien obligés de constater, de dénoncer une inadéquation de la 
formation au travail requis et donc, le plus souvent, une mauvaise orienta
tion des jeunes par les adultes. Or qu'est-ce qui permet le mieux l'insertion 
sociale sinon un métier intéressant~ Je me permettrais de rappeler ici les 
trois grandes causes de malheur dans l'existence: avoir un métier qui ne 
vous intéresse pas, être sous les ordres d'un chef qu'on n'estime pas, être 
condamné à vivre avec une femme qu'on n'aime plus. 

Mesdames et Messieurs, il est très curieux de constater que si le jeune 
se trouve engagé dans un métier qui l'intéresse, un travail où il éprouve de 
grandes satisfactions à la mesure de sa résistance physique, de ses forces 
nffectives et' de ses capacités intellectuelles, ce jeune, tout naturellement, va 
vers les loisirs intelligents et cherche à s'enrichir par le loisir, à s'enrichir 
par une acquisition supplémentaire de culture. C'est pourquoi le problème 
de l'emploi est le problème fondamental du monde actuel, on nous parle un 
peu trop des loisirs, les loisirs naîtront d'un travail intelligent. 

Je suis tout de même obligé de vous parler des loisirs. En eux, la jeu
nesse remet en question les valeurs transmises par les pères, elle manifeste 
son désir de vivre selon sa propre expérience, elle cherche à découvrir un 
nouveau système de valeur car ce système des valeurs elle en sent le besoin. 
Les jeunes d'aujourd'hui, aussi bien dans le travail que dans le loisir, dans 
tous les domaines de l'existence, secouent les partis, secouent les gouverne
ments, secouent les églises, mais ils ne sont pas libres comme ils le croiraient, 
ils sont en effet hélas conditionnés par la surabondance des moyens de cul
ture ou d'inculture produite par l'industrie, distribuée par le commerce 
et imposée par la publicité, si bien que l'un des grands problèmes qui se pose 
à toutes nos sociétés est celui de la libération culturelle. 

Mesdames et Messieurs, j'aurais encore beaucoup à vous dire sur ce 
monde en transformation rapide, tellement rapide que ni les jeunes ni les 
vieux ne peuvent plus suivre. En ce monde de plus en plus complexe, qui 
devient de plus en plus magique aux mains d'un petit nombre de sorciers 
qui sont les savants et les techniciens. Dans la jeunesse comme chez les adul
tes se développe ce que j'appelle le sentiment d'impuissance personnelle dû 
à l'excès de puissance de quelques-uns. 

J'en arrive maintenant au problème le plus fondamental, celui de l'inté
gration sociale. 
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Mesdames et Messieurs, la société de masse qui maintenant se développe 
partout, même dans les pays sous-developpés, cette société de masse favorise 
la prompte satisfaction des désirs, elle rajeunit l'â.ge de la consommation. A 
18 ans, les jeunes réclament une voiture à leur père; c'est ce que j'appelle 
l'abaissement de l'âge de la consommation. 

Cet âge de la consommation ainsi rajeuni accélère le passa.ge de la jeu
nesse à l'âge adulte car elle dispose des mêmes instruments de puissance ou 
de jouissance que les adultes. Par ailleurs, cette même société de masse recu
le l'âge d'entrée dans la vie professionnelle; elle vieillit l'âge de la produc
tion, elle retarde ce même passage à la vie d'adulte qu'elle raccourcit au 
contraire dans le domaine de la consommation. Le fameux moratoire s'allon
ge dans les deux sens. Cet allongement constitue le .grand problème de la 
jeunesse actuelle. Comment le jeune va-t-il trouver enfin sa place dans la 

société'/ 

Alors les jeunes se regroupent entre eux, pour réclamer, pour contester 
artificiellement; ce sont les organisations d'étudiants qui descendent dans 
la rue, qui manifestent, qui tiennent des congrès incendiaires qui n'aboutis
sent à rien; ou bien les jeunes se regroupent entre eux pour réagir violem
ment, et ce sont les manifestations des blousons noirs pour se distraire en 

attendant. 

Les études menées sur le problème de la jeunesse délinquante ont eu le 
mérite de mettre en lumière les faits suivants : ne sont responsables de la 
formation des bandes, ni les grands ensembles, ni les habitations collectives, 
ni les taudis, ni les revenus insuffisants, ni même les familles désunies, le mal 
vient de plus loin, le mal est plus grave, il vient de la disponibilité des jeunes 
que l'absence de participation à la civilisation nouvelle laisse trop long
temps, trop souvent, inoccupés, vacants, comme on dit. Alors, ils ne savent 
que faire d'eux-mêmes, ils ne savent que faire de leurs forces nouvelles. 

Je m'excuse d'abuser de votre patience mais je voudrais maintenant 
tout de même tâcher d'ouvrir des perspectives positives, si difficile que soit 

cette tâche. 
Mesdames et Messieurs, je suis plus que jamais persuadé que clans ce 

monde de plus en plus mouvant, dans ce monde qui remet tout en question, et 
où tout est remis en question, et où les jeunes ont le droit de tout remettre 
en question, car l'héritage que nous leur laissons n'est pas tellement beau, 
les jeunes ont besoin de trouver des assises et des remparts; et les meilleurs 
pour eux sont encore les plus traditionnels : la famille est plus que jamais 
nécessaire à cause de la prolongation de la scolarité, à cause des mariages 
précoces qui obligent les parents à recevoir dans la maisonnée le jeune 
ménage et les petits enfants qui viennent trop vite généralement. Toute une 
série de générations vivent ensemble dans la maison familiale. 

L'école et l'université sont plus nécessaires que jamais puisque les 
études sont plus longues, que la préparation est plus difficile, que la science 
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exige pour son acquisition et sa maîtrise des années sans cesse allongées 
d'études. Les mouvements de jeunesse sont aussi plus nécessaires que jamais 
pour recueillir les jeunes plus ou moins abandonnés par la famille ou qui 
ne trouvent pas dans l'école les aspirations qui sont les leurs. 

Mais pouvons-nous encore vraiment compter sur eux~ Ne sommes-nous 
pas là encore devant l'une des grandes contradictions. Plus que jamais nous 
avons besoin de famille, d'écoles, et d'universités, de mouvements de jeunesse, 
et cependant il semble qu'ils soient de moins en moins capables d'assumer 
ces tâches d'éducation et d'intégration. La famille sc relâche, la mère travail
le de plus en plus et a de moins en moins de temps à donner à ses enfants; 
il y a une crise de l'autorité parentale. 

L'école est trop souvent inadaptée pour sa tâche. Les mouvements de 
jeunesse exercent aussi une moindre attraction sur les jeunes car le mouve
ment de jeunesse n'est plus le refuge contre l'autorité parentale : on allait 
au mouvement de jeunesse pour échapper à l'autorité des parents, mais 
puisqu'il n'y a plus d'autorité parentale, on n'a plus besoin d'aller au mou
vement de jeunesse; et puis, il y a eu un grand développement des relations 
de jeunes en ·dehors de la famille, on rencontre tellement facilement les 
filles, c'est tellement agréable d'aller se promener avec une fille; et il y a une 
attraction aussi de plus en plus forte de tout ce qui attire facilement et 
c'est ainsi que ces remparts, que ces assises semblent manquer au moment où 
l'on a le plus besoin d'eux et où la tâche devient plus difficile. 

Je crois que la tâche fondamentale elevant laquelle nous nous trouvons 
tous, où que nous soyons, clans la société nationale à laquelle nous appartc>
nons, c'est de rechercher comment la famille et surtout comment l'école et 
comment les mouvements de jeunesse doivent se transformer, s'adapter, 
c'est là un effort considérable et sans aucune mesure avec tout ce qu'on aura 
pu entreprendre. 

On a mis plus ou moins des emplâtres jusqu'à présent alors qu'il faut 
imaginer une thérapeutique profonde et nouvelle; dans une société de masse 
déjà les adultes sont plus séparés, il convient donc de développer les respon
,;abilités, les initiatives chez les jeunes, de leur trouver des activités engagées, 
de retrouver le dialogue avec les jeunes et d'imaginer de tout nouveaux 
moyrns d'éducation. 

Mais c'est là une tout autre conférence, et je voudrais seulement vous 
signaler ceci : la Y.l\LC.A. a complètement transformé ses méthodes d'ac
tion; dans un pays comme le Kenya, grand pays d'élevage, un de ses diri
geants a mis clans le triangle rouge caractéristique de la Y.M.C.A. une 
énorme tête de bœuf et le C de Christium signifie tout aussi bien COW; 
la Y.M.C.A. était devenue l'association des jeunes gens pour les bœufs. Les 
dirigeants avaient compris qu'il fallait en finir avec les prêches, avec les 
lr('tnrcs de la Bihle; il fallait engager ces jeunes dans une activité sociale et 
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par le bœuf amener les jeunes à Dieu. Cette histoire nous apprend qu'il faut 
peut-être tourner le dos à tout ce qui a été fait jusqu'à présent pour fina
lement retrouver les valeurs essentielles. 

Les jeunes souffrent de ce que les adultes, les éducateurs les parents 
l 

A J l 

es II13.ltres ne savent plus leur proposer un idéal à leur mesure. La réaction 
élémentaire des jeunes est de détruire l'idéal proposé par l'adulte et l'adulte 
demeure désemparé, il s'effondre, alors qu'il faudrait qu'il se redresse, qu'il 
cherche et qu'il trouve des moyens nouveaux. 

Souvenons-nous du mot de Courteline sur une jeunesse sans idéal : 
« Il vaut mieux gâcher sa jeunesse que de n'en rien faire du tout ». Les 
jeunes ont besoin d'idéal afin de surmonter leur agitation, pour satisfaire 
cette agitation. Ils ont besoin de forces, ils sont tout prêts à les puiser dans 
les symboles ou dans les idoles vers lesquelles ils se tournent ou vers les
quelles scientifiquement et techniquement, on les dirige. Et il y a un danger 
commun à tous les types d'identification à des idéaux, le culte des idoles dont 
nous savons où il a pu entraîner certains même vers un crime non plus 
individuel mais collectif. 

Mesdames et Messieurs, vous vous êtes sans doute souvent trouvés plus 
ou moins désemparés dans la même situation que tout éducateur, que tout 
parent. Nous sommes dans un monde où les moyens sont multiples et se 
multiplient de plus en plus, mais où les fins deviennent de plus en plus 
obscures. Nous sommes dans un monde dont les possibilités ne cessent de 
croître et où nous nous demandons de plus en plus ce qu'il faut faire. 
Presque tout nous est possible, même aller dans la Lune, mais nous ne savons 
plus très bien ce que nous devons faire sur terre et pour aller où~ Chacun 
a besoin d'étoiles dans sa vie. 

Les expériences que nous avons pu faire avec les jeunes sont réconfor
tantes. Quand ils sont aidés ils reviennent tout naturellement vers les valeurs 
éternelles; ils éprouvent le besoin de la vérité, de la beauté, de la générosité 
et de la bonté. Ils croient, oui, ils croient à la dignité de la personne lm
maine partout, aussi bien dans le travail que dans le loisir, ils croient à la 
solidarité des hommes pour construire des sociétés plus fraternelles et plus 
justes et plus pacifiques. 

Les valeurs permanentes, les jeunes y croient, le système fondamental 
n'a pas changé. Mais une fois qu'ils sont passés à travers tous les moyens 
et qu'ils ont retrouvé les buts, ils ne savent pas toujours que faire de ees 
buts au milieu de tous les moyens. Comment discipliner, comment employer, 
comment forger ces moyens au servire véritable de ces buts. Alors il est 
indispensable d'offrir aux jeunes autre chose que des prêches ou de.~ expli
cations de texte. Toutes ces valeurs seront respectées dans la mesure où ellrs 
seront vécues, conquises par l'initiative et par la responsabilité que nous de
vons restaurer dans tous les domaines de la vie, aussi bien à l'école que dans 
les mouvements de jeunesse et aussi dans la famille. 
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Mais à quoi bon un idéal individuel qui, finalement ne trouve pas son 
accomplissement dans la société, dans la cité, dans la nation, dans le monde? 
Quel idéal social propose-t-on à la jeunesse à l'heure actuelle? A peu près 
ce que Monsieur Guizot proposait aux Français il y a cent vingt-cinq ans : 
« enrichissez-vous ». La France soumise au suffrage censitaire désirait le 
suffrage universel. Enrichissez-vous, vous atteindrez le cens d'impôt et vous 
deviendrez électeurs, vous participerez à la vie politique, vous serez de Yéri
tables citoyens, enrichissez-vous, maintenant, pour avoir quoi~ La télévision, 
la radio, le scooter, l'automobile. 

C'est ainsi que les jeunes, même ceux qui ont trouvé un idéal indiüduel 
grâce à d'admirables éducateurs en arrivent à croire que toutes les grandes 
aventures humaines ne sont plus devant eux mais derrière, car derrière eux 
il y a ce que les adultes, leurs pères, leurs éducateur;;, leur chantent : la 
guerre, la résistance, la révolution, l'indépendance du peuple colonisé. Il 
nous reste donc à définir un idéal social digne de leur engagement, un idéal 
social qui peut être commun à tous les pays quels qu'ils soient et quel que 
soit leur régime politique, économique et social et dans lequel les jeunes re
trouveront tUle commune aventure humaine. 

Il faut montrer aux jeunes qu'il n'y a pas de développement économique 
valable sans progrès social correspondant, qu'ils auront à se battre pour le 
progrès social, c'est-à-dire pour que les richesses accrues bénéficient à toute 
la communauté nationale. Il faut leur faire comprendre que tout progrès 
social n'a de véritable valeur que dans la mesure où il est accompagné par 
un développement correspondant de l'instruction car si nous allons vers des 
sociétés de plus en plus scientifiques et techniques d'une part, et où il y 
aura ùe plus en plus de loisirs d'autre part, l'instruction est nécessaire ponr 
dominer la technique ct aussi pour accéder à la culture qui tlcvicnt arrc~
sihle à chacun. Egalement, la grande aventure du monde c'est non senlcment 
cette plus grande égalité dans la société nationale mais aussi dans la soriété 
internationale, c'est l'aide aux pays sons-développés. 

Enfin, il convient de leur faire comprendre que nous en ~ommcs arrivé~ 
à l'âge de la coopération internationale qui nous est imposé par la sciencr ct 
par la technique; aucune nation, ne peut plus rien réaliser seulement par 
elle-même. C'est dans un grand effort de travail en commun que véritable
ment les problèmes du monde actuel pourront être surmontés ct qnc la 
scieme et la technique redeviendront véritablement humaines; une tâche 
immense subsiste dans la réalisation d'une véritable organisation interna
tionale du monde. 

Quand l'on arrive à faire comprendre aux jeunes qu'ils auront à tra
vailler et à lutter : 1° pour le progrès social; 2° pour l'expansion de l'ins
truction et dans des proportions jusqu'à présent à peine entrevues; 3o pour 
l'aide aux pays sous-développés et pour la justirc dans la société interna
tionale; 4 o pour la coopération et l'organisation internationale et pour la 
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p~ix. ~ors la jeunesse sc redresse; elle considère que la vie vaut la peine 
cl etre vecue dans le monde actuel. 

Certes, le monde actuel est un monde dur, un monde difficile et un monde 
d~ngereu:', mais la jeunesse n'en a pas peur (c'est nous, les adultes, les 
Vleux~ qm en. avons peur). Ce monde, en même temps, devient passionnant et 
magmfique; ll ouvre sans cesse de nouvelles possibilités à l'action hu · 
C V lt . l . mame. 

e que o a1re, e v1eux Voltaire toujours jeune, écrivait en 1766, il y a 
exactement 200 ans me paraît tout à fait actuel : « Tout ce que je vois jette 
les semences d'une révolution qui arrivera immanquablement et d t · , . . . , on Je 
n aurms pas le plms1r d'être témoin». 

, « Les Français arrivent tard à tout, mais enfin ils arrivent : la lumière 
s est ~ellement répandue de proche en proche qu'elle éclatera à la première 
~ccaswn et alors ce sera un beau tapage. Les jeunes gens sont bien heureux; 
ils verront de belles choses». 

19 juillet 1966. 
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CONFJ3RENCE de Monsieur HIDEO HOSOE 
Directeur du Bureau de la famille de la Cour suprême de Tokyo 

La délinquance juvénile au Japon 
sa répression et le rôle 

des «Cours familiales» dans cette lutte 

:Mon intervention a pour objet «la délinquance juvénile au Japon, 
sa répression et le rôle des Cours familiales dans cette lutte ». Par consé
quent, je parlerai d'abord des tendances générales de la délinquance juvénile 
dans le contexte social du Japon, ensuite de l'état actuel du programme de 
prévention, et enfin du rôle que jouent les Cours familiales dans l'application 
de ce programme. 

On a pu constater que l'accroissement de la délinquance juvénile après 
la Deuxième guerre mondiale était un phénomène universel et il n'est pas 
étonnant, dans ces conditions, que notre pays ait connu après la guerre une 
énorme recrudescence de ce phénomène. 

D'après les archives criminelles, le nombre total des affaires de délin
quance juvénile est passé de 420 000 en 1956 à près de 1 010 000 en 1965, 
soit un taux d'accroissement d'environ 2,4 au cours de ces dix ans. D'après 
ces chiffres, vous pourriez facilement penser que ce problème est devenu 
extrêmement grave dans la société japonaise. Mais je ne voudrais pas vous 
laisser sous l'impression d'un nombre de délits aussi important car, en 
réalité, il faut ajouter que ces 1 010 000 cas de délinquance juvénile en
globent 800 000 infractions aux règlements de la circulation. 

Depuis 1953 environ, la motorisation a avancé à pas de géant, pro
duisant comme un raz de marée dans l'industrie japonaise. Le nombre des 
véhicules, qui était de 1 030 000 en 1953, est passé à 6 780 000 en 1964, avec 
l'apparition de 4 000 000 de nouveaux conducteurs chaque année. Cette aug
mentation formidable du nombre des véhicules et des usagers, s'ajoutant au 
médiocre état des routes et à la répression sévère appliquée aux infractions 
les plus bénignes, explique cette énorme proportion des délits en rapport 
avec la circulation. 
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. Ce.rtes, il ne faut pas mésestimer le danger social qui découle de ces 
mfractwns, mais on peut tout de même considérer qu'elles sont d'une toute 
autre nature sociale et exigent une toute autre politique que les délits rele
vant ~n général du Code pénal. Par conséquent, je traiterai de l'évolution de 
la délinquance juvénile sans tenir compte des infractions de circulation ne 
retenant que les délits fondamentaux prévus dans le Code pénal. ' 

Ce terme ~juvénile »1 que j'ai déjà employé maintes fois, s'applique 
au Japon aux Jeunes au-dessous de vingt ans; ces derniers lorsqu'ils com
mettent des délits, sont en principe justiciables de traitements éducatifs. En 
ce. qui concerne la limite d'âge inférieure pour les délinquants relevant des 
tnbunaux, il n'existe pas de règle fixe, mais en général les jeunes au-dessous 
de quatorze ans sont pris en charge par le Bureau d'Aide sociale à l'En
fance qui examine leur cas sous l'angle social. Par conséquent, les sujets 
a~x~uels s'appliquent les dispositions de protection de la jeunesse ont en 
general plus de quatorze ans et moins de vingt ans. 

. Le nombre des infractions pénales commises par ces jeunes s'élève à 
en_vuon 190 000 par an, soit 2,1 fois ce qu'il était en 1947 (90 000). Ce 
ehi~e démontre que les délits d'ordre pénal ont considérablement augmenté, 
qu01que dans une moindre proportion que les infractions de circulation. 
En outre, le genre des délits commis a quelque peu évolué au cours de cette 
période. 

, . Nous pensons que l'on peut diviser les vingt ans d'après-guerre en trois 
penodes. La première, qui s'étend de la fin de la guerre à 1951, a été mar
qu~e par une formidable augmentation de la délinquance juvénile, due 
prme:Ipalemen~ aux divers désordres de l'époque, aux destructions subies, 
au climat de vwlence, à la disette et à la crise du logement au nombre élevé 
d'orphelins, au vagabondage, à la confusion des valeu;s morales et an 
chômage. 

La deuxième période, de 1952 à 1955, a été marquée par une diminution 
du phénomène qui a affecté non seulement la délinquance juvénile mais aussi 
la criminalité des adultes et semble imputable à la stabilisation de la société 
due au redressement économique du Japon. A cette époque, on a supposé 
que l'augmentation de la délinquance juvénile au cours des années précé
dente~ avait. été u~ phé~omène passager dû aux désordres de l'après-guerre 
et qu Il serait possible dy porter remède par la reconstruction de l'économie 
et le retour à la stabilité sociale. De ce point de vue, la diminution constatée 
au cours de cette deuxième période semblait démontrer le bien-fondé de cette 
hypothè..~e. Mais cette tendance n'a pas duré : depuis 1956, avec le remar
q:mble d~veloppement économique de notre pays, la criminalité adulte a 
bien contmué à décroître, mais la délinquance juvénile a recommencé à 
augmenter. C'est au début de cette remontée que nous entrons dans la 
troisième période. 

- 144-

On estime généralement que cette tendance se maintiendra dans l'avenir; 
un phénomène frappant s'est toutefois produit dernièrement: le nombre des 
délits s'est stabilisé, mais cet événement est encore trop récent pour que l'on 
puisse déterminer s'il s'agit d'un court répit ou si l'accalmie constatée se 
poursuivra. A mon avis, même si l'augmentation devait reprendre, elle 
atteindrait un maximum au bout d'un ou deux ans. 

En effet, depuis 1960, le taux de délinquance parmi les jeunes est de
meuré stable, aux alentours de 14 ou 15 pour mille, et il est à supposer que 
son augmentation est liée à l'accroissement de la population jeune. Or, 
celle-ci atteindra au Japon son niveau maximum cette année et aura tendance 
ensuite à décroître. Toutefois, il est indéniable que, de toute manière, le 
taux de délinquance juvénile est resté élevé. Il nous faut donc rechercher 
les nouveaux facteurs sociaux qui y ont contribué ces dernières années. En 
outre, il faut chercher à résoudre le problème suivant : « Pourquoi la délin
quance juvénile augmente-t-elle, même en présence d'une diminution de la 

criminalité chez les adultes ~ » 

En dehors de ces considérations générales, il faut signaler certains 
antres faits nouveaux comme l'importante augmentation de la délinquance 
parmi les jeunes de 14 à 15 ans, qui a doublé depuis cinq ans, avec une 
recrudescence parallèle des délits chez les élèves de toutes classes de l'ensei-

gnement secondaire. 

Notre attention a été aussi attirée par la délinquance qui se développe 
parmi les jeunes issus des classes moyennes, parmi les groupes de jeunes et 
parmi les jeunes qui arrivent dans les grandes villes pour y tenter leur 
chance. Si l'on prend par exemple les affaires de vol, on se rend compte que 
la plupart des adolescents ne volent pas parce qu'ils sont dans la misère 
mais pour se procurer plus d'argent pour leurs loisirs; on constate égale
ment que le vol à l'étalage, comme le vol de voitures ou d'autres délits sont 
commis souvent par pur «esprit sportif». Ce genre de délinquance ne 
peut donc être attribué uniquement à la pauvreté; il ne relève pas d'un 
milieu particulier mais se présente comme un problème social quotidien. 

A mon sens, cette forme moderne de délinquance juvénile est caracté
ristique de l'évolution de notre société après la Deuxième guerre mondiale. 
La recrudescence de ce phénomène est l'un des prix que nous devons payer 
pour les bienfaits qui nous sont advenus du fait des progrès de la civili
sation et de l'industrialisation dans notre pays. Cette situation est, certes. 
commune à presque tous les pays évolués, mais le progrès industriel et 
l'évolution sociale après la guerre se sont manifestés avec plus d'intensité 
an Japon, ce qui en fait un cas particulier. Plus les changements sont ra

pides, plus le prix à payer est élevé. 

Après la guene, les adolescents japonais ont souffert de circonstances 
en certaim; cas dramatiques. Une tentative nouvelle d'éducation « démocra
tique » a abouti à un écher complet : la liberté a été eonfondue avec le 



« laissez-faire » et l'on ne s'est pas suffisamment attaché à enseigner la res
ponsabilité et le respect d'autrui qui en sont les corollaires indispensables. 
Par ailleurs, les parents ont perdu de leur autorité dans l'éducation des 
enfants du fait de la désintégration de l'ancien système de valeurs, et l'ins
truction de base des enfants en vue de leur insertion dans le milieu social a 
été, en conséquence, complètement négligée. 

La pression exercée par les adolescents en fonction de leurs classes 
d'âge, ainsi que la considération particulière que porte notre peuple aux 
carrières scolaires et universitaires, ont provoqué entre les jeunes une concur
rence féroce pour l'instruction, de telle sorte que tous nos établissements 
secondaires se sont tournés uniquement vers les tâches de préparation aux 
examens d'entrée donnant accès aux niveaux supérieurs d'enseignement. 
Naturellement, certains adolescents échouent à ces examens et d'autres n'ont 
même pas la possibilité de s'y présenter, pour diverses raisons d'ordre 
individuel, ce qui provoque chez eux des complexes d'infériorité excessifs. 

Les besoins croissants de main-d'œuvre dans l'industrie ont exercé une 
grande influence sur l'évolution des rapports familiaux. Par un processus 
marqué de désintégration, la famille au sens large du terme a cédé la place 
à la cellule familiale minimum; ce processus s'aggrave encore du fait que, 
dans les villes, de nombreux enfants d'âge critique sont livrés à eux-mêmes 
du fait que leurs parents travaillent à l'extérieur, et qu'à la campagne, de 
nombreux foyers se trouvent brisés parce que les hommes sont obligés d'aller 
en ville trouver du travail. 

Un certain nombre d'adolescents émigrent vers la ville en laissant leurs 
parents à la campagne et l'on constate un taux de criminalité beaucoup 
plus élevé parmi cette catégorie de jeunes. Les grandes agglomérations ne 
disposent plus des organismes sociaux nécessaires pour aider ces jeunes à 
surmonter les problèmes que leur pose la vie en ville, quant aux employeurs 
ils ont tendance à négliger leur rôle de tutelle à l'égard des jeunes, car ils 
craignent d'avoir l'air de s'immiscer dans leur vie privée. Le mercantilisme 
a découvert dans ces adolescents sa meilleure clientèle potentielle; en cer
taines occasions, les commerçants ne craignent pas de poursuivre la recherche 
du profit jusqu'au point de compromettre les possibilités d'existence de ces 
jeunes clans la société. Telles sont les conditions dans lesquelles grandissent 
les adolescents au Japon, ct dans lesquelles ils se trouvent aujourd'hui 
enfermés. 

L'évolution sociale a donc été trop rapide pour permettre aux jeunes de 
s'adapter à un milieu qui les fascine et les passionne, et qui leur manifeste 
en même temps la plus complète indifférence. Pour les adolescents, la société 
a une toute autre signification que pour les adultes. C'est là qu'il faut recher
cher la raison de la recrudescence de la délinquance juvénile alors même que 
la criminalité adulte avait tendance à décroître. 
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Je n'irai pas toutefois jusqu'à prétendre que les jeunes aient unique
ment besoin de sympathie, voire de cajoleries. l~nc telle attitude ne saurait 
permettre de résoudre le problème, mais la prévention de la délinquance 
juvénile passe au moins par une prise de conscience sérieuse des réalités 
que je viens d'exposer. 

l\Iaintenant, je me propose de traiter d'une politique visant à prévenir 
la délinquance juvénile. 

Cette politique peut se décomposer en troi~ objectifs. Le premier 
consiste à éliminer de la société les éléments indésirables provoquant la 
délinquance. Le deuxième est de prendre les mesures d'orientation appro
priées, au stade de la pré-délinquance, pour les adolescents en danger moral. 
Le troisième consiste à mettre en œuvre des mesures efficaces pour empêcher 
les récidives. Comme je l'ai déjà dit, une activité considérable est déployée 
dans ce domaine au Japon. 

A l'origine, le problème de la délinquance juvénile intéresse directement 
la société, et celle-ci est chargée de le résoudre. Cependant, jusqu'à présent 
cette question ·a été présentée chez nous comme un problème de gouver
nement et les autorités et organisations locales n'y ont jamais prêté l'atten
tion qu'elle méritait, alors que l'augmentation de ces délits, notamment parmi 
les très jeunes, ainsi que la délinquance temporaire nous ont appris à envi
sager les causes cachées qui favorisent ces phénomènes au sein même de la 
société. Il est inutile de montrer à quel point la société est elle-même respon
sable de la disparition de ces causes, elu fait que la prévention de la délin
quance juvénile est un problème de la plus haute importance pour le bien
être de tous les membres de la communauté. 

Aujourd'hui, les autorités locales ont pris conscience de cette respon
sabilité et établi des règlements sur l'éducation de la jeunesse, en s'efforçant 
d'assainir l'environnement clans la mesure où il s'opposait à une saine édu
cation des adolescents, en contrôlant les divertissements nocturnes, en émet
tant des directives à l'intention des producteurs de films, de publications et 
de publicités à sensation, en mettant en garde les commerçants contre la 
fabrication ct la vente de jouets dangereux et de tlrognes nuisibles, et sur
tout en prenant des mesures en vue de la mise en place de toutes sorte.'i 
dïnstitutions offrant aux jeunes des récréations saines. 

Parmi ces réalisations, il faut citer l'effort remarquable que représente 
la mise sur pied d'un projet c1c zones de prévention de la délinquance. Ce 
projet désigne certaines zones, définies comme particulièrement favo
rables à la délinquance, et vise à rechercher les causes conjoncturelles ou 
sociales de celle-ci, à trouver les moyens d'y remédier efficacement et à 
développer un fort mouvement de prévention dans les conditions évoquées 
ci-dE'Bsus. Cette entreprise est maintenant lancée dans 800 secteurs répartis 
dans tout le pays. 



Cependant, il ne faut pas mésestimer les possibilités d'intervention 
active de la police pour la prévention de la délinquance. A mon avis, notre 
«Police des Jeunes» attache plus d'importance aux mesures préventins 
qu'aux enquêtes concernant les délits déjà commis. L'an dernier, le nombre 
d'interventions dans la rue en vue de ramener des jeunes sur le droit chemin 
s'est élevé à un million. Presque tous les sujets en sont au stade de la pré
délinquance, manifestant des tendances dangereuses à l'école buissonnière. 
au vagabondage dans les lieux de divertissements, etc. Ces actions prénn
tives de la police pour orienter les jeunes et les avertir ont donc été efli
caces. C'est ainsi qu'un jeu à base de stupéfiants, qui a connu une grande 
vogue à une certaine époque, a totalement disparu grâce à ces avertissements. 
En outre, la police prend des mesures rigoureuses pour garder le contrôle de;; 
groupes s'adonnant à la violence. Ces dernières années, elle a procédé à plu,.; 
de 50 000 arrestations annuelles dans le cadre de cette lutte; certaines bana<'s 
ont dû se dissoudre et la police continue à surveilller étroitement les faits ct 
gestes de celles qui subsistent. A cette occasion, l'homme de la rue et la 
presse ont apporté un concours sans précédent aux forces de l'ordre. 

Dans les grandes agglomérations japonaises, il c~t naturellement très 
difficile d'obtenir le même esprit de coopération que dans les anciennes 
communautés de village, mais on a constaté que, prenant conscience de leur 
intérêt commun, les particuliers se sont mis à soutenir les mesures pour la 
prévention de la délinquance, ce qui a remplacé dans une certaine mesure 
les anciennes structures sociales dont je viens de parler. 

Après avoir ainsi évoqué certains aspects de la politique de prévention 
de la délinquance, je pense qu'il est temps de parler dn rôle que jouent dans 
ce domaine les « Cours familiales ». Inutile de préciser que leur intervention 
consiste surtout à empêcher les jeune.-; qni ont déjà commis des infraction" 
de récidiver. 

La première législation moderne sur la délinquance juvénile au Japon 
a été l'ancienne loi sur la jeunesse, de 1922, qui admettait pour les jeune< 
l'âge limite de 18 ans et confiait à un procureur le soin de prendre la Mci
sion préalable en matière de protection sociale. C'est-à-dire que lorsqn 'il 
jugeait qu'une affaire devait entraÎn<'r une inculpation directe devant une 
cour criminelle, le procureur prononçait cette inculpation sans en référrr 
au « Bureau d'enquêtes et d'instruction de la jeunrsse ». Il effectuait lui
même l'enquête et l'instruction bien que demeurant, à titre administratif. 
subordonné au ministère de la Justice. 

Depuis lors, et bien qu'elle ait contribué rapidement aux premteres mc
sures de protection sociale, cette loi sur la jeunesse s'est révélée insuffisante 
quant ii la protection offerte, en ce sens qu'elle ne garantissait aucun r'lroit 
individuel puisqu'elle confiait à une administration le soin de presrrire r1e.~ 

prinrs édueatives entraînant la privation de liberté. 
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La loi actuelle sur la jeunesse a été adoptée en 1948 et mise en vigueur 
l'année suivante. En même temps a été établie la Cour familiale qui a pris 
.en charge l'enquête et l'instruction pour les affaires ou des jeune~ ~e 
trouvaient impliqués. La création de cette instance a été l'un des prmCl
paux éléments de la révolution intervenue dans le système judiciaire japo

_nais après la guerre. 

Outre les pouvoirs d'enquête et d'instruction dans les affaires de 
mineurs, la Cour familiale a d'importantes attributions en matière de recher

.ehe des familles et de conciliation. 

Si l'on a confié au même tribunal les affaires de jeune;; et les affaires 
-de familles, c'est parce que ces deux genres d'affaires offrent des points 
-communs mais aussi parce qu'elles exigent d'être traitées cas par cas. 
D'ailleurs le foyer est le lieu principal de la vie des adolescents, celui où 
.ils élabo;ent leur personnalité. La solution du problème de la délinquance 
juvénile passe par le règlement des problèmes familiaux qui en sont 
l'origine. Et dans le règlement de ces deux genres d'affaires, il e--;t néces
saire non seulement de distinguer juridiquement le bien du mal mais encore 
de prévenir là délinquance et les mésententes futures eu recherchant et 
-en éliminant leurs causes. On peut dire que la Cour familiale a comidéré 

-ehaque cas isolément. 

Pour accomplir ces fonctions et responsabilités officielles, près de 1 400 
.responsables de la probation auprès des tribunaux et une soixantaine de 
médecins et de psychiatres ont été désignés auprès des 49 Cours familialrs 
japonaises. En outre, la Cour familiale peut provoquer l'examen d'un mi
neur par un foyer de détention et d'orientation des jeunes. Tels sont les 
traits principaux du système des Cours familiales au Japon. En application 
de la loi sur la jeunesse, les attributions de la Cour familiale s'étendent aux 
mineurs de plus de 14 ans; pour les adolescents au-dessous de cet âge, son 
autorité s'exerce sur requête de l'autorité préfectorale ou du Bur<'au d'Aide 
-sociale à l'Enfance. Il est interdit de laisser un mineur sous la juridiction 

·de la police ou d'un procureur. 

Lorsqu'elle a à s'occuper d'un adolescent, la Cour familiale procède 
à une double enquête sur son caractère et sur son milieu social. Après quoi 
·elle prononce sa sentence en soumettant ou non l'affaire à une audience. 

Un certain nombre de décisions judiciaires sont applicables aux mi
neurs : relaxe sans procédure, acquittement après jugement, mise en obser
vation, envoi dans un centre d'éducation et de formation pour enfants, envoi 
dans un centre de redressement et de formation, renvoi devant le procureur 
pour application de la législation criminelle, etc. 

Parmi ces dispositions, les plus fréquemment utilisées sont la mise en 
-observation l'envoi dans un centre d'éducation et de formation pour enfants, 

' ~t l'envoi dans un centre de redressement et de formation, c'est-à-dir<' l<'s 

:mesures «éducatives». 



En 1964, 40 % des délinquants juvéniles ont été relaxés sans jugement, 
22 % acquittés après jugement, 13 % soumis à des peines éducatives et 8 % 
renvoyés devant un procureur. 

Plusieurs éléments sont à considérer lorsque l'on envisage les mesures 
à prendre. L'un des plus importants consiste à faire la distinction entre le 
délinquant qui ne marque aucune tendance à renouveler son infraction et 
le récidiviste. Ayant à considérer tout les cas de délinquance nous rencon
trons un grand nombre de sujets qui, ayant commis un premier délit, ne 
montrent aucune intention de récidiver. Inutile de préciser qu'il nous faut 
distinguer entre ces délinquants primaires et les autres, en prenant des 
mesures de protection officieuse : mises en garde, conseils, contrôle des res
ponsables de la probation auprès de la Cour familiale, ainsi que des mesures 
visant à la réadaptation au milieu social. D'après nos enquêtes de contrôle, 
79 % des mineurs relaxés sans jugement et 71 % des mineurs acquittés 
après jugement n'ont jamais commis de nouveau délit. 

Les mesures de discrimination et de protection officieuse prises par les 
Cours familiales ne sont pas très spectaculaires, mais elles rendent à mon 
avis de grands services pour la prévention de la délinquance clans la société; 
de plus, elles ne sont rien d'autre que l'application de la règle inévitable 
qui met l'accent sur la détection et la répression de la délinquance juvénile. 

En second lieu, si nous nous attachons généralement à la protection 
sociale et à la réhabilitation des mineurs, nous nous préoccnpons aussi de 
sauvegarder l'ordre public. 

A cet égard, la Cour familiale a tout pouvoir pour traiter les affaires 
de mineurs, et la limite d'âge considérée est relativement élevée au Japon 
si on la compare à d'autres pays. 

Nous elevons, d'une part nous préoccuper autant que possible de la 
réhabilitation et de l'éducation des mineurs par des mesures éducatives et, 
d'autre part, ne pas négliger pour cela la protection de la vie et des biens. 
C'est la raison pour laquelle nous conservons dans cette loi (pourtant sociale) 
snr la jeunesse une procédure spéciale permettant de renvoyer une affaire 
c1evant le procureur en vue de poursuites criminelles. 

. En 1951, lorsque la limite d'âge supérieure de la délinquance juvé
nilP a été portéP de 18 à 20 ans, les autorités policières ct les procureurs 
rtaient fortement opposés à cet amendement, pensant qu'il rendrait très 
diffi<-ilc le maintien de l'ordre public. Encore maintenant, cette mesurP 
sc lwnrte à une vive opposition en raison de la recrudescence des actes 
c1P c1élinquancc juvénile. Cependant, nous persistons à croire que cette 
opposition est contredite par les faits et par l'histoire des Cours fami
liales depuis dix-sept ans. Même les grands adoleseents de 18 ou 19 ans 
manquent, à bien des égards, de maturité ct sont eneore assez malléables 
ponr être réhabilités par des mesures éducatives. 

En outre, la recherche des causes de la criminalité nous porte à 
penser que, dans de nombreux cas, les jeunes sont victimes de leur insta-
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bilité caractérielle de l'influence du milieu et des insuffisances de l'ins-' . ' ... . 
truction. Par conséquent, chez ces jeunes, la préventiOn n est ~cusstc 
que si elle s'appuie sur des mesures éducatives adaptées à leur age et 
non sur les sanctions sévères appliquées aux adultes, comme c'était le cas 
.auparavant. C'est la eonclusion à laquelle sont parvenus unanimement tous 
les juges, tous les enquêteurs des Cours familial~s ct tout le personnel des 
Bureaux d'aide sociale à l'enfance. Cependant, a l'heure actuelle, la pro
portion d'expériences positives chez les garçons et les filles sortant des cen
tres de redressement ct de formation n'est pas toujours encourageante. A 
mon avis ce problème sera surtout réglé par l'amélioration de l'institution 
ou de s~s établissements ct par l'organisation des services chargés de 
suivre les adolescents remis en liberté. 

Je crois aussi que nous ne devons pas épargner les investissements 
,destinés à permettre à la prochaine génération de s'élever. 

En conclusion, j'aimerais souligner les rapports qui existe~t entr7 .la 
Cour familiale et le milieu social. Toute activité destinée à prévemr la clehn
quance devrait toujours se créer en liaison étroite avec ces deux éléments. 
J'ai la conviction que ces relations sont excellentes au Japon à cause d'une 
minorité de personnes enthousiastes qui participent à titre volontaire aux 
contrôies exercés par les Cours familiales et à la surveillance qui est du 
ressort des services de contrôle de la probation sur parole. En outre, lorsque 
nous avons à procéder à des enquêtes sociales de toutes natures, beaucoup 
de particuliers coopèrent spontanément avec nous, soit activement soit ~~r 
des renseignements. En ce qui concerne les conseils aux adolescen~s f.rc
quentant les écoles secondaires, nous bénéficions toujours d:une cooperatiOn 
sans réserve de l'administration de ces établissements. Par atlleurs, les Cours 
familiales tiennent souvent des réunions communes avec les tribunaux, les 
établissements scolaires, les autorités policière~, etc., d'une ag?lomération, 
ceci aux fins d'échanges d'informations, de conse1ls ou de suggestwns avec c~s 
organismes. Dans d'autres cas, la Cour offre différents services de rensei

gnements à la communauté. 

Je suis persuadé que ces activités contribuent très e~caceme~t ~ la 
prévention de la délinquance juvénile dans les différentes mrconscnpbons . 

De ce point de vue la Cour familiale semble avoir poussé de puissantes 
' ~ racines au sein du milieu social et joue généralement le role de centre ile 

coordination pour toutes les activités se donnant pour but la protection cles 

mineurs. 
Pour terminer, je dirai que nous ne parviendrons à atteindre nos objec

tifs en manière de prévention de la délinquance juvénile que lorsque nous 
obtiendrons la coopération des représentants de la justice et des experts rn 
matière de sociologie et l'harmonisation complète des rapports entre les 
•Cours familiales, le grand public et tous les services divers de la société. 

20 juillet 1966. 
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Compte rendu des Travaux de la 1ère Commission 

Journée du 19 juillet 

Après que M. Lox eût fait le résumé de son rapport, le président 
M. SIEVERTS a invité les congressistes h prendre la parole, chacun pouvant 
faire un bref rapport sur son pays. 

M. DORHOUT (Hollande) pose la question : Va-t-on traiter le problème 
au civil ou au pénal ? 

Au civil d'abord. Ainsi en Hollande, en cas de désacoord entre père et 
mère, la fixation du domicile appartient au juge des enfants. 

M. COLIVET, juge des enfants à Dijon. - En France, en cas de conflit 
·c'est le tribunal civil qui est compétent. 

M. Lox se soucie de l'ordonnance de l'enquête sociale en matière civile 
.à quoi il lui est répondu que le tribunal civil avait la possibilité d'ordonner 
-enquête et examens médico-psychologiques. 

En Hollande, en cas de conflit entre parents, l'un d'eux peut s'adresser 
.au président, en référé, qui demande l'avis du juge des enfants. 

M. REIFEN (Israël) rappelle la différence aux pay.3 anglo-saxons entre 
l'enfant délinquant et l'enfant en danger. En 1966, la loi de l'Etat d'Israël, 
au terme de laquelle tout 'CC qui a trait à la protection de l'enfanee a été 
retiré aux tribunaux criminels. Les traits caractéristiques 

1• La police ne joue aucun rôle; 

2• Nécessité d'apporter des preuves en présence des parents, décision 
limitée à nne période de trois ans. Le cas sera examiné par le même psy
chiatre; 

3" Aucune décision sans enquête sociale et examens médioo-psycholo
giques; 

4" Nécessité d'intéresser le public à l'enfance en danger. 
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:M. Rodolfo PESSAGNO (république Argentine) souhaite que l'entretien:. 
soit ordonné autour de certains points : 

1 o Parler de protection ou de rééducation; 

2• Devons-nous nous limiter aux enfants délinquants ou envisager tous, 
les enfants en danger ~; 

3o Parler des pays qui ont des systèmes fédérés ou confédérés; 

4° Parlerons-nous de la protection par activité judiciaire ou adminis
trative ? 

}f. Lox. - Des deux, rappelle le titre « Fondements - Limites et 
formes de l'intervention judiciaire». 

NL DIAz-VrLL.ASANTE (Espagne). - Juge régional dans mon pays, dans, 
le domaine de la protection de l'enfance, les mesures prises ne vont que jus
qu'à un certain âge, après c'est le tribunal. 

Les tribunaux des mineurs prennent des mesures éducatives, les tribu
naux régionaux prennent des mesures pénales. 

:JI. MuNCH-PETERSEN (Danemark). - Chez nous, pas de tribunaux, 
mais des comités de « welfare »; une seule autorité administrative qui a un 
seul but, la recréation du climat familial. En cas de conflit, contrôle judi
ciaire. Cette commission comprend entre autres, spécialistes ou psychologues-

}fme MARKS (Grande-Bretagne). - Le domaine judiciaire se rétrécit 
ou profit du domaine social. Ce sont les troubles des parents qui constituent 
la délinquance, les tribunaux arrivent trop tard. Comment éduquer les pa
rents ~ La création de cliniques de santé scolaire a été parfaitement accep
tée, il faudrait créer des cliniques de santé mentale. 

:JI. le Substitut ,du procureur elu tribunal de mineurs de Léopoldville. -
La famille n'a pas le même sens chez nous. Les parents n'ont pas le même 
rôle. Les enfants commencent à être détribalisés. 

-:\1. HENRIES (Libéria). - Une loi a institué les tribunaux pour enfants 
mais ils n'ont pas encore été créés. La délinquance juvénile n'existait pa~ 
ear il était pratiquement impossible de s'écarter des règles de la commu
nauté. Maintenant les jeunes vont vers les villes auxquelles ils ne peuvent 
s'adapter. 

:JI. NucEscu (Roumanie).- L'Etat veille sur la façon dont sont élevés 
les enfants. D'importants moyens sont employés pour établir un réseau 
d'éduc.'ttion. La réduction extrême de la délinquance juvénile a entraîné la 
suppression de5 tribunaux pour enfants en 1950. La législation réalise une 
synthèse entre la protection socio-administrative et socio-judiciaire. Si l'en
fant ne reçoit pas ce qui lui est dû : l'autorité tutélaire inervient; cet orga
ne administratif de la protection des mineurs a pour tâche d'exercer un 
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.contrôle effectif et permanent. Un conseil régional peut orienter les enfants. 
S'il y a désaccord avec les parents, l'autorité tutélaire dena s'adresser à l'au
torité judiciaire. 

Mme DussAULT-IIIAILLOux (Canada) signale l'existence de «Cours de 
Bien-être». Avant décision du juge, il y a toujours enquête sociale et consul
tation de spécialistes. Quand un enfant est jugé inconigible, il est déféré 
,à un tribunal régulier criminel. 

M. VERSELE (Bruxelles). - Faut-il s'en tenir au droit civil en matière 
{1e protection de l'enfance ~ Le problème du droit social se pose. On se 
maintient trop sur da;; précédents historiques, il faudrait revenir à l'obser
vation des faits, évaluer les problèmes essentiels et les moyens dont disposent 
chaque pays. 

M. ROBSO~ (Grande-Bretagne) insiste sm· la notion de liberté. Un tri
bunal ne doit pas seulement protéger les enfants d'abus, mais les protéger 
aussi de l'agent social qui empiète sur les droits des parents. 

En Angleterre, les municipalités ont des départements ,de l'enfance, mais 
le public ne s'y intéresse pas beaucoup. 

* ** 

L'après-midi, M. Lox rappelle le problème fondamental : dégager les 
jeunes de l'empreinte pénale. Resterons-nous attachés au tronc civil ou au 
tronc pénal ~ Nous orienterons-nous vers le jeune droit social ou constate
Tons-nous que nous exerçons un droit nouveau : droit de protection, quelles 
sont ses limites ? Quel organisme convient à ce droit nouveau ~ 

Il y a là des options essentielles à prendre pour la r• Section entre 
nn droit de protection ct un droit sui generis. 

Mlle HUYNEX (Belgique). - Au point où nous en sommes de notre 
évolution, il faut se dégager de tout ce qui historiquement pèse sur notre 
droit. On a étendu la compétence des juges aux pré-délinquants, mais il faut 
essayer de se dégager de cette catégorisation. Il faudrait pouvoir appliquer 
nn droit unifié, éviter un droit pénal abâtardi par la sentimentalité. Il est 
difficile de tracer les limites du droit social, du droit civil, c1u droit pénal. 
S'il y a conflit à trancher, il faut que cela reste à un magistrat. 

M. COLIVET (Dijon). - Il subsistera une différence entre le droit social 
et le droit pénal. Il ne faut pas laisser disparaître la notion individuelle de 
responsabilité. 

M. REIFEX (Israël). - Devrait-il parler de droit quand il s'agit d'en
fants ~ :Niais plutôt d'un tribunal spécialisé. Evocation des différents sys
tèmes : législation scandinave, loi de 1962 de l'Etat de New York (gardiens 
de la loi). Publication en août 1965 d'un Livre blanc par la Grande-Breta
gne. 
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11me SPURGIN fait observer que le Livre blanc n'est pas introduit dans 
la législation. 

~I. DIAz-VILLASANTE (Espagne) parle elu droit de la morale et du droit 
elu travail. Il s'agit de donner à l'enfant des droits fondamentaux exprimés. 
clans l'encyclique « Pacem in terris » Jean XXIII. 

::\I. Lox (Belgique). - Il convient d'éviter la confusion à laquelle peut 
donner lieu le terme droit social. Il propose le droit de protection. 

Controverse entre MM. Lox, COLIVET et DUBOIS sur la notion de res
ponsabilité juridique ou pédagogique. Pour M. DuBOis, l'enfant reste ua 
être immature, incomplet. 

::\1. KNUTTEL (Hollande) revient sur la notion de droit social. 

::\Ime SPURŒN (Grande-Bretagne) signale l'existence d'un tribunal de 
protection qui s'occupe de la tutelle des enfants de parents divorcés. 

Mme MAru,;:s (Grande-Bretagne) estime que la décision peut avoir un 
effet très important sur la famille allant jusqu'à l'effondrement. Certains 
parents inclineront à plaider coupables pour éviter que le problème soit 
traité par les tribunaux de la jeunesse. Devrions-nous en 1966 amener des
enfants devant les tribunaux~ 

, :JI. R:EIFEN (Israël). - L'intervention devant le tribunal peut, utilisée 
a bon esc1ent, produire l'effet d'un traitement de choc. 

M. PESSAGNO (Argentine). - Nous avons la pudeur du neuf, nous ne· 
voulons pas parler du droit de la jeunesse comme en médecine, il peut se
créer une nouvelle spécialité. 

JI. DoRHOUT (Hollande) rappelle dans son pays la symbiose entre le 
droit pénal et le droit civil. 

::\L IRVING (Etats-'Gnis) parle des « Family Courts» loi suivie d'assez 
' ' pres par l'Etat de New Y or k. 

Un seul tribunal aurait la possibilité d'aborder tous les aspects des 
problèmes de la famille. 

. ::'IL VomoucAs (Grèce). - Si un placement n'est pas accepté par la 
famille, le juge sera seul compétent pour prendre la décision. 

M. CoLIVET (Dijon) rapproche les législations hollandaise, grecque 
et française qui réunissent clans la personne du juge des enfants le rôle 
civil et le rôle pénal Les parents connaissent bien le juge des enfants et 
n'ont pas honte d'aller à lui. 

M. TRAHAN (Canada). - Où il y a deux droits 

- le droit criminel (législation fédérale); 

- le droit civil (législation provinciale). Le juge des enfants est le 
médiateur entre le.~ parents et les enfants. 
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::\L Lox fait le point : tout le monde est d'accord pour dire que les 
notions de droit civil et de droit pénal sont des vieilles empreintes dont il 
fant se libérer, et revient sur le droit de protection. 

::\L PESSAGNO signale qu'en Uruguay, Venezuela, Brésil, il y a un 
tribunal de mineurs qui couvre tonte sa vie depuis sa conception jusqu'à 

sa majorité. 

M. HIRSCH (Belgique). - Il y a un problème de terminologie et un 

problème de juridiction compétente. 

:M. ROBSON (Grande-Bretagne). - Les autorités m.:micipales peuvent 
traiter les affaires de jeunes lorsqu'il n'y a pas de conflit. 

1I. DUBOIS (Belgique). - 'Gnc nouvelle loi belge du 8 avril 1965 qui 
sera en application le 1er septembre 1966 institue des conseils de protection 
de l'enfance organismes de protection sociale qui constituent une formule 
différente cl~ l'intervention administrative de l'action sanitaire et sociale. 

M. LEMOINE (France). - Détection systématique par les services 
sociaux et la police des situations clüngereuses. Rôle de prévention de l'action 

sanitaire et sociale. 

M. DELFINI (Italie). - Le droit des familles tient autant du droit 
privé que du droit public. Il y a intervention judiciaire quand il Y a détour

nement on excès de pouYoir des parents. 

* ** 

Journée du 20 juillet 

Mme SPURGIN préside et ouvre la séance. 

M. Lox fait le point des travaux qui devront préparer des résolutions : 
limites entre le judiciaire et le socio-administratif; limites du judiciaire 

lui-même. 

L'orateur pose la question du conflit entre les organis~es admi~stratifs 
et sociaux et le pouvoir judiciaire. Faut-il établir un tnbunal umque ou 

maintenir diverses juridictions~ 

Le tribunal doit-il non seulement protéger les jeunes, mais s'élargir aux 
adultes qui gravitent autour de l'enfant, Tribunal de la famille? 

M. COLIVET (France). - Pour éviter le conflit, la protection adminis
trative est antérieure clans le temps à la protection judiciaire. 

Deux textes de loi distincts : ordonnance du 23 décembre 1958; décret 
du 7 janvier 1959 qui règle la compétence de l'admini~t~ation; l'adminis
tration sc considère dessaisie lorsque le judiciaire est sa1s1. 



.. M. V~s~LE _(Belgique). - La démission du «social» quand le judi
Ciaire est saiSI cree une situation ambivalente pour l'enfant. 

M. VouYOUCAS (Grèce). -Pas de conflit entre le pouvoir administratif 
e; le pouvo~r judiciaire. ~.juge des enfants en sa qualité de magistrat 
s occupe umquement des delmquants. En ce qui concerne les enfants en 
danger moral, son rôle est consultatif envers le ministère de la Justice qui 
seul décide sur l'opportunité du placement d'un tel mineur. ' 

J\I. SLACmiUYLDER (Belgique). - Définir les critères qui délimitent 
las champs d'action du socio-administratif et du judiciaire. 

L'accent a été mis sur le maintien de la cellule familiale « parents 
protecteurs naturels ». 

La protecti~~ sociale int.ervient s'il y a un besoin, si elle possède les 
moyens appropnes et enfin SI elle est bien acceptée. 

En France, la protection judiciaire ne peut intervenir que dans les cas, 
le:' mesur,e~ et les ,formes ü~crits dans la loi. Il faut tendre au statut juri
dique specml de l enfant, l enfant demeurant dans le secteur social sous la 
sauvegarde judiciaire. 

. l\L ~EIFEN (Israël). -Notre association ·devrait se dégager du forma
hsme, temr eompte des désirs des enfants et des parents. Elle devrait évaluer 
les. b~soins pour tenter de modifier les législations. Il importe d'établir des 
prme1pes de base fondé.s sur des scienees sociales. 

Nous pouvons comme « professionnels » critiquer les systèmes exi.s
tants. 

Les tribunaux .ne pem:ent visiter les milieux familiaux et ils dépendent 
pour cela des serviCes soe1aux.Les services sociaux doinnt-ils faire partie 
du tribunal ou rester en dehors? 

Le placement des enfants ne doit pas constituer pour eux un stigmate. 

M. ROBSON (Grande-Bretagne) rappelle que le Con;o;eil de l'Europe 
a é@méré les droits de l'enfant. 

. l\f. GROOM (C~nada-Ontario). - Il existe dans notre province des 
_« tnb~naux de famille». R.emarquons que les juges sont des professionnels 
mveshs selon leurs serments, de sauvegarder les intérêts elu peuple. 

~e magistrat a seul la responsabilité des décisions qu'il prend après les 
rcnsmgnements sociaux ct médicaux. 

l\! .. PESSAGNO (Argentine). - Chez nous pas de conflit entre le social 
l'admmistratif et le judiciaire, ear la loi de 1919 charge les juges de prendr~ 
toutes les mesures concernant les jeunes après conseils d'un groupe de 
collaborateurs qui sont utilisés dans tous les cas. 
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M. Lox (Belgique) rassemble les idées : 

- antériorité du social sur le judiciaire; 

- en cas de nécessité d'une mesure .{l'autorité, intervention obligatoire 

d'un tribunal. 

Il faut tenir compte du besoin de sécurité de l'enfant. La mesure 
d'autorité prise par le juge (bonne ou mauvaise oserait-on dire) constitue 
pour l'enfant un fait sécurisant. 

Comment régler les conflits entre les juridictions'! 

::\L LEFÈVRE (France). - Le nombre des affaires d'état (droit de la 
famille, divorce, émancipation) croît à tel point que le juge des enfants 
ne pourrait les traiter toutes. Les autres juges du tribunal doivent s'initier 
à ces méthodes. D'autres magistrats s'occupent des .droits de l'enfant (juge 
des tutelles, juge d'instruction, Chambre familiale de Bordeaux), le juge des 
enfants peut être rapporteur dans les chambres civiles. 

Le professeur SCELLE disait que toutes les questions d'état des personnes 
doivent rester en dehors du droit civil. 

M. Lox (Belgique). - Nous avons une option. Le juge des enfants 
travaille dans une perspective nouvelle avec des moyens nouveaux. Ne 
vaut-il pas mieux donner à tous les magistrats l'esprit et la formation du 
juge des enfants, plutôt que de regrouper toutes les questions sous la 

compétence de eelui-ci ~ 

:JI. SYXVET (Paris). - Xotre rapporteur a mis l'accent sur l'essentiel, 

l'état d'esprit des magistrats. 

En France, nous avons une double expéTience, l'extension de la compé
tence et la formation de magistrats spécialisés. 

Ce qui est essentiel dans le juge des enfants, c'est qu'il demeure seul 
à tous les stades : pTocédure, information, jugement. Nous sommes en état 
de dialogue permanent avec le justiciable et d'échanges avec les auxiliaires. 

Le juge des enfants rem1 la justice d'une manière personnalisée . 

Le juge qui reçoit du peuple la mission de dire le droit, doit réfléchir à 
ce qu'il est, à sa propre conception de lui-même. 

~I. DORROUT (Hollande). - Chez nous le juge des enfants a 40 ans 
d'existence. Il a commencé ses fonctions par la liberté surveillée, mais il a 
élargi sa eompétence jusqu'aux questions d'état. 

l\L l\fAZIKU (Congo). - Dans notre pays, le juge des enfants est 
polyvalent, comme le ministère public. Il peut connaître des questions 
d'adoption et de mariage sauf en droit coutumier (reconnaissance des 

enfants natureLs). 
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La Commission des tutelles intervient s'il se présente dans cette matière 
un conflit. 

M. DuBOIS (Belgique),- Faut-il étc·ndrc la compétence des juges <1(·~ 
enfant<; ou former les autres magistrats' Le président du tribunal peut être 
un ancien juge des enfants, mais dans ses nouvelles fonctions, il se trouve 
limité par sa procédure : il ne peut ordonner d'enquête sociale (jusqu'à 
l'application de la nouvelle loi). 

Mme SPURGIN (Angleterre). - En Angleterre, il y a des tribunaux 
sociaux. 

M. KNUTTEL (Hollande). - Dans les cas difficiles (attribution d'enfanb 
après divorce), le juge spécialisé est membre de la chambre à trois. N'est-ce 
pas préférable' 

Mme DUBUISSON (Belgique) tient à apporter son appui à son collègue 
français, consciente comme lui ·des difficultés d'exercer son rôle. 

Le conflit du judiciaire et du social implique actuellement des pouvoirs 
difficiles à remplir. 

La loi nouvelle (l"r-9-1966) va donner au juge des enfants, le pouvoir 
d'intervenir dans l'éducation. Quels en seront les critères' 

M. Lox (Belgique) rappelle les trois possibilités suivantes 

a) Les tribunaux des jeunes s'étendant de plu~ en plus jusqu'aux 
tribunaux de la famille; 

b) Coordination par minist~re public; 

c) Présence du juge des enfants dans d'autres juridictions. 

Ce qui se dégage avec le plus de force, c'est l'esprit dans lequel tra
vaillera le magistrat. Collaboration possible et dialogue avec les technicien.'=. 

Juge des enfants : juge des dialogues. 

* ** 

::\L CoLIVE'l' (Dijon) précise la nature juridique des fonctions du juge 
des enfants. La protection des mineurs est le point capital de la législation 
française. L'Office du juge des enfants lui donne une très large action. 

?ans la loi française, avant de prendre une décision le juge des enfants 
dOit ordonner une enquête sociale et une enquête de personnalité. Par 
disposition légale, le juge doit tenter de recueillir l'adhésion de la famille. 

M. Lox (Belgique). - Nous devons parler maintenant du droit de 
p~otection issu du droit pénal en souhaitant défendre l'enfant de l'appareil 
penal. 
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La grande difficulté est de fixer l'âge au-dessous duquel une intervention 
judiciaire n'est pas souhaitable. Il y a une question de maturation précoce 
ou tardive qui intervient. Cette fixation sera toujours arbitraire. L'orateur 
évoque différents systèmes judiciaires dans différents pays : (Allemagne, 
France, Hollande, Grande-Bretagne, Israël). 

Daus quelques pays, les tribunaux pénaux ordinaire~ siègent dans des 
matières relatives aux jeunes. En Finlande, quand les tribunaux siègent 
pour les jeunes, on prononce le huis-clos. 

M. Lox repose les questions suivantes 

1" Y-a-t-il un âge minimum requis? 

2o La juridiction doit-elle s'occuper des jeunes jusqu'à un âge déter
miné ou au contraire, s'ouvrir vers le problème des jeunes adultes' Faut-il 
intégrer ces jeunes adultes dans le tribunal de protection pour jeunes, ou les 
intégrer ·dans un tribunal pour adultes~ Si nous voulons maintenir le droit 
de protection il serait à éla,ouer de toute réminiscence pénale. Le droit pénal 
devrait pouvoir profiter de l'expérience des tribunaux pour mineurs et pour 
jeunes. Com~ent certains pays ont-ils résolu ces problèmes~ 

:3Ime SPURGIN (Grande-Bretagne) demande de formuler une propo
sition précise. Voulons-nous ou non un tribunal d'adolescents pour jeunes 
adultes avec âge minimum et âge maximum. 

M. MuNCH-PETERSEN (Danemark). - Le système reflète de très nom
breux compromis. Le mineur au-dessous de 15 ans ne peut pas être déféré 
·devant un tribunal, il est amené devant le « Conseil de Bien-être » des 
enfants. Entre 15 et 18 ans dans 95 % des cas, comparution devant la Cour 
de Bien-être de la jeunesse. Entre 18 et 21 ans, s'agira-t-il de punir ou de 
renvoyer dans une autre institution spécialisée' Il y a des prisous spéciales 
pour les jeunes où les mesures éducatiyes prédominent. 

M. TnAHAN (Montréal). - Au Canada, il n'y a pas d'âge mmnnum 
quant à la responsabilité pénale. Les proYinces le fixent comme elles 
l'entendent. 

Quand un enfant est coupable (acte criminel), il peut i'•tre déféré aux 
tribunaux; les jeunes délinquants reconnus comme tels restent .o;ous la 
dépendance du magistrat jusqu'à 21 ans. 

::\!. NucEscu (Rownanie). - En Roumanie, il y a des juridictions 
spécialisées. Un juge spécialisé plus deux assesseurs pour enfants en danger 
ou délinquants. 

De 10 à 18 ans, c'est l'autorité tutélaire qui est compétente. Jusqu'à 
12 ans, le mineur n'est pas responsable; de 12 à 15 ans, il faut prouver le 
discernement; de 15 à 18 ans, ils sont responsables. 
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L'idée de répression est pour nous un but secondaire. Il s'agit de 
transformer pour être utile à la société, et de faire des citoyens honnêtes, 
utiles à leur patrie. 

~1. VOUYOUCAS (Grèce). - Le Code pénal de 1951 ·distingue trois 
catégories de mineurs : 

1 • 7 à 12 ans : enfants (mesures de rééducation - mesures théra
peutiques); 

2• 13 à 17 ans : adolescents (réprimande - liberté surveillée -
établissements); 

3• 18 à 21 ans: jeunes gens (si l'adolescent au moment de sa condam
nation à plus de 18 ans, le juge peut appliquer une peine diminuée). 

Mme GRÉ~ULLON (France). - Le droit pénal français distingue chez 
les mineurs trois catégories : les mineurs de 13 ans ne sont pas susceptibles 
d'une pénalité; ceux âgés de 13 à 18 ans peuvent se voir appliquer des 
peines à un taux réduit ou des mesures éducatives; enfin les mineurs de 
16 à 18 ans peuvent être condamnés comme des majeurs. 

Les auteurs de crime de 13 à 16 ans sont justiciables du tribunal pour 
enfants; ceux âgés ·de 16 à 18 ans sont justiciables de la cour d'assises des 
mineurs composée d'un président (Conseiller de cour d'appel) et de deux 
assesseurs juges des enfants outre le jury ordinaire. 

.:\Ime CAVEN"AGH (Grande-Bretagne). - De 10 à 17 ans il y a des 
tribunaux spéciaux pour adolescents. A 17 ans, le mineur peut être jugé par 
le tribunal criminel normal pour adultes. En Angleterre la question d'âge 
est très discutée. 

l\I. VERSELE (Belgique) pose la question : Faut-il créer la juridiction 
spéciale pour jeunes adultes 7 Vous avez déjà enlevé les enfants et les 
adolescents au droit pénal, vous voulez encore lui enlever les jeunes adtùtes. 
Pourquoi plutôt ne pas introduire le système de probation dans le régime 
pénal~ 

:\flle HuYNE~ (Belgique) est d'accord avec M. VERSELE, pense également 
que c'est tout le droit pénal qu'il faudrait transformer, mais il y a là affaire 
de lois qui ne passerait pas facilement au Parlement. Le juge est l'interprète 
de la conscience sociale commune. La probation représente un progrès 
théoriquement mais la durée déterminée de la peine crée un conflit dans 
l'esprit du justiciable qui la préfère à une mesure éducative indéterminée. 

M. REIFEN (Israël). - En Israël il y a possibilité de ne tenir aucun 
compte d'une infraction criminelle quand on a à faire au tribunal de la 
jeunesse. 

Personne ne peut être condamné à la prison, ne serait-ce qu'une 
semaine sans qu'un rapport social soit soumis au tribunal. 
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On espère la création d'un tribunal spécial pour jeunes adultes jusqu'à 
21 ans. 

M. CoLIVET (Dijon). - Il faut s'occuper du problème de fond. Est-ce 
opportun ou non d'avoir un tribunal pour jeunes adultes~ ~IielL'i: vaudrait 
obtenir des législations des mesures autres que pénales. 

:Mme CAVENAGH (Grande-Bretagne). - Le point important est d'huma
niser les tribunaux criminels et de généraliser les examens complets. 

:Mme SPCRGI~ demande la résolution dans ce sens. Kotre désir étant 
d'améliorer les systèmes. 

M. Lox (Belgique). - Le premier jour, nous avons exprimé le souhait 
« d'un droit nouveau » et nous retombons dans nos ornières nationales. Il 
faut définir l'essentiel : il y a un moment, un âge où on ne peut parler 
que de protection, à partir d'un certain âge on peut parler de répression, 
on a le choix entre la peine et la mesure. 

On peut estimer que jusqu'à un certain âge les jeunes sont en danger du 
fait de leur comportement ou de leur milieu. La juridiction devient un droit 
de protection, A partir de ce moment nous entrons dans une phase nouvelle : 
il faut admettre une période de difficultés soit, nous renvoyons <' au bras 
séculier» soit au « Tribunal de protection». 

M. DuNKIN-NOYES (Etats-Unis). - Les tribunaux doivent avoir une 
protection à offrir aux adolescents. Il est nécessaire que les communautés 
offrent au juge de quoi faire leur travail. 

l\ime SPURGIN clôt la séance. 

JYL VER.SELE demande :1 M. Lox de se référer aux conclusions elu 
Congrès international de défense sociale de Belgrade. 

Journée du 21 juillet 

La séance est ouverte; M. Lox fait les propositions suivantes 

L'a;ssemblée constate qu'il existe deux groupes de législations relatives 
à l'enfance ct à la jeunesse. 

D'une part, celle issue du droit pénal et, d'autre part, celle qui a pris 
comme point de départ le droit ·civil. 

Une tendance très nette se constate ·dans chacun de ces g-roupes à sortir 
de sa catégorie, afin d'étendre les avantages de la protection de la jeunesse 
aux mineurs faisant partie de l'autre groupe. Cette tendance s'accentue à 
un tel point clans certaines législations modernes qu'on peut se -demander à 
.iuste titre si l'on sc trouve devant un phénomène nouveau c'est-à-dire, un 
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droit sui generis qui reste apparenté encore très fortement au droit civil 
ou au droit pénal, mais dont l'avenir réside dans une émancipation rapide 
qui lui permettra une vie autonome. 

Dans la plupart des législations modernes, le point de soudure s'est 
produit autour de «l'enfant en danger», notion qui absorbe dans les pays 
scandinaves la notion juridique du jeune délinquant tandis qu'elle élargit 
en d'autres pays la compétence du magistrat pour mineurs issu du droit 
pénal à un groupe de plus en plus nombreux de jeunes en état de protec
tion à cause du milieu dans lequel ils vivent ou à cause des activités aux
quelles il;.; se livrent. Il faut cependant se méfier d'une trop large compétence. 

L'assemblée a recherché ensuite les organismes qui convenaient à ce 
droit et une distinction s'est établie entre : 

a) Les organismes sociaux qui abordaient la protection des mineurs 
par une aide librement acceptée. Parmi ces organismes on a distingué : 

1. - Les agences sociales publiques ou privées qui veillent au bien-
être général de la population; 

2. - Les organismes spécialisés en faveur de mineurs en danger. 

b) I.(•S Juridictions de la jeunesse. 

Une délimitation s'est établie entre ces deux organes de protection : 

- la protection socio-administrative doit être préférée à la protec-
tion judiciaire lorsque la première est à même de répondre aux besoins de 
l'enfant et de sa famille sans qu'il soit nécessaire de trancher par une 
mesure d'autorité. C'est le principe de l'antériorité de la protection socio
administrative; 

- la protection judiciaire est nécessaire 

- selon les uns, lorsqu'il faut trancher un conflit qui oppose le 
mineur à ses parents ou à la société; 

- selon d'autres, lorsqu'une mesure doit être imposée dans la famille 
eontre la volonté du mineur ou de ses parents <>n vue de sauve
g-arder les intérêts de l'enfant. 

L'a:.:semblée a constaté que la protection judiciaire peut s'effectuei' : 

1 o Soit en élargissant la compétence de la jur1diction pour mineurs 
à toute contestation qui doit être tranchée sur le plan judiciaire. Dans ce 
cas, les limites doivent être trouvées à l'égard de la juridiction civile. 
Elle peut englober : 

a.) L'état elu mineur; 

b) Les contestations relatives à la garde et à l'éducation elu mineur; 

c) La protection de l'enfant en danger. 
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zo Soit que Je magistrat de la jeunesse puisse siéger dans les différentes 
juridictions. 

3° Soit en formulant l'espoir que les différentes juridictions qui s'occu
pent de problèmes relatifs aux jeunes pu~sent être ~mp?"ées de_ ~st:ats 
imprégnés de l'esprit de protection de la Jeunesse qm amme les JundlCtwns 
pour mineurs. 

Deux points restent essentiels dans ce domaine 

a) Que le magistrat puisse dialoguer avec les intéressés avant de décider 
de leur destinée ; 

b) Que le magistrat puisse s'entourer de techniciens sociaux, médicaux 
et psychologiques afin de mieux s'éclairer sur les intérêts réels de chaque 
personnalité. 

Une coordination peut sembler nécessaire dans cette seconde hypothèse. 
Il semble que deux éléments doivent jouer un rôle important 

a) Une législation claire et une orientation minutieuse; 

b) L'importanüe du ministère public dans ce domaine semble capital. 

Si une peine doit être prononcée, il faudrait le faire avec le moins de 
références possibles au droit pénal. 

Il est nécessaire de faire la distinction entre 

- un tribunal pénal pour mineurs; 

- un tribunal ·de protection de la jeunesse qui prononce des mesures 
a caractère pénal, mais qui restent uniquement appliquées dans un but 
pédagogique. 

Un tribunal intermédiaire pour jeunes adultes ou tribunal pénal pour 
jeunes ne semble pas utile. 

Une limite reste à établir avec le droit pénal. 

Il est universellement admis que les jeunes ne peuvent, en-dessous d'nil 
rertain âge être soumis à un tribunal pénal, sous quelque forme que ce soit. 
Aucune peine ne peut leur être infligée. 

Mais pour une catégorie de jeunes se dessine une période intermédiaire 
où leur degré de maturation psycho-sociale ne permet pas de les orienter 
Yers un tribunal pour adultes ni de leur octroyer le bénéfice du premier 
groupe. 

Différentes solutions peuvent se pré;;enter : 

A partir d'un certain âge, renvoyer les jeunes devant le tribunal 
pénal. 
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- Possibilité que le tribunal pénal puisse prendre des mesures pour 
les jeunes et pour les jeunes adultes. 

- Faire une distinction entre le tribunal pénal pour jeunes adultes et 
d'autre p~rt, le tribunal de protection de la jeunesse qui prononce des me~ 
sures. MaiS, alors, ce. tribunal doit avoir un sens purement pédagogique. 
~rand danger d'un tnbunal pénal «au petit pied». Si nous avons l'impres
~wn que no~s de~ons p~ononcer ces peines, il faut que cc .'>oit un adjuvant 
a notre clavier pedagogique. Nous devons admettre qu'à partir d'un eertain 
moment, nous ne pouvons plus nous occuper du jeune qui relève alors du 
tribunal pénal. ' 

M. SYNVET (France).- Le vne Congrès de l'Association internationale 
des magistrats de la jeunesse : 

- a pris une eonscience aiguë de ce que, dans le monde entier les gou-
, ' vernements se pre~ccupent du problème des mineurs désadaptés, délinquants 

ou en danger; mais que chaque pays a apporté une solution originale· que 
cl t . ' ' cepen an , apparaissent partout des « juridiction.'> » au sens laro-e spécia-r , d ,, ' "' ' 1sees ans l etude des cas, la décision de traitement (et le contrôle) elu trai-

tement; 

- souhaite que les gouvernements poursuivent cette action, tout en 
s'efforçant d'atteindre des objectifs communs : 

1 • En Ace qui c~nce,rn~ les mineurs délinquants, aucune sanction pénale 
ne pourra etre apphquee a un enfant relevant du régime de scolarité obli
gat?ire; l'âge '~e _ta majorité .pénale doit correspondre au moment où le jeune 
obtient la totalite de ses drOits et responsabilités civiques; 

, . 2" Les juridi.ctions spécialisées connaîtront, outre les cas de jeunei' 
clelmquants, des sit~ations où l'avenir elu jeune paraît compromis par son 
comportement, celm de son milieu familial ou de l'environnement maloTé 
l'action préalablement entreprise ou préconisée par les organismes 'socia~x: 
~a ~ê~e limite. cl' âge existera pour les délinquants et les mineurs en <langer; 
Il s ag1t essentiellement du « contentieux » sur la garde et les conditions 
d'éducation de l'enfant; 

3" Les juridictions spécialisées utilisent elles-même.~ l'ensemble de la 
gamme des mesures, et des peines applicables à chaque situation; 

.. 4" Com~t~ tenu de l'e~p~r~en.ce des pays où existent à la fois da~ juri
diCt~~ns co!legwl~s et ~es JUridiCtiOns à juge unique, et la possibilité d'une 
auditw~, cl un~ d1sc~sswn, et d'une explication plus complète ,du justiciable 
par le. Juge umque, Il y aura lieu de généraliser cette dernière pratique tout 
au moms au stade de l'information du cas; ' 

5" E~ c~ ~u~ conce~n~ l.es, je~nes adultes, qui ne sont pas de la compé
tence .des JUTl~ICtwns specialisees, ll est souhaitable que les juridictions péna
les ~ment A dotées. d'autres moyens que la sanction pénale; que les institutions 
de l enquete sociale (ou ·de personnalité) et de la probation se répandent. 

- 166-

Mme SPURGIN (Grande-Bretagne). - Cet exposé est extrêmement im
portant, il faudrait en reprendre chacun des points, afin de mettre de l'ordre 
clans nos pensées. 

M. BAVIERA (Palerme) revient à l'exposé de M. Lox. Une loi du 8 avril 
1965 a instauré en Italie une troisième fonne d'intervention judiciaire - à 
côté du civil et elu pénal- en instaurant une matière intermédiaire- admi
nistrative - sans idée de punition. 

~Ime SPURGIN (Grande Bretagne). - Il faudrait reprendre les idéaux 
essentiels exprimés par l\1. SYNVET. 

Premier point. - Age maximum ou minimum où les jeunes sont justi
ciables de la loi; âge minimum : l'âge où l'enfant quitte l'école; âge maxi
mum : pourrait être la majorité civile. 

~Ille HUYNEX (Belgique) demande qu'il ne soit pas d'abord question de 
mineurs « délinquants »; ensuite, souhaiterait que soit partout organisé des 
juridictions spécialisées dans l'étude, la décision et le contrôle des cas. Dans 
certains pays, le contrôle de l'exécution et elu traitement appartient à d'au
tres organism~s. 

En fixant un âge inférieur ou supérieur, ne singularise-t-on pa.s le mi
neur délinquant ~ La scolarité obligatoire est une limite mouvante. 

::\1. CoLIVET (Dijon) parle du contrôle de la mesure par le juge ou la 
juridiction. Dans de nombreux pays anglo-saxons et en Allemagne, l'exé
cution et le contrôle de la mesure n'appartiennent pas aux juridictions des 
mineurs. A partir du moment où le contrôle échappe à la juridiction, le dia
logue mineur-juge devient moins effectif. Comment concilier les impératifs : 
direction collégiale - renvoi de l'exécution à un autre organisme et le dia
logue ~ 

:Jime SPURGIX (Grande-Bretagne).- En Angleterre, les juges reçoivent 
régulièrement cl es rapports. 

1\I. MuNCH-PE'rERSEx (Danemark) n'est pas favorable à la fixation des 
âges. 

M. MAzrKU (Léopoldville).- Les pays africains attachent plus d'impor
tance à l'âge maximum qu'à l'âge minimum puisqu'il n'y a pas d'obligation 
scolaire. 

11. PESSAGNO (république Argentine). - Depuis 1955, trois âges li
mite.;; : 

1 o Au -c1essou,; de 14 ans; 

2o De 14 à 16 ans; 

3" De 16 à 18 ans. 
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Avant 14 ans, pas de sanction pénale, l'enfant doit être traité par des 
mesures spéciales de sécurité après consultations. 

De 14 à 16 ans, l'adolescent fait l'objet d'une peine toujours prononcée 
avec sursis accompagnée ·d'observation, de surveillance ou même de place
ment dans une institution spéciale. A 16 ans, le juge décide, soit de faire 
exécuter la peine, soit de poursuivre les mesures d'éducation. 

De 18 à 22 ans, le jeune garçon est considéré comme un adulte, mais la 
peine s'exécute dans des établissements spéciaux différents des précédents. 

M. SYNVET (France) n'attache pas d'importance à la limite inférieure 
d'âge, mais tient à démontrer que l'enfant est intouchable; l'état ·de scolarité 
marque une première étape de socialisation; le garçon qui entre dans le 
cycle du travail devient autre. 

M. REIFEN (Israël) a trois observations à faire : 

1 o Il est bien entendu qu'il nous faut les moyens évoqués par M. PESSA
GNO, mais le manque de moyens ne doit pas nous faire négliger la discussion. 
Nous devons nous attacher aux principes essentiels; 

2o Je propose l'âge de 12 ans au-dessous duquel aucun enfant ne peut 
être déféré devant une juridiction; 

3o Je proposerais 18 ans comme limite supérieure d'âge. 

M. LEFEVRE (Evreux - France). - Il serait préférable d'avoir une 
limite au-dessous de laquelle on ne peut pas traduire devant le tribunal pom 
enfants. 

M. Lox (Belgique). - Devant l'enfance, seules les mesures de protec
tion doivent être prises à l'égard des minems. 

Avant 12 ans, aucune mesure à caractère pénal ne peut être prévue. Il 
faut qu'il soit déféré à la juridiction des adultes au plus tôt lorsqu'il a at
teint sa majorité civile. 

Mme CAVENAGH (Grande-Bretagne). - Si on choisit un âge de respon
sabilité criminelle peu élevé, le problème est grave. Que fait-on alors du dé
linquant de 13-14 ans qui commet des petits délits et qui pour autant n'est 
pas un inadapté. 

M. DuNANT (Genève) pose la question : que fait-on des jeunes au
dessous de l'âge scolaire Y 

A quelles sanctions dites pédagogiques, M. Lox et M. SYNVET font-ils 
allusion ~ 

M. MuNCH-PETTERSEN estime qu'il y a confusion entre deux prv
blèmes : l'âge minimum de la minorité pénale et l'autorité compétente. 
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lVI. BERTRAND (Versailles). - Les enfants particulièrement en danger 
sont ceux aes alcooliques et des malades mentaux. 

M. VOUYOUCAS (Grèce) 

1 o 7 à 12 ans. Enfants : mesures de rééducation (réprimande, surveil
lance responsable des parents, liberté surveillée, établissement de rééducd.
tion), mesures thérapeutiques; 

2° 13 à 17 ans. Adolescents: les mêmes mesures. Au cas où le juge 
estime que de telles mesures ne sont pas capables de prévenir de nou
velles infractions à l'avenir, il peut prononcer le placement dans un établis
sement de correction. Si au moment du jugement ou de l'exécution du 
placement, l'adolescent avait plus de 17 ans, le juge peut choisir entre le 
placement dans un établissement de correction et le prononcé d'une peine 
diminuée; 

3° 18 à 21 ans. Jeunes gens: les tribunaux ordinaires peuvent appli
quer une peine diminuée. 

Mme MARKS (Grande-Bretagne). - Comment pouvons-nous recom
mander un âgelimite sans demander à chaque gouvernement des organismes 
sociaux. 

Mme SPURŒN (Grande-Breta,one) demande à sérier les problèmes. Ce
lui de l'âge minimum : un grand nombre de personnes envisagerait 12 ans? 
Il nous faut aéfinir maintenant l'âge supérieur : 18 ans? 

M. REIFEN (Israël). - Aux environs de 18 ans. 

M. VERSELE (Belgique). - Le critère adopté à Ljubljana est le 
suivant : aussi longtemps que l'enfant est d'âge scolaire, il n'est pas auto
nome. 

M. Lox (Belgique) confirme que dmant l'enfance, aucune mesure 
pénale ne doit être prise. 

Mme SPURGIN aborde le problème de la compétence. Doit-il y avoir un 
tribunal civil et pénal ou un tribunal unique pour la jeunesse~ 

Doit-on créer des tribunaux criminels spéciaux pour jeunes adultes~ 

M. GROOM (Ontario-Canada). - Les tribunaux de la jeunesse et de la 
famille ont le même juge. Nous nous efforçons de faire la discrimination 
entre la délinquance et le mauvais comportement. 

Evoque le défenseur (l'avocat) comme aide légale de l'enfant. 

Mme SPURGIN. - A-t-on une idée particulière sur le rôle double des 
tribunaux de la jeunesse? 

Mme MARKs {Grande-Bretagne) estime qu'il serait souhaitable que le 
juge des enfants ait une formation toute spéciale. S'il doit jouer un rôle 
social, ne faut-H pas trouver un autre terme que celui de jugeY 
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Mme CAVENAGH (Grande-Bretagne). - En Angleterre, le rapport 
direct entre le tribunal et les services SQciaux n'existe pas. Le tribunal ne 
connait pas l'enfant. Il est important que celui-ci soit représenté. 

M. CoLIVET (Dijon).- En France, c'est le même magistrat qui connaît 
de la protection et de la délinquance. Le mineur a conscience qu'il est 
protégé par « son juge » qu'il appelle volontiers « mon juge ». 

Mme SPURGIN. - En Angleterre, une formation est nécessaire pour 
faire partie de la juridiction de la jeunesse. 

M. Lox (Belgique). - Il est souhaitable que le même organisme juri
dictionnel spécialisé et spécialement qualifié en ce domaine puisse traiter 
en même temps le cas des jeunes en danger et des mineurs à l'égard des
quels une action publique doit être introduite à la suite 'des faits qu'ils ont 
commis ou qui sont qualifiés infraction. Il est important que les mesures 
prises par cette juridiction poursuivent un but socio-pédagogique. 

M. Lox.- Nous ne sommes pas tous d'accord sur le terme délit, mais 
nous le sommes sur le terme fait qualifié délit. 

l\f. KNUTTEL (Hollande) évoque les problèmes relatifs à l'état de la 
personne du mineur (légitimation, adoption, tutelle, etc.). 

Mme SPURGIN (Grande-Bretagne). - Examinons le troisième point de 
M. SYNVET, la juridiction spécialisée utilisant toute la gamme des Services 
SOCiaUX. 

M. SYNVET (France). - Pour l'ensemble des peines applicables 
l'unité de juridiction est souhaitable. 

M. REIFEN (Israël). - En ce qui concerne les Services sociaux, il faut 
considérer deux points : 

1 o Pour chaque affaire, nécessité du rapport social; 

2° Un appel très ferme est à formuler en notre nom à tous en matière 
de traitement : les tribunaux de la jeunesse ne peuvent pas fonctionner 
s'il n'y a pas d'établissements. 

M. VERSELE (Bruxelles) souligne que toute la collectivité doit être 
ïmpliquée dans l'action éducative. 

M. DuNANT (Genève).-- Je ne suis pas d'accord avec l'enquête sociale 
demandée dans tous les cas. 

M. Lox (Belgique). - L'assemblée a aussi constaté qu'il est important 
d'impliquer la communauté aux différentes formes de protection. Elle doit 
aussi fournir l'équipement nécessaire aux organismes intéressés. Dans cet 
équipement, le Service social, l'organisme médico-pédagogique et le réseau 
institutionnel sont primordiaux. 

- 170-

:\Imc SPURGIX (Grandc>-Brctagne) revient sur la question du juge 
unique ou collégialité. 

:\L CoLIVE'l' (France). - Il est inopportun de s'orienter vers un tri
bunal spécial pour jeunes adultes. Il vaut mieux intéresser nos Collègues à 
nos méthodes. 

:\I. Lox (Bc>lgique). - Les jeunes adultes doivent pouvoir être traités 
par des mesures de rééducation adaptées à leurs besoins dans un esprit et 
aYec des moyens spéciaux qui conviennent spécialement à cette catégorie 
d'âge. 

:\I. HmscH (Belgique) insiste sur le fait que le magistrat qui contribue 
au dossier participe à la décision et au contrôle de l'application. 

:\L DuBOIS (Belgique).- Je ne suis pas d'accord pour que le juge de la 
jeunesse fasse de l'instruction. Il y a une liaison sociale à faire avec le juge 
qui fait l'instruction pénale. 

:\!. Lox exprime ses remerciements aux congressistes et à la Présidente 
de la séance. 
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Compte rendu des Travaux de la 2e Commission 

Journée du 19 juillet 

::\1:. LAvALLÉE (Canada) ouvre la séance et donne la parole à M. le 
Docteur Sz.Œo (Hongrie) rapporteur. 

Après lecture du rapport, l\L WuRTH (Brésil) fait un historique de 
l'évolution des Services d'assistance édneative au Brésil. Le professeur 
souligne la tendance à substituer dans la mesure du possible une action 
socio-éducative à la répression pénale. 

Mrs WATKIN relève qu'à la page 20 du rapport (tnxduction anglaise), 
le Dr SzABO indique « qu'à l'égard des jeunes délinquants inadaptés, les 
mesures éducatives se révèlent inefficaces », elle demande si le Dr SzABO 
peut ùévelopper sa pensée. 

:\1. LAVALLÉE (président), suggère que les différentes questions soient 
d'abord posées par les congressistes et que le Dr SzABO y réponde ulté
rieurement. 

}fr;; HALPIN (Grande-Bretagne) se fait l'écho d'une tendance défa
Yorable aux collectivités d'enfants inadaptés dans son pays. Le système 
« day-school » qui tient largement compte du rôle de la famille dans l'action 
éducative semble préférable. 

:\L BErtTRAND (France) souhaite que des précisions soient données sur 
les nwsures éducatives et réédueatives. 

:VI. CARNOVALE (Italie) expose la situation dans son pays en ce qui 
eoncerne le dépistage et le traitement des cas d'inadaptation. Il estime 
souhaitable que les renseignements sociaux et de personnalité soient re
cueillis de façon plus rapide afin de permettre au magistrat le choix de la 
mesure appropriée. (Un nouveau projet ministériel est actuellement à 
l'étude.) 
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Le Pr GuALLART (Espagne), au sujet de l'exposé du Dr SzABO sou
lignan_t l'i~portance du droit pénal des mineurs, replace l'importance de 
cette evolutiOn dans celle du droit pénal en général qui met l'accent sur la 
préYention. 

Le besoin d'un accord sur la terminologie s'étant manifesté au sein 
de la commission en ce qui concerne le problème des mesures éducatives 
J\Ionsieur l'avocat général CHARLES {Belgique) reprend la définition d~ 
mesu_res éducati~es donnée par le Dr SzABo à la page 18 de son rapport 
(verswn française). 

:\1. CHARLES. souligne que cette définition est établie, d'une part par 
rapport au mohf général des interventions, qui est le trouble social· 
d'autre pa~; par rapport. à une catégorie restreinte d'individus, qui est 
celle des delmquants occaswnnels. Ceci expliquerait l'inefficacité de la défi
nition vis-à-vis de l'ensemble des délinquants. 

:JI. WuRTH (Brésil) aborde le problème des maturations individuelles 
qui fait, l'obj~t elu secon~ poi~t du rapport. Les différences que l'on peut 
~ele~er a cet egard condmsent a souhaiter une augmentation et une spécia
hsahon du personnel d'éducation. 

. 1Irs HALPIX (Grande-Bretagne) fait part d'une expérience de consul
tation «Young people's consultation center» dirigée par un psychologue 
et. un psychanalyste. Ce centre est ouvert à tous, sans contrainte et !ITa-
tmtement. ' "' 

.Le p:ésident ouvre la séance à 15 heures et propose d'adopter pour 
1~ chs~uss~on le plan du rapport, en tenant compte des divisions du ques
hon~mre mitial. Il invite auparavant le Dr Sz.ABo à répondre aux inter
ventions du matin. 

Le Dr SzABo répond 

, 1 o Il pré~i~e tout d'abord que les mesures éducatives ne s'adressent 
qu aux para-delmquants, alors que les mesures rééducatives s'appliquent 
aux çlélinquants; 

~ 2o A ~'é~ar~ de 1~ famille, l'orat~ur n'~ pas d'objections idéologiques 
.t ~ormuler, Il lm attnbue un grand role, et ll estime que l'action éducative 
doit permettre à la famille de coopérer à la resocialisation du mineur. 

Ensuite une discussion s'instaure sur la définition du terme « ina
dapté». 

P~ur Mrs WATKIN, l'enfant inadapté est un enfant handicapé dont le 
cas dmt être détecté avant qu'il ne devienne un délinquant. 

l\I. CHARLES estime que l'inadapté décrit par le Dr SZABo est i ' _ 
rabl 1' . 't' cl . . nsepa 
' e < une SOCle e u type soe1ahste; pour lui, d'autres éléments devraient 
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être pris en considération; si :t'on ne ramène pas l'homme à sa socialité, on 
doit tenir compte d'éléments philosophiques, religieux, qui mettent en valeur 
la personne humaine. 

M. WUliTH est troublé par les diverses acceptions du terme inadapté 
qui se réfèrent à la scolarité, à la maturation. Ce serait un service à rendre 
à la terminologie internationale que de préciser une définition. 

Mrs WATKIN indique qu'au terme de « L'Education Act » de 1944, 
l'inadapté est celui qui présente des symptômes de troubles émotifs ou de 
carence éducative. Ainsi l'inadaptation est seulement reconnue de façon 
statutaire par la législation applicable en Angleterre et an Pays de Galles, 
aux termes .de laquelle « les enfants inadaptés sont ceux qui montrent 
des signes d'instabilité émotionnelle, des troubles psychologiques, et dont le 
cas demande un traitement éducatif spécial de nature à obtenir leur réadap
tation personnelle, sociale, éducative». 

Pour M. BERTRAND, les éducateurs français ont pris l'habitude de 
substituer le terme général « d'inadapté» à celui de délinquant, car il 
marque moins le sujet considéré. La délinquance proprement dite est alors 
un cas particulier de l'inadaptation . 

Le Dr PARROT (France) revient sur la notion de délinquant occasionnel. 
Cet être, qui pour certains ne paraît pas profondément perturbé, pose à 
d'autres de graves problèmes d'investigation. 

Pour M. RourLLET (Suisse), le terme «délinquant» est ambigii, il n'est 
utile que dans un contexte juridique. 

Le Pr. WURTH indique que dans son pays le terme «délinquant» ne doit 
être utilisé que dans l'instance judiciaire. D'une façon générale, on emploie 
le terme « transviado ». 

Mme MAVROMMATI (Grèce) precise qu'en Grèce, on ne dit pas «ma
dapté », mais « en danger moral ». 

Mrs WATKIN distingue les trois catégories de mineurs soumis à l'inter
vention judiciaire : 

- le délinquant; 

- l'inadapté; 

- l'absentéiste scolaire. 

Le président propose de revenir au premier point du rapport. 

M. CHARLES pose en préalable l'acceptation d'un certain déterminisme 
comme explication des phénomènes de -délinquance et d'inadaptation. Si 
toutes les fautes proviennent de l'environnement, l'être lui-même n'est pour 
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rien dans la structuration de sa personnalité. D'autres conceptions donnent 
plus de valeur à la personne humaine. 

M. WuRTH déclare que les jeunes vivent dans un monde qui évolue avec 
une rapidité fantastique : «Ils galopent devant nous. Nous avons de la 
peine Il. les suivre. » 

Mme ZABRODZKA (Pologne) expose le système polonais de rééducation 
et passe en revue les différentes mesures : l'admonestation, la remise à la 
famille ou au tuteur sous la surveillance ·de curateurs, le placement en 
établissement de rééducation. De toutes façons, les mesures éducatives sont 
préférées aux mesures répressives. 

M. BERTRAND propose une définition de l'inadapté : « C'est celui qui 
se montre incapable et, en tout cas, sans aide extérieure à son entourage 
habituel, de s'harmoniser avec un milieu dit normal, à une époque donnée, 
dans le pays où il se trouve. » 

M. SLACHMUYLDER (Belgique) signale le danger des définitions. Les 
Nations unies ont mis à néant une définition longuement élaborée du délin
quant. On propose maintenant de nombreuses définitions de l'inadapté; en 
fait, tout être qui se meut dans la société éprouve des difficultés d'adaptation. 

La seconde section, chargée de l'étude des mesures, doit rester concrète. 
Il est souhaitable que le VII• Congrès des magistrats de l'enfance constate 
que ce qui importe, c'est l'étude de la garantie du bon développement de 
l'enfant. 

Mrs HALPIN souhaite que l'enfant soit le moins possible marqué par 
l'intervention judiciaire et séparé de sa famille. 

M. SzABO, répondant à M. CHARLES, précise que son texte était une 
introduction à la discussion. La nature sociale de l'homme n'exclut pas 
l'étude de la personnalité. Le juge des enfants se trouve en présence d'un 
individu que l'orateur considère comme un produit social, mais il aimerait 
que d'autres conceptions soient présentées. 

M. SLACIBWYLDER intervient et précise que le juge des enfants n'esL 
pas libte de choisir le moment où le mineur lui est déféré, ni l'état dans 
lequel il se présente, ni le temps pendant lequel une action pourra être 
utilement menée. 

Il faut essayer de déterminer comment, malgré la rigidité du cadre 
juridique, l'évolution du mineur pourra être favorisée. 

La voie coercitive elle-même, lorsqu'elle a été choisie, ne doit pas être 
irréversible; le mineur se comporte en fonction, non des règles morales, mais 
des résonances affectives qu'il perçoit. 

Comme l'a dit M. Lox : « Le magistrat de la jeunesse doit être le juge 
de la persuasion». 
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Journée du 20 juillet 

La séance est ouverte à 9 h 30 par le président qui suggère que 
l'assemblée traite : des mesures éducatives et des sanctions, du problème 
elu délinquant occasionnel et du vrai délinquant dans les différents pays, 
ainsi que de l'abaissement actuel de l'âge des jeunes criminels. 

Le Dr HONIGSCHMID (Autriche) expose qu'un vrai juge des enfants 
désirerait ne prendre que des mesures éducatives, mais que la gravité des 
actes commis peut contraindre à suivre la voie répressive. 

La loi autrichienne de 1928, modernisée en 1961, permet certes le choix 
entre la voie éducative et la voie répressive, mais ne lui permet pas par la 
suite de revenir à la. voie éducative, si des sanctions pénales ont été ordon
nées. 

On est tenté de penser que le délinquant occasionnel est plus justiciable 
de mesures éducatives que de sanctions. Mais les infractions les plus graves 
contraignent le juge à prendre des sanctions pénales en considération ~u 
trouble apporté par l'infraction à l'ordre social. Dans de tels cas, le pubhc 
pcme plus au crime qu'au criminel. 

Alors l'incarcération est inévitable, aussi l'Autriche entreprend-elle la 
construction d'une prison modèle près de Vienne. 

En matière pénale, le juge est lié par la loi. Il est plus libre en matière 
éducative, mais il reste néanmoins lié par les dispositions légales. 

La mesure de correction, d'une durée indéterminée (un an minimum, 
rinq ans maximum) E'f'.t un intermédiaire entre la mesure éducative et la 
sanction pénale. 

}L SUDAKA (France) souligne également l'accroissement de la crimi
nalité juvénile. La loi française permet de choisir, même en matière cri
minelle, entre mesures et sanctions; il cite deux exemples récents de crime, 
Fun ayant entraîné une mesure ·de liberté surveillée, l'autre une lourde peine 
de réclusion. La juridiction criminelle a fondé son choix sur le dossier de 
personnalité. 

L'âge moyen des jeunes criminels étant de 16 à 19 ans et la majorité 
pénale étant fixée en France à 18 ans, il serait bon de réexaminer la fixation 
de cette limite car entre 18 et 21 ans, la personnalité n'est pas nécessairement 
stmcturée. Cependant, le juge conserve le souci de protéger la société et 
n'hésite pas au besoin à prononcer les sanctions pénales. Même dans ce cas, 
il existe un type de prison adapté. L'orateur cite l'exemple d'Oermingen et 
ronclut en soulignant la souplesse du système français. 
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M. DAICHES (Grande-Bretagne) personnellement favorable à l'effort 
éducatif entrepris à l'égard de tous les mineurs, se fait l'écho de la crainte 
du public qui ne se sent pas toujours suffisamment protégé, et cite l'exemple 
,d'une grande ville de son pays. 

Mrs HALPIN (Grande-BretR.oone) note que cette ville n'est peut-être pas 
représentative de la Grande-Bretagne dans son ensemble. Elle fait confiance 
. au développement de la prévention et de la rééducation. 

M. BERTRAND (France) rappelle que plusieurs orateurs ont souligné 
l'insuffisance en nombre des édul'ateurs et estime réconfortant le nombre des 
candidatures dans les écoles existantes. Un effort budgétaire serait encore 
nécessaire pour améliorer cette situation. 

M. CnARLES, avant d'en arriver à la pratique, souhaite qu'un principe 
soit clairement posé. Pour lui, la gravité objective de l'infraction ne doit 
pas être déterminante quant aux mesures à prendre. Le fait commis est un 
révélateur de la personnalité du délinquant. Ensuite, lorsque la mesure est 
.choisie, elle doit pouvoir être révisée avec une grande souplesse. 

Pour atteindre ce but, il faut que le magistrat se sente libre par rapport 
à l'opinion publique, mais il appartient aux gouvernements d'éduquer et de 
:sensibiliser cette opinion. La Hollande est à cet égard un exemple intéres
sant. 

Mme MAVROJ\IMATI confirme l'importance de l'étude de la personnalité 
,dans le choix de la décision. 

En Grèce, il existe une grande souplesse dans le choix des mesures qui 
'Vont de la réprimande au placement en internat. 

Si le juge est persuadé que le mineur de 17 ans est dangereux, il peut 
appliquer une sanction pénale. Mais ceci est une exception. Il faut que le 
mineur, ayant commis une infraction avant 17 ans, soit âgé de plus de 
·17 ans au moment du jug€ment. La règle est que, pour les mineurs âgés 
cle 13 à 17 ans au moment de l'infraction, le juge peut décider une mesure de 
rééducation ou de correction, cette dernière étant de durée indéterminée, en
ire un maximum et un minimum. 

Pour la catégorie des délinquants âgés de 18 à 21 ans, la sanction pénale 
:st la .règle, mais la peine est atténuée et le régime pénitentiaire, d'esprit 
eclucabf, s'exerce clans un établissement spécial. 

Com~e en France de jeunes criminels ont pn être, selon les ,cas, seule
ment répnmandés ou gravement pénalisés. 

Mme WATKIN (Grande-BretR.oone) cite l'acte législatif de 1933. Le tribu
nal doit tenir compte de l'âge physique et mental du sujet s'il désire une 
:information plus complète, il peut surseoir pour obtenir tous les rensei!!Ile-o 
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ments nécessaires à une meilleure connaissance du milieu et de la person

nalité. 

Deux enfants du même âge peuvent faire l'objet de décisions totalement 
différentes, selon l'information recueillie. 

:Ume GASK (Grande-Bretagne) souhaite que la diversité des mesures 
à la disposition du juge soit accrue. Inversement, elle regrette la multiplicité 
des interventions auprès d'une même famille par aes services .différents . 

M. LAvALLEE (Canada) cite l'exemple des commissions scolaires aména
geant des relations étroites entre l'école et la juridiction. La police assume 
elle-même un rôle éducatif. 

:Jime \V ATKIX met l'accent sur l'importance du dépistage et de la réédu
cation en milieu scolaire. 

:XI. SUDAKA (France) insiste sur le caractère révélateur de la personna
lité du mineur qu'a l'infraction, même occasionnelle. Le juge .Jes enfants ne 
peut décider utilement que s'il est en possession d'une synthèse complète des 
éléments d'information. 

Sa décision doit être réYisible à tout moment et dans tous les sens. 

:JI. CuARLES (Belgique). - La raison d'être du juge des enfants tient 
à la nécessité du traitement, qui suppose lui-même une évolution du sujet 
traité. Cette évolution de la personnalité du mineur, qui se produit dan::; 
des conditions et à des âges variables, rend difficile l'établissement de limites 
d'âge satisfaisantes. 

Le magistrat ne doit pas oublier son rôle de protecteur de la société, 
mais il doit aussi considérer que le traitement du mineur est une protection 
de la société. 

:JI. GuALLART (Espagne) ne reconnaît qu'une valeur acce::;soire à la 
classification des délinquants; ce qui compte, c'est le dossier complet de per
sonnalité, d'où la nécessité d'organismes nombreux ct spécialisés et d'une 
législation à la fois ample et souple. 

l\rrs HALPIN (Grande-Bretagne) attire l'attention sur le lien étroit exis
tant entre l'absentéisme scolaire et la première délinquance. 

Les juridictions peuvent intervenir tant à l'égard des parents qu'à 
l'{>gard des mineurs. 

Plusieurs orateurs, l\IM. LAVALLÉE (Canada), RASQüiER (France), SL"
DAKA (France) mentionnent la législation en vigueur dans leur pays et les 
po::;sibilités qu'elle donne pour traiter le problème de l'absentéisme scolaire 
lié à celui de l'inadaptation et ,de la délinquance. 
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Mme MAVROMMATI (Grèce) indique que dans le Ca.5 des mineurs en dan
ger moral, le juge des mineurs fait procéder à une enquête et transmet le 
dossier au ministère de la Justice avec son avis qui a seulement valeur 
consultative. Le ministère -décide de la mesure qui va de la probation au 
placement en internat. La probation est exercée par les services techniques 
existant auprès de la juridiction dans le ressort de laquelle résident les in
téressés. 

M. WURTH (Brésil) estime que ce problème de la pré-délinquance, gran 
au Brésil, devrait être réglé par l'implantation de nombreux éducateurs sp~
cialisés, ce à quoi, mallieureusement le corps des assistantes sociales s'oppose. 

Le président LAVALLÉE rappelle le souhait que le rôle exact de la prot<>c
tion judiciaire soit défini par rapport à celui de la protection sociale. 

M. RouiLLET (Suisse) estime que tous les troubles dont il vient d'être 
parlé relèvent essentiellement des services de protection sociale. Le juge ne 
devrait intervenir que s'il existe un conflit. 

L'assemblée approuve cette opinion. 

Le président invite alors l'assemblée à prendre connaissance du compte 
rendu et à formuler ses observations à la reprise de séance. Il lui demandr 
également de réfléchir à l'abaissement apparent de l'âge de la criminalité. 

La séance est reprise à 15 heures et ~Imes vV~\TKI!\'" et HALPIN deman
dent des corrections au compte rendu de la veille. 

L'assemblée reprend alors la discussion sur le thème <le l'abaissement 
de l'âge de la criminalité. 

M. SUDAKA (France) constate pour la France cette fâcheuse tendance. 
Il s'associe aux remarques de M. DAICIIES en insistant sur le danger que pré
sentent les bandes de jeunes asociaux de 15 à 20 ans. 

Il propose plusieurs explications, sans prétendre résoudre le problème. 

Considérant l'intérêt qu'il y aurait pour le juge à disposer à l'ég:m1 
des jeunes adultes des mêmes renseignements qu'à l'égard des mineurs. il 
souhaite que l'âge de la majorité pénale soit accordé à l'âge de la majorité 
civile. 

M. DAICHES approuve ce qu'a dit M. SUDAK.~ au sujet du danger pré
senté par les grands adolescents. Il faut essayer de les comprendre, mais 
le juge seul responsable envers la société, doit avoir pour première préoccu
pation de la protéger. 

Un dialogue s'engage entre le président et l\L WuRTH sur une hanno
nisation de la majorité civile et la majorité> pénale. Sur un nouveau rappd 
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-du président, M. RASQUIER déclare qu'à. son ~vis, e~ depuis}~ promulga~ion 
de l'ordonnance de 1958, il semble y av01r mom~ de Jeunes del~nqu_an~Aqu au
paravant. Toutefois, la délinquance s'est durcie pour la categorie d age de 

16 à 18 ans. 

M. SANTARSIER.O (Italie) pense qu'il faut atteindre les ,;hefs de bande 
.en collaboration avec la police. 

M. CHARLES estime que la fixation d'un âge limite ne peut échapper 
:à l'arbitraire; ce qui est important, c'est d'évaluer la maturation du sujet. 
La période de maturation se situe d'une façon générale entre 12 et 21 ans. 

L'action éducative n'est efficace qu'en fonction de la plasticité de l'indi
vidu. Sur intervention du président, l'orateur indique qu'en Belgique et pour 
plusieurs raisons qu'il expose, le problème des bandes est moin.'l important 

qu'ailleurs. 

Peut-être d'ailleurs exagère-t-on en parlant d'augmentation de la délin
quance. C'est la détection qui s'est améliorée. Le durcissement d'u?e certaine 
délinquance tient à l'évolution des conditions de vie de la populatwn. 

M. GuALLÀRT estime qu'en face d'une proposition tendant à élargir la 
compétence de la juridiction des mineurs, il ne faut pas perdre de vue les 
caractéristiques propres de l'enfance et de l'adolescence. Peut-être pourrait
on créer une juridiction intermédiaire pour les grands adolescents. 

Une recommandation valable pour tous les pays devrait être rédigée en 
termes très larges. 

Sur demande du président, M. RoUILLET (Suisse) déclare que l<\~ juges, 
dans son pays, paraissent opposés à l'élévation de la majorité pénale. Les 
mesures éducatives semblent peu efficaces à l'égard des jeunes proches de la 
majorité et on risque peut-être de prolonger l'immaturité en maintenant les 
grands jeunes gens sous la juridiction tutélaire. 

M. SANTARSIERO (Italie) souhaite que la majorité pénale ;;oit fix6e à 
l'âge de la majorité civile. 

M. RASQUIER estime que si on recule la majorité pénale, il faut apporter 
des réformes profondes aux méthodes de traitement. Les méthodes actuelles 
ont été élaborées pour les adolescents. 

Quelles que soient les méthodes, si l'on ne mène pas une action profonde 
sur les milieux sociaux, les sujets traités retombent dans leurs troubles an
ciens. 

M. RIEDERER (Etats-Unis) signale qu'aux Etats-Unis un tiers de la po
pulation est âgé de 18 ans au moins. Devant cette explosion démographique, 
les techniciens sont débordés. Si l'on élève l'âge de la majorité pénale, on 
risque d'aboutir à nne diminution de la garantie des libertés individuelles. 
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~ e vaudrait-il pas m1eux au contraire, abaisser l'âge de la majorité: 
pénale 1 

Suit une discussion animée au cours de laquelle plusieurs orateurs font 
état de divers projets législatifs nationaux relatifs à la compétence des juri
Jictions en liaison avec l'âge des mineurs. 

Le président porte l'attention de l'assemblée sur le rôle du magistrat 
dans le cadre de la protection judiciaire. Il l'invite à mieux cerner les 
champs d'application de la protection judiciaire et de la protection sociale. 

::\I. CHARLES constate que la juridiction des mineurs est menacée par
l'cmahissement de la protection judiciaire ·de l'enfance. 

}Ialgré son dynamisme le juge des enfants ne doit pas s'égarer. 

Lrs services chargés de la protection sociale ne pourraient-ils s'imposer 
plus fermement auprès des familles 1 

Seuls devraient relever de la protection judiciaire les cas clans lesquels 
nu conflit caractérisé requiert l'intervention du juge. Encore faudrait-il que 
si le juge a convaincu les intéressés, le cas soit repris en charge par la pro
tection sociale. Ceci éviterait, et de marquer les mineurs, et ·de dévaluer
l'autorité judiciaire. 

}L Su:oAKA approuve entièrement l'orateur précédent; le juge des en
fants n'est pas la panacée, la protection sociale doit jouer pleinement son 
rôle. D'ailleurs, la Cour de cassation a tracé les limites de la protection judi
ciaire de l'enfance, en France, en déclarant que la santé, la sécurité, la mora
lité et l'éducation des mineurs doivent être, pour motiver l'intervention du 
juge, en danger immédiat ou imminent. 

::VI. RASQUIER pense que près de la moitié des affaires de protection de 
l'enfance pourrait ne pas être soumise an juge. L'Action sanitaire et sociale 
dispose malheureusement de moyens limités; si elle les développe, les juridic
tions exerceront leur véritable rôle. 

Suit une discussion au cours de laquelle l'insuffisance des moyens dont 
lPs services sociaux disposent est mise en évidence. 

}Ime WATKIN expose les caractéristiques de « Young Persons Act de 
1963 >>. Les autorités locales doivent prendre toutes mesures pour éviter que 
les mineurs soient amenés par leur comportement à comparaître devant les 
juriclirtions. Dans ce but, les pouvoirs des autorités locales ont été étendus 
de telle sorte que les mineurs de 18 ans puissent bénéficier des conseils, de 
l'assistance et de la direction nécessaires. 

Le président, avant de lever la séance, résume les débats en souhaitant 
que tous les moyens soient donnés afin que chaque service assume ses respon
Habilités effectives. 
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Journée du 21 juillet 

La séance est ouverte à 9 h 30. 

Le président suggère à l'assemblée trois points de discussion : 

1 o Définir la compétence propre de chacune des protections médicale, 

sociale et judiciaire; 

Et corrélativement, examiner comment 1~ public pourrait être informé 
du rôle et des buts de chacune de ces protectwns. 

2o Examiner le principe et les modalités d'une ~nterventio?- judiciaire 
contentieuse et non contentieuse en matière de protectwn ae la Jeunesse; 

3o Envisager la préparation des vœux qui pourraient être soumis à l'as

semblée générale. 

Mrs GASK souligne la nécessité en matière de protection )~~iciaire .d'une 
information rapide aboutissant le plus tôt possible à un.e ~ec1s10n: qm sans 
cela n'est plus adéquate à la situation soumise à l'apprécmtwn au JUge. 

Le Dr pARROT, se référant à ce qui avait été dit antérieurement par ~~· 
SANTAR.SIERO, estime que les bandes présentent un .aspect n~uv~u. Pour lm, 
de plus en plus ce sont les déséquilibrés psychiques q~u at~rrent a~ltour 

· ' · bl t · rt bés ma1s qm se lm • .;;sent d'eux des mmeurs qm sem en moms pe ur , 

conduire. 

Dans l'équipement il ne semble pas y avoir de moyens aaaptés au trai

tement du cas de ces déséquilibrés. 

D'autre part, l'action des techniciens prend un c~ractère ambigu. si le 
· t · t ' ' l'acte n'a pas comparu devant le JUge avant leur mter-SUJe qm es passe a 

vention. 

Enfin, remplacer le terme de délinquant par ~lui ~'ina~apté n'e~t pas 
satisfaisant car en un certain sens, quelle que soit la s1tuatwn elu mmeur, 

' celui-ci s'y adapte d'une façon ou d'une autre. 

M. -WURTH estime que la meilleure méthode n'est pas ~e. séparer ~e 
leader de sa bande. Il illustre son propos par le rl>cit d'une expenence menee 

à Munich. 

Mrs WATKIN expose le travail d'équipe clans la juridiction des mineurs 
anglaise (équipe médicale, sociale ct judiciaire). 

En Angleterre et dans le Pays de Galles, les autorités l~~le~ ont 1~ 
-devoir statutaire de fournir à la juridiction les rapports des specialistes qm 
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sont demandés aux psychiatres ou psychologues et aux chefs d'établisse
ments scolaires, aux éducateurs et aux travailleurs soeiaux. 

La juridiction demande également le rapport des officiers de probation. 
Ces spécialistes travaillent en équipe si le mineur est retenu dans un établis
sement fermé pendant une période d'observation, avant la décision. 

Une loi importante est le «Mental Health Act» de 1959, aux termes 
duquel si le tribunal estime que l'enfant ou l'adolescent souffrent de troubles 
mentaux, il peut rendre une décision le eonfiant à un hôpital ou le plaçant 
sous la garde de l'autorité sanitaire locale. 

M. CHARLES s'adresse à M. SzABO en relevant qu'à la page 16 de son 
rapport, celui-ei parle d'un système actif de protection pour les pré-délin
quants et d'un système passif pour les délinquants. En quel sens peut-on 
dire que la protection judiciaire est passive ~ L'évolution, dans la plupart 
des pays, paraît accorder au juge un rôle social, ce qui est eontraire à l'idée 
de passivité. 

L'oratem s'adresse ensuite au Dr PARROT au sujet de sa critique des 
termes d'inadapté et de délinquant. Les juristes n'aiment pas employer à 
l'égard des mineurs le terme de délinquant qui suppose la notion de discer
nement, éeartée par plusieurs législations. 

Le docteur SzABO répond que, dans le système socialiste, le tribunal in
tervient seulement lorsque le mineur a violé une norme de la société. Ensuite· 
le traitement ne dépend que de l'autorité administrative. 

Le président LAVALLÉE mentionne qu'au Canada, en tout cas au Québec, 
le juge conserve la supervision des mesures qu'il a ordonnées, même s'il 
s'agit d'un placement en milieu hospitalier, pour un malade mental. Dans ce 
cas, il entend comme témoin le médecin qui dirige le traitement. 

~I. SuDAKA estime que pour lui la protection judiciaire ne saurait être 
passive; c'est vrai pour le juge des enfants qui n'est jamais dessaisi du cas 
par les décisions qu'il a rendues. C'est même vrai pour la juridiction des 
majen:ts, depuis la eréation du juge de l'application des peines. 

l\f. WURTH indique que dans son pays, depuis la création de services 
soeiaux auprès des juridictions, des tensions existent entre l'autorité judi
ciaire ct les service.s parallèles. 

Pour M. RourLJ,ETJ le juge des enfants est le moteur de la protection 
de l'enfance. 

M. CHARLES déclare que s'il a bien compris M. SzABO, dans le système 
exposé par celui-ei le juge décide, puis l'administration agit. 

Le docteur SzABO précise que dans les pays socialistes, sauf en Pologne, 
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1 protection judiciaire est passive, parce que les organismes ~dministratifs :e sont pas sous le contrôle de l'autorité ~udiciaire. En ce qm ~o,ncer~e ~es 
mineurs en danger la juridiction n'interv1ent pas; c'est l'autonte tutelaue 

-qui agit. 

Mme ZADBROSKA confirme qu'effectivement en Pologne, c'est le juge des 
·enfants qui ordonnr les mesures et en contrôle l'exéeution . 

. M. CHIRITESCU (Roumanie) expose que dans s?n pay~, ia lutte c?ntre 
la délinquance dépend de l'organisatio~ d'état. Il ex1ste un 1mportant res~au 
de services et d'établissements d'ensmgnement, de culture et de pr~tec~wn 
qui contribue avec les organisations publiqu~ en géné~al et les orgamsatwns 
de jeunesse en particulier a former une Jetmesse vigoureuse, moralement 
saine et dévouée aux intérêts de la société. 

Grâce à cette action, le pourcentage des jeunes délinquants est tombé 
en 1965 à 0,05 % du nombre des habitants et 1,1 ~ cl.u. n~mbre ~o~l. ~es 
condamnés, ce qui a permis en 1950 de supprim~r les JUrl~lCtlOns_ spec1ah~s 
pour les mineurs. Il reste toutefois dans les tr1bunaux d arrond1sse~enh; et 
régionaux des juges spécialisés, siégeant avec ~es a~e.:~urs pop~laiTes. ,Ces 
juges possèdent 1me formation spéciale pn mabère Jnncl1que, soCiale et edu-

cative. 

Les enfants sont d'ordinaire sous la surveillance de leur:> par_cnt" qui, 
s'assurent jusqu'à la majorité qu'ils agissent en conformité cle la lm et de la 

morale sociale. 

D 1 Ca l·are~ où ils n'ao-issent pas ainsi, l'autorité tutélaire (Co-
ans es s, "' b 0 ' a· t 

mité exécutif du Conseil populaire communal, de villes ou d ~rron 1ssemen 
de ville) intervient. Les délégués de cette autorité ont le dro1t _d'aller. dans 
les familles et de saisir, s'il y a lieu, l'autorité tutélaire. Cclle-c1 exanu~c le 
cas envisaooe les mesures. S'il y a accord de la part des parents le mmeur 
est' envoyé ~n observation mais le placement, en établissement de rééduc~tion, 
n'a lieu qu'en vertu d'un jugement. S'il n'y a pas accord ~es parents, l ~uto
rité tutélaire s'adresse à l'organe judiciaire qui peut clémder que le nnne~.r 
soit confié pour éducation à une autre personne que les pa;en:s ou qu Il 
soit placé dans une institution de protection avec, ou ;;ans, deeheance de la 

puissance paternelle. 

Dans tous les cas où surgit un conflit entre l'intérêt supérie~r de l'e~
fant et les droits de la famille, ou entre l'ordre social et la eondmte du 1111-
nem, la compétence appartient anx tribunaux. 

l\Imc MAVROMMATI estime que le rôle du juge des enfants d~it être actif 
dès le début même en cas de pré-délinquance, jusqu'à la fin, meme pendant 

' la postcure. 

M. HONIGSCHliHD note qu'aux tC'nncs de la lé>gislation nouvelle le juge 
des enfants exerce, en Autriche, le contrôle cles mesures ordonnées. Cela 
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suppose, chez le juge, une connaissance approfondie des techniques éduca
tives. L'orateur regrette que son pays ne dispose pas encore d'un Centre· 
de formation et de recherche comparable à celui ·de la France. En tout cas, 
le juge devra accroître sa propre formation. 

Sur l'invitation du président, M. RourLLET définit les caractéristiques 
de la Protection sociale, d'abord par un état de fait qui est le danger dans 
lequel se trouve le mineur; l'action préventive ne devrait pas trop empiéter 
sur le rôle normal de la famille. Ensuite, par l'attitude du milieu familial,. 
qui doit accueillir le soutien proposé pour que la collaboration s'établisse sur 
un pied d'égalité. 

M. SANTARSIERO rappelle que la question des rapports entre la juridic
tion et l'administration est très ancienne et tourmentée. L'administration 
souhaite l'action indépendante; la tendance actuelle est à l'équilibre. La pro
tection judiciaire doit, pour l'orateur, être active mais l'intervention du juge,. 
essentielle au début et à la fin de la mesure, doit être plus discrète au cours 
du déroulement de l'action éducative. 

'Jime DE GOEDE-LODDER (Hollande) expose la législation de son pays : 
en-dessous de 12 ans, seules les mesures éducatives sont possibles; de 12 à 
18 ans, les sanctions peuvent être appliquées, ou les mesures. Il est également. 
possible de les combiner. 

Les jeunes majeurs pénaux (de 18 à 19 ans) peuvent être traités comme 
des mineurs. lnYersement, un mineur de 16 à 18 ans peut, être traité comme 
un jeune adulte. 

Aucune décision n'est prise sans une étude de la personnalité. 

}L RASQUIER propose que l'assemblée précise ses positions sur les li~ 
mites entre les différentes protections. 

Sur l'invitation du président, l\I. CrrARLES propose une synthèse en 
rappelant les conclusions du Co11o"Tès de 1954. Il a été dit, ces jours-ci, que 
la protection judiciaire devait résister à deux tendances ; l'envahissement 
par .la protection sociale qui, elle-même, denait être mieux en mesure de 
traiter les cas susceptibles de l'être, par voie de persuasion, et qui pour cela 
devrait disposer des moyens financiers et cle l'équipement nécessaires. 

D'autre part, les magistrats chargés de la protection judiciaire doivent 
avoir le souci de ne pas marquer par leur intervention, des mineurs qui plus 
tard peuvent regretter d'avoir été des « enfants de justice ». 

Par ailleurs, l'enfant devenant, selon M. CHAZAL, ancien président de 
l'association, plus sujet qu'objet de droits, il appartient au juge d'apprécier 
f't au besoin de sauvegarder ses droits. Lorsqu'il a décidé nue mesure, le juge 
doit rester responsable du traitement et apprécier si la poursuite de celui-ci 
Pst bénéfique ou nuisible. 
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M. DuAR.TE DE ARZEEDO (Brésil) expose l'état actuel de la législation 
brésilienne. Les jeunes de moins de 14 ans ne font pas l'objet d'une instance 
pénale mais ils sont soumis à une décision du juge. 

De 14 à 18 ans, le mineur fait l'objet d'une instame mais, pénalement 
irresponsable, il n'est justiciable que de mesures éducatives, prises en fonc
tion des renseignements ·de personnalité. 

De 18 à 21 ans, la responsabilité pénale existe, mais la .:lanction indéter
minée motive une nouvelle intervention judiciaire pour qu'il soit décidé que 
le mineur, n'étant plus dangereux, peut être libéré. 

Pour M. GuALLART, la question de l'intervention des tribunaux dans 
l'exécution des peines est réglée par le droit pénal général, mais le juge des 
enfants, responsable du traitement ordonné, doit en garder le contrôle. 

M. BERTRAND souligne le rôle important de la police en France, en ma
tière de prévention, et rite r1es exemples. 

J\L SUDAKA met l'accent sur la souplesse du système français qui permet, 
à l'égard des délinquants ayant commis l'infraction avant 18 ans, tontes les 
solutions, de la 'simple admonestation à l'emprisonnement de longue durée 
(du moins pour ceux qui ont plus de 14 ans) et, à l'égard des mineurs de 

:21 ans, toutes les mesures d'assistance éducative. 

Il rend hommage aux magistrats de la jeunesse et à tom; les techniciens 
qui collaborent avec eux pour le travail énorme qu'ils accomplissent dans 

·des conditions difficiles. 

Les débats ont montré qu'en France comme dans la plupart des pays 
les moyens socio-éducatifs sont quantitativement insuffisants. L'urgence est 
criante et les gouvernements devraient être invités à se pencher sur la néces
sité de développer l'équipement indispensable. 

M. WURTH propose une motion tendant, d'une part, à l'accroi,;,;ement 
des échanges internationaux dans le but de maintenir les contacts établis 
lors des congrès,. d'autre part, à étendre à tous ceux qui participent à de,; 
réunions, comme la nôtre, l'appartenance à l' A'lsociation internationale. Il 
·en dépose le texte. 

Mme wATKIN donne par écrit quelques précisions sur les pouvoirs ae 
l'autorité administrative en matière de protection de l'enfance en Angleterre 
-et le Pays de Galles. L'autorité locale est investie de pouvoirs d'abord en sa 
qualité de responsable cle l'enfance, mais aussi en sa qualité de responsable 
·de la santé, elu bien-être et de l'éducation. Le gouvernement central exerce un 
-contrôle. 

Ces pouvoirs sont : de prévenir les mauvais traitements envers les en
fants; de fournir ou d'organiser le traitement dans des établissements appro
priés, de promouvoir le bien-être de tous les enfants. La tâche est accomplie 
par le Comité de l'enfance local dont le principal agent est le « chilclren's 
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officer >), et par le Comité local de la santé dont le principal agent est le
« Medical offieer of Health ». 

L'après-midi, la séance est ouverte à 15 heures. 

Le président demande aux membres de l'assemblée s'il y a des observa-~ 
tions à formuler sur le compte rendu des débats de la veille. Il est pris~ 
note des indications. 

Le président demande à l'assemblée si elle souhaite faire des commen
taim;; sur diverses matières qui ont fait l'objet des discussions précédentes. 

Il n'y a pas d'observation. 

).1. RourLLET émet le vœu que les pays qui disposent d'une législation 
nouvelle diffusent le résultat de leurs expériences. 

:\1. RASQIDER suggère que des réunions restreintes soient tenues entre 
les congrès. 

M. CnAH.LES évoque le problème de l'insertion des mineurs dans la 
société. Les jeunes sont très nombreux dans la population actuelle et l'évo
lution des milieux est rapide. La somme des exigences du juge, à l'égard de· 
ceux dont il connaît le cas, ne devrait pas être trop élevée par rapport aux 
normes sociales. 

:\I. BERTRAND ~ouligne le rôle important de « L'Ecole des Parents » 
pour la solution des problèmes dans le cadre familial. 

).fme MAviWMMATI complète le vœu de 1\f. RASQUIER au profit des mem-~ 
bres de l'administration dont la participation aux réunions envisagées est 
souhaitable. 

. \ propos de la prise de conscience dans le cadre familial et social, M. 
TRAHAN (Can3ida) cite d'intéressantes expériences conduites aux U.S.A. et 
au Québec. 

J\L BERTRAND (France), se référant à l'action des collectivités looales 
dans les pays nordiques, souhaite que dans les autres pays soient également 
organisé.;; sur le plan local, le dépistage et la protection des mineurs en 
danger et spécialement de ceux qui sont victimes de l'alcoolisme des 
parents. 

J\Ime RABENORD (Madagascar) approuve les interventions de U. 
CnARLES quant à la délimitation des rôles de la protection judiciaire et de 
la protection sociale. Dans son pays, la juridiction des mineurs est débordée 
par suite de l'insuffisance des moyens des services sociaux. 

Elle soutient le vœu que les gouvernements portent leur attention sur 
ce problème. 
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:M. CHARLES constate que, dans la plupart des pays, on dispense avec 
plus de générosité la législation que les moyens de r€aliser les infrastruc
tures nécessaires. 

l\'1. TRAHAN fait état d'une législation de la province de l'Alberta qui 
fait obligation aux médecins de rapporter à l'autorité judiciaire les vio
lences commise.<: sur la personne des enfants. 

Le docteur SzABO dans une remarque finale, indique qu'il a préparé 
son rapport en ayant conscience que sur plusieurs points, celui-ci ferait 
l'objet de débats. 

Il a essayé de traiter du point éle vue marxiste les problèmes posés 
clans son rapport; sa position fondamentale, quant à l'explication du 
phénomène de la délinquance, n'a pas été modifiée par les débats. Il est 
heureux d'avoir pu fournir la position d'un marxiste hongrois. 

D'autre part, il a le sentiment de s'être enrichi sur un point qui est 
également fondamental : il pense que l'on peut convenir maintenant, en ce 
qui concen1e le rôle du tribunal pour enfants : 

1 • Que celui-ci a pour mission essentielle d'assurer la protection judi
ciaire de l'enfance et ne se limite pas au rôle passif du prononcé des mesures 
à l'égard du jeune délinquant; 

2• Que le juge des enfants doit se préoccuper des résultats et des 
conséquences des mesures qu'il prescrit et d'en surveiller l'exécution. 

Il en tire comme conséquence pratique l'intention d'œuvrer, dès son 
retour, pour que les magistrats de la jeunesse soient mis en mesure d'appli
quer ces principes. 

Il espère pouvoir atteindre ce but, car il existe en Hongrie de fortes 
traditions dans ce sens et les Hongrois s'enorgueillissent d'avoir compté 
jadis l'un des leurs parmi les présidents de cette association (Applaudis
sements). 

Le président remercie le Dr SzABO pour l'ampleur et la précision de 
son travail (Applaudis~ements). 

Il remercie l\fme ).fAVROMMATI et }fme ZABRODZKA1 vice-présidentes 
(Applaudissements). 

Il remercie ensuite tous les membres de l'assemblée (Applaudissements). 

Il constate qu{~ tous, et lui en particulier, se seront enrichis d'amitiés 
et de connaissances (Applaudissements). 

M. CHARLES, au nom de l'assemblée, remercie le président de sa bien
veillance et de son efficacité (Applaudissements). 
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CONCLUSIONS GEXERALES 

Le secrétariat propose à la Commission le résumé suivant de ses 
<lélibérations : 

Il peut être estimé que l'assentiment de la Commission s'est manifesté 
.~ur les points suivants : 

1 o Il paraît difficile d'aboutir à un accord international sur les caté
gories ·d'âge clans la mesure où elles déterminent la compétence en matière 
judiciaire, car les critères sur lesquels on peut se fonder sont extrêmement 
nombreux et divers. L'âge de la criminalité juvénile s'est peut-être abaissé 
mais cette constatation est moins eertaine que celle elu « durcissement » de 
la délinquance des adolescents. Ce fait tient à l'évolution de.s conditions de 
Yie clans les différentes populations du monde. .Jiais il semble particuliè
rement souhaitable d'accorder l'âge de la majorité pénale à l'âooe de la 
majorité civile. C'est, en effet, au moment, quel qu'il soit, où le ;ineur va 
acquérir son indépendance et accéder à toutes les respon.sabilités de la vie 
.~ociale, qu'une action éducative devient difficile à exercer· 

' 
2o Les compétences respectives des protections sociale, médicale et 

judiciaire de l'enfance doivent être clairement définies. C'est au pouvoir 
législatif ct exécutif, dans chaque pays, qu'il appartient de veiller à l'orga
nisation harmonieuse de la vie sociale. Le pouvoir judiciaire ne doit être 
amené à intervenir que clans les cas où il existe un conflit earactéri . .;;é entre 
les droits respeetifs de l'individu, de la famille et de la société; 

3• Il importe d'attirer l'attention des gouvernements sur la nécessité 
de mettre en place ou de provoquer la création des organismes néçe.'isaire,-; 
à la protection, dans son sens le plus large, de l'enfance et cle la jeunesse. Il 
est urgent que soient fournis les moyens en personnels et en équipements; 

4° La protection judiciaire doit avoir un caractère actif, c'est-:L-c1ire 
que le magistrat de la jeunesse, à qui il appartient de décider des mesures 
ou des sanctions doit, pour remplir pleinement son rôle de garant des droits 
de l'inc1ivic1u, de la famille et de la société, assurer le contrôle de l'exécution 
{les mesures et des san etions; 

5o Dans les eas où la sanction pénale s'avère nécessaire, elle doit être 
.appliquée dans un esprit curatif. 

* ** 
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ANNEXE AU COMPTE RENDU 

Motion du Professeur Tiago WURTH 
(Brésil) 

La circulaire distribuée par l\I. le juge SLACHMUYLDER, invitant les 
magistrats de la jeunesse des pays représentés, à s'inscrire comme membres 
c1e l'Association internationale, dit dans son item : 

A l'item 1 : « que la finalité cle celle-ci a pour but d'établir des liens 
entre les magistrats et les techniciens qui, aux différents pays, sont attachés 
aux services d'une juridiction ou d'un organisme juridictionnel de protection 
cle la jeunesse; »· 

A l'item 2 : « d'étudier, sur le plan international, les problèmes que pose 
le fonctionnement de ces juridictions et organismes ... ; » 

A l'item 3: « d'étudier les législations protectrices cle la jeunesse ina
daptée ou en danger moral on social; » 

A l'item J : « cle favoriser la collaboration des nations et des tech
mcwns; » 

A l'item 5 : « cle favoriser une action permanente ... ; » 

A l'item 6 : « de collaborer avec les associations internationales ... » 

Toutefois, en cet appel, seuls MM. les Juges sont invités. 

Je prie M. le Président cle la deuxième Commission qu'il veuille bien 
soumettre m~ motion à une appréciation et, si possible, la faire présenter 
comme un vœu à l'assemblée qui va se réunir samedi matin, suggérant que, 
en 'cohérence avec les termes cités dans l'invitation, l'invitation s'adressera 
aussi à tous ceux qui ont été appelés périodiquement à collaborer avec les 
magistrats clans les équipes locales ou régionales, ou avec. l'Association 
internationale aux grands congrès, quand bien même deux eatégories diffé
rentes devraient être prévues comme par exemple : 

membres effectifs; 

membres coopérateurs ou coopérants. 

Il serait ainsi possible de continuer, après la clôture des congrès, l'étude 
en commun, des conclusions, des résolutions ct des motions approuvée.~. 
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Compte rendu des Travaux de la }e Commission 

Journée du 19 juillet 

:M:. KETCHAM, rapporteur de la 3• Section, sur l'invitation de M. le 
président VELOTTI, résume le rapport qu'il a établi. Il insiste, au préalable, 
sur la nécessité qui est apparue dans son pays de donner aux magistrats 
de la jeunesse une formation juridique spécialisée leur permettant de 
dégager en commun les moyens d'action et les solutions pratiques. M. RET
CHAM souligne les difficultés qu'il a rencontrées pour établir son rapport 
d'ensemble compte tenu des différences de terminologie et des méthodes 
d'évaluation. Il lui est apparu que ces méthodes restent encore parfois trop 
subjectives. 

D'une façon générale, la proportion des enfants on des adolescents qui 
ne se sont pas réadaptés en dépit d'une intervention judiciaire est de un 
sur trois pour la plupart des Etats, même s'il est tenu compte des différences 
de définitions de la notion de récidive. 

~I. KETCHAM rappelle les causes de l'inadaptation ,.;ociale et il se 
demande si nous n'approchons pas actuellement «d'un point ·de non-retour» 
et si l'évolution accélérée du monde ne doit pas nous amenPr à repenser 
les conceptions éducatives « du xrx• siècle » Il ne faut plus voir les 
problèmes de formation d'un jeune comme le ferait son pèr!' on son 
grand-père. 

En ce qui concerne les causes ct les facteurs du récidivisme, M. 
KETCHAM note que la récidive apparaît maintenant chez des enfants plus 
jeunes (14-15 ans au lieu de 16-17 ans aux Etats-Unis) : C,€ phénomène 
coïncide avec l'apparition plus précoce ·de la puberté (11 ans et demi aux 
Etats-Unis en 1966 contre 16 ans dans ce même pay~ en 1900). 

M. KETCHAM a été frappé de voir, en dépouillant les rapports des 
divers pays, que dix-huit Etats avaient réformé leur législation protectrice 
de l'enfance ou étaient sur le point de la réformer depuis 1962 (Congrès de 
Naples). 

Pour terminer, le rapporteur estime que nous ne devons pa.-; abdiquer 
notre rôle c1e juge : c'est là un art « majeur» irremplaçable. 
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Après ~e.s remer~iements de M. le président VELOTTI, M. DE YBARRA y 

BEHG~ souh~e les .d:ffic~ltés du travail réalisé par le rapporteur et pose le 
probleme dune utrhsatwn plus large des établissements de semi-liberté. 

:JI. M:rcnARD, directeur du Centre de recherches de Vaucresson, relève 
une :~e:1r da~s l~ :aux de récidive indiqué pour la France : au lieu de 7 %, 
la remdtve « JUTidtque » e.st d'environ 30 %. Du point de vue « socio
logique » de la réadaptation sociale, les ,échecs certains sont de 18 % et les 
réussites certaines de 45 %. Mme S011ERHAUSEN précise que les mêmes 
corrections doivent être faites pour les chiffres de la Belgique. Mme Du
Bursso~, juge des enfants à Charleroi, pense qu'il faut aussi tenir compte 
des demi-échecs et des demi-réussites. 

:JI. BENGLIA, chef du Service de l'Education surveillée du Sénégal, décrit 
la situation particulière de son très jeune pays. 

Plusieurs participants relèvent l'insuffisance de l'équipement en bâti
ments ct en éducateurs. 

* ** 

La séance est reprise à 15 heures. 

La discussion s'instaure essentiellement sur les centres ,de recherches. 
~1. :JircHARD précise que c'est depuis 1958 seulement que travaille à 
Vaucresson une équipe cohérente de chercheurs qui appartiennent à diverses 
disciplines des sciences de l'homme. En outre, existent vil\,ot centres d'en
qu~te~ ratta~hés à des tribunaux pour enfants. M. ~IICIL\RD rappelle les 
P_nnctpales et_udes monographiques elu Centre de Vaucresson. Une parti
cipante anglmse signale que dans son pays le.s recherches sont patronnées 
à la fois par le ministère de l'Intérieur et par les universités. 

l\I. :JIICUARD souligne les difficultés rencontrées pour retrouver trace 
d'un anrien mineur délinquant et pour apprécier les notions de réussite et 
d'écher sur une longue période. « N'attendons pas d'avoir découvert cle.s lois 
scientifiques pour perfectionner les méthodes de travail», conclut l'orateur. 

A la demande d'un participant belge, M. KETCHAM donne des précisions 
sur les expériences. mis€s en œuvre, avec une grande richesse de moyens, 
dans certams quartlers des grandes villes américaines. « Pour reclasser un 
enfant, dit-il, il est parfois nécessaire de reclasser son père autrement dit 
de valoriser celui-ci en lui donnant un emploi régulier et st~ble. » 

,. M. Rm,A~LLI, conseiller à la cour d'appel de Rome, pense pour sa part 
qu tl est preferable de se mettre clans la situation du juge qui, en présen ~e 
d'un cas concret, doit apprécier immédiatement les chances de réussite c1€s 
mesure_s qu'il envisage de prendre. S'il s'agit d'un placement, il lui faut 
atone b~en connaître le climat général de l'institution, les méthodes employées, 
e susciter la création de « groupes-pilotes » chargés de mettre en œuvre tdle 
ou tPI!c t€ehniqn<'. 
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Une autre question importante est abordée : celle de l'opportunité des 
placements en internat. La ge Section y porte un très vif intérêt, au point 
que l'étude en sera poursuivie demain. 

l\L PETIT, substitut à Troyes, pense que l'internat est un moyen arti
ficiel d'insertion sociale et que rares sont les mineurs qui y atteignent un 
équilibre définitif. :M. BENGLIA estime qu'au Sénégal, l'internat permet au 
jeune africain de retrouver un peu de son village ,désagrégé et qu'ainsi la 
vie communautaire, contre toute apparence, l'aide à développer sa person
nalité 

J\Ime ::\L\RINI, avocat à Rome, préconise une coopération avec le.s orga
nismes internationaux tels que l'U.N.E.S.C.O., pour améliorer les méthodes 
d'éducation. 

Le magistrat représentant le Congo fait part d'une expenencc d'in
ternats nuaux, proches de kibboutz, qui donne d'excellents résultats, notam
ment contre le vagabondage des jeunes. 

M. CRESPY, juge au tribunal de grande instance de la Sein<', qui 
siège dans une 'chambre devant laquelle sont déférés 50 % de récidivistes, 
€t en particulier d'anciens mineurs délinquants, a fait des recherches sur les 
causes de la récidive : il pense que les récidivistes gagneraient à trouver 
l'appui d'un adulte, leur principale difficulté résidant dans leur isolement. 

* ** 

Après une interruption de séance, M. DE Y BARRA Y BERGE expose qu'à 
son avis le foyer de semi-liberté est la meilleure solution, même pour ceux 
qui n'ont pas su profiter d'un internat. M. Henri J OUBREL conteste les mots 
employés dans la page 10 elu rapport : il affirme que l'internat n'<'st pas 
la cause de la récidive et que certains mineurs auraient de toute façon 
récidivé même s'ils n'avaient pas été placés dans un internat. ~I. ,J OUBREL 
rend hommage aux éducateurs. 

M. CRESPIN, juge des enfants à Paris, pense que le juge sait, quand il 
prend ses décisions, qu'il y aura un inévitable pourcentage d'échecs, et qu'il 
faut bien parfois, faute d'autres solutions, recourir au placemmt en 
internat. Ne serait-il pas possible de songer à créer des prisons-école.s ~ 
M. BENGLIA répond qu'au Danemark, l'expérienc de.s prisons-écoles fonc
tionne dans des conditions satisfaisantes. 

M. CRESPY estime que la prolongation du placement en internat crée 
une sorte d'allergie, même d1ez les meilleurs, et qu'il faut dissocier la notion 
d'échec final des accidents de parcours sur le chemin du reclassement. Il fant 
avoir de la patience et œuvrer sur une longue période. 

M. PETIT précise qu'il n'est pas un adversaire systématique de l'internat, 
mais qu'à son avis, il faut utiliser cette solution le moins souvent possible. 
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.M. RAD.AEL.LI pense, pour sa part, qu'un jeune inadapté qui n'a pas de 
famille valable peut aussi trouver dans un internat un appui affectif. 
~L CRESPIN pense qu'il faut éviter la création d'internats à gros effectifs. 

La. représentante de la Pologne souligne que, dans son pays, 10 % 
seulement des mineurs sont placés en institutions éducatives et en institu
tions correctives fermées, et que dans ces dernières, des groupes semi-libres 
existent avec {le plus en plus de réussites. L'efficacité de ces placements dé
pend beaucoup des moyens postpénitentiaires mis en œuvre. 

Mlle RIEIIL, inspectrice de l'Education surveillée en France estime que 
' ' le sucee.,; d'un placement en internat dépend de trois conditions essentielles : 

une parfaite observation préalable, l'adhésion du mineur à un placement qui 
peut être dP longue durée (3 ans), et la préparation de la sortie que le milieu 
eriminogi>nr iln mineur ne prut assurer seul. 

Journée du 20 juillet 

~I. de Y BARRA y BERGE pense qu'un accord existe sur la nécessité des 
internats, mais il estime qu'il est indispensable de diversifier ces établisse
ments et de prolonger le traitement entrepris par une formule de semi-
liberté. , 

::\:L 11IORES, juge des enfants à Luxembourg, souhaite qu'un vœu soit 
émis en faveur d'une plus grande « libéralisation », d'une plus grande 
« aération » du régime des internats. Il lui paraît essentiel d'organiser des 
congé,; à !"extérieur sur simple ordonnance du juge qui a la charo-e de 
l'exécution des mesures dans son pays, au besoin avec mise au travail" dans 
la branche professionnelle enseignée à l'internat. La formule de l'internat 
semble la seule qui convienne aux « jeunes à l'abandon». 

M. MORES signale une cause possible d'échec des placements familiaux : 
les problèmes particuliers à la famille d'accueil étant susceptibles de s'ajou
ter aux problèmes de l'enfant. 

. ::\L Y omm, magistrat spécialisé de l'Australie de l'Ouest, indique qu'il 
ex~ste dans cet Etat un Service gouvernemental de protection de l'enfance, 
qm est une agence de traitement à laquelle incombent les diverses formes 
de mesures. Les tribunaux ont essentiellement un rôle judiciaire, tempéré 
par des co~sidérations humaines. A Perth, le tribunal de l'enfance ne peut 
placer le mmenr dans un Institut, mais il le confie au Service de protection 
de l'enfance, lequel, après étude du cas, prend les dispositions nécessaires 
sans être lié par l'opinion du juge. Les « vétérans du délit >> les endurcis 
"' , ' ' ages de plus de 16 ans, sont confiés, d'autre part, pour une durée maximum 
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de 2 ans, à un Institut de rééducation de petit effectif (33). Il existe aussi 
des instituts ouverts, sans service de suite. Le juge doit faire preuve de sou
plesse dans la manière de traiter les cas qui lui sont soumis, notamment les 
jeunes récidivistes. 

Pour M. E. DuBOIS, procureur à Bruxelles, l'internat re.~te une nécessité, 
mais il faut, au préalable, épuiser toutes les autres possibilités d'interven
tion (le placement familial est largement utilisé en Belgique dans le domaine 
de la protection de l'enfance). Notre devoir est, dit-il, d'améliorer l'internat, 
et surtout les conditions de sortie des établissements. 

Mlle RrEHL, inspectrice de l'Education surveillée en France, à propos de 
la remarque contenue an chapitre I, paragraphe « e » du rapport (page 10), 
se demande si nous parlons le même langage à propos de l'internat. Les 
résultats obtenus dans les internats qui ont un personnel qualifié et un ser
Yice de suite sont encourageants. ~Ime le docteur }IAcADAM, de Grande-Bre
tagne, évoque le problème de la postcure dans son pays : si, dans les grandes 
Yilles, les jeunes peuvent sans difficultés passer de l'internat fermé à « l'hôtel 
semi-fermé », à. «l'auberge pour jeunes», et même vivre dans des chambres 
particulières sous surveillance, il n'en est pas de même en milieu rural en 
raison du peu de clé-bouchés professionnels. 

M. Ross, de l'Ile-l\Iaurice, pense qu'il faut généraliser les mesures pré
Yentives pour éviter de construire trop d'internats. 

}f. ScnRÜDEH, juge de,; pnfants à Rottrrdam, rstimc que les internats 
doivent être de types variés et que les jeunes ne doivent pas y demeurer 
trop longtemps, notamment jusqu'à 21 ans. Il souligne, par ailleurs, les 
bienfaits de la législation néerlandaise de 1956 sur l'adoption qui a perm1s 
l'insertion de millieŒ d'enfants dans des foyers normaux. 

Pour M. PETIT, substitut à Troyes, si l'internat est nécessaire, il ne 
remplit pas les conditions fondamentales pour une réussite éducative, et il 
peut être à l'origine ae certaines récidives. 

::\L GRANATH, cle Stockholm, pense qu'en matiè.re de rééducation, le 
contact doit être établi autant avec la famille qu'avec le délinquant. 

M. PEIGNE, juge des enfants à Caen, insiste sur la nécessité pour le ma
gistrat de préparer le jeune rt de rechercher son adhésion et celle de sa fa
mille au placement en internat. Le juge des enfants doit, pendant le pla
cement, maintenir des contacts suivis avec le minrur, ct préparer sa sortie. 
Il faut développer le.~ services de postcure. Le mineur ne devrait pas avoir 
l'impre.'iSion que le juge, en le plaçant, s'est débarrassé de lui. 

M. BENGLIA approuve les idées émises par M. PEIGNE et fait remarquer 
qu'on rééduque la famille à travers le mineur. 

l\L CRESPY se place sur un plan sociologique. Il faut tenir compte d'un 
problème de population, au sens de milieu d'origine du mineur : il faut 
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distinguer parmi les jeunes délinquants ceux qui sont issus d'une famille 
va~able, ceux qui proviennent de « souches sociologiques désagrégées » 
(~1verses formes de dissociations familiales), en particulier dans les grandes 
v_Illes, et ceux qui n'ont aucune attache. Il souhaite la création d'une institu
tion « fermée » pour « éliminer » les irréductibles. 

_::'IL. CRESPIN présente un tableau des mesures applicables en France, 
auss1 b1en préventives que judiciaires. 

JVI. DE YBARRA Y BERGE propose de passer à nn autre sujet. 

M. _KETCIIAllr, rapport~~1r; prése~te quelques observations. Il pense que 
:a fixatwn de _1~ responsab1hte des mmeurs d'après leur âge ne devrait plus 
etre le seul c;1tere. N ?~ ;1evons traiter des cas d'espèce : certains jeunes ne 
~eulen! pa~ et_re consideres comme des enfants, mais ils sont trop âgés pour 
ctre d~clar:s Irresponsables et trop jeunes pour être envoyés dans les pri
son~ re~rvee~ aux adultes. Il faudrait trouver un « moyen terme » pour cette 
categone de Jeunes, qui relèvent peut-être d'une juridiction particulière. 

:Yime :YIAcA~AM. ~ignale qu~ les associations de magistrats britanniques 
o~t _longuement etudie ce probleme. Il leur a paru inutile ·de créer des juri
thcbon,s., spéci~~es après l'âge de 18 ans : souvent, les mineurs de cet âge 
s_ont ~eJa ma~H;s, ont des enfants,. et se comportant comme des adultes, doi
' ent etre traites comme tels. Mms les tribunaux pour adultes pourraient 
nuancer leurs sentences à l'égard des jeunes âgés de 18 à 25 ans. 

. }f. Scu~~DER. pense que .:\Ime MAcAnx~r est trop optimiste d qu'il 
existe une peTiode mtermédiaire, de 18 à 25 ans, caractérisée par des diffé
rences entre la maturation physiologique et la maturation intellectuelle. 

. M. DuBOIS :stime qu'il manque une juridiction entre le tribunal cle la 
Jetmesse et le tnbunal correctionnel. 

o· :Y~. ~fORES donne ~uelque: ~récisions sur le système appliqué en Allema
one federale po~~ les Jeun:s ages de 18 à 25 ans. Il y a pour cette catégorie 
~~ mesures speciales (Maisons fermées), à la conùition que le prévenu ait 
ete, compte tenu de son développement mental, considéré c.omme ayant en 
un comportement de mineur. 

:Y~. PEIGN:'. expose les mesures prévues par la législation française pour 
le.s mmeurs delmquants. 

J\~. Ross ind~que q~e, puisqu'on envisage ·de donner en Grande-Bretagne 
l_e droit de ~ot: ~ ~arbr de 18 ans, il serait illogique de ne pas déférer ces 
.Jeunes aux JUridiCtwns pour adultes. 

J\f:Ue SELm, ~e Ljubljan~, indique que, depuis 1959, les jeunes adultes 
c1e _18 a 21 ans rel_event des tr:bunaux ordinaires. Toutefois, si ces tribunaux 
;stu~ent que le_ ~1veau psych1que du odélinquant est celui d'un mineur, ce 
c ermer se~a. ~ra1te comme un mineur. Mais les tribunaux exploitent rarement 
qctte poss1b1hté. 
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M. CRESPY souligne que le magistrat français n'est pas démuni, en 
l'état actuel de la législation, de tout moyen ·d'action approprié aux cas des 
mineurs de 18 à 21 ans. Sur le plan civil, il dispose de la procédure « d'assis
tance éducative ». Sur le plan pénal, le sursis avec mise à l'épreuve (proba
tion) permet d'imposer an jeune adulte des conditions favorisant sa réinser-

tion sociale. 

* ** 

La séance est reprise à 15 heures sous la présidence de ~I. DE YBARRA 

y BERGE. 

~Ime RICHARD, ancien juge des enfants à Genève, précise que le succès 
de l'internat devant être assuré au moment de l'entrée de l'enfant, il est 
nécessaire de penser à la sortie dès le début du traitement rééducatif. A Ge
nève, a été créé avec succès un petit foyer de postcure, dénommé « La Gui
tare», qui reçoit 6 à 8 enfants sous le régime de la semi-liberté. 

"Jime ~fAcADA~r apporte un correctif au rapport de la troisième section. 
Il n'est pas exaçt que son pays serait favorable à une abrogation de la loi 
pénale pour les jeunes délinquants et à la prise en charge de tous les enfants 
par des services spécialisés dans l'éducation et le travail social. Si la Grande
Bretagne, dans un souci d'améliorer le traitement des jeunes délinquants, a 
proposé à la réflexion des magistrats et des personnes compétentes divers 
projets de réfOTme exposés dans un « Livre blanc », il n'existe aucun projet 
de loi. La majorité des juges estime qu'il faut maintenir pour les jeunes 
délinquants les procédures devant les tribunaux. Les procédures judiciaires 
doivent demeurer indépendantes de tout service social. 

"JI. KETCIIA)I revient sur les programmes de formation et de recherches 
des Etats-Unis. Il met à la ·disposition de tons les congressistes divers docu
ments rédigés en plusieurs langues. Lors de la visite du Centre de Vaucres
son, le 22 juillet, les membres de la délégation américaine se tiendront à la 
disposition des congre.'isistes pour leur fournir toutes explications. 

'JI. KEœCIIA)I indique que dans les programmes de participations, les 
magistrats utilisent une méthode d'introspection personnelle; il offre de pro
curer aux congressistes les textes analytiques ·de ces programmes. 

:M. BABER, qui exerce ses fonctions à la Cour suprême de Hong-Kong, 
au milieu d'une population composée de 98 % de Chinois, estime que le pro
blème de la délinquance juvénile n'est pas grave dans ce territoire, parce 
que les structures familiales restent solides. Ce magistrat approuve l\Ime 
l\LI.CADAM lorsqu'elle affirme que les propositions renfennées dans le « Livre 
blanc » britannique ont rencontré beaucoup d'opposition. Le « Livre blanc» 
a été publié pour stimuler la réflexion. 

:\I. SCHRÜDER rectifie, de son côté, une inexaetitude du rapport de la 
3• Section : en Hollande, la création des juges des enfants remonte à l'an-
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née 1921, mais une étude est e:: cours pour une amélioratioR des méthodes 
éducatives. 

M. DE YBARRA Y BERGE propose de revenir aux mesures convenant aux 
jeunes adultes. 

M. DUBOIS signale que M. Lox, rapporteur de la r· Section, défend 
en Belgique la thèse de la nécessité d'une juridiction sui generis, intermé
diaire entre le tribunal de la jeunesse et le tribunal ·des majeurs. Le juge des 
enfants belge se refuse à appliquer des sanctions pénales; s'il croit celles-ci 
nécessaires, il « passe la main» à. une autre juridiction, et il souhaiterait 
que cette juridiction fût spécialisée. 

}f. PEIGNE fait part des expériences françaises : les chambres familiales, 
à Bordeaux et à Lille, toutes deux présidées par d'anciens juges des enfants, 
connaissent des procédures civiles concernant les mineurs (attribution du 
droit de garde, notamment). M. PEIGNE se demande si ces chambres ne pour
raient pas juger au pénal les jeunes adult.es. 

M. CRESPIN signale qu'au tribunal de la Seine, une chambre correction
nelle est spécialisée pour le jugement des infractions dans lesquelles les mi
neurs apparaissent, soit comme victimes, soit comme coauteurs ou complices. 
Au-dessous de l'âge de 18 ans, le juge des enfants français n'hésite pas à 
prononcer les sanctions pénales prévues par l'ordonnance du 2 février 1945. 
Ce texte législatif est très complet et comporte deux volets : une partie 
éducative et une partie répressive. Selon M. CRESPIN, les magistrats spé
cialisés français ne souhaitent pas la création d'une juridiction intermédiaire. 

M. DuBOIS indique qu'à Bruxelles, la 19" chambre correctionnelle juge 
les jeunes adultes. 

M. BENGLIA précise qu'au Sénégal, il s'est fait une synthèse des pro
blèmes d'ordre pénal et d'ordre civil dans un même texte législatif. 

M. KETCHAM, en faisant remarquer que le magistrat de la jeunesse 
dispose de solutions très variées telles que le renvoi d'un jeune âgé de 17 ans 
devant le tribunal pour enfants ou ·devant le tribunal pour adultes, se de
mande comment assurer un certain contrôle de l'équité des sentences rendues. 
Les pouvoirs très étendus d'un magistrat de la jeunesse comportent en eux
mêmes un risque d'abus. 

Mme MAcADAM convient que les juges n'ont pas tous la sagesse de Sa
lomon. Aussi, faut-il donner aux magistrats spécialisés une formation com
plémentaire pour juger les jeunes. De l'uniformité de leur formation, on 
peut espérer qu'il résultera une certaine uniformité dans les décisions. 

l\I. Co:<~NOLLY, de Waltham (Massachusetts), signale que dans l'Etat de 
New York existent des tribunaux pour jeunes adultes, mais s'interroge sur 
leur opportunité. De toutes façons, on ne peut encore apprécier si cette 
expérience de l'Etat de New York est concluante. 
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M. SLACHMUYLDER, secrétaire général de l' .Association, note qu'il existe 
ne certaine concordance entre certains travaux de la 3" Section et ceux de 

u h d • hl' la 2" Section : nous avons l'impression d'approc er es memes pro ernes. 

Si M. KETCIIA:M: a exprimé des craintes sur le risque d'un arbitrai~e 
judiciaire, cc risque sera diminu~ .dans l~ mesure où le_ juge s'entourera .d'aviS 
qualifiés et où le mineur conna1tra l'existence des voies de recours. 

D'autre part, nous jugeons de plus en plus de jeunes «.garçons de bonne 
famille » qui ont été scolarisés. Il faut adapter nos réactions à ce ty~e de 
mineurs qui représente 55% des jeunes âgés de moins de ~8 ans en ~elg1que. 
Envers ceux qui ont des possibilités intellectuelles rédmtes ou faiblement 
exploitées (notion de « frusticité »), il faut agir avec prudence ou réalisme, 
car, à partir ·de 14 à 15 ans, ces jeunes s'apprêtent à vivre comme des adul
tes et refusent nos solutions traditionnelles. 

De toutes façons, on ne saurait mélanger dans les mêmes œuvres ces 

deux catégories de jeunes. 

Dans les milieux dits « bourgeois », c'est l'échec scolaire qui provoque 
l'inadaptation soèiale. Le magistrat de la jeunesse doit incarner pour le 
jeune « le principe de réalité non agressive ». Tous les magistrats, déclare 
:M. SLACHMUYLDER au terme de son intervention, devraient se soucier de ne 
pas écraser l'individu et de lui permettre de reprendre sa place dans la so-

ciété. 

Pour M. CRESPIN parmi les « beatniks », il y a beaucoup de « petits 
bourgeois qui jouent ~u clochard». Avec la prolongation de la scolarité, il 
deviendra sans doute nécessaire de prévoir dans les institutions de rééduca
tion un équipement scolaire : la formation professionnelle ne suffira plus 
comme auparavant. 

M. SLACHMUYLDER indique que la Belgique dispose de foyers pour jeu
nes travailleurs et de foyers pour étudiants. 

M. CRESPIN fait état du pourcentage élevé de succès au baccalauréat 
parmi les jeunes détenus de Fresnes. Il parle de la protection des jeunes 
contre l'usage des stupéfiants (répandu chez les beatniks). MM. KETCHAM, 
CONNOLLY, COPPIETERS'WALLANT et BENGLIA font part de leurs expériences 
à ce sujet (drogues hallucinatoires chez les étudiants, chanvre indien). 

M. PETIT souhaite que les réformes à venir soient suffisamment souples 
et permettent la continuité de la relation adulte-mineur. 

* ** 
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Journée du 21 juillet 

La séance est ouverte sous la présidence de 2\I. VELOTTI. 

Mme SELIH (Yougoslavie, Institut de criminologie de Ljubljana), fait 
part des recherches conduites pendant quatre ans en Slovénie sur la délin
quance des jeunes adultes de 18 à 21 ans. Une loi du 30 juin 1959 a donné 
au juge la faculté de traiter, sous certaines conditions, ces jeunes adultes 
comme des mineurs. Il est apparu que les juges ont rarement fait usage de 
cette faculté, car il est difficile de fixer le niveau de développement psychique 
ilu délinquant. Il est pourtant souhaitable de faire bénéficier cette catégorie 
•le délinquants de mesures spéciales. 

M. GRANATH (Stockolm) dit qu'il représente le seul pays où existe un 
système différent de celui des tribunaux pour enfants. Dans chaque collec
tivité suédoise, existe un Conseil ·des Affaires sociales cle l'enfance et de la 
jeunesse. Ce Conseil a le même rôle que les tribunaux pour enfants des au
tres nations, et, en outre, il dirige et coordonne toutes les administrations, 
tous les organismes qui peuvent prévenir la délinquance et aider les familles 
en difficulté. Ce Conseil gère, par exemple, certaines maternités ou nurseries, 
des cliniques d'orientation infantile, ce qui permet d'avoir des contacts assez 
précoces avec les familles. 95 % environ des jeunes s'adressent au Conseil 
depuis trois ou quatre ans. 

M. GR..o\.NATH énumère les divers établissements et services gérés et ins
pectés par le Conseil, et souligne que les placements en internat viennent 
au ·deuxième rang après les placements, pourtant plus coûteux, dans les 
foyers familiaux. Quand un contact est établi trop tardivement avec les 
jeunes, il y a souvent peu de succès. Les tribunaux pour adultes jugent les 
jeunes âgés de 18 à 21 ans, mais si ces derniers sont considérés comme aso
ciaux ou caractériels, c'est le Conseil qui s'occupe d'eux. 

:Jime le docteur l\iAcADA:!\I précise que, dans l'année qui va venir, des 
progrès seront réalisés en Grande-Bretagne grâce au regroupement dans 
une seule administration des services d'Etat qui s'occupent ·de l'enfance sur 
le plan matériel. Elle souhaite, en ce qui concerne l'équipement, des installa
tions plus nombreuses et plus diversifiées, et un meilleur recrutement de tra
vailleurs sociaux dont le niveau de formation cloit rester élevé. Ce problème 
cle recrutement est très grave en Grande-Bretagne; l'enseignement supérieur 
devrait encourager ce genre cle carrière. 

M. BENGLIA indique que le manque de crédits oblige à un effort d'ima
gination pour obtenir cles résultats avec peu de moyens, en utilisant notam
ment le plus possible les établissements normaux. Il insiste sur le rôle essen
tiel du magistrat, et il termine son intervention en souhaitant qu'un prochain 
congrès se penche sur les problèmes particuliers aux pays en voie de dévelop
pement ct se tienne clans l'un d'entre eux. 
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M. CRESPIN expose les grandes lignes des réformes souhaitées par les 
juges des enfants français. Au pénal : extension des pouvoirs du _juge des 
enfants qui, statuant seul, pourra décider d'un placement, suppresswn de la 
cour d'assises des mineurs et transfert de ses attributions au tribunal po:U~ 
enfants. Pour l'équipement, l'effort doit porter davantage sur la quant~te 
que sur la qualité, car les institutions et les services existant d~~nent sati~
faction. Il faudrait faire un gTos effort pour améliorer les conditwns de de
tention des mineurs (aménagement des locaux avec ateliers, équipement sco
laire et encadrement d'éducateurs). Au civil, pour prévenir les contrariétés 
possibles de ·décisions entre la juridiction des mineurs et la juridiction de 
droit commun il faudrait faire du juge des enfants l'équivalent d'un juge 
d'instruction. Il lui appartiendrait de constituer un dossier de personnalité 
complet avant de renvoyer l'affaire elevant la Chambre familiale. Un dossier 
de personnalité bien constitué pourrait par exemple prévenir les échecs de 
l'adoption. 

~I. SCHRÜDER (Rotterdam) estime que le travail de prévention doit se 
faire en dehms des tribunaux. Les cas sont de plus en plus difficiles, peut
être parce que la justice est saisie trop tard. La Hollande a besoin d'inter
nats spécialisés à caractère psychiatrique. 

:Ume Maria REGEXT-LEcuowrcz, directeur du département des mineurs 
du ministère de la Justice de Varsovie, estime que l'intervention judiciaire 
n'est pas nécessaire pour les jeunes ·délinquants qui sont encore scolarisés. 
Elle indique que les tribunaux pour mineurs connaissent aussi des adoptions., 
des tutelles et des déchéances de la puissance paternelle. Une grande réforme 
elu droit pénal des mineurs est en cours : l'intervention judiciaire clans les 
familles sera limitée, le juge pouvant « éliminer» la voie pénale au profit 
de mesures éducatives. L'âge minimum des mineurs serait de 13 ans : au
dessous de cet âge, des moyens préventifs seront seuls possibles sans inter
vention judiciaire. En résumé, au lieu de juger, il faut éduquer les enfants 
et les parents. 

M. RADAELLI (Rome) insiste sur divers points : En Italie, les mineur.'l 
sont détenus préventivement dans des instituts d'observation, et les peines 
sont en principe exécutées dans des prisons-écoles à petit effectif. La compé
tence des tribunaux pour enfants sera peut-être étendue à l'adoption et aux 
droits de puissance paternelle. La prévention devrait être organisée davan
tage sur le plan régional que sur le plan national. Il faut un dépistage pré
coce des cas. 

::VI. GRANA'rn, en réponse à une intervention de M. SCHRODEH, prec1se 
que le Conseil des Affaires sociales de l'enfance et de la jeunesse n'est pas 
un « système monopoliste » mais laisse place à l'initiative privée et que 
celle-ci doit être assurée de l'aide financière de l'Etat. 

Mme MAcADA:!\I précise qu'elle est d'accord sur l'intérêt d'un diagnostic 
précoce pour les mineurs inadaptés; mais le magistrat anglais ne peut, au
dessous de 18 ans, envoyer un mineur en prison. 
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M. KETCHAM déclare que la tendance générale des réformes législatives 
envisagées dans les Etats américains est de constituer une juridiction fami
liale unique appelée à traiter d'une grande variété de cas : r· division : 
enfants en danger moral de moins de 16 ans; Z' division : jeunes délinquants 
primaires de 16 à 21 ans; 3• division : tutelles, divorces, séparations de 
corps; 4• division : reconnaissances de paternité, droits des enfants illégi
times; 5• division : querelles intrafamiliales (infractions oommises par un 
époux au détriment de son conjoint et en présence de l'enfant). 

M. BENGLIA signale que le Code de procédure pénale du 21 juillet 1965 
a supprimé la cour d'assises des mineurs au Sénégal. Un Code de statut 
personnel est à l'étude avec, pour idée de base, la protection sociale de 
l'enfant. 

M. CRESPY met en valeur l'importance du secteur administratif dans 
le réseau de protection de l'enfance en France. 

Mme MAcADAM, sur l'invitation de l\L CRESPIN, veut bien donner 
quelques précisions sur les établissements britanniques. Pendant trois semai
nes, le mineur est retenu en vue d'une observation dans un home de 
garde provisoire, puis il rentre chez lui sur parole. Il comparaît ensuite 
devant le tribunal pour enfants : cette juridiction, si c'est nécessaire, 
l'envoie en internat approprié jusqu'à la fin de l'âge scolaire. 

Les garçons et les filles qui ont besoin d'une discipline plus stricte 
sont placés dans des centres de détention pour trois mois ou pour six 
mois. 

Si « l'offense » est très serreuse, les garçons, et très rarement les 
filles, sont renvoyés devant un tribunal supérieur au tribunal pour enfants. 
Cette juridiction supérieure peut seule ordonner des placements en centre 
de sécurité (Borstal) pour trois années an maximum. 

Toutefois, le tribunal pour enfants, en semblable hypothèse, peut 
émettre une recommandation. En attendant une session du tribunal supé
rieur, les mineurs sont envoyés dans. des sections spéciales des prisons orc1i
naires, mais ce sont là des cas exceptionnels, et les magistrats essaient de 
réduire la période d'attente de façon que le jeune aille très vite dans le 
« Borstal » approprié à son cas. 

M. Ross confirme les précisions de Mme MACADAM. 

Le séance est reprise à 15 heures, sous la présidence de M. DE YBARRA 
Y BERGE. Son objet essentiel est de dégager, de l'ensemble des travaux de la 
commission, des conclusions susceptibles de rallier le plus grand nombre de 
participants. 

M. POLLET propose que la commission émette un vœu en faveur ·d'une 
Convention internationale qui organi~rait, sans formalisme excessif, une 
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certaine coopération entre les magistrats de_ la jeunes.:e de,; divers_,Etats. 
Compte tenu de la solidarité accru_ e d_es diver~es na, bons, en matiere de 

f l l -t telle Convention protection judiciaire de .Pen ance, I m appara1 qu une 
devrait notamment prévoir : 

1o Les modalités de l'échange des casiers judiciaires entre E~ts connais
t cette institution. A cet égard, les casiers judiciaires .devraient, en cas 

san l . tT hi d'urgence, être obtenus directement et par a voie e egrap que; 

2o La procédure de rapatriement rapide des mineurs en fugue. ,Sur ce 
point, M. POLLET signale que la Convention franco-belge, remontant a 1925, 
est déjà appliquée de façon très satisfaisante; 

3o La communication des dossiers judiciaires entre magistrats de pays 
différents ou à tout le moins la communication des renseignements de per
sonnalité: A cet égard la récente Convention internationale concernant 

l'adoption est un heureux précédent. 

4o La possibilité de continuer dans un Etat, sans contrô~e au _fond, 
une mesure de surveillance éducative prescrite, à l'égard d'un meme mmeur, 

dans un autre Etat. 

M. ScunoDER se demande si le problème elu rapatriement des mineurs 

n'est pas essentiellement du ressort de la police. 

}I. PETIT signale que, dans le ressort de son tribunal, _les questions de 
rapatriement ou de refoulement sont réglées par en~ente directe ~e parquet 
à parquet et que, parfois, les mineurs sont recondmts par les soms de leur 

consulat. 

Mme F AVRET assesseur au tribunal pour enfants de la Seine, cite le 
cas d'un mineur 'envoyé aux Etats-Unis pour y poursuivre ses études, et 
pour lequel la ~ntinuation de la surveillance, commencée en France, eut 
été souhaitable mais n'a pu se réaliser. 

~L BENGLIA se déclare favorable à l'idée d'une Convention internatio
nale. Il souhaiterait que celle-ci mît les frais de rapatriement à la eharge de 
l'Etat dont le mineur est originaire. 

En définitive, la proposition de :M. PoLLET est adoptée par la majorité 

ùes membres de la commission. 

A propos des dossiers de personnalité, J\!Imc RENET, ass~sseur au tri
bunal pour enfants de la Seine, regrette qu'il ne soit pas fa,It appel,, lor~
qu'un mineur présente des anomalies sur le plan sexuel, a un medecm 
spécialiste de l'en-docrinologie. En semblable hypothèse, un exament psy
chiatrique lui paraît insuffisant. 

Mlle RIEHL souhaite que tout établissement de rééducation, lorsqu'il 
accepte la responsabilité .d'un mineur, puisse poursuivre sa !âche jusq~'au 
bout. Ainsi, les internats devraient être complétés par de vérrtables services 
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<le postcure et, de plus, comporter ,deux foyers de semi-liberté : un pour les 
jeunes travailleurs, un autre pour les scolaires. A son avis il conviendrait, 
même dans les institutions où se purgent des sanctions pénales, d'assurer 
avant tout une formation générale et professionnelle. 

:Jimc ::\L<iCADAM déclare que les membres de la commission pourraient 
sans doute se mettre d'accord sur une proposition ainsi conçue : « Dans 
~hacnn de nos pays nous avons besoin d'internats plus nombreux, mieux 
équipés, internats que nous réserverions aux cas qui ne pourraient être 
traités autrement ». 

Suit un échange de vues, auquel participent notamment llfM. RADAELLI, 
BE:\GLB., YorxG et DELL'ORO. 

Le vœu présenté par Mme MAcADAM est adopté, étant entendu que le 
terme « internat » doit être remplacé par celui d'« institution », en prenant 
ce clrrnier au sens le plus large. 

La commission passe ensuite à la question de savoir s'il convient de 
~réer, pour les «jeunes adultes» (mineurs ayant plus de 18 ans), des 
juridictions distinctes et autonomes. 

Après un débat au cours duquel prennent notamment la parole Mmes 
}\L\cADAM et FAVHET et l\DI. ScHRÜDER, DuBOIS, CoNNOLY, POLLET, Ross 
ct BEXGLIA, l'accord se fait sur le texte suivant proposé par M. BENGLIA : 
« Lorsqu'il n'existe pas un magistrat spécialisé pour connaître des affaires 
concernant les jeunes adultes, il paraît souhaitable ,d'instituer un mode 
d'exécution de la peine qui permette leur réadaptation sociale par des 
mesures d'une souplesse particulière. » 

Dans l'ensemble, les membres de la commisswn sont opposés à la 
création d'une juridiction intermédiaire qui viendrait prendre place entre 
la juridiction pour adultes et le tribunal pour enfants. Toutefois certains 
participants (J\I. KErCHA~I notamment) souhaitent cette création. 

Selon M. PETIT il conviendrait de poser en règle que « tout traitement 
on toute mesure rééducative concernant un mineur ,doit tenir compte avant 
tout des besoins ontologiques de ce mineur». 

Mme MAcADA~I obtient l'aooord unanime de la Commission sur la 
proposition suivante : « Les besoins essentiels des magistrats de la jeunesse 
sont l'amélioration des moyens mis à leur disposition, l'amélioration du 
recrutement des travailleurs sociaux, une meilleure formation de ceux-ci. » 

Avant de se séparer, les membres de la Commission applaudissent 
longuement M. KETCHAM, lui manifestant ainsi leur reconnaissance pour 
son remarquable rapport de synthèse. 
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SÉANCE DE CLOTURE 

RAPPORT GÉNÉRAL FINAL 

présenté par Monsieur Jean-Louis -~OSTA 
Conseiller à la Cour de Cassation~ Rapporteur general. 

M . rs que ce con!rrès fût un congrès 
Vous avez voulu, Mesdames, " essieu ' d ma"'i~trat de la jeunesse. 

de synthèse, sur le statut, le rôle et les moytsens t~ auox a été regroul)é ma-
. lyt' cl vo" rappor na wn 

L'énorme travail ana Ique e " t TT CHAM Puis vos préoccu-
M · Lox SzABO e n.ET · ' 

gistralement par l essieurs ' .1 't ·t normal dans les débats de 
. . 1 t éapparu comme 1 e a1 ' , pat10ns natwna es on r ' . . d dégager les deno-

. . t 1 faut auJonrd'hU1 essayer e 
vos trois comnnsswns, e I . t cl ne nationaux en écartant 

· approchent ces pom s e v ' 
minateurs communs qll1 r . . . ~t d maintenant d'essayer de 
1 articularités de détml. Ma misswn e" one . · · · 
es p . . l . unit et d'éliminer l'accessmre qlll diVISe. 

déO'ao-er le pnnmpa qll1 ' 
"' "' . . . t . le devrai au travail considérable 

Si j'y parviens, bien Impa:fm~emen : J~ ui uotidien de mes collègues 
effectué en coulisse par le secretanatN, et a la pp hqaqtle J'our commencé très 

f' ons avons c 
de la commission de la con erence. . . trer digne d'un tel travail 
tôt et fini très tard. Comment pourraiS-Je me mon 

et d'un tel dévouement~ 
. t" ns ue j'avais déjà suivi dans mon 

Je respecterai le plan en, t;odl~ tse.cb l~ a'uqdébut du congrès. ~Iais ceci ne 
. 't"f . vous a ete lS n ne 1 rapport pnmi 1 qll1 . .1 a fait étnt que des travaux re 
. l chaque sectwn l ne ser u 

veut pas dire que cans ' . traire J·e m'efforcerai d'amal-
. . espond·mte Bien au con ' . 1 l 

la comm1sswn. corr . < • • Je sollicite par avance votre mr n-
gamer l'essentiel de vos Intervent~ons1. . t t 'a-fait La matière est si 

, · ' parv1enc ra1s pas ou - · 
gence pour le cas ou Je n Y , · · 1e synthèse. 

. . effrave par rna miSSIOn c riche que Je sms un peu ' J 

L
. 't Formes de l'Intervention judiciaire 

I. - Fondements - lmi es -

. ' ' b l ssa rer de montrer, en partant de notionii 
Je voudraJS, des la ore' e l) h . ent de pensée on en est :urivé 

. 1 t 5 par que c emmem 
admises depms ong ernp ' , t . Atre une conception d'ayant-

t . qui semble encore a cer ams e à une concep wn 
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f·ardd:. Je tdemt.ande pardon à ceux qui sont déjà totalement convaincus mais 
a emons ra ron à partir d d , . ' ' e onnees acquiSes, ne me semble pas inutile. 

Le f~ndement, c'est l'existence d'enfants ou adolescents à proté"'er 
parce qu'madaptés. Mais ici apparaissent de prime abord deux •at' ~ ' 
pour lesquelles les critères .semblent au départ d'ff' ts . ~' egor.re~, 
gnent à l'arrivée. 1 eren ' mars qm se reJor-

co~~a~o;,~ le j~uue dé~inquant. Il se définit juridiquement par l'acte 
d'fi 't' · . ~f~acbo~. :Mars tout le monde ici est bien conscient que cette 

e n~ 10~ .Ju~~dr~ue a u~ s.ubstratum sociologique : est une infraction l'acte 
qu~ 

1 
aL 01 c .e~mt et repnme comme portant atteinte à un certain ordre 

soctm. t'e c.nltere est donc déjà sociologique, en ce que le droit définit un 
ac e an ISoma. 

. E~ ~el1~· il tradu~t, chez son auteur, une certaine situation de conflit par 
rappor a ordre socml. Il traduit une inadaptation. 

t'Et. c'es~ pourquoi l'enfant en danger physique ou moral seconde 
ca ~gone, n est pas fondamentalement différent de l'enfant d

1
'1' t 

Mars p01 1 · ·1 , . e mquan . 
. lr m, 1 n Y a pas le ndeau de l'acte, on le définit tout de suite par 

un certam nombre de situations personnelles. 

. , Et ~'on s'aperçoit alors que jeune 
chfferencrent pRr l'acte délictueux, mRis 
personnelle. 

délinquant et jeune en danger se 
se rapprochent par leur condition 

Pour les J·e dT cs. u~es e mquants, le passage de l'acte à l'auteur de l'acte 
· ,t gros cl~ conse~uences. Il fait éclater les frontières étroites du droit 

~enal classrque, des lors que l'on met l'éclairage d'abord sur l'auteur de 
1 actel, et que l'on ent~nd le ~uérir, même si l'on se résigne, dans des cas 
ce pus en plus rares, a le pumr. 

I, ' . 
, ~on s aperçOit alors de l'insuffisance des définitions purement juridi-

~uc,, et du ~ang~r d'un droit des mineurs même délinquants trop enfermé 
ta~\d~s. CRtegor~es fo~melles, que celles-ci tiennent à l'acte (classification 

r · cc mtwn des mfrachons) ou à l'auteur (âges légaux). 

C'est là l'ori.ginal~té du, ~;:oit pénal des jeunes : il reste pénal dans sa 
nature formelle, rl devwnt deJa social dans ses obJ'ectifs t da e ns ses moyens. 

Il doit subsister. 

r Mais i~ .ne suffit pas, car s'il n'y a pas deux classes d'inadaptations : 
elle des delinquants, celle des non délinquants il est leg' itime d h h 

le fondement d 1 · ·a· t' ' e c erc er 
. e a JUTI rc wn spécialisée, non dans l'acte, mais dans l'ina-

daptation de la personne. · 

Crln Pntraîne des contradictions et pose des problèmes. 
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On les acceptera comme un fait, si l'on accepte de n'être pas trop 
logicien tout en restant cartésien, et si l'on ose admettre la complexité et 
en même temps l'unité du phénomène individuel et sociologique de l'inadap
tation. 

Première conséquence : aucune des disciplines classiques ne suffit désor
mais à l'exclusion des autres. Les cloisons entre le droit civil, le droit pénal, 
le droit social ne sont plus que des moyens procéduraux nécessaires pour 
éviter le désordre en canalisant les compétences. Elles s'abattent ou tout 
au moins s'assouplissent quand il faut sortir de la procédure, de la forme, 
pour aller au fond des choses. 

Il me semble que tous, ici, nous admettons, plus ou moins consciem
ment, tout cela. Alors, tout me semble à la fois plus clair, - parce que les 
contradictions entre disciplines ne sont plus, sur le fond, qu'apparences, -
et plus complexes - car c'est tout le problème de la compétence et de 
l'action d'institutions judiciaires à l'égard de personnes humaines qui se 
trouve alors posé sous tous ses aspects : juridiques, sociaux, éducatifs, 
tous concourant à la réadaptation sociale de l'enfant. 

Pour résumer la pensée en la clarifiant, je dirai que les inadaptations 
juvéniles sont diverses, et prennent des aspects particuliers : pénal, social, 
physique, psychique, moral, qui ne sont que des facettes d'un phénomène 
trouvant son unité dans la personne de l'enfant. L'approche d'un tel phéno
mène, un par la personne, multiple par ses aspects, ne peut être entreprise 
que par le concours de disciplines diverses, qui ne s'opposent pas, mais se 
complètent. Pour mettre en œuvre des techniques d'observation, de jugement 
et de traitement qui sont forcément multidisciplinaires, la magistrature de la 
jeunesse ne peut être que multidisciplinaire, même si on ne l'envisage qm· 
sous son seul aspect. juridique. 

Seule une juridiction, - ou une constellation de juridictions coor
données, - dont les membres ont tous reçu une formation juridique multi
disciplinaire complétée pRr une formation technique également multidisci
plinaire, peut faire face à l'aspect multiforme de l'inadaptation juvénile 
actuelle, en mettant en œuvre des équipes de techniciens également multi
disciplinaire!'. 

Si l'on admet. ces prémisses, on évitera l'esprit de système, et le cloison
nement entre disciplines, si dangereux quand il s'agit d'aider des êtres hu
mains dans leur totalité, et surtout des êtres humains en évolution rapide, 
~omme sont par dé~nition les enfants et adolescents. 

Mais vous avez très bien senti que ce fondement très large de l'inter
Yention du magistrat de la jeunesse pose le grave problème des limites de 
rette intervention, dont vous avez examiné les principaux aspects. TI ne faut 
pas que cette conception multidisciplinaire conduise les magistrats de la 
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jeunesse à une sorte d'impérialisme judiciaire, ou les fasse taxer ·d'impéria
lisme, ce qui socialement serait aussi grave. 

Alors s'est posée pour vous la question des âges limites. V ons en avez 
souligné l'arbitraù·e, mais aussi le caractère inévitable. V os conclusions sur 
. ce point semblent être : 

1 • Que le mineur d'âge scolaire ne doit pas, en principe, faire l'objet de 
mesures pénales, mais seulement de mesures éducatives réserve étant faite 
que l'élévation de l'âge de la scolarité obligatoire peut dans certains pays 
poser des problèmes marginaux; 

2• Qu'il semble souhaitable que l'âge maximum de la majorité pénale 
coïncide avec celui de la majorité civile et civique; 

3• Qu'il ne semble pas souhaitable qu'une juridiction nouvelle soit ins
tituée pour s'occuper spécialement des jeunes adultes, mais qu'il est possible 
de prévoir pour eux des procédures et des mesures éducatives spéciales. Il 
n'est pas question de critiquer les pays où de telles juridictions existent déjà 
mais là où elles n'existent pas, il est sans doute d'autres moyens de venir e1~ 
. aide aux jeunes adultes inadaptés que de créer pour elL'\: un juge spécial. 

Après le problème des âges limites, il y a celui des c.ompétences limites. 
I~'idée de l'extension de la compétence du magistrat de la jeunesse aux ques
tions familiales fait son chemin parmi vous, bien qu'elle ne rencontre pas 
l'unanimité des opinions. Elle pose en effet des problèmes délicats. 

Un premier point semble acquis : bien que les problèmes familiaux de 
nature patrimoniale aient des incidences sur le plan des relations affectives 
ct éducatives intra-familiales, vous semblez estimer qu'ils sont au-delà de la 
eompétence du magistrat de la jeunesse. Ils posent une question de roon1i
nation entre ce magistrat et ses collègues des juridictions civiles. Mais le 
juge de la jeunesse ne saurait les aborder en tant que tel. 

Au contraire, il ne peut pas ne pas aborder le domaine civil et social 
lorsqu'il s'agit des relations affectives ct éducatives intéressant la famill(', 
ou même lorsqu'un problème urgent d'entretien de l'enfant se trouve posé. 

· C"est en cela que vous admettez que votre juridiction tend ît devenir 
familiale. Je rappelle que dans mon rapport primitif, j'insistais sur le fait 
que le juge de la jeunesse peut en cette matière intervenir soit en acquérant 
des compétences propres, soit en participant à des juridictions familiale' 
élargies, soit en coordonnant son action avec celle des autres juridictions 
«iviles ou sociales s'occupant de la famille. Les trois solutions peuvent être 
Pn,Yisagécs ~~it séparément, soit en combinaison. De tonte fnçon, lrs pro
blcmes famtlmux ne petwent pa.~ ne pas intéresser le magistrat de la jrn
nrssr, et une coordination est à tout le moins toujours nécessaire. 

Mais alors apparaît un troisième aspect du problème de.~ limitPs à 
qn0l moment IP magistrat de la jeunesse commence-t-il à intervenirf 
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Je crois qu'en cette ma ti ère votre congrès pense généralement que Il' 
magistrat de la jeunesse n'est pas fait pour se substituer aux organes socio
administratifs ou médicaux qui existent, ou qui devraient exister, pour 
~·occuper des jeunes inadaptés lorsque la situation de ces derniers n'est pas 

devenue ouvertement conflictuelle . 

::\1 ons traduirions cela, en France, en disant que le juge ne doit intervenir 
que lorsque le contentieux est lié. Les organes socio-administratifs appa
raissent alors un peu comme un préalable amiable à l'action du juge, qui 
uc sc déclenchera que s'il y a désaccord entre les travailleurs sociaux. ou plus 
généralement l'administration d'un côté, et la famille et le mineur de l'autre. 
Et lorsqu'un problème familial devient conflictuel, et pourrait être de la 
compétence concurrente d'une juridiction civile et du juge de la jeunesse, 
cehÜ-f·i doit veiller à n'interycnir qu'en cw3 cl!ttrgence, et dans un sens qui ne 
conduise pas dans la pratique à de redoutables et regrettables contradictions 
de décisions. Il semble que cela est une question cle pratique beaucoup plu~ 
que de textes. C'est une des préoccupations que doit avoir le magistrat de la 
jeunesse se heurtant à un problème de compétences conculTentes . 

Un sentiment général semble s'être dégagé dan,; le même ordre clïMrs, 
selon lequel li e:st souvent à craindre que, faute d'avoir consacré au..x organes 
socio-administratifs de protection cle l'enfance des moyens techniques non 
judiciaires suffisants, les gouvernements aient tendance à se tourner trop 
n~rs le juge, et ù se décharger sur lui d'une action qui n'est pas la sienne, ct 

qu'il ne peut d'ailleurs accomplir faute de moyens. Vous souhaitez un par
tagr clair des compétences socio-administratiYes et médicales, d'une part,. 
et des compétenees judiciaires, d'autre part. 

Enfin, cela ne vous empêche pas de penser également - et il n'y a là 
aucune contradiction - qu'une fois valablement saisi, le magistrat de la 
jeunesse ne peut pas se borner à exercer ce que ~I. SzABO appelle un rôle 
juridictionnel passif, mais vous pensez, comme M. SzABO d'ailleurs, que cc 
rôle doit être un rôle actif, en ce sens que le magistrat, une fois sa décision 
prise, en surveille l'exécution jusqu'au moment o\t le mineur est devenu 

majeur. 

Pour vous, il m'apparaît que le magistrat de la jeunesse est un jugr, 
doit rester un juge, mais un juge exerçant sur les enfants une tutelle durable, 
dont le dialogue est le moyen permanent de réalisation, qui se traduit par 
une surveillance ct par un échelonnement clc déeisions suivant le processus 
de progression ou de régression du mineur au cours de l'application des 
mesnres primitivement ordonnées. 

Enfin, vous semblez généralement souhaiter que les acquisitions tech
niques de la magistrature de la jeunesse, et son esprit, puissent agir par la 
conta.ryion de l'exemple, sur les juridictions voisines, leur inspirer un sain 
r~prit de compréhension et d'émulation clans une perspective sociale rt 

humaine. 
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Si je n'ai pas trahi vos opnuons dominantes, il semble alors que lc.s 
}Jrocédés techniques de mise en œuvre des juridictions : compétences respec
tives, procédures, recours à telle ou telle discipline juridique, distinction de-; 
.âges intermédiaires, bien qu'importantes, ne sont plus que des cas d'appli
.cation qui peuvent varier selon le génie propre de chaque pays. 

II. - Mesures éducatives et sanctions pénales 
Moyens existants - Choix de la mesure 

Il se dégage de vos travaux sur ces points que vous n'entendrez pro-
1\oncer des sanctions pénales que dans les cas, les plus rares possibles, où 
une telle mesure est inévitable, et que vous préféreriez tous n'avoir à prendre 
que des mesures éducatives. 

Mais comme un résidu de mesures pénales vous semble inévitable, vous 
insistez sur la nécessité de conférer à ces mesures, dans le droit et dans le~ 
faits, un caractère original par rapport aux peines applicables aux adultes. 
La sanction pénale ne doit pas à nos yeux être une solution de facilité. Elle 
doit être rare, et revêtir un caractère éducat1~f marqué. Cela pose le problème 
d'une organisation administrative distincte de l'organisation pénitentiaire de 
droit commun, et qui, à côté des mesures éducatives stricto sensu, concourt 
avec celles-ci au reclassement social des jeunes condamnés. 

Quant aux procédés éducatifs non pénaux, qui sont la règle générale. 
ils doivent être organisés dans leur ensemble, et choisis dans chaque ca-; 
particulier, en tenant compte de quelques principes qui me semblent re
cueillir l'adhésion générale. 

Le premier principe est une indivùlualisation tou,jours plus poussée de 
la mesure, dans le sens d'une large ouverture sociale et humaine, de telle 
sorte que l'adhésion du mineur puisse être obtenue. Or, cette adhésion, é1C.
ment esentiel de la rééducation, ne se fera en profondeur que si le mineur 
j)erçoit des résonances affectives qui puissent l'amener à renoncer à se,:: 
attitudes d'opposition on de passivité. Il est peu sensible aux règles morale.~ 
qui ne s'expriment pas dans une atmosphère de contact affectif. Le magistrat 
de la jeunesse, et c'est en cela surtout qu'il est un juge de la persuasion, doit 
obtenir l'adhésion du mineur en lui inspirant confiance, et en lui communi
quant un sentiment de séc~trité. Ici encore apparaît l'importance i!u dialoguP 
juge-mineur et juge-famille, importance plusieurs fois .'ioulignéc au cours r1r 
vos i!ébats en commission. 

-:\{ais tout cela ne serait que dn nrbiage si le magistrat de la jeunrssr 
ne disposait pas d'un éventail de mesures pratiquement disponible, d'mw 
<liversité (l'équipements suffisants rn q1wntité et en qualité. 

Or, Yous pensez généralement que sans méconnaitre les progrès M.ià 
TPa1i~<'s ~à ct ln, les équipements disponihlrs .'<ont encore à peu près partont 
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-très en deçà des besoins. Faire de bonnes lois est une bonne chose. Mais 
.encore faut-il les appliquer efficacement. Et pour cela, il faut des moyens 
.que, partout, vous jugez fort insuffisants . 

Vous pensez que le nombre des cas individuels à résoudre croît plus 
vite que l'équipement en personnel hautement qualifié et en matériel adéquat 
.qui permettrait de les résoudre. 

Et vous préconisez la mise en place, dans chaque pays, 'l'un équipe
ment éducatif, social et médical, très diYersifié. 

Il faut un équipement en moyens d'observation en milieu ouvert et 
.en milieu plus ou moins fermé, équipement utilisé par des équipes multi
disciplinaires de techniciens ayant reçu la formation professionnelle appro
priée. 

On ne saurait trop insister sur l'importance d'nue observation appro
fondie, effectuée d'abord comme l'objet principal, mais Mntinuée ensuite 
tout au long de la rééducation. Elle seule permet d'appliquer sans risque 
·de trop grave erreur, le principe de sélection, sans lequel il n'est pas de 
progression. valable dans la rééducation. 

ll faut, en second lieu, un équipement en moyens sanitaires et sociaux 
.(le prévention et de cure qui dégagera le juge des mineurs de mission-; <1ont 
-on le charge trop souvent faute de mieux. 

Il faut enfin un équipement en moyens de cure libre et d'internat 
permettant d'exécuter la décision prise par le magistrat de la jeune~se. Sur 
ee dernier point, je crois qu'il faut insister sur le fait que ehaquc catrgorie 
de moyens de cure ne vaut en elle-même que si elle .'i'inscrit <lans un 
<ensemble diversifié, allant de la cure la plus libre èt l'internat Ir plns 
fermé. Celui-ci, même si on l'appelle désormais « in.-;titution », demeure 
nécessaire, car il vaut mieux que la prison, et, tout artificiel qu'il soit, 
il est actuellement irremplaçable. Mais vous souhaitez tout de m,1me que les 
.divers types d'institutions soient tous des internats à effectif faible on moyen. 
Vous êtes généralement hostiles à l'internat à gros effectifs. Et surtont, vous 
-souhaitez qu'il y ait une transition insensible entre les moyens de cure libre, 
de semi-liberté, ct (\'internat, reux-ri etant rgaJcmrnt l\11"-Si <1ivrr;-;Ïfi.t;S qn'iJ 
-est possible. 

Alors seulement, vous pouvez choisir pour ehaque mirwur la mesure la 
plus adéquate, la changer quand c'est nécessaire, en fonction de l'évolution 
de sa personnalité, évolution contrôlée en permanence par une observation 
méthodique dont il doit vous être rrndn compte. Car vous ne pouvez pas, 
-s'il ne vous est pas rrni!u compte, exercer cette juridiction active ilont je 
parlais tout à l'heure. 

Aucune mesure, prise isolément, n'est efficace, si elle ne ,;'inscrit pas 
·dans un ensemble, permettant de réaliser une cure progres..'livc; ceci met en 
évidence l'importance que vous attachez à l'élaboration, la plus poussée 
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possible, des procédés de postcure, à partir aussi bien de la cure libre que· 
de l'internat. 

Cel '1 · _ - a suppose qu .l , ex1ste dans chaque pays une administration, coor-
donnant les efforts pnves et publics, promouvant la mise en place de l'équi
p~ment, en as.:urant la gestwn, formant et dirigeant les personnels néces
~mres, et travmllant en liaison étroite et confiante avec la magistrature de la 
Jetmesse. 

Cela _suppose enfin, des personnels de travail éducatif social médical 
p~ychol~giq~e,, de formation professionnelle, d'adminis;ration ' général~
bJen prepares a leurs fonctions, et en nombre suffisant pour les exercer dan·
le cal~e ,~t la maîtrise de soi. Ces personnels, plusieurs d'entre vous en on~ 
montre lm~port~nc_e ,an!our d~ juge et ont même souhaité que leurs repré
scntm~ts SOle~~' mvlte_s a cooperer à vos travaux futurs. Je constate que ce 
souh~lt est_ d~J~ partiellement réalisé dans cette assemblée, et je suis certain 
q~e l nnammlte a;~, magi:tr~ts présents s'associe à l'hommage que certains 
cl entre eux ont deJa expnmc en commission. 

Ce n'est qu · a· di _ , e Sl ces !Verses con 'tions préalables sont réalisées, au 
mom.<; dans une large mesure, que les critères individuels du choix de la 
mesure peuvent jouer un rôle efficace. 

•. Encor~ fant-il souligner leur complexité, inhérente au fait qu'il s'agit 
d :~~~pter a u~c personne humaine donnée des procédés techniques appro
p;le~ a_ux dommantes de cette personnalité. C'est pour cela qu'aucun critère 
dctermmant ne s'est · ' ' l' 1 · . 1mpose, a exc uswn cle.;; autres, au cours de vos débats .. 
L; choiX d'une mesure peut dépendre partiellement de l'acte il doit surtout 
dc~en~re de tel ou t~l. trait ~u caractère du mineur, de son état physique ou 
psy ch1que, de sa posltwn soc1ale, etc. 

ll faut donc surto~lt' insister ici sur les moyens techniques de dégager 
d~ns chaqu; cas ?es cnteres complexes. L'importance d'une observation et 
d nnr enqu~t~ socmle approfondies ne sera jamais assez soulignée, et nous
retrouvons lCl ce qui a été dit de l'équipement . 

, Cela poserait aussi le problème des catégories de jeune.~ inadapté' 
,, ons n'avez pu l'aborder dans vos débats et c'est un problème t ', d'ffi ·1:;. 

·1 ' · . . . '. res 1 Cl e,, 
rnr I , n eXI~te, pas de. cl~ss1~catwn SCientifique sur laquelle puisse se faire 
un newrd g~~eral. Mrus il ~x1ste des types cliniques plus ou moins marqués,. 
nllant du delinquant, occaswnnel aux inadaptés physiologiques, en passant 
par 1~ gamme_ n~ancee ~1es cas sociaux et des différents types de caractères. 
Peut-etre se~a~t-11 souha1:able que dans un futur congrès, un rapprochement 
de v~s expenences nationales fasse progresser la connaissance de cette, 
qne.stwn. 

Et ceci nous oonduit par une transition naturelle à aborder 1 t · ., 
sertion. a rmswme· 
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III. - Résulta.ts obtenus - Réformes envisagées 

La lecture attentive du compte rendu analytique des travaux de la troi
csième section m'a confirmé dans l'impression que j'ai déjà exprimée dans 
mon rapport primitf. Je pense, encore plus qu'avant, qu'il est prématuré de 
-chercher aujourd'hui à faire état de certains pourcentages d'échecs ou de 
succès de tel ou tel mode de rééducation. 

Mais votre travail avant et pendant le congrès, remarquablement orienté 
par l'excellent rapport cl€ M. KETCHAM, est loin d'avoir été inutile, dans la 
mesure où il met justement en évidence la nécessité de mettre au point, dam 
chaque pays, ou dans le plus grand nombre possible de pays, un système 

-de recherche méthodique sur les résultats. 

Cela suppose un vocabulaire commun, nanti de définitions précises, qui 
soient les mêmes dans les différentes langues utilisées; cela suppose en outre 
des cadres communs pour le rassemblement des informations, selon des plans 
coordonnés. Cela suppose enfin une méthode commune de traitement des 
données brutes, méthode ordonnée selon des processus minutieusement mis 
au point. 

A ces conditions seulement on obtiendra des résultats comparables à 
l'échelon national et à l'échelon international. Encore faudra-t-il, pour que 
cette comparabilité soit atteinte, que les cadres choisis permettent d'apprécier 
les conditions matérielles de mise en œuvre des différents procédés de réédu
cation. On connaîtra ainsi ce qui est différent et ce qui est semblable, ou seu
lement analogue, et l'on évitera de mettre en vrac les œufs et les pommes, 
comme l'exprime spirituellement M. KETCHAM. 

Il y a donc place désonnais pour une telle recherche méthodologique à 
l'échelon international. C'est un travail minutieux, passionnant bien que 
nécessairement fastidieux. Je ne sais si votre Association voudra l'entre
prendre. Mais il est une condition nécessaire de l'évaluation future des 
résultats de la rééducation. S'il n'est pas entrepris, il sera vain d'essayer 
désormais de comparer les « échecs» ou les « réussites». L'étude de crs 
échecs ou réussites restera, ce qu'elle est aujourd'hui, trop exclusivement 
subjective. 

Je dis cela sans aucun découragement, car vos travaux ont également 
confirmé, quoique de façon plutôt implicite qu'explicite, qu'il n'e::;t pa.-; 
nécessaire d'attent!re que la méthode de recherche soit mise an point ct 
approuvée dans un grand nombre de pays, et qu'elle ait donné des fruit.~. 

pour avoir foi dans la vertu de la rééducation, préférée à la répression. 

Il est toutefois un point !lUT lequel votre accord général semble expli
citement réalisé, ct qu'il faut souligner. C'est que la rééducation en internat 
ne donne pas en elle-même de résultats positifs, ou ne les donne que par 
hasard, si l'internat est considéré comme un procédé indépendant des antrPs 
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procédés de cure. Pour que l'internat, forcément artificiel et transitoire, 
instrument de mutation et non mode de vie naturel, puisse avoir un effet 
bénéfique dans le sens du reclassement social, il doit exercer son action en 
coordination et coopération avec les procédés de cure libre et de semi-liberté, 
et s'articuler de façon graduelle, sinon insensible, avec la postcure. Pour que 
la mutation dont il est l'instrument débouche sur la vie normale d'un adulte 
reclassé, il faut prolonger l'internat, et le flanquer de tout un système gra
duel de réadaptation à la liberté. L'internat doit côtoyer la liberté, et y 
conduire, sans chang0ment brusque, sans traumatisme de fin de cure. Encore 
ne doit-il recevoir qn0 des mineurs auxquels il est lui-même adapté. 

Nous retrouverons ici l'idée déjà exprimée dans la deuxième partie, 
idée que je crois, comme la plupart d'entre vous, essentielle, à savoir : que 
l'équipement en moyens de cure doit être aussi diversifié, aussi complet que 
possible, et assurer cet éventail dont j'ai déjà parlé, qui va, sans solution de 
continuité, de la cure libre à l'internat, celui-ci étant lui-même diversifié. 

A ce point de mes explications, je devrais m'étendre sur les réformes 
envisagées. Mais ne l'ai-je pas déjà fait tout au long de ce rapport? 

Je mentionnerai seulement la proposition très concrète de votre troi
sième section, tendant à la préparation d'une Convention internationale 
assurant une coopération des magistrats de la jeunesse à l'échelon interna
tional. Une telle coopération serait en effet très utile pour tout ce qui touche 
au jugement et an traitement des mineurs « étrangers » dans un pays donné. 
Elle mérite une conelusion précise de votre congrès. 

Mais avant que vous abordiez en commun la discussion et l'adoption de 
vos conclusions finales, je dois moi-même conclure, en vous disant ma joie et 
ma fierté d'avoir été associé à vos travaux, en vous exprimant ma gratitude 
pour votre inlassable attention, et ma reconnaissance émue pour l'honneur 
qne vous m'avez fait hier en m'admettant comme membre honoraire de votre 
Association. Je puis donc aujourd'hui, avec plus cle raison encore qu'hier, 
vous appeler « mes Chers collègues », et c'est avec une bien grande satis
faction que je prononce ces derniers mots. 

Pari.s, 23 juillet 1966. 
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PROPOSITIONS DE CONCLUSIONS 

présentées par 

Monsieur Gaston FEDOU 
Président du Tribunal pour Enfants de la Seine} 

Président du Con grès. 

Les magistrats de la jeunesse constatent que, face au problèi.ne univ~r
sel des mineurs délinquants, désadaptés ou en danger, les pouvom: ~m?l~cs 
ont été conduits à créer des « juridictions » au sens large, specialisees 
dans l'étude du cas, la décision de traitement et éventuellement le contrôle 

du traitement. 

L'infraction pénale est un indice d'inadaptation et une ca~se de 
trouble qui justifie l'intervention de la juridiction spécialisée'; le ~ra~t:m~nt 
des jeunes délinquants revient de plein droit et par es.sence a la .Jtmchctwn 

spécialisée. 

En outre, lorsque l'action préalablement entreprise ou préco~is~e, par 
ies organismes socio-préventifs n'a pu aboutir, relèvent par prwnte cl.n 
domaine de la juridiction spécialisée les situations dans lesquelle~ l'avemr 
du jeune est compromis du fait de son com~or~err:e~t: de ?el~I de so~ 
milieu familial ou de l'environnement. Le pouvoir JUdiCiaire d01t etre amene 
à intervenir seulement dans les cas où il existe un conflit entre les droits 
respectifs de l'individu, de la famille et cle la société: il n'entend pas se 
laisser envahir par la protection sociale. 

Il n'est pas interdit toutefois, qu'à titre très prO>·i,oir~, ·~an;; .ce;·tains 
pays seulement où les institutions ne sont pas encore ausst diver.'lifices,. le 
magistrat de la jeunesse joue un certain rôle sur le terrain à'unc protection 

moins nettement définie. 

II n'apparaît pas possible de parvenir à un accord internat.i?nal. ;;u.r 
les catégories d'âge justifiant ou excluant la compétence en matle~e JUdi
ciaire : la majorité des congressistes souhaite que le jeune enfant sOit sous
trait à la juridiction pénale; mais elle constate, d'une part q~? l'âge de la 
criminalité juvénile paraît s'être abaissé, d'autre par que la delmqnanc.e des 
adolescents accuse un incontestable durcissement. Il est devenu souhaitable 
de faire coïncider l'âge de la majorité pénale et celui rie la majorité eivile. 
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A partir du moment où le mineur va acquérir son indépendance et accéder 
à toutes les responsabilités de la vie sociale et civique, une action éducative 
devient difficile à exercer. 

La juridiction spécialisée concentre entre ses mains l'ensemble des 
pouvoirs d'information et de décision concernant les mineurs dont elle est 
saisie. La protection judiciaire doit avoir un caractère « actif», c'est-à-dire 
que le magistrat de la jeunesse doit assurer le contrôle de l'exécution des 
mesures prononcées : il considère qu'il remplit ainsi pleinement son rôle de 
garant de la liberté individuelle, des droits de l'enfant, de la famille, et de la 
société. 

Dans l'ensemble, les magistrats de la jeunesse sont opposés à la création, 
là où elle n'existe pas, d'une juridiction intermédiaire qui viendrait prendre 
place entre la juridiction spécialisée et la juridiction de droit commun : de 
toute manière, ces deux juridictions doivent disposer d'une gamme de mc
sures éducatives et de sanctions pénales. 

Les sanctions pénales doivent être originales, souples, à caractère édu
catif; leur prononcé ne doit jamais constituer la solution de facilité. 

Les mesures éducatives doivent être très diversifiées, individualisées,. 
coordonnées les unes aux autres, constituer une gamme très souple et très 
romplète allant de la liberté totale à l'internat le plus fermé. 

Pour le mineur, en dépit des problèmes d'équipement interne, l'établis
sement à petit effectif est toujours préférable à l'établissement à grand 
effectif. 

Les mesures de semi-liberté prennent de jour en jour une importance· 
prépondérante. La postcure assure à la fois la transition de l'internat à 
la cure libre et la réinsertion sociale progressive définitive. 

De toute manière, les progrès que l'on attend de la rééducation ne seront 
possibles que si l'on procède, quelle que soit la mesure adoptée, à une sé
lection grâce à une observation continue, permanente et approfondie. 

Il est devenu nécessaire que chaque pays s'informe, sans préjugé,. 
cles recherches entreprises et conduites dans les autres pays. Cette informa
tion réciproque devrait amener progressivement les nations à l'adoption d'un 
vocalmlaire commun, de définitions communes, d'une méthode vraiment scien
tifique ct moderne d'analyse et de comparaison des résultats réels de la réédu
eation. Dans cette perspective de recherche, il y a lieu de se dégager de la 
langue juridique et d'adopter un langage sociologique. En dépit ùes progrès 
indispensable..~ à réaliser en ce domaine, les magistrats du VII" Congrès de 
l'Association internationale n'ont pas le moindre doute sur la réalité des 
résnltats acquis et sur l'efficacité d'un système éducatif de protection judi
Ciaire. Recherche et action ne doivent pas se suivn', mais cheminer côte i\ 
côte. 

- 21R-

Dans cet esprit, il appartient à chaque pays d'aménager sa législation 
:selon son génie propre; la juridiction spécialisée se justifie et se caractéri~c 
essentiellement par sa finalité : à savoir la réinsertion sociale du mirH'ur. 
A cette fin, doivent tendre les législations et les efforts des magistrats spé
,cialisés. 

Plus que sur les réformes législatives, le VIle Congrès de l'Association 
internationale des magistrats de la jeunesse attire solennellement l'attention 
des pouvoirs publics de tous les pays du monde sur l'insuffisance dramatique 
des moyens de toutes sortes, nécessaires à la protection de l'enfance ct de la 
,ieunesse. La mise en œuvre de l'équipement n'est pas le domaine du pouvoir 
judiciaire, mais celui de l'administration. Les magistrats de la jeunesse 
mettent respectueusement en garde les pouvoirs publics sur les dangers 
résultant de l'impossibilité d'appliquer, faute du personnel socio-éducatif et 
.des établissements indispensables, les textes de protection de l'enfance. 

Enfin, le VIle Congrès souhaite l'intervention prochaine d'une conven

tion intm·nationale qui dmTait prévoir : 

1 o Les modalités de l'échange des casiers judiciaires entre Etat., connais
sant cette institution; 

2o La procédure de rapatriement rapide des mineurs en fugue; les frais 
de rapatriement seraient mis à la charge de l'Etat dont le mineur est ori
·ginaire; 

3o La comcunication des dossiers judiciaires entre magistrats de pay5 
·différents ou à tout le moins la communication des renseignements de per
:sonnalité; 

4o La possibilité de continuer dans un Etat, sans contrôle au fond, une 
mesure de surveillance éducative prescrite, à l'égard d'un même mineur. 
.rJans un autre Etat. 

Paris, 23 juillet 1966. 
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la visite du Centre de Formation et de Recherche 
de Vaucresson 

Un groupe nnportant de congressistes s'est réuni pour visiter le 
Centre de formation et de recherche de l'Education surveillée à Vaucresson, 
et entendre ensuite une communication des magistrats américains parti
cipant au Congrès. 

PRESENTATION DU CENTRE 

Le directeur M. MICHARD, a indiqué dans un exposé introductif que cet 
établissement a été créé par le mini..;;tère de la Justice dans le double but 
d'assurer une information et une formation aux personnes participant à 
titre professionnel à la protection judiciaire de l'enfance (magistrats, 
fonctionnaires, pratiôem pt techniciens) et de conduire des études sur les 
phénomènes liés à l'inadaptation et à la délinquance des jeunes : 

lo Les sesswn,.. de formation ou d'études se succèdent à longueur 
d'année. Elles groupent, au cours de périodes variant de quelques jours à 
quelques semaines, des personnes relevant d'une ou de plusieurs disciplines, 
et appelées soit à compléter leur information ou leur formation, soit à 
étudier un problème particulier. Les méthodes utilisées comprennent les 
exposés, les films, les visites, d'une part, les groupes de travail et de 
discussion d'autre part ; 

2o Les études et les recherches sont conduites par un personnel spécia
lisé attaché au Centre dans le cadre de la Recherche scientifique qui 
travaiile soit en liaison organique avec des services répartis sur le territoire, 
soit en collaboration avec des chercheurs et des services divers nationaux 
ou étrangers. 

Ces recherches et études sont menées soit dans le cadre des préoc
cupations nationales, soit en fonction des objectifs poursuivis par les 
organismes internationaux : OS.U., Conseil de l'Europe, etc. 
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L'orateur a exposé dans leurs grandes li6"lles l'organi~ation du Centre 
'Ct ses méthodes de travail. 

Il a enfin donné un aperçu des recherches terminées ou en cours sur les 
plans national et international, et de leur publication. 

VISITE DE L'ETABLISSE:3IENT 

Aux visiteurs répartis en petits groupes, on a ensuite successivement 
présenté 

la bibliothèque et le service cle documentation, en donnant des précisions 
sur la constitution et l'accroissement du fonds, la consultation et le 
prêt des ouvrages et des documents; 

le service de recherche et la section statistique, en donnant des indica
tions sur les méthodes de préparation et de conduite des enquêtes, sur 
l'utilisation des machines pour traiter les données statistiques, et snr 
la publication des études; 

le service de formation, en indiquant comment sont orgamsces les 
sessions d'étude et de formation intéressant les juges des enfants, les 
éducateurs, les travailleurs sociaux, les psychologues, etc., et comment 
sont publiés, s'il y a lieu, les résultats des travaux. 

A cette occasion, deux juges des enfants français ont pu répondre aux 
nombreuses questions posées par leurs collè,oues étrangers sur la méthode 
française de formation des magistrats qui comprend d'abord, pour tous 
les futurs magistrats déjà gradués en droit, les années d'études spécialisées 
ct de stages au Centre national d'études judiciaires, puis, pour les juges 
des enfants nommés à ces fonctions, les sessions au Centre de Vaucresson. 
Il a enfin été indiqué que des réunions sont organisées sur le plan régional 
dans le cadre de l'Association des juges des enfants de France pour la 
discussion des problèmes juridiques et techniques que po~e aux magistrats 
spécialisés l'exercice de leurs fonctions. 

PRESENTATION DE L'EXPERIENCE A:\IERICAINE 

Aux congressistes réunis dans l'une des salles de conférence, plusieurs 
de leurs collègues américains ont ensuite donné, de façon directe et très 
vivante, un aperçu de la large expérience réalisée aux U.S.A. sous l'égide 
de la «National Jnvenil Court .Judges Association». 

Cette expérience visait à améliorer et à faciliter l'exercice des fonctions 
<ln magistrat chargé de la juridiction de ,]a jeunesse. 
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Dotée de larges moyens, l'organisation qui en était chargée a permis: 
à un grand nombre de magistrats américains d'élargir et de préciser le~rs 
connaissances, et surtout d'apprécier toute l'importance d'une formatwn 
dans le domaine des relations humaines. 

La méthode de la discussion de groupe largement utilisée, a fait prendre 
aux participants eonscienc; de la n~cessité d'être .attentifs. aux_ relati~~s 
qui s'établissent entre les etres humams dans les diverses ~Ituahons qu Ils 
rencontrent; n'est-il pas réconfortant de constater la parfaite concordance 
des orientations américaines et françaises sur ce point~ 

Les orateurs ont nettement déclaré qu'après cette expérience même si 
elle avait pu paraître difficile à certains, tous sc sentaient enrichis et mieux 
à même de remplir leur tâche. 

* ** 

Avant le départ, un cocktail a réuni les congressistes et les membres 
du personnel du Centre. 

* ** 

Visite d'établissements par groupe · 
Centre d'observation de Savigny-sur-Orge. 

Etablissement d'Etat pour garçons délinquants ou en danger moral 
de 14 à 18 ans (Effectif : 180). 

Internat professionnel d'éducation surveillée du château de Montlieu 
à Emancé. 

Centre éducatif et professionnel public, géré par la Direction de l'Edu
cation surveillée au ministère de la Justice, pour garçons délinquants ou en 
danger moral de l± à 18 ans, aptes à un apprentissage professionnel qua
lifié, placés par l'autorité judiciaire. 

Centre d'accueil et d'orientation éducative de l'Education surveillée -
35, rue Sedaine - Paris (11•). 

Etablissement comportant : 

a) une consultation méclico-psyrhologique; 

b) un foyer d'orientation; 

G) un foyer de 40 plaees. 

Monastère Notre-Dame-de-Charité - 18, rue du Refuge - Versailles. 

Etablissement éducatif ct professionnel privé, géré par les religieuses 
de l'Ordre Notrc-Dame-cle-Charité, pour filles de 14 à 18 ans (Effectif: lOO). 
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Les réceptions au cours du Congrès 

Le caractère sérieux du Congrès des magistrats de la jeunesse n'a pas 
empêché le Comité directeur de penser à distraire ses hôtes. 

Les séances de travail ont été suivies, chaque soir, de réceptions qui, 
espérons-le, ont permis aux congressistes de conserver de Paris et de la 
France, un souvenir agréable. 

Un coktail d'accueil a suivi la séance d'ouverture du Congrès. Les 
congressistes se sont retrouvés Galerie Saint-Savin, au musée des Monuments 
français. Tout en admirant les très belles reproductions des peintures médié
vales qui ornent les murs, les habitués des congrès se sont reconnus et les 
nouveaux venus ont fait connaissance. Malgré quelques bousculades courtoi
ses, devant un buffet bien décoré et bien pourvu, chacun a pu se désaltérer 
à son aise, l'atmosphère s'est sympathiquement échauffée; le but recherché 
a été très vite atteint : le Congrès a pris corps. 

Le lendemain soir, la promenade sur la Seine a été malheureusement 
contrariée par la pluie qui n'a cessé de tomber. Les passagers ·Ùc La Galiotte 
ont essayé d'apercevoir, à travers les vitres embuées et ruisselantes, les 
monuments éclairés par les projecteurs. Malgré ce contretemps, tout le mon
de était gai; ct on s'est séparé en espérant pour les jours suivants des cieux 
plus cléments. 

Le Président du conseil municipal Je Paris a fait à notre Congrès 
l'honneur de recevoir ses participants (lans les salons de l'Hôtel-de-Ville. 
Réception aimable et chaleureuse. La majesté de ces lieux historiques, dorés, 
redorés et surdorés où planent tant de souvenirs de l'Histoire ·de France ct 
de Paris, a fortement impressionné nos hôtes étrangers qui se sont montrés 
fort sensibles à la bonne grâce de cet accueil. 

Enfin, au soir du dernier jour, la Garden-Party dan.~ le parc Ju château 
de Gros-Bois a clos les festivités de notre Congrès. Passé les grandes grilles 
d'entrée, cc ravissant château Louis XIII se dresse au bout d'une longue 
allée, large et dépouillée. 

Accueillis à l'entrée de la cour d'honneur par un groupe Ù(' sonneurs 
de trompe en habits rouges, les congressistes ne cessèrent, pendant près 
d'une heure, de photographier ce spectacle peu commun, alors que les fan-



fares de chasse égrenaient leurs airs mélancoliques. Il faisait assez beau,. 
la pluie récente avait avivé les verts vifs des pelouses et les verts sombres 
des bois, et le ciel gris de l'Ile-de-France répandait sur ce paysage sa lumière 
douce si caractéristique et si prenante. 

Dans l'Orangerie du château, sobrement mais élégamment décorée de 
fleurs, fût servi un excellent repas auquel il a été fait grand honneur : am
biance excellente. 

Les remarquables évocations, présentées par le spectacle Son et Lumière, 
des chasses de Grosbois sous le premier Empire, puis des séjours au 
château de son propriétaire, le maréchal BERTHIER, de l'EMPEREUR, de 
l'impératrice :\IARIE-LOUISE et du roi de Rome, ont donné à la fin de cette 
soirée un air de grandeur qui est passé comme un souffle sur les spec
tateurs silencieux, et les applaudissements qui ont soudain éclaté en force, 
ont largement dédommagé les organisateurs de leur travail et de leur peine· 
pendant les deux années qu'a duré la préparation du Congrès. 
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Sara "' a aragosse; avenue l\Iarina-Moreno 37 

~n~ ' ' 
J\I. J. LOPEZ ÜRUEZABAL, Vice-président d 

J 0 u tribunal des mineurs, Madrill 
· rtega y Gasset, 32. ' 

M. J. DE YBARHA Y BERGE, Conseiller, Tribunal c1es mineurs de Bilbao 
Alameda }lazarredo, 20, Bilbao. ' 

ETATS-UNIS 

M. H. BE~LFATTO, Judge Essex County Court Xational C .l f J 
mle C t J d ' · ' ounc1 o uve-

our u ges, Hall of R-ecords, Newark, 4 (New-Jersey) 
!I.I. P. CoNNOLLY, Judge, Waltham District Court 38 . 

TValtham (Mas.). ' , Linden Street, 

111. B. CoNwA. Y, Cou. nty J udge, Wood County C 
ourt, Court House, TVisconsm Rap~ds (Wisconsin). 

l'II. A. DuNKIN NOYES, Judge, Juvenile Court 
Barnesville, (Maryland). ' For Montgomery County, 

:JI. J. Hn.:ND, Interprète auprès de la dé!égoatt'on 
P t d l'E ~ américaine, 8, rue du ms- c- rmite, Paris (5•). 

M. J. IRviNG, Executive Director, National Connct'l 
J d of Juvenile Court 

M u ges, 1155 E. 60th Street, Chicago (Illinois). 

. O. KETCIIAllr, Judge, Juvenile Court 4th a 1 E Streets ,- ''" l'' h' 
ton D.C. ' ne ·' · v., 'as ln[J-

l\I. H. R-IEDERER Jnd"' N t' 
' "'e' a wnal Council of Juvenile C t J 

County Courthouse 415 E 12th St . our ' ackson 
,,.. ' · reet, Kansas Czty . 
• vl., C. RosE Judge Nati n l C . 

' ' o a ,ounml of Juvenil Court J d 50 
Mound St., Colombus (Ohio). u ges E. 

l\I. J. SPECA, Professor of Law Univ of MIS' . t 
n kh'l ' . soun a Kansas City, 5100, 
noe 1 1 R-oad, Kansas City (Missouri). 

FRANCE 

l\Ime ALLIOL"X,, s.errt~tairr technique du Service 
A de « Placement familial » 

ssocmtwn «Jean Cotxet », Paris. ' 

l\L P. D'Al~BERT, Juge des enfants au tribunal r1e 
Srnnr 9j S . t S grande instance de la 

' ' - ' rne ' mn e- •. ophie, Versailles. 
:.r. C. AuBOURG Juge 1 f t , 

bour.IJ. ' ces en an s a Cherbourg; Palais de justice, Cher-
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:Mme BARDOL, Assistante sociale < Servi.ee social de l'enfance», 3f>, rue 
de Dantzig, Paris (15•). 

Dr J. BERTOLus, Médecin, 70 rue de la Tour, Paris (16"). 

l\L C. BERTRA!'D, Avocat au Barreau de Versailles, rue Henri Bertrand, 
Sai nt-Ge ,·main-en-Laye. 

M. P. BERTRA~m, Directeur « Sauvegarde de l'Enfance du Pays Basque», 
29, arceaux Port-Neuf, Bayonne. 

l'ville M:.-Clande BLANCHARD, Educatrice, Consultation d'Arcueil, 4, rue 
J.-P.-Timbaud, Arcueil. 

Mme BLETON, Assesseur au tribunal pour enfants de la Seine, 6, rue 
Victor-Chevreuil, Paris (12•). 

l\1. R. BOUDET, Directeur des services d'Education surveillée, groupe IV, 
région parisienne, 21, rue Médéric, La Garenne-Colombe. 

M. M. BRAY, Juge au tribunal de grande instance de la Seine, 59, rue 
Adolphe-Pageaud, Antony. 

1\Ille CARDOzo, Assistante sociale « Service social de l'enfance», 18, rue de 
la Pi~rre-Levée, Paris (11•). 

l\L J. CESAR, Officier de l'Armée du Salut, cité du Refuge, 12, rue Can
tagrel, Paris (13•). 

Mme S. CHAIZE, Déléguée bénévole au tribunal pour enfants de la Seine, 
33, rue Lenain-de-Tillemont, Montreuil-sous-Bois. 

Mme S. CHRISTOPHE, Assesseur au tribunal pour enfants de la Seine, 13, 
rue Perronnet, Neuilly-sur-Seine . 

M. P. COLIVET, Juge des enfants à Dijon, 16, rue du Gal-de-Nansouty, Dijon. 

M. R. COSTIOU, Assesseur au tribunal pour enfants de la Seine, 105, avenue 
Jean-Jaurès, Drancy. 

Mme CoTXET DE ANDREIS, Assesseur au tribunal pour enfants de la Seine, 
122, boulevard Raspail, Paris (6•). 

M.F. CnESPix, Juge des enfants au tribunal de Grande instance de la Seine, 
7, avenue Joseph-Segrettin, Gagny. 

M. P. CRESPY, Juge au tribunal de grande instance de la Seine, 43, rue 
R-aphaël-Corby, Viroflay. 

Mme CYPRIEK, Assistante sociale, Préfecture de police, 32, avenue Jean
Baptiste-Clément, Boulogne-sur-Seine. 

Mme DEBACKER-LANFANT, Avocat, 159, boulevard de la Liberté, Lille. 

Mme l\1. DEGAS, Directeur adjoint de l'Action sanitaire et sociale, 6, rue 
Picot, Paris (16"). 

M. H. DIGEON, Assesseur au tribunal pour enfants de la Seine, 70, avenue 
Paul-Valéry, Sarcelles. 
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Mlle DOLCE RoccA, Officier de police principale, préfecture de police, 38, 
rue Eugène-Carrière, Paris (18"). 

Dr DUBLINEAU, Médecin des hôpitaux psychiatriques de la Seine, 2, avenue 
Jean-Jaurès, Neuilly-sur-Seine. 

M. J.-M. DURuPT, Magistrat, 25, rue Paul-Doumer, Saint-Max (Meurthe-et
Moselle). 

Mlle FAUCONNET, Directrice du « Service social de l'enfance», 19, rue du 
Pot-de-Fer, Paris (5"). 

Mme F. FAVRET, Assesseur au tribunal pour enfants de la Seine, 59, avenue 
des Etats-Unis, Versailles. 

M. G. FEDou, Président du tribunal pour enfants de la Seine, 39, rue 
Théodore-Honoré, Nogent-sur-Marne. 

Mlle A. FouRNIE, « Service social de l'enfance», 234, faubourg Saint
Honoré, Paris, (8"). 

Mme J. FOURNIER, Assesseur au tribunal pour enfants de la Seine, 25, parc 
de la Bérengère, Saint-Cloud. 

Mlle DE FozrÈRES, Chargée de recherches, ministère de la Jeunesse, 15, rue 
Lakanal, Paris (15"). 

M. J.-F. GAUTIER, Magistrat, Service de l'Education surveillée, 6, rue 
Salomon-de-Caus, Paris, (3") . 

Mme M.-R. GERNIGON, Assesseur au tribunal pour enfants de la Seine, 
15, rue de Chartres, Neuilly-sur-Seine. 

Dr A. GrABICANr, Médecin-psychiatre, Association «Jean Cotxet », 96, bou
levard de Grenelle, Paris, (15"). 

M. L. GIRAULT, Juge des enfants au tribunal de grande instance de la Seine, 
4, rue La Bruyère, Versailles. 

Mme J. GREMILLON, Juge des enfants à Valenciennes, 11, rue Viéwarde, 
Valenciennes. 

Mlle M. GRESARD, Déléguée permanente au tribunal pour enfants de la 
Seine, 2, avenue Victor-Hugo, Saint-Mandé. 

Mme GuiLLAN, Assistante sociale, préfecture de la Seine. Service social de 
prévention, 13, rue Pavée, Paris, (4"). 

M. M. HENRY, Magistrat, Centre de formation et de recherche (Vaucresson), 
14, rue de Lesseps, Neuilly-sur-Seine. 

Mlle HERVILLARD, Educatrice, Association «Jean Cotxet », 96, boulevard 
de Grenelle, Paris, (15"). 

Dr G. HEUYER, Professeur honoraire de la Faculté de médecine de Paris, 
1, avenue Emile-Deschanel, Paris, (7"). 

Mlle M.-N. IDATTE, Educatrice, AR.~ociation «Jean Cotxef. », 9n. boulev.;rd 
de Grenelle, Paris (15"). 
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Mme JACOB, Assistante sociale, préfecture de la Seine, Service social de 
prévention, 13, rue Pavée, Paris, (4•). 

Dr JACQUEY, Médecin, 30, rue Lecourbe, Paris, (15•). 

M. JOFFRE, Magistrat, 24, rue Lulli, Marseille (r•). 

M. H. JOLIVOT, Officier de l'Armée du Salut, Centre d'apprentissage d'Auvil
liers, Artenay (Loiret). 

M. H. J OUBREL, Président de l'Association internationale des éducateurs de 
jeunes inadaptés, 66, chaussée d'Antin, Paris, (9"). 

]\flle S. LAGNY, Assistante sociale, «La Ruche», Association des diaconesses, 
95, rue de Reuilly, Paris (12"). 

Mlle DE LALANDE, Psychologue, Centre d'observation de Chevilly, 82, rue 
Perronnet, Neuilly-sur-S eine. 

Dr J.-L. LANG, Médecin, 20, rue Euler, Paris, (8"). 

Mme LARBAUD, Directrice pédagogique, Association «Jean Cotxet », 96, 
boulevard de Grenelle, Paris, (15"). 

Mlle G. LARGUIER, Infirmière Educatrice de l'Armée du Salut, villa Blanche
Peyron, Nîmes (Gard). 

Mlle LE BIGOT, Educatrice, Association « Jean Cotxet ». 

).fme P. LECENE, Assesseur au tribunal pour enfants de la Seine, 1, rue du 
Bac, Pa.ris, (7"). 

M. P. LEFÈVRE, Juge des enfants à Evreux, 9, rue du Général-Leclerc, 
Evreux (Eure). 

Dr LE MoAL, Directeur technique du Centre d'observation de Chevilly, 
43, rue de Bellechasse, Paris, (7"). 

M. R. LEMOINE, Juge des enfants au tribunal de grande instance de la 
Seine, 57, rue Falguière, Paris (15"). 

M. J.-M. LESPESSAILLES, Chef de service éducatif au tribunal pour enfants 
de la Seine, 70, rue Barrault, Pa.ris (13"). 

Mlle DE LIGNIÈRES, Juge des enfants à Strasbourg, 4, rue Massenet, Stras
bourg (Bas-Rhin). 

Mlle F. LINAIS, Juge des enfants à Versailles, 7, boulevard de Port-Royal, 
Paris (13"). 

M. LuTz, Conseiller à la cour d'appel de Paris. 

Mlle D. MANIEZ, Assistante sociale, ministère de la Justice, 20, avenue Léon
Renault, Colombes. 

Mme MANNE-LESORT-PAJOT, Assistante sociale, Centre d'observation de 
Chevilly, 41, rue Fontaine-Grelot, Bourg-la-Reine. 

)..f. L. MARCHAND, Commissaire principal, Brigade de protection des mineurs, 
17, quai de Stalingrad, Boulogne-sur-Seine. 
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M. MARGRAFF, Prés.ident du Centre régional d'Alsace pour l'enfance et 
l'adolescence inadaptée, 24, rue <hl 22-novembre, Strasbourg. 

Mlle MATHELIN, Secrétaire technique. de la consultation d'orientation édu
cative de l'Association« Jean Cotxet». 

M. R. MAuiŒL, Juge des enfants au tribunal de grande instance de la 
Seine, 15, bouJ:!evard de la Reine, V ersaiUes. 

Mlle J. MENARD, Educatrice, Association «Jean Cotxet », 96, boulevard 
de Grenell~, Paris, (15•). 

M. R. MERLE, Chef de servi oe éducatif au tribunal pour enfants de la Seine, 
11, me de la Grosse-Roche, Athis-Mons. 

M. H. MICHARD, Directeur du Centre de formation et de recherche de l'Edu
cation surveil1ée à V aueresson, 54, roe de Garches, V OIUcresson. 

Mme MITTON, Déléguée permanente au tribunal pour enfants de la Seine, 
3, rue des Pyramides, Pa:ris. (1 .. ). 

M. R. 1iuRON1 Assesseur au tribunal pour enfants de la Seine, 65, rue 
Vasco-de-Gama, Paris (15•). 

M. C. PARMENTIER, Assesseur au tribunal pour enfants de la Seine, 35, rue 
Doudeauville, Paris (18•). 

Dr Ph. PARROT, Psychiatre, Service de l'Education suveillée, 5, rue d'Artois, 
Paris (8"). 

M. J.-P. PEIGNE, Juge des enfants à Caen, Palais de Justice, Caen (Cal
vados). 

Jl.f.G. PEJoux, Chef de service éducatif au tribunal pour enfants de la Seine. 

Mme M. PELLETIER, Assesseur au tribunal pour enfants de la Seine, 83, rue 
J acques-Dulud', N e1·illy-sur-Seine. 

Mlle M.-T. PERRIN, Directrice de l'Association pour l'éducation des jeunes 
mères, 7, rue César-Franck, Paris (15•). 

M. A. PETIT, Substitut chargé des mineurs, Palais de Justice, Troyes. 

M. J. PEYRAT, Directeur Dal de la Poplillation (en retraite), œuvre de place
ment de l'Abbé Denis, 2, rue J.-B.-Carreau, POIU. 

M. R. PIQUES, Directeur de l'établissement Saint-Jean, 33, avenue de Millau 
à Albi (Tarn). 

M. R. POLLET, Juge des enfants au tribunal de grande instance de la Seine, 
11, rue d'Arcole, Paris, ( 4•). 

Mlle M. PouPEL, Responsable du foyer « Les Fauvettes», 38, rue Michel
Yvon, Le Havre. 

l\1. L. PRETOT, Inspecteur de l'Education surveillée, 8 bis, avenue Corneille, 
Maisons-Laffîtte. 

l'YI. QurNTON, Educateur-chef de service, Association «Jean Cotxet », 96, 
boulevard de Grenelle, Paris (15•). 
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l\L M. RASQUIER, Juge des enfants à Bordeaux, 91, rue Abhé-de-l'Epée, 
Bordeaux. 

Mme D. REMUZON, Juge des enfants à Melun, 128, avenue Parmentier, 
Paris (11"). 

Mme W. RENET, Assesseur au tribunal pour enfants de la Seine, 30, rue de 
Mirome.•mil, Pm·is (8•). 

Mme B. REY-COQUAIS, Educatrice, Préfecture de la Seine, Service de pré
vention, 44, rue Joseph-de-Maistre, Paris, (18•). 

.Mme A.-N. RICHIER, Déléguée permanente au tribunal pour enfants de la 
Seine, 34, cours Albert-1er, Paris, (8"). 

l\ille D. RIEHL, Inspectrice de l'Education surveillée, Labbeville par Nes les
la-Vallée (Val-d'Oise). 

Mme C. ROBERT, }1édecin-inspecteur principal de la Santé publique, 3, rue 
du }1aréehal-de-Lattre-de-Tassigny, Neuilly-sur-S eine. 

l\Œe M. ROBERT, Assistante de recherche, Centre de formation et de recher
che tle l'Education surveillée de Vaucresson, 11, avenue Bosquet, 
Paris (7"). 

Mme S. RUYSSEX, Assistante sociale, « Service social de l'enfance», 67, rue 
M:ontorgueil, Paris (2"). 

11i. J. SAYAD, Directeur de l'Ecole Charles cle Foucauld, Château-de-Bon
nelles, B annelles (Yvelines). 

Mme F. SENAT, Educatrice, ministère de la Justice, 4, plaee de Barcelone, 
Paris (16"). 

Mlle S. SERIN, Expert-psychiatre, 11, boulevard de Port-Royal, Paris, (13"). 

l\L G. Smom, Psychologue, Inspecteur de l'Education surveillée, 20, rue 
Abbé-cle-l'Epée, Paris (5•). 

Sœur MARIE-GABRIEL, Supérieure du Bon-Pasteur, 6, rue Camille-Mouquet, 
Charenton. 

1\I. C. SlmAKA, Avocat géné::al près la cour d'appel de Paris, 5, rue Meyer
beer, Paris (9"). 

M. H. SYNVE'r, Premier juge des enfants au tribunal de grande instance de 
la Seine. 

M.R. TALLINArD, 'Ylagistrat, 12, rue Bouguereau, La Rochelle. 

Mme J. TAuPrx, Assesseur au tribunal pour enfants de la Seine, 14, place 
de Porcaro, Saint-Germain-en-Laye. 

M. Y. DE TnEVENARD, Magistrat, Service de l'Education surveillée, 6, rue 
Salomon-de-Caus, Paris (3"). 

Mlle J. ToRNEZY, Assistante sociale, « Service social de l'enfance», 28, rue 
Labelonye, Chatou. 

Mlle S. VERON, Sous-directrice au tribunal pour enfants de la Seine, 20, rue 
Lacretelle, Paris (15"). 
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M. A. VINCENT, Président du Conseil supérieur du notariat, 31, rue du 
Général-Foy, Paris (8"). 

~flle VuiLLAUME, Assistante sociale, Consultation d'orientation éducative de 
l'Association «Jean Cotxet », Paris. 

Mme L. WEILL, Assesseur au tribunal ponr enfants de la Seine, 16, bou
levard Emile-Augier, Paris (16•). 

~f. K. YAPOUDJIAN, Major de l'Armée du Salut, Directeur du Foyer du 
Jeune Homme, 42, avenue Jean-Jaurès, Strasbourg-Neudorf. 

Mme O. ZADOC-KAHN, Assistante sociale, 9, rue Danton, Saint-Cloud. 

Mlle G. ZURLETTO, Directrice de service social spécialisé. _\;;;:ociation d'aide 
à l'enfance, 2, rue A.-Meunier, Evrewr. 

GRANDE-BRETAGNE 

Mme J. BROOKES, Leeds City Bench, 75, Commercial Road, Leeds 5 
(Yorkshire). 

Mme W. CAVENAGH, Magistrates' Association, 18, Farquhar Road, Ed.;
baston, Birmingham, 15. 

M. L. Mc CLANE, Magistrates' Association, 65, Manor Drive, London. 

Mme M. CROOKSTON, Magistrates' Association, 6, School Laue, Up Rolland, 
Wigan (Lanes). 

lVI. L. DAICHES, Sheriff, Scottish Judges, Sheriff Court House, 149, Ingram 
Street, Glasgow. 

Mlle D.-M. DIXON, Magistrates' Association, Kenwick Hall, Louth, Lincoln
shire. 

Mme J. DIXON, Magistrates' Association, The Gairs, Bradley, Nr Griiil.Sby, 
Lincolnshire. 

Mme M.-P. FITCH, Magistrates' Association, Heater Cottage, Alresford, 
Colchester (Essex). 

Mme D. GASK, Magistrate, Magistrates' Association, Newtown Leys, 
Market Drayton (Shropshire). 

Mme H. HALPIN, Magistrate, Magistrates' Association, 11, Provost Road, 
London N.W. 3. 

Dr I. MACADAM, Justice of the Peace, The Lomonds, St Aunis Lane, Leeds, 4 
(Yorkshire). 

Mme Ph. MARKS, Juge de Paix, Magistrates' Association, 96, The Avenue, 
London. 

M. J.-R. PARSONS, Lt Col. M.B.E. J.P., 414, Ring Road, Beeston Parck, 
Leeds, 10. 
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:M. T. RoBsox, ~Iagistrate~· Association, Dunwood Hall, Endon, Stoke

oii-Trent. 
M. J.--;\1. Ross, Comissioller of Prisons, }fauritius Government, Prison 

Hear1 Quarters, Beau-Bassin, Ile-Maurice. 

Mme F.-C. SPURGIN, Chairman Overseas Committee, "Yiagi.~trate:>' Associa
tion Rodneys' Blockley, Moreton in JJlarsh (Glos). 

Dr I.-M. 'VATKIN, Royal Antropological Institute Ytygwin, Wannfawr, 

Aberystwyth, \V ales. 
Dr I.-M. WATKIN, Royal Antropological Institute Ytygwyn, Wannfawr, 

Ytygwyn, vVaunfawr, Aberystwyth, 'Vairs. 

GRÈCE 

M. A. GAzETAS, Procureur du Roi, Averoff, -±2, Irwina (Grèce). 

Mme ~I. ~IAVROMMATI, Chef de la section des mineurs au ministère de la 
Justice, 10, rue Tossitsa, Athènes (148). 

M. C. VouYOUCAS, Professeur agrégé, l-niversité de Thessaloniki, 40, rue 
Constantinou Peleologou, Thess((/oniki. 

HOLLANDE 

M. B. DORIIOUT, Juge des enfants, :Jir. P.J. Troelstrawag, 98, Leeuwarden. 

Mme DE GoEDE-LODDER, Substitut Juvenile Court ~{agistrate, Marykelaan, 2, 

Ermelo. 
Mlle J. Huma, Juge des enfants, Schiedamsedyle, 175, Rotterd.am. 

Dr ,V,-P. K~uTTEL, Vredelaan, 18, Laren (~.H.). 
M. E.K. SCHRÜDER, Juge des enfants, Burgemcester Lefcne Dt·monti~ny

laan, 42, Rotterdam. 
M. H.-E. V AN ÜPSTALL, Juge des enfant:>, Schiedamsedijk, 180, Rotterda.m. 

Hoxa-Koxu 

:\L E. B.u;;;n, ~[agistrat à la Cour suprême t1e lioll.rJ-l<oll.rJ. 

HONGRIE 

M. K. BENEDEK, Dir. de département, ministère de la .Justice, La banc utce, 

13, Bud.apest, 11. 
M. S. FARKAS, Dir. de département, ministère de la Justice, V. Apaczai 

Crere Yanos Utca, 10, Budapest. 

M. A. SzABO, Chargé de recherches, V. Sr.emesc 10, Budapest. 
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ISRAEL 

l\I. D. REn'EN, Juge principal, Witkin Str., 7, Tel-Aviv. 

ITALIE 

l\1. 1. BAVIERA, Magistrat, Via Simone Cuccia, 29, Palerme. 

M. P. CAR~OVALE, Président du tribunal des mineurs Via S. Giovanni, 5, 
N icastro (Catanzaro). ' 

M. nf. DALL' ALBA, Procureur de la République à Rome. 

M. G. DELFINr, Président du tribunal des mineurs de Bologne, Via Turati, 
37, Bologne. 

::\1. A. DELL'ORo, Professeur d'université, Palazzo di Giustizia, Milan. 

l\I. N. DEVESCovr, Magistrat, Via Devoto, 23-5, Genova. 
1\I. A. GrcFFRIDA, Avocat. 

M. O. JÜNNA, Président du tribunal des mineurs cle Florence. 

Prof. A. :\IARcozzr, Juge honoraire, tribunal des mineurs de Rome. 

M. G. PRATIS, Magistrat, Viale Narisano, 4-3, Genova-Cornigliano. 

1\I. R. RADAELLI, Conseiller à la cour d'appel de Rome. 

l'IL J. SAXTARSIERO, Procureur de la République à Potenza Via N V . 
Potenza. '' . accaro, 

l\I. G. VELOTI, Conseiller à la Cour de cassation, Rome. 

JAPON 

l\I. H. HosoE, Judge, Japan Association, 12, Hikawa-rho, Akasaka, l\fina
to-ku, Tokyo. 

M. S. SnrsHITSUKAN, Keirikyokncho, Kasumagaseki Chiyodakn, Tokyo. 

LIBÉRIA 

l'II. G. Hnmms, Assistant Attorney General, D t 
epar ment of Justice, Monrovia. 

M. A. RAY~Es, Attorney, Monrovia. 

LUXEMBOURG 

IlL E. MORES, Juge des enfants, 19, rue du Nord, Luxembourg. 

M. F. STEICHEN, Juge des enfants, 13, plàce Guillaume, Diekirch. 
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~AGASCAR 

:Mme J. DOKI-THONON, Magistrat, Palais de Justice, Fianarantsoa. 

Mme G. RABENORO, Juge des enfants, 48, rue du Bailli,de-Snffren, Tana
nanve. 

POLOGNE 

Mme M. GAJE.WWZ, Avocat, Micki~wicza, 12-14, ap. 35, Radom. 

Mme A. NYcz, Président du tribunal des mineurs de Plock, Ut. Srodkowa, 
16, P"tock. 

Mme M. REGENT-LECHowrcz, Directeur du département des mineurs, minis
tère de la Justice, Var&ovie. 

Mme H. ZABRODZKA, Président du tribunal de Varsovie. 

'ROUM.tl-NIE 

M. E. CHrRISTEscu, Conseiller, ministère de la Justice, rue Ritoride, 32, 
Buèa.rest. 

M. E. NucEscu, Vice-président, Cour suprême de Roumanie, rue Puccini, 8, 
B:wxwest. 

SÉNjGAL 

M. J.-L. BENGLIA, Chef du service de l'Education surveillée, Palais de 
Justice, Dakar. 

M. N'Déné N'DrAYE, Juge d'instruction chargé des affaires de mineurs, 
Palais de Justice, Dakar. 

SUÈDE 

M. K.-E. GRANATH, Director, The Board of Child and Youth Welfare 
Vasagatan, 23-25, Stockholm. 

SursSE 

M. A. BAUER, Président de tribunal, Sté suisse de droit pénal des mineurs, 
rue Jardinière, 25, La-Chaux-de-Fonds. 

M. P. BRANDT, Juge, chambre pénale de l'enfance, rue Calvia, 8, Genève. 

M. A. ;DuNANT, Juge, ch~mbre pénale de l'enfance, rue Peillonnex, 40, 
Genève. 

M. J.P. NrcoLLIER, Président, chambre des mineurs du canton de Vaud, 
place Montbenon, 1, Lausanne. 

M. R. PAILLARD, Docteur en droit, Départ. instr. publique, Genève. 
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:\Ime F. DE RHAM-CHAVA~XES, Ancien juge des mineurs, avenue Béthusy, 26, 
Lausanne. 

:\Ime B. RICHARD, Ancien juge des mineurs, avenue de Champel, 65, Gerlève. 

:\I. G. RourLLET, Juge, Grand-Rue, 25, Fribourg. 

}L A. ScnATZMA~K, J ugc des enfants à Franengelrl. 

:\L ,V. ScHLEGEI,, Chef de l'Office cantonal des mineurs, Zürich, Président 
de la Société suisse de droit pénal des mineurs, Kaspar Escherhaus, 
Ziirieh. 

:\I. :\I. V EILLARD-CYBULSKI, Président de l'Association internationale des 
magistral-; de la jeunesse, 15, avenue Dapples, Lausanne. 

:\[me VEILLARD-CYBULSKA, 15, avenue Dapples, Lausanne. 

TcnÉcosLov A Qum 

:\I. J. l~llOTSKY, Juge à la Cour suprême, Zavadilova, 46, Prague, 6. 

l\I. B. R.EPIK, Juge à la Cour suprême, Zvonkova, 2643, Prague, 10. 

TuKISIE 

M. A. AouADI, :\Iagistrat, secrétariat d'Etat à la Justice, Palais de Justice, 
Tunis. 

:\I. A. ÛURIH, Diredeur lle la Chancellerie, seerétariat d'Etat à la Justice, 
Tunis. 

:\L I.-B. S.\L\lf, :\[agistrat, Palais de Justice, Tw1is. 

YüFGOSLAVIF. 

:\Jnw "\. Snrn, Docteur en droit, Institut de criminologie, J aneziceva, 3, 
Ljubljana. 

:\1. J. YoDOPIJA, Juge des mineurs, Cesta v Rozno dolino, 26, Ljubljana. 

* ** 
0RGAKISMES INTERNA'l'IONAUX REPRÉSENTÉS AU CONGRÈS 

Association internationale des éducateurs de jeunes inadaptés, 66, 
chaussée-d' Antin, Paris. 

Fédération internationale des femmes de carrières juridiques, 9 bou
levarc1 Saint-J\fartin, Paris. 

Union internationale de protection de l'enfance, Varembé, 1, Genève. 

Centre international de l'enfance, Château-de-Longchamp, Bois-de
Boulogne, Paris. 

1 Tnion internationale des organism<•s familiaux, 28, place Saint
George.~. Paris. 
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The J udicial Protection 

of the Child 

in the World 

by the 

Juvenile Court Magistrates 



INAUGURAL SESSION 

Address by Mr. Jean FOYER 
Keeper of the Seals 

LADIES A::-<"D GENTLE~IE~, 

On behalf of the Government of the French Republic, which I represent 
with my colleague the :Minister for Youth and Sports at this assembly, 
I have the hono11r and pleasure to declare this Congress open, to greet you 
and to welcome you. 

Your decision three years ago to meet in Paris gave us the greatest 
satisfaction. W e are proucl to think that among the reasons which guidecl 
your choice was your regard for our legislation in this field and for the 
efforts we have made and are making to put it into effcct. The competitive 
spirit which seem.3 to have arisen in the field of legislative and judiciary 
development is particularly fortunate and full of promise. 

The replies to the questionnaires which have been collected and the 
reports which summarize them show that at the present time all countries 
are experiencing problems of children in danger and juvenile delinquency, 
which are growing in scale and seriousness with the pace of urbanization 
and the development of urban groups. All countries are showing an increa
sing interest in thcse problems, not without anxiety in sorne cases, and in any 
event recognise that they are of major importance. Similarly, all countries, 
with certain differences whieh are far from negligible, have not hesitated 
to reform their legislation by breaking with practiecs so aneient that thry 
had become confused with prineiples. 

The shaping of new laws coneerning children and juveniles has had an 
effect on torpicl legislative systems comparable to a volcano in eruption or 
an earthquake. Penal and Civil cocles, judicial offices, and civil and penal 
Procedures have all been affected. 

In his newly-found boldness, the legislator is no longer content to de
clare that punishment has as its primary object the reform of the offender, 
that it the medicinal - therc would be nothing new in this. The new laws 
have a.-; a general rule substituted for traditional penalties edueational, reha
bilitational and preventive measures entirely devoid of any penal character. 
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This is the juridical revolution brought about m France by the Ordinance 
of 2nd Febrnary, 1945. 

Very often, however, such measures are justified more by parental 
shorteomings thau by the behaviour of minors. The new logical approach 
has led the legislator to recognise this and to draw the ncca'lsary conclusions 
by devising a system of educational aid to minors whose health, security, 
morality or education are endangercd; this system 1s in effect a substitute 
for the deprivation of paternal rights. In France it forms the subject of 
the Ordinance of 23rd December, 1958. 

Alongside this new body of law jurisdiction becamc necessary. Thns the 
Young People's Magistrature came into being, whose member.-; we call 
Children's Judges. Such a magistrate is far removed from the traditional 
image of a judge. He is more often required to be an educator ancl a psy
chologist than a jurist. His actions are free from ail normal judiciary pro
cedures. He is assisted by legal auxiliaries who would never be recognized 
by older forms of justice, from W elfare assistants to probation officers. It 
would seem that the law no longer requires him even to arbitrate betwcen 
social ancl private interests, having assigned him a mission whose only gui
ding principle is the furtherance of the child's best interests. 

Innovatioll.s of this nature in legal circles which, the world onr, 
are rarely willing to accept changes, carry risks of two kinds, of hoping 
against hope : despair and presumption. Despair would have led to the 
non-application of the new and formidable powers vested in the magistra
ture. Presumption would have led to their unwise application. 

Neither risk materialised. The new body of law is applied with wisdom 
and restraint. 

Children's judges have weil understood that their role is to remecly 
family shortcomings ancl not to substitute justice ancl the state apparatus 
for the family unit. They very well realisecl however, that thcir powcrs, 
eonferred upon them for solving the most urgent cases, woulcl be barely 
tolerated in their exercise unnecessarily clisturbed the existing hierarchy of 
jurisdiction. In short - and it is the highest compliment one can pay them 
- the young people's magistrates have known to dra·w the line - not too 
much, not too little. 

At the present time there are grouncls for concern in a number of 
countries arising from a certain tendency to return to adult penalties and 
to apply traditional penal codes to young offenders. There is no ·cloubt that 
we are facecl with a worsening of forms of juvenile delinquency. In addition 
to petty thefts, offences with or thefts of cars, there are increasing numbers 
of armed assaults committed by juveniles as well as serions acts of immora
lity. In these cases it is generally difficult to avoicl a sentence. But snell 
eases should continue to be the exception and the preventive detention of 
minors remain even more unusual and rare thau that of aclults. 

F 
from being threatened by any sort of repression, young people's 

ar d d on the contrary 
- ·strates because the experiment has succee e ' seem,. . . . . ' 
:ar d to' fulfil an even wider role and to become a. famüy JUnsdlCtwn at 
: es ~ne far as relationship between parents and chüdren as a whole are 
~C::ce:ed. The setting up of family courts has been tried in France and the 

results justify their extension. 

Henceforth the juvenile magistrature is an accepted pa~t of all 
.our legislative systems, and there can be no going. back., Tl:e groW_I,ng num~ 
ber of magistrates who are or who have been chüdr?~ s Jndg~s 1;, enoug 
t ·mate all sectors of the judiciary with the nev; spmt. ~u~h lS the pea~e
f:t~~ctory you have won and today yon are rightly proclmmmg your sabs-

:faction. 

The changed laws and jurisdictions are now. a~cepted facl'l but t.he 
work is far from complete - indeed it is jus~ begmmg. The ~sks ~re 1~~ 
.creasing and becoming more complicated; to giVe effect to the Jndge:s dec1 
sions calls for educational institutions and for educators. Throughout the 
world the m~ans are far from adequate to meet the needs. 

Your Congres.<> has the merit of demonstr~ting ~he conm1.on nature ~f 
your preoccupations, your opinions and your ~1_tTiculbes. ~fay Jt also .'uou.,e 
the attention and interest of the public a~thontles. and sbmulate the mcrea~ 
sing number of those with a vocation to a1d maladJnsted ~outh '~nd unhapp: 
.and abandoned children who look to the young people s magistrature not 
only for legal protection but also and perhaps even more, to replace what 

-.their family or absence of a family has denied them. 
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Address iby .Mr. FÉ.DOU 
'Chairman of the Juvenile Court of the Department of the Seine 

Chailrman of the Con:gress 

MR .KEEPER OF THE SEAI.S; 

[l'RE iR.IGHT HQ:NOURJU!LE ·GENTLEMAN; 

'Y OUR W ORSHIPS; 

MR FIRST PRESIDEN~· OF THE APPEAI. COURT; 

M& ,p,aosEOUII'OH-GEJNmAL ·OF TUE .APREAL CouRT; 

Y OUR ExOELLENCIES; 

MR. :C<Hi\.IRMAN; 

MR. ~'IC PRi0SEOIJ'l'(liR; 

DIRECTORS; 

COLLEAGUES; 

LADIES AND GENTLEMEN 

M;y first words, as .Yon m~y well imagine, .at the beginning of .this 
'Congrelll), will be to rexp:re.ss our gr.atitude to the highest authorities of this 
·country, to the dist~shed personalities who have been good enough to 
honour this solemn opening session with their presence, and to all those 
who, in different way;s, have assisted us - and how exœllently - to ·prepare 
this Seventh Congress of the International Association of Youth M:agistra
tes. My .anxie.ty, .as yon may guess, is to mnit no-one and if I have done so, 
then I beg him to ex:euse .me. 

Yo~r most valuable assistance, Mr Keeper of the Seals, began on the 
day yon kindly approved and distributed our preliminary questionnaire on 
the work of the three sections. This was followed by the granting of the 
budgetary credits which enabled us to confer upon this international assem
bly the -distinction it des.erved; it endures through the in<lreasing interest and 
attention that yon devote to the importance of the functions of the Children'~ 
Court J udge, not only as regards the min or and the family hut also within 
the Magistrature itself. 

W e must than.k the ~finister for Foreign Affairs for placing the Centre 
for International Conferenees at '{)'Ur d1sposal, .these admirable premises in 
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which I ~ convinced our work will proceed in surroundings which are per'
fectly smted to the level of our discussions. 

To the Minister for Social Affairs and to the Minister for Youth we 
owe the substantial additional assistance which was needed in order t() 
confer upon this Congress the dignity of the great international meetings. 

We must also mention the Prefect of the Department of the Seine the 
Pre~eet of Police, ~he President of the Municipal Council of the ci~ of 
Pa:Is and th~ President of the General Council of the Department of the 
Seme for therr understanding and helpfulness which went far beyond our 
expectations. I would ask them to accept our most grateful thanks at the· 
very outset of our deliberations. 

Now .I come to the legal family, soto speak by the Chancellery, both 
o~ the. Pnvate Office of the Keeper of the Seals and the Probationary Ser
VIce directed by M. LEDoux, by the First President, the Proseeutor of the· 
Appeal C~urt, the Heads of the Paris Court of Appeal and by my own di
rect superwrs whose helpfulness I have had occasion to appreciate every 
day~ I have been most attentively received and actively encouraged in pre
panng for the work that lies ahead of us. 

I~ has b~en my ~leasant. duty to say this at the very beginning of our 
Congress : .wrthout this unammous understanding, this constant and effective 
support, without the assistance of everyone, this Congress could never have· 
been what we wou1d have wished. 

~et me finally thank the Assembly for allowing me to direct the work 
of t?Is Congrcss. Othcrs, I am sure, could have carried out this task to per
fection. I am well aware of its importance and responsibility. I shall there
fo.re. endeavour to facilitate relations, to co-ordinate the work of the Com
mi.s:'IOns, to co~bine what is most fundamental in their contributions to 
achieve an effective and rational policy for the legal protection of minors. 

. My task will be made easier by the substance and the quality of the na
twnal ~eports. ~orty c~untries h~ve in fact replied to our questionnaire : 
Aust:aha, Austria, Belgmm, Brazll, Cambodia, Canada, Central African Re
public, Cyprus, Denmark, Finland, France, Germany Great Britain Greece: 
Rolland, Hungary, India, Ireland, Israel, Italy, Ivo~ Coast, Japa~, Leba~· 
non, Lu~embour~, New Zealand, Nigeria, Norway, Peru, Poland, Portugal~ 
Ro~mama, Spam, Sweden, Switzerland, Tanganyika, Thailand, Tunisia 
Umted States, Yugoslavia. ' 

These reports, which are focused on the doctrinal, legislative and practi
cal a~pects. of t~e varions systems of the legal protection of minors, consti
tute m their entrrety a documentation which is unique in the world. 

My task will also be made easier by the value of the three Section re
po:ts. On each of .the th~ee subjects dealt with in the preliminary question
naire, M. Lox, Childrens Court Jndge in Brussels, Dr SzABO, in charge of 
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Tesearch at the Institute of Juridical and Political Science at the Hungarian 
.Academy of Sciences and Mr KETCHAM, Chainnan of the Childrens' Court 
.of the District of Columbia have carried out a synthesis the penetrating and 
intelligent nature of which I am happy to place on record. The breadth 
.of view and realism of the general report by M. CosTA, Counsellor at the 
Appeal Court, testifies, in my eyes as weil as yours, to a perfect serenity of 
~mind, so well do his words accord with our inncrmo~;t thoughts. 

Finally, my task will he facilitated by my complete confidence in and 
·the certainty that I can depend on the fullest collaboration of Mr COSTA, 
.Mr VEILLARD and the Chainnen of the Commissions, my immediate deputy 
Mr J.-E. SYNVET and my colleagues of the Children's Court of the Depart-

ment of the Seine. 

W e have been prcparing this Congress, Ladies and Gentlemen, for more 
than three years. W e may say that, thanks to the wisdom, experience and 
·efficiency of our Chainnan, Mr VEILLARD-CYBULSKI and of our Secretary
·General Childrens' Judge SLACHMUYLDER, there has been no interruption ' .. 
since the 1962 Naples Congress in the work of the International Assomahon 
of Childrens' Court Magistrates. It is only in this manner, in my opinion, 
that a Congress can be of value : when it consists not merely of an occasi-

. -onal, transitory meeting for a few pleasant days on a relatively topical 
theme, but also when it represents the sum of many efforts on the part of 
those who are concerned with the most varied trends of thought and the far-

ihest horizons. 

What precisely do wc want this Congress to achievc ? As ~fr CosTA 
·stressed at the begining of his report, we wanted a general comparison to be 
made at long last of all our legislations, our legal protection systems, our 
procedures, experiences and wishes in the matter. Not that we can hope -
and we are aware of this - to exhaust such a vast subjcct in only a few 
days' work, but we thought it was necessary that such a general comparison 
should take place at lt;ast once. Four hundred years before Christ, Plato tells 
us, Socrates expressed himself as follows to his disciple Theaetetus : "With 
regard to education, men must be made to pass from one condition to a l:wt
ter condition ... In truth, what may seem just and honest to cach city is so 
to the extent that it jndges it to be so : only the wise man, each time things 
are bad for the citizens, substitutes for it things that are and seem to them 
to be good." And in the Gorgias, the same Plato, through the mouth of 
Callicles, says : "He who is worth the most must prevail over the one 
who is worth the least." It is in this spirit of loyal, objective and humble 
co-operation that I take the liberty of inviting yon to take part in this 
oCongress. The undertaking is not superhuman. Are not loyalty and objecti
vity inseparable from the profession of the magistratc ? Dom; not the 
bumility of the Childrens' Judge mould itself from day to day to the de
mands of the subtlety of the cases to be dealt witl., if it did not exist already 
at the beginning ' How can the Youth Court Magistrate be impervious or 
deaf to communication with his colleagues of other nations while every day 
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his most rewaœding and v:aluable task is. to' enter into and maintain commu
nication with the child and its. parents 'J Does he not also communicate in. 
another way with 11is imroodiate colleagues ~· 

It was natural and necessary that this broad comparison should take 
place on the very site of the first International Congress of Childrens' 
Courts' in 1911 prior to the creation in Brussels in 1930 of the International 
Association of Childrens' Court Judges. Judge Paul WET of Brussels and 
our illustrions predecessor Henri ROLLET were respectively Chairman and 
Honorary President. 

Henri ROLLET was a childrens' judge even before the creation of the 
office. Professor HEUYER, who is amongst us today and who knew him, 
told me what the beginning in Paris had been of legal protection of children. 
In France, as you know we still had to wait uutil 1945· before a spe
cialised magistrature could be written into the statutes. How good and 
reassuring it is to salute the names of Mr BROUCH0T and Mr BATTESTINI,. 

First Honorary Presidents of the Appeals Court, who have pla,yed such an 
important part in creating onr institution. Both have expressed their deep
est regret at their iuability to be present nere today. Would it not be fitting, 
eminent professors, legal experts, doetors, colleagues and participants from 
the most distant lands, to offer you a profile of the French Childrens' Judge· 
who welcomes you here, receives you and who will be at your side for a 
week ~ Is this not the most elementary courtesy ? 

Besides, in our four-yearly Congresses, sorne are there for the first time 
while others, more senior, meet again. :Nfany of us have learned to know 
and esteem one another in the course of earlier meetings. Sorne have left 
to take up higher posts in the legal hierarchy or have chosen another pa th .. 

But as the years go by, an evolution is taking shape, an institution· 
is ehanging. Those who have remained at the helm in the teeth of contrary 
winds have not been idle witnesses of this evolution. If they have remained 
it is because, unlike their colleagues of the Summary Courts who only see· 
the failures and are not aware of the successes of rehabilitation, it is because 
they have believed, because they continue to believe in what they consider 
to be essential, that is, the legal protection of minors. Far from dazzling 
them, this faith has enabled them to wateh the institution take its first 
steps, develop, expand and gradually acquire a more convineing degree of 
matnrity. 

Born in 1945, the French Children's Judge is celebrating his civil 
majority only this year, in your company if it is your wish. He has waited 
to become fully adult before receiving his colleag11es from abroad : this 
is a sign of cautiousness, if not of wisdom. And adult can describe his 
childhood, his adolescence and his youth. Throughout his early years, 
spoiled by sorne, spurned by others, relegated by many from the day of 
his birth to an unimportant existence or to a life of short duration, he has 
managed to survive. Impervious to irony and doubts, vigorous and .dynamic, 
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he has drawn sustenance at the beginning from several sources : affection 
for the defenceless creature who is the legally incapable child, but who is 
in reality capable of exercising so many aptitudes and talents; access to his 
particular problems; increasing knowledge of his personality; conv~r.sati~ns 
with the difficult boy or girl; anxiety over the ehild's future; part1c1patwn 
in the development of a basic intellectual equipment. Then he cornes into 
increasing contact with the parents. 

Legislation on the trusteeship of family allowanees and the proecdnres 
of the family court enable him henceforward to penetrate deeper into the 
idiosyncrasies and complexities of family problems. Thus, the authors of 
the 23rcl December 1958 legislation found him perfectly willing, sometimes, 
perhaps it may be thought, too eager to unravel the tangled skein of inter
family intrigues, to relieve the trauma of the more violent shoeks, to define 
the rights and cluties of parents and children and to resolve the eonfliets 
which plare the child and the adolescent in an alarmingly dangerous posi
tion. To eut without drawing blood, by causing the minimum of bleeding, 
then to soothe or to bandag·e the inevitable wounds. The complexity of the 
cases which have to be dealt with leacls him to employ the most varied 
techniques and to make use of specialists in the human sciences. He is well 
aware that he cannot do without them. Having thus reached the age of ado
lescence, he manages to distinguish his role with increasing clarity from that 
of the Administration and of all others who collaborate with him. 

If, confrontecl with a total void, he >vas obliged at an carly age to take 
part in the creation and development of the institutions, he has gradually 
become aware that the provision of the means is the responsability of incli
'Vidual initiative, particularly of the Administration whose task it is to place 
:at his disposai the cssential tools. He remains always ready to give them his 
point of view on this subject and he believes that sueh consultation is in
·dispensable because he possesses an intimate knowledge of what the real 
·needs are. Privato charities are inspired by the Childrens' Juilgr : lw spon
.sors them and sustains them. Their management is not his concern. Far 
from clivorcing him from educational realities, awareness of his juclicial role 
,enables him to view them in a clearer light. He interprets the nmv text of 
the law as it relates to supervisecl education in the light of his daily expe
rience of the dangers that lie in wait for the child. 

In this connection, he distinguishes his specifie role more a!lll more 
-clearly from that of his colleagues. With spccialists in the human sciences 
he enjoys daily contacts, lengthy exchangcs which are both progressive ancl 
rich in shades of me<tning, close, systematie, permanent and organized colla
boration, a specifie relationship. A truc clialectieal discussion is Pstahlished 
with them as edncatenrs bel'anse the situation is constantly deYdoping· nm1 
the end in vicw, the soeial reintegration of the minor, neecssitates such dia-
1ectics. But if he learns to know and l.o apprecia tc bctter the st·ope and \a lu~· 
of the techniques nsed with rr.gard to difficult minors, ho is better able to 
assess their impli<~ations and limitati<>n:<. Thi,;, nt anyrate in part, was thP 
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lesson of the 1962 Naples Congress. Faith and reason today, we may say,. 
commune within him. 

If the Childrem' J udge has arrived at this stage of maturity, if he has; 
managed to dissocia te himself from all excessive sentimentalism and naive · 
enthnsiasm, if he accepts recourse to technicians not only as a sign of inva
luable progress but also as an indispensable relationship, he turm to them, 
only in so far as he has need of them to bring about a better social integra
tion. It is to this extent and to this extent only, he believes, that the legisla
tor has arrogated him the right to carry out personality investigations : he
believes it and proclaims it out of respect for the human person, not only 
of the child but also of the parents. 

It is by dint of work and perseverence that his ideas have crystallized 
on this important point. In accordance with the spirit of the legislation 
of 2nd Febmary 1945, and contrary to what is still the rule in our general 
penal law by virtue of the principle of the separation of the functions of in
vestigation and judgement, the Childrens' Judge has realised that it is this 
persona! knowledge of the child and its circumstance.~ which confers upon 
him the right to judge. But this judgement, based on a relationship of autho
rity and trust. i~ a positive action whidt trans("cm1s, the present moment : ra
ther than givc the young person what he does not possess, the Childrens' 
Judgc urefers to devote himself more to developing the potentialities within 
bim . ..As Socratrs ;mid to Glaucon : "Re-education docs not consist in giving 
sight to the soul since it already l-.as it : but because it has gone to the bad 
and does not look where it should, it endeavours to lead it in the right direc
tion". To lead it in the right direction the progress of human science has 
made a new contribution of considerable scope and has given a new accent 
to what the philosopher Bacon wrote at the beginning of the 17th century : 
"One can only control nature by submitting to her laws". 

There are the laws of nature; there are tlw laws that govern the rela
tions between the child and its parents. The Childrens' Judge considers that 
paternal authority, that gamut of reciprocal rights and duties, has deparled, 
and is <loing so on an increasing scale, from the notion of a nominal' respon
sibility manifesting itself from time to time in connection with the impor
tant acts in the !ife of a child. It has given way in the modern family unit 
to a practical daily application. The way in which it expresses itself, the 
daily exercise of this paternal authority has assumed the preponderant posi
tion. The way in whieh paternal authority is exercised daily is more than, 
ever the concern of society itself, since if it results in too obvious errors it 
almost inevitably leads to deviations or even to the unbalancing of the
child, that is to say, of the future citizen and, by extension, of society. The 
Childrens' Judge is not there, contrary to the general belief to restrain 
li mit, or strangle parental authority; he is there to help it, to 'assume it, ~. 
supplement it and sometimes even to perfect it by helping parents or those· 
who stand in their steacl to become more fully aware of how to exercise: 
authority better. 

-- 2!'i2 -

In line with what ha.~ always been his attitude in earlier Congresses, 
the Childrens' Juclge, by reason of the extreme diversity of the cases with 
,rhich he has to be familiar and the means of clealing with them, remaim 
apart from all methorls which tend to generalize, from all systems and syste
matic approaches; he does not allow himself to depart from this wise re

serve. 

A chili! whid1 has grown up, a young man who has becomc an adult is 
grateful to his parents because he unclerstands better how much he owes 
them, because he has penetratecl more deeply into the mystery of his exist
ence. This is why we have great pleasure this evening in greeting, in the 
person of the General Rapporteur of the 7th Congress of the International 
Association of Youth Court Magistrates, of the one who creatcd Approvecl 
Schools in France, who carried the Childrem' Judge to his baptismal font : 
'3Ir CECCALDI, who. so long ago, helped them al! on their path to develop
ment. To him go our warmest thanks. 

Thrse, then. arc the reflections and the sentiments which the Childrens' 
Court J udge in Frame on his 2lst birthday be liens he should express at the 
ontsct of our common task. 

Can he be blamed for understanding his place in the legal hierarchy 
better than in 1945 - a hierarchy itself in continuons evolution - or for 
rediscoYering the very essence of Justice in those of its elements which are 
the most noble as well as the most exalting ~ He realises that if he has arri
Ycd today at this leve! of his evolution it is because he has known how to 
take the advice of others to adapt himself without discarcling essentials, to 
permit himself periods of retreat and reflection at regional meetings or 
sessions at the Vaucresson Centre, so ably run by :M:r MICHARDi it is because 
he has been given the possibility of atten(ling these vital periods, because 
those who conceived him and nourishecl him and guided him throughout his 
chilclhood and adolrscence Lave thought with Montaigne (Essays L. II, 
Ch. VIII) : "When 1 could ha"e made myself feared, I preferred to make 
myself loved". 
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Address by Mr. VEILLARD-CYBULSKI 
President of the International AsJociation 

of Juvenile Court Magi:strates 

At the conclusion of the VIth Congress of the I.A.J.C . ..\I. which was 
held in Naples in 1962, the French Delegation offered to organize the Vllth 
Congress in Paris. This invitation w'as enthusiastieally accepted. Not only 
because Paris is a magnificent city but also, and above all, becanse Franee, 
since the famous 1945 Ordonnance signed by de Gaulle which basically re
vised the 1912 law, has brought to a remarkable ·degree of perfection her 
system of judicial ancl social protection of young persons and the family. 

The I.A.C.J.J\1. is most grateful to the Association of Juvenile Court 
Uagistrates in France and to the French Government for having taken on 
the heavy burden of organizing an international conference. 

It is not in fact the first time th.at Paris has been the meeting place of 
personalities from all over the world who are interested in the jurisdiction of 
minors. 

Sponsored by mag·istrates, lawyers and philanthropists, many of whom 
have left an indelible memory, a Ist International Juvenile Court Congress 
was held in Paris at the Musée Social, from 29th June to 1st July, 1911. 
On your behalf, I have read through the 688 pages of the records of this 
Congress whieh was presided over by Deputy Paul DESCHANEL, the future 
President of the Repnblic. rhis brilliant statesman had just brought about 
the adoption by the Chamber of Deputies of the law that institutecl jurisdic
tion over minors, at the same time as Count CARTON DE WrART in Belgium. 

It is most interesting to note that already at this first Congress the samc 
questions were discussed as those that are about to occupy us for six days. 
Although it was then a question of dealing with juvenile delinquency by 
means more appropriate and effective than prison or the approved school, 
one of the German delegates affirmed that in conjunction with penal action 
on the part of the Juvenile Court broad-based protective action was also 
~alled for. The Anglo-Saxon countries had early understood this and hHtl 
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vested in Juvenile Courts a competence which was both penal and tutelary. 
Although the United States were often mentioned as inventors of th;~ Juve
nile Court - the first of these having been created, as we know, in Cilicago 
in 1899 - one of the American delegates warned the Con,OTess against the 
belief that the Juvenile Court was a panacea. It was rather, he says, in 
picturesque French, "a confession of social crime". It is "a great improve
ment in procedure; it is a new instrument for the protection of the weak. 
But," he adds, "social methods of prevention are necessary" (1). Thi.. 
word W!IJS new then. Y ou know how preponderant a place it now occupies 
in our thoughts. 

PruNs, the Belgian professor of Law - also a brilliant name - sum
med up the advanced thinking of the supporters of juvenile courts when 
he said "the juvenile court must also lie completely outside penal law and 
be ... a family court" (2). Later on a certain number of states did in fact 
substitute a family affairs tribunal for the juvenile court. 

In another statement, still at the 1911 Congress, a Spanish lawyer, Pro
fessor PALACIOs, predicted that "Juvenile courts will in future completely 
transform existing penal laws" (3). 

Finally, SILBERNAGEL, the Swiss representative, hopecl to sec the crea
tion of a permanent International Office for the protection of minors. 

The instigators of the 1911 Paris Congre3s were so certain that others 
would follow that they designated a permanent international commission 
for this purpose. 

The 1914-1918 war unfortunately interrupted this first essay in inter
national collaboration between those whose interests lav in child welfare. 
Seventeen years were to elapse before it coulcl be resum;cl in another form, 
and once again in the City of Light. In Jnly 1928, the dmnce eneountPrs of 
a social fortnight (Congress for the protection of minors) brought togethrr 
six juvenile court judges of varions nationalities. They decided to founcl 
an International Association of Juvenile Court J udges and chose as their 
president a lawyer, later to become a Paris Juvenile Court Judge, Mr Henri 
ROLLET, who played a distinguished part in welfare. In the desire to honour 
Belgium for her pioneer work in this field, the founders proposed Brussels 
as the seat of the Association and of the future congres.<> (4). What this 
congress was about and the five others that followed is related in a little 
book that has just been published by the I.A.J.C.U. 

To return to the Paris Congress of 1911 once again, we note that it 
considered no other form of official intervention thau the juvenile court. 
And yet, since the beginning of the century, and even bcfore, the Scandi
navian states had adopted a different system in the form of Councils (com
mitees, panels), child welfare institutions, administrative bodies responsible 
for taking social-educative measures with regard to delinquent, neglected 
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or maladjusted ehildren. The ordinary courts retained jurisdiction over ado
lescents deemed not to require such measures. 

After this backward glanee into a 'distant past, let us look forward 
and attempt to discern the ways that are open to us. 

The wish of the Paris Congress has been granted because we now have 
severa! private and official international office.;; at the presen~ ti~e. ~he. In
ternational Childrens' Centre in Paris is gradually extendmg .üs frmtf~l 
activities, both benevolent and scientific, to maladjusted a~d delmquen~ mt
nors. W e should Jike to take this opportnnity of expressmg our g~abtudc 
for the courses it organizes from time to time for juvenile court magtstrates 

and their collaborators. 

"CKESCO is also highly activ<> on behalf of children and young _rer
sons. W e look forward to hearin:; one of its distingui.shed ~e~resentabves. 
The Welfare Department of the Fnited Nations and its spectahse~l A.g~~cy, 
the International Childrens' Emergency Fund, better known by tts ~mha~s 
nnCEF (English) and FICE (French), devote a large share ~f thetr 
world-wide p~ogrammes to young persons and associate other boches snch 

a,; ours with them. 

· If it is not possible to mention ali the private interna~ional bodies 
which have child welfare as their principal or even secondary mm wc should 
nevertheless like to name the oldest of these, the International Fnion fo~ the 
Protertion of Children with which the l.A.J.C:~I. maintains close relatwns, 
particularly by makin~ use of its reYiew as a common journal.. The !FPC 
has hacl the happy idea of arranging an annual round-table meetmg o~ sorne 
of the international associations particularly interestecl in the protectwn of 
minon. The Consultative Commission for delinquent and socially mala~ljus
tecl children makes a valuable contribution to the stndy of severa! of om 

problems. 

With regard to the tlewlopment of juVPnile courts, let us state first of 
al! our conviction that in no country will there be any retrograde stcp, that 
children will never be <lealt with again under legal and judicial syste_ms 
intended for adults. Retrograde periocls may occtu, snch as happenecl durmg 
and after the second worlcl war, but these are exceptional and temporary 

phenomena. 

The extension of the responsibilitie.:; of juvenile C'ourts :;eems to us .no 
less irreversible. The first Chilclrens' Courts were mainly concerned ';tth 
young clelinquents. LittlP hy little, these jnrisdictions have hl'comc maml_y 
protertiv<> hocli<>s for ehildren and wc must congratulate ourselves ~hat tlm; 
Ü; so. \Ve have alreadv recallecl that eertain states have held the vrew that 
chilcl protection is ass~ciatecl with that of the family_ and the! have absorb~d 
the juvenile courts in the Family Court or DomestJ<' Relations <'onrt. \Vrll 
this l'Xten~ion lwl'onw more gprwra 1 ~ 
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Japan resolutely took this step in 1948. Certain states of the USA and 
Canada have clone the same. The tutelary activities of the German and Aus
trian Juvenile Court J udges are weil known, as is the competence of the 
Spanish tutelary courts. Poland in 1953 turned over to the Juvenile Courts 
ali cases involving child-parent relations. France through her Ordinanees 
of 1958 and 1959, Portugal by a law of 1962 and Belgium by a law of 1965 
have movecl appreciably nearer to this system, whirh is not, however, in ge
neral US!'. Nevertheless, it app!'ars as though Great Britain is about to 
aclopt it. 

We recalled a moment ago that the f:i<'andinavian eountries have ehosen 
a system which is differPnt from the rest of th!' IYorld hy ('ntrusting· loeal 
administrative panels with responsihility for minors in rwPd of eare, pro
tection and rehabilitation. These eountries fin cl the system satisfactory. 

The Soviet rnion and certain Peoples' DemocraciPS have adopted a si
milar system and shown no desire to change it. Are we to perceive in this 
a new trend which is about to claim recognition everywhere ? 

Although the future cannot be foretold, even in this field, a fairly 
general tendency can at least be discerned in that the juvenile court.-; are 
relieved of such measures as the parents themselves are prepared to accept. 
The burden of these courts is thus lightened, with resulting economy of 
judicial procedure, and the nrcessity is obviated for imposing steps ~hich 
for their effectiveness - we are more and more convinced - require thP 
collaboration of those conc('rned. 

France and Belgium have r!'cently ereated administrative panels 
rharged with taking measures outside the framework of legal processes for 
the protection of juveniles as weil as with exercising wider preventive 
activities. 

This fact lea1ls us to another, of general scope. Ali over the world, 
the protection of juveniles in the best possible way and by Pvery means is 
a major preoccupation, as is the prevention of physical, mental, moral and 
social disturbances which may impair the development of the younger 
generation. Prevention has become the primary aim of youth protection. 
Quite naturally, the projects which derive from it tend to become integrated 
into plans for social-cultural, economie and political development in each 
nation. This development is already clearly evident in the majority of 
industrialized countries where projects to combat juvenile delinquency play 
a major role in the education of parents, in the collaboration between family 
and school, in the preparation of young penons for !ife and work and in th~ 
dev('lopment of recreational institutions. 

This extension of ideas in the fight against juvenile delinqucncy and in 
the protection of young persons also mcets the needs of the new countries 
which are experiencing the usual difficulties born of social upheavals. ln 
practic<·, thcse young states arc not in a position to incrcase the numhcr of 
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, 1weiali~P<I hodiP:; and institution,;. Hy intPgrating thP fi~ht again~t juvenilf' 
delinqnPIII':V into th!' mun• gerlPral framework of protectwn of ~h1ldrPn and 
the family, they <·an hop!' to neutralize the ill-effects of the ra1hcal ehanges 

affeeting their soeial strudures. 

This llevelopment tends to mudify to an inereasing !'xtent tlw functions 
of the juvenile eotut magistrate, by whom we mean not only the ju~ge ~nd 
the stat!' prosecutor but also those responsible in the local Scandmavran 

1-ouneils and the commissions in thP PPoples' Democraties. Nowadays, the 
juvenile eunrt magistrat!' is les.~ thau ever the eourtroom man. Our last 
congress in Naples dealt with the collaboration of the judge with welfare 
workers educateurs and sperialists. The juvPnile <·otut magistrate today 
works ~s a member of a team. Very often he is the leading spirit in youth 
welfare in his district. His legal training and even his judicial experience 
are totally inadequate for preparing him for a task which is ~o compl_ex and_ 
full of responsibility. This is why for severa! years the natwnal umons of 
juvenile court magistrat~s have organiz~d adva~ced_ courses. :h~ FSA <~ffer 
the examplP of an adm1rable systemahe orgamzatwn. The lmted Natwns 
contribute to this educational effort through their Tokyo lnstitute for 
f:iouth-East Asia. The International Childrens' Centre in Paris also makes a 
valuable contribution by periodically organizing information courses, of 
which the next will take place in Paris in September. 

The I.A.J .C.l\1. is not limite<l to establishing links between magistrates 
and tPchnicians who are attached in the different eountries to a juvenile 
jurisdictional body, but it also aims - acconling to its statutes - at 
creating a permanent movement for prevention, or rehabilitation, and at 
furthering the moral and material welfare of youth, more particularly 
young pcrsons in moral and social danger. This means that our Association 
follows with great interest the development not only of institutions but also 
of needs, in order that it may make its modest contribution to their fulfil
ment. That is why it encleavours tü be present at the major international 
meetings where child welfarP is under consideration; that is also why it 
eollaborates with ali the major hodies with identical aims. 

This <~ongress must cxamin!' tlw evolutionary process of which we have 
tried to set down a few aspeets, notably those which eoncern jurisdictions, 
but the final result of the Congress will also bear on the concept and 
methods of protection of minors in danger. We hope that it will be of help 
to government departments, jurisdictional bodies and auxiliary servicf's 
in rlf'termining what has to hP ehanged or improved in order to help our 
yonng persons who must <'VerywhPrP faeP np a.-; weil as they can to a wor\{1 

in rapid 1•volution. 

The six childrcns' ju<lges who met in Paris in 1928 and who foundcd 
our Association would be delighted to witness this Congress where 600 
magistratcs and sperialists in juvenile welfarp have comP together from 

ahont 60 <·otmtri<•s. 



> . ~ e are convinced, Ladies and Gentlemen, that you have not eome to 

d
l ans merely to attend a congress but also in order to inform yourselves t 
ocument y ourse ives· a t'ter th· .·11 k . ' 0 

t b · . ' 18 yon "' 1 see out m y our countries what ha~ 0 e Improved, or perhaps changed · 1 . . . ~ 
practices in ord b tt t ' m your aw.-;, your lllstJtutwns, your 

' er e er o protect your "oung p 1 1 t tl 
l. usti"ficat· f" "' eop e. s no Iat the real 
• 1011 or a congress? 

fruit~ e do. not doubt that. VII th Congres;; that opens toda y will be a~ 
that bu~ as Its tpredecessors Il! attaining rcsults that will advance the cau..,;~ 

nng:; us ogether. 
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Address by Mr. COSTA 
General RapPorteur 

:\Ir KEEPEH o~· THE SEALS; 

TH~<: RIGHT HoNOUHABL~<: ~liNisn:H ~·oH Yot.:TH AND SPORT; 

)lAlHI>THAT!-:S AND CHAIHMEN; 

CoLLk;A(jn:s, LADIEs AND GENTL~<:MEN. 

Having as a technician accepted the signal honour of the appointment 
of General Rapporteur of this Congress, I find myself stiJl further honoured 
by being called upon to add my voice to the other voices, much more 
highly qualified thau mine, of the eminent people who have precedee\ me and 
who will follow me this inaugural Session. 

The only justification for my intervention on sm~h a solemn. occasion 
is that, by virtue of my office, l am able to bear witness to the quality and 
extent of the preparatory work for this Congress. The discussions which 
open tomorrow will be based on an impressive accumulation of national and 
sectional reports, which constitute the largest, the most complete ancl 
the most up-to-date documentation which, to my knowledge, has ever been 
assembled in the worlrl on the Y ou th :\lagistrature. 

A Parisian journalist wrote sorrie days ago in the pages of a large 
flaily devoted to philosophical problems : "lt is a paradox of our era that 
thp difficulties in the way of communication between men are increasing at 
the ~ame rate a:-; the need for it." lt is to satisfy this need, by overcomin;s 
the clifficulties, that the International Association has cxpressed the desire 
that this Vllth Congress should be a Congress of Synthesis. This wish 
nplain:; the seope of the questions raised and the vital necessity for very 
far-reaching examinations of national eonsciPnees, the collation of which, 
patiently ancl wisely earried out in recent months hy the three tli.stinguished 
scctional Rapporteurs, Pnablcs matters for meditation, the consideration of 
important questions, to he raised to a leve! largely intercontinental, if not 
planetary. From this immense exchange, a rich harvm;t of precise ideas 
and pradi<·al resolutions should result. The thoroughnes.s of the preparations 
to !hi>; end is a tok<•n of the effieierwy of the ( 'ongrl'ss itself. 
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l<'or efficiency is an ohligatiou for thP magistrate who is rlaily eonfronted 
the world over with problems uften painful and always urgent. And this 
i..-; as tr~Je of the so-called "developed" countries as of those countries said 
to be in the process of development. Everywhere, in varions ways, the 
youth magistrature, with its sphere of competence constantly enlarging, 
passes through crises which remaiu only growing pains, basically healthy, 
but dangerous unly if the appropriate means of surmonnting thPm are not 
rapidly conceived and implementee\. 

Whether we are sp!'aking of the magistrature of a df'veloping eountry, 
rPsponsiblf' for eoping, with limited resourf'es, with thf' most obvions and 
most explosive problems po.'ied by modern youth or that of a develope1\ 
1·ountry, whuse rule, in nature and sl'ope, is daily vaster and more erushing, 
ali will agree that th" primary iliffienlty i·onsist~ in not hPcoming- oVI'r

whl'lmed hy the task, in 1\isehargiug it without \"Oll\'essi11n to either faeility 
or routine. 

The Juvenile Court :\lagistrate, whom 1 sineerely helieve to he in thP 
advance guard of ali modern magistrature, this "Persuasion J udge" as 
:\Ir Lox, Vice-Chairman of the Association, so felicitously named him in a. 
reeent artide in the review Rehabilitatiou, first persuades himself that hP is 
only a man, whose responsibilities are eompounded each day - quite 
rightly - without always being given the necessary means tu accomplish 
his task. The first objective of this Congress secms to me to be to determine 
more efficiently the minimum of technical resources which the magistrate 
needs in order to fulfil eompletely and without flinching his mission of 
protection towards jnstieiahle young people and also towanl~ families from 
whom, very often, thPse yonngsters eannot be separated without an element 
of risk. 

Deliuquent children and thos!' in t!l'l'd of l'Rf!' and protPdion appear 
iu ever grea ter numben; in the Y unth l\iag·istrate's ~·onrt. Their increase 
i,.; of eourse largely explair!Pd by thP faet that many 1·ases which used to go 
unrecognised an• nowaflays takeu in 1·harg·e. 1t is, too, explained hy the 
natural gTowth of the population. But this poses in adrlition the social and 
moral problem of what might hl' ealled the malaise of modern yonth, of 
whieh eaeh individual ca~e is in general an illustration. 

The Congress cannot be expected to provide definitive answers to the 
host of questions we ask oursl'lve~; on the suhject of torlay's maladjusted 
yonth. To what extent is this maladjm;tment aggravated hy the commercial 
exploitation of el'rtain juvenile tastes, by a l'ertain philosophy of hopeless
uess and absurdity, by a l'ertain gulf between organised so<·iety and the 
mas:s of young peuple, tuo often lacking ideals and, mure pro:saically, 
ontlets 1 These questions lie outside the framework of the Congress, but 
they cannot help 11ppearing, at !east in outline, during the course of the 
discussions; something nsefnl may he sairl a ho nt them liS a con tri bu ti on to 
the llll>!Wcrs th11t uther" mu~t. ,;oonl'r or lat<•r, provitll•. 
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~1 preeise although still n('cessarily il\(~ompletc, will be the conclu;, 
: ~ ore the te~h,nical methods for the solution of . i~c~ividu~l prohlem~ o 
::7:dj:stment. On the institutional aspects of the dtvtsi~n of workf bet".:e~ 
the varions types of specialists, on the need for estabhshm~nts oï a! et 

. the conditions for their optimum efficiency, the uv~m ~· our ' 
~Ifnd~ to~t . hava rouch to say and we believe that they will say It wtth mure 
'' agis ra es L - ' • • h. h th Convress • . . thanks tu the general exchange of vtews w IC e ,.., 
precisiOn . . · . . h ·hï 
is about to initiate. Thts will already be \\Oit w 1 e. 

. . t "'tïl acquaint their Governments Let us hope that the partictpan s " 
f tl · hard-won and patiently acquired 

and other persons with sorne o 1~1r 
t th daily difficulties, sorne of their 

knowledge drawn from conta<• WI 
anxieties and sorne of their faith. 

J<'or this Congre,.;s is ahove ali an ad of faith. 

. 1 ï Ttv f humanisin"' pnwress, Faith in the nec<'ssity, a!Hl 111 t Ic po,;st JI 1 • • 
0 

• · 
0 

''' ..... 

1 1 f t , and of man at the senl<C 
of placing the eonquest of know ec ge o na ure 
of the g-reater guod of ea<·h and every une. 

Faith in the most humble and the most fragile of human beings. That 
which is already apparent, or which still demains, o~ dignity and ~a~~e~lr 
. • . . h . . u h to pruclaim that hum~tmty ls ve
m the mo:st depnved among t em Is eno g . . 1 th f Il 

d 'ff t f" a herd of' bea.~ts One is a Youth Magtstrate, n e u 
ry 1 eren rom · · · · . · · 1 1 Î th t 
sense of th!' term, only if one brings to every act of .Pr.ofesswna ~ th~s 
" · 't 1 1 ment" rlear to BERGSON. Our soctettes also ne · 
~~~~~tl ual <'oml.tp e A ('ongro~~ ~llCli a:s ours clin contribute a small share. 
~pin ua qua 1 y. · ~~·' ~ 
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Address by Mr. AYDALOT 
General Prosecutor at the Cassation Court 

The place of the Juvenile Court Magistrate 
in Today's Magistrature 

For a magistrate who has never been directly confronted with these 
problems it is singularly impertment as weil as uncommonly rash to speak 
of juvenile court magistrates in front of those who exercise that very 
profession in th!' wortel. No doubt I cou id excuse myself on thE' grounds of 
provocation since the person really responsihl!' for my unarcustomccl pre
sence here is not 1, Ladies and Gentl!'m!'n, but :\Ir FÉuot·, your President. 
His charm is so persuasive, his kimlly smile so disarming that whm he eamP 
to announce the ml'eting· of this CongTess to me few months ago l had 
pledged my presence even before he had ended his first sentenre and by the 
time he had finished l had already wmmitted myself to making a short 
statement. 

Truly, Gentlemen, if my words have any meaning l shonld prefer yon 
to seek their significance l!'ss in their content thau in th(• friendly, fraternal 
and cordial tribute they enable me to pay to thosr whosr colleague I user! 
to be at the Tribunal of the Sein<• anrl at the Pari~ Court of A ppeal. 

1 am mrp this will rarn ml' yonr foqâvenl'ss if my n•marh should 
Œem r·ommonplar·r•. 

"' ** 
Yon r·anw vr•ry late into tlw magi~tratnrP. lt.~ fm·m wa:; familiar to 

Us for nearly a ('Pntury arul a half. \Ve knew the Pre.~ident oJ' the Tribunal, 
thr Assrssor, tlw F,xamining :\fagistratc, thr PnhliP Prmwentor, the Depnty 
Publie Prose('utor. \Ve were a!'customed to this terminology. WP knew what 
al! thesp terms signifiee!. W e coule! exercise any one of these functions 
immaterially. Thr apprenti<'<'-'-'llÏp might hP morp or lrss hard, hnt thPrP wns 
nothing- 1llllt><nal in it. 
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And then the Juvenile èotut :\Iagistrate came along ... 

1 am not too sure that we immediately felt towards him that anxious 
solicitude with which Jacob welcomed home his youngest child Benjamin, 
nor even that shy and protective affection with whieh big- brothers reaet to 
the cries of the newest memher of the family. -

Sorne amused smiles, an undercurrent of ;;cepticism, sometimes pven 
a tinge of anxiety, Gentlemen, are the reactions you most often gave rise to 
around your cradle. · 

Do not he offended at your colleagues if at first their welcomp was not 
unreservcd. You represented the unknown and lawyers have a marked 
p_redilection for the past. Yon were tomorrow and magistrate., already have 
dllficulty in faeing up to the world of toda y. Y ou arrived without precedent, 
and jurisdictions, confronted with new situations, fee! the same suspicions as 
those entertained by hall porters towards the g·uE>st without luggagE>. 

Let us say it out loud; the worst was to be feared. 

The worst? It would have been if, as speciali:;t magistrate:; in the 
problems of young people and above ali in delinquent youth, you had 
tackled these questions with no more thau thE> stock in trade of common 
law inherited from the years of magistrature, if yon had merely remained 
~~ackled to well-tried techniques in dealing with delinquents of al! ages, 
If yon had opened your new dialogue with the sam~ words on your lips 
and the same preoccupations in mind. 

Thi.~ uncharted rock which would have rendered the experiment 
valueles.s was the Charybdis of the childrens' court magistrate. 

But the worst also would have been if, intoxicated by the independencc 
conferred_ upon you by the 1945 Ordinance and even more so by the freedom, 
bo.th precwus a~d perilous, g-ranted you by the 1958 Ordinance, you had cast 
ofi your restramts as magistrates, if in the ardour and enthusiasm of a 
s~ddenly discovered knowledge you had yielded to the heady excitement 
of these unexpecteclly revcaled horizons and if you had not gradually cast 
aside the judge's robe, his language and his vocation in exchange for the 
~ar~ of t~e school-teacher, the terminology of the psycholog-ist and the pro
fesswn of the educateurs. 

This other rock which would have ma<le the experiment dangerous wa:; 
the Scylla of the juvenile eO\ut magistrate. 

Yon have bcen ahlP, Gentlemen, to frec yonrsclve:s from the too-narrow 
ron~ne.:;_ ~f a spec_iali.~ation which had no other eriterion than the age of 
t.~e JUStJcJable sub.Ject. You have acquired this additional knowledge in the 
f1eld of human sciences applied to juveniles, without which your enterprise 
would have been doomecl to failure. Y ou have understooJ first and foremost 
that in the famous trinomial : "Who f How 1 Whv 0!" thP "Whv ?" is 
the basil" clement whl'n it l"Ome.-; to <lealing- with a child or young- ma~1. And 
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the search for the "Why f" has led you quite naturally to gather ali the 
psychological and pathological elements of the minor's personality and of 
the family unit. Y ou have sought every kind of assistance, you have neglel"
ted no source of information, you have extended your investigations to the 
farthest limits, you have been able to draw upon the accumulated data of 
ali the auxiliary sciences whose techniques enable a more perfect knowledge 
of the child to be gained. 

Y ou have also been able, with those who came before y ou, to enter into 
a genuine human relationship and a straightforward informai conversation. 
It is of course necessarv for the judge to endeavour everywhere and at ali 
times to obtain the co-operation of the minor in implementing the decision he 
is about to hand clown. But in the realm of childhood, this necessity becomes 
imperious. A decision of whatever kind, whether it consists of a real punish
ment or a simple question of educational guidance, whether it involves 
being allowed to remain in the family circle or whether it involves commit
ment to an institution, must be understoocl and acknowledgecl both hy the 
ehild and by the family unit. With infinite patience, in carefully chosPn 
words, without condescension or dPgrading demagoguPry yon ean Pxplain, 
persuade, t•onvince. 

The apprehensions of your earliest hours have been dissipated. You 
have achieved your conversion. Y ou have succeeded in avoiding Charybdis. 

Scylla remained. 

* ** 

Could yon be faithful to your vocation, to your office of magistrate '1 
Y ou have been accustomed to pronounce judgement on known faults, 

established facts, to redress injured rights, to repair injuries, and then 
you wcre suddenly callcd upon to initiate mensures which were no longer 
expressed in terms of fines or prison sentences or of millions of francs' 
worth of damages, nor yet in terms of the recognition or the declaration of 
the existence of a given state of affairs, but those which were instead cn
trusted to yon hy the legislator with confidence in your wide independence, 
your rlisert>tion, and your ingenuity as measurps for the "educational assis
tancp to l'Very minor of 21 years of age whose health, safety, morais and 
education are threatened". 

The dangl'r was great that, deluded by the breadth of this mandate 
and freed from the constraints of procedure, you would go forth with 
neitht>r rPins nor :;tirrup:s towards this boundless horizon that strPtched be
forr yon. 

Unirl~posb had to be ere<:ted for yon to avoi<l the perplcxity of the 
inllnitP and the ambiguity of the imprecise. 

And above al! do not forget that the existence of a danger threatening 
ihc minor',; phy~ital, mental or moral health, althongh a eon<lition whil"h re-
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quires your intervention, i.~ not in itself a sufficicnt condition. The child in 
danger has his natural protector.s, his parent~, whose responsibility it is to 
protect him. To justify your intervention yon have rediseoverPd quitP na
turally the great principle that governs every legal action, namely the exis
tence of a conflict. Where there is no conflict, l do not believe that tbere is 
any reason for a juvenile court magistrate to intervene. \Vhere therc i.~ no 
conflict, we must leave mattf•rs to parPntal antbority or to preventi•P wei
tare measures. 

Understood thu~, the bold text which constitutes the 1958 Ordinance 
is divested of an alarming ambiguity. This side of conflict, we are in the 
sphere of social prevention. Once eonflict arises, wc enter the domain of 
IPgal prevention. 

But it is even more appropriate that, since you have rightly limited 
your action to incidents which lie within the scope of lecral intervention vou 
should remain strictly faithful to those basic requirem~nts of interve~Üon 
by the magistrate. These reqnirements constitute the essential guarantees 
of the justiciable persun. 

The first resides in the independence of thP jutlieiary. I do not mean 
~erely a forma! or merely doctrinal independence, but the real, complete 
mdependence which alune can invest the action of the judge as defined bv 
the law with its finality. Yon thereforr bavr a permanent duty to ensu;e 
that the texts are not defleeted from their true purpose, and here 1 am think
ing particularly of thP 1958 Ordinance which could be the instrument of 
the manumission of youth, on the pretext of ensnring better Nlucation for 
min ors. 

Legal intervention alsu implies that yon can only act legally within the 
framework of the definitions that have been established by the law. It is 
therefore up to yon to apply each time to the situations in which yon are 
called upon to act these legal rules outside wbich yon woulcl be given over 
to arbitra,tion. 

If the formalism of these procedural rules has been happily rendered 
much mon• flexible in the direetion of a greater freedom of initiative on the 
part of the magistrate, the juvenile court magistrate can never sacrifice 
this other essential g·uarante!' of leg-al intervention whieh forms the 
subject of discussion : by definition, discussion must be oral and involw 
eontrary elements. The defence bas therefore nothing to fear from your in
tervention. It bears the familiar stamp of legal discussion. On the other 
hand, thP particular naturP of the dialogue which is about to be opened must 
resnlt in a more direet approaeh to tlw subject. If particular rules whieh 
affirm the need to protect the minor against the danger of disclosure of mat
ters concerning the personality and the reasons for- his appearance in court 
should in any way run colmter to this normal corollary of debate which is 
puhlicity, they in no wise change the basic character of the guarantee of 
tlH• rights of dcfcncc whic:h he will alway:; have. 

- 2ô8-

The last specifie character of legal intervention : being at the origin 
of a decision of jurisdictional character, it must culminate in recourse to 
appeal. It might have been arguee! tha~ in order to shorte~ or to re.duce t~ 
the minimum in the interests of the mmor the processes of the magistrates 
intervention the latter's decisions should be final. This would have been to 
distort the 'nature of his intervention and to deprive the pa.rties of .the 
natural guarantees they were entitled to expect of the judge's mtervenbon. 

Thus, Gentlemen, your action is inscribed, without a false note or 
blemish, in onr jurisdictional record. Y ou have succeeded in drawing al! the 
conclusions from the very technique of this action. 

:\lore thau any other judge, probably, it is your .duty to kn?w the 
minor, to penetrate the mystery of this unknown bemg who will not, 
cannot or dues not know how to deliver up his secret. Then you cal! upun 
ail the specialists of the human, educational, medical and so~ial sciences ~nd 
techniques. You ask the cbild specialist, the psychologis~, t~e welfare 
officer, the educationalist, the guidance specialist, the psychiatnst to help 
lift the veil, to search with you for the "Why 'l" which Y?U must answer 
if yon wish to aceomplish useful work. But there thP assistance ~ou cau 
expect from them cornes to an end and when they have d~ne their .work, 
individually, or in summarizing others', then for yon begms the difficult 

moment of truth, the truth of the judge. 

To rcach this stage, yon seek the familiar techniques, 1 was alm?st 
going to say, the tribal utterances. Because you are j.udges you .must, hke 
al! judges, perform the difficult feat of escalation which, accordmg to the 
findings of phenomenologists, will lift you to the leve! of values~ ~cause, 
like ali judges, your mission i.~ to safeguard through your dec~swns th2 
values whose protection bas seemed fundamental to the commumty. These 
values derive from the dual concern for the respect of the person and th2 

safeguarding of the social body. 

To proclaim the rig·hts of the individual and of the family is to 
respect the person. To be careful to adapt the measures taken to the 
personality of the minor in question is also tu respect him. 

But to submit the individual who appears before the eourts to the 
impPrativPs of the law and to the limitations it imposes on their actions 

is to re;,;pect the social body. 

lt is the same concern that must animate you hecause, calcnlating the 
social risks inherent in yonr decision, you refuse to commit yourself to 
certain courses of action. There are risks which may he taken anrl others 

wbieh must be shunned. 

ln this way, you will have avoided Scylla. 

But I know that yon have followed the path of wisdom and that you 
have \ron yonr wager. Al,.;o, if in conf'lnsion I am tu rPml•mb1•r what f have 
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rhosen as the theme of my diseourse, "The place of the juvenile court 
magistrate in 'today's magistrature", l should pay yon the first tribute for 
your surress in keeping yonr place in it. 

Awl this wa;; vital. 

But in approaching the tasks before vou with the anlonr of pioneers 
and the faith of crusaders yon have shed new light on the old institution and 
given the profession a more youthful eountenance. Y ou have shown us that 
the magistrate, a man of learning and refieetion, must also lw a man of 
aetion. \Vithout in any way turning your hack on the les-;on' you have 
]parning, without disavowing your heritagP, yon have freed yonrseh·p~ from 
('ertain constraints which throngh thr years haH' graclnally inhihitrrl adion. 
Yon have become juclges with free bands and hecause yon han' donp this 
without revolution and for thP obvions goocl of those who come uncler your 
juriscliction, no-one has cver aeensed yon of legal control and planning. 
Yon havr given our profession a dimension too often unsuspected hccau.';r 
yon (Jo not confine your,;elves to settling disputes between two litigants bnt 
yon organize a new state of affairs and sometimes even a legal situation on 
the ruins of another an(] of a situation born of the la\v, unable to with.,tand 
the prp,;;;nre of events. 

Thus, yon have not only (lcsired, yon have also been able to maintain 
your place within thr magistrature; still morr, yon have given your actions 
an exemplary value. Yon are in communication eonstantly, yon make mr 
of every possihility which shoulrl be open to the jndgr everywhcrc an<l the 
drfenee supports yonr initiativrs becansc it weil knows that thi.'i is the priee 
of effectiveness of your artion. I am l'ertain that yon offer to our La\\· 
Fal'ulty students who discnss their future in front of the portais of our 
Law Courts the most dynamie example, the most tangible evidence, of every
thing that their pure and <lemanrling· yonth conlrl desire. Y rs, trnly, your 
aetion sets a splPn<lid example. 

That is the :;P<'on<l trihntP that l wanted to pay you. 

And sÏ!we yon are meeting hcre with your colleagu:os from ahroa<l to 
stucly the legal protection of children in thr world, I have great plcasnre in 
wi~hing yon ali a sn<'ressfnl mecti11g, and to yon, the juvenile l'ourt ma:;is
trates of my own eountry, a (·ontinuation of the long road yon haYe 
already travelled in our midst. 

18th Jultt, l.':lfi6. 
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FIRS'f SEC!ION 

Basis, Limits and Forms 
of judicial intervention 

of Y ou th Magistrates 

Reporter : F. LOX 
Juvenile Court Judge in Brussels (Belgium) 

EVOLUTION AND GENERAL PRINCIPLES 
OF CHILD WELFARE 

The evolution of child welfare !ms occurred in thr two mam branehes 

of thP law : Civil and Criminal. 

ln the majority of eonntries the first signs of progn•s-; towanls a 
modern protective law apparead in the Penal Code. Then it was the tnrn 
of protective law to influence the adult Criminal Code, partieu~arly throngh 
a more individ~ml approach to the arlnlt delinqnent and by vanons methods, 
snch as probation, which had already proved thPir worth in the field of 
chilcl welfare. The late Secretary General, :.Ir Jran CoMBLt;N, declar~rl, 
commenting on thes<' ('hangPs, that thr Juvenile Court Magistrates were 

"the rlriving fon·e of the Penal Code". 

A. - PROGRESS li\' CRDIINAL PROCEEDIKGS 

l) Towards the middle of the 19th centnry, penal eorles made no 
distinction betwren adult criminals and juvenile offenders. Almost ali codes 
gave the Court the responsibility for determining whether the juvenile 
offender lwlow a certain age limit had aeted \\·ith or without eonscious 
drliberation. If the Court felt that the child had developed sufficiently 
mcntally to understand what the results of his actions wonlrl be, then his 
criminal responsibility was assumed. ln this ens<', the most that ronld 
he hope<! for was a rl'<hwtion in thP normal penalty with the idea of 
sniting· it to hi.-; a;.\'e (1 ). 

(l) 1879 Criminal Code of Luxembourg (art. 72-77) , German Crimmal Code 
(art. 55-77) ; Austrian Criminal Code (see Zestieke (7), H1storische [ntwJcklu.ng des 
]ugendnchters m Osterreich, 4 ëster, )ugendnchterstagung, 1962, Wien, 1963, p. 50 
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W a~ the Court of the opinion that the young offender had not aetetl 
with full understanding of the consequences? Th en the Jugie of the 
conventional code demanded an acquittai. In such a case, however, "correc
tive treatment" very often replaced punishment. This was the procedure, 
for instance, under Belgian law, where the juvenile offender under 16 
acquitted by reason of hi~ lack of inderstantling euuld be placed nnder 
governmental control. 

Through these means, the child could be placed in a reform schoul or 
charitable institution until he came of age. The authorities could in the 
meantime return him to his parents if he showed suffieient impruvement 
in his eharaeter or behaviour. 

This practice has contributed greatly to progre:;s in ideas. Placing of 
the child under government authority became a more and more frequent 
practice, and at the same time the institutions improved both their amrnities 
and their methods. Prison administrations also organized special sections in 
their establishments. The effect of these administrative efforts in stimulating 
the evolution of ideas towarrls protective law has not yet been given 
adequate consideration. 

Certain codes, howerer, alrearly eontained the seeds of a new Law. 

Thus the Greek Penal Code of 183-! had fixed the minimum age for 
eriminal prosecution at 10. On the other hand it treated children of over 
H as adults. The French code of 1813, also in force in Rolland, similarly 
provided for a minimum age limit of 10. The Dutch Penal Code of 1847 
abolished this provision, but replaced it the Penal Code in 1886. It is 
worth noting that it was the Civil Court Magistrate who intervened when 
a child under 10 had committed an offence. The Italian Penal Code did 
not allow for prosecution of offenders under 9 years of age. Article 77 of 
the Belgian Penal Code (still in force) excludes the death penalty for anyone 
under 18 at the time of committing the crime. The reason for this is worth 
em~hasising : "It is based on the intensity of feeling during adolescence 
wh1eh rules out the coldblooded self-control characterising deliberate preme
ditation for which the death penalty is retainecl in law". 

The initial plan intended to set this age limit at 16 (1) 

l-nder the stimulus of new ideas, progress wa,.; tPndinu· in two different 
directions : on one band, raising· the age limit for full ~nderstancling, as 
was the case is Hungary where the lower limit was established at 12 and the 
upper limit moved from 16 (1878 Code) to 18 (1908 Code) : on the othcr 
hand, the emergence of a clear trend towards generalizing acquittais. This 
was an administrative and judicial trend which :;aved a large number of 
young people from ordinary prisons. These young offenders were in dan.,.er 
.,f being· treated a;; miniature adults. " 

(!) Ntjpe1s Servats : Le code pénal interprété, Bruxelles 1867. p. 153. 
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2) Strong currents in seientific thought were now influencing legal 
concepts concerning the child and the criminal. LOMBROSO, FERRI, TARDE, 
SIGHELE, and many others had drawn the attention of the legal experts to 
the offender as an individual. Scholarship, psyehology, medieinP, ali revealed 
the successive stagPs in the development of ehildren and young peopll'. lt 
had at last been realised that the ehild and the adolescent were elearly dis
tinct from the adult. They shoulcl always be treatecl differently, therefore, 
in order tu meet the ,.;pecial neecls of their personalities. 

~leu of guoclwill, lawmaken; and· magistrate"' ali felt how dPeply his 
appearance before an adult Court coule! prey on the child's mind and ima
gination, Ieaving him helpless in the face of legal machiner~ that was bey?nd 
his comprehension since it was not gearecl to the young mmd and thercforc 
coule! not reach him. Prosecution in this way coule! destroy the chilcl's inno

cence of erime and thus cause lasting damage. 

ln this waY, too, special courts came into being mudelled on tlH• Chil
clrens' Court s;t up in the State of Illinois (t1.S.A.) in 1899, which werr 

entirely separate from adult criminal courts. 

They were set up not only tu deal with young offenders within their 
jurisdiction but alsu to take particular account of their mental and p,;ycho

logical development. 

·while special courts fur young- offender,; are taking shape in varions 
forms dictatecl by the tradition"' and ideas of each nation, two opposing 

trends continued tu be evidrnt. 

One was tmditioua/ aud i11 {avou.r o{ p!MIÏI;hmeut. \Vhile it agreed -
with much reluctance - to allow juvenile offenders tu l'Scape adult punish
ment, it coule! not accept total and unconditional immunity from criminal 
proceedings. It remained attached to a diluted form of ppnal CO(lr for thl' 
young on eondition that the importancP of thP uffencP and pven the degree 
of unrlerstanding of thP consequenee.~ should hP taken into aecount. 

ThP second eoneept was }Jroyre~sive aJHI hased on atlvancing ;-;cientific 
thuught. Its aim was strictly pn~ventive, guidee! sulely or mainly hy investi
gation intu the personality and motives of the young offender and, m thosp 
g-reat yPar~ of child welfare, knowledge of the home cnviroum!'nt. The in
fluence of T.~HDE in thP field of ehild welfare was more marked thau that of 

LOMBHO~O. 

ft Wtl8 the beqÏIIIJÙI!J of i111liDidual a11d Jil'evelltÎ1'1' ju~tice. 

At thP heg-inni11g· of thP twPntil'th <'l'ntnry, theu, many legal PXpPrts 
WPrp tnrni11g a wa_v from tlw olt! wdl-worn paths, hnt n•mimlPrs of thP ol.l 
pPnal ~ystPm •·•ml.! still hP fonn.J in protPdiV<' law. This t·on<·Ppl of thP im
mutahilitv of tlw Penal Cod!' was to n•main pow!'rful for som<' yc·ars and in 
fa.-t ePrh;in prot<•etive laws an• still woven intu the texture of the eriminal 
<~odP. 'l'lu~ Swiss Penal Cot1e of HJ:37 lays <lown that penaltiPs in thP t·as<' 
of rninors rnn~t no longt•r lw ha~t·d on thP gra\'ity ot' thP offPIH'<' or tlPgn•P 

- 2ï:l-



of comprehension of the ehild, but only on the need for rehabilitation mea
snres. The Swis:s Penal Code di:stingni:shes hetween moral dPlinqneney and 
the actual offenc<>. The former requires corrective education and the latter 
a punishment which .~hould take an educational form (1). 

:~) The next ;;tep toward:s a law of proteetion was the individual ap
proach to each juvenile <·a,;e. The l"nited States Report .;tresses this indivi
dual approach which it <·onsiders shonld he the main feature of legislation 
for ehildrPn. This "individualized justice" means that the Court recognises 
the personality of the child and a da pts its decisions accordingly; it means 
that it is a legal body where law and seience, particularly medical science 
and sciences bearing on human behaviour, snch as hiology, sociology and 
psychology, work side by si de; and that the aim of the Children's Courts 
is rehabilitation, and to the maximum possible preventive rather than puni
tive. 

ln this way, soeial welfare methuds and me<lieal and psydwlog-ical 
investigations, in which field the first consultations are taking place, will 
ali he gradually integrated in this new phase of individualization. 

Increasingly profound study of the individual case will result in the 
adaptation of varions methods in the form of therapeutic treatment. Pro
gress in judicial procedure will remain parallel with proè,>TPSS in the soeial 
,;ciences. Their intPgration will become increasingly apparent. 

4) Through this individual approach, the ae<,ent will be place<! hence
forward on the preventiuu of delinqnency. 

This aspect has been clearly defined hy the Austrian rapporteur. He 
draws attention to the fart that legislation in his country has hepn suhjeet 
to varied influences. But, he adds, it lias preserved a common factor, "an 
effort to adapt youth to society and to contain it within the limits of the 
cstablished order". This is also the point of view of the South Australian 
rapporteur who feels that it is more urgent to giw thought to the children 
in moral danger thau to their offences, since society will <"ontinue to suffer 
until the cause of such behaviour in young people has been pffectively 
treated. The expert from Cyprus shares this approach to the problem since 
he desire3 to give the State the means to help ill-adapted children in order 
to eliminate or at !east to minimize the consequences of this lack of adapta
tion to society within the eommunity (2). 

5) However, the real prevention of <lelinqneney is not neces;;arly based 
on the Criminal Codr alone. 

Since the beginning of the eentnry, Seandinavian and English legisla
tion has plaeed the child whose haekgronnd, hPhavionr or way of !ife has 
indieatcd the need for protection, in the can~ of spceiali:;ed org·ani;;ations. 

(!) Sedi documents, oct. 1962, p. 10. 

(2) The Enghsh, Welsh and Spamsh re10orts are on simtlar !ines. 
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Other leo-islators, limited hy their Penal Codes, did not risk_ a ~ovr 
towards 

11 
Je~al procedure which would have abandoned t~e phy:s_ICal f~.c~, 

,-th the possibility of tangible proof, for an assessment of ~ehavwur <hffi
"11t t 1 fin in leg·al tNms. They maintaÎIJPd the more matenal <·.oneept and 
cu o < e e . 1 · 1 , f f any fa et 

.· d l the seo pP of jnvenih~ eonrt:s to me lu< P <·onsH era H~ll o . . 
:~i:~P:·ould hP elearly shown to havP a bearii_1g on thl·. chlid's an~l-~O~lal 
behaviour. 'l'hus these courts hecame entitled to mterven~ m_ any pro:;ecutw~l 
emhracing parental diseipline, vagraney, begging, prostltutwn, truancy, etc. 

B. - PI:WUREI::\S 1.:\ THE CIVIL l<'ŒLD 

Child welfare has remained tied to the concept of. paternal antlw_ri~y~ 
This rineiple remained statie for a long time thanks to, 1ts re~pee~ed o~lgms 
and i~~ eodifieation un der Roman Law. The CodE'. Na poiron, _w 1 ~lel) pre\a~~nt 
in Europe, dicl evPrything possiblP to uphold th.Is concept III 1ts ~o.,t 11 so
lute and intangiblt> forms. J urists tan~ht. that "Soc1ety_ placed ~ntlre. re~ po~~ 
sihilitv on them (thP parents) for bnngmg np the eh1ld and tor makmg 

a responsible a<lult" (2). 

'hT f b tl th fa-1) Althoug·h parental authority \\as tlw rPsponsl 1 lty o 0 1 e . 
ther and the mother, it was nnderstood that the father alone co~ld ex~rc1se 
this anthority and only in the event of the absence or death of the tather 

ronl<l these rights he assnme<l hy the mother. 

l 1 · fi ' f ehang·ing idem; in the 2) Bv a slow JHm·ess and nn< er t 1e m nencE o . . 
field of c;iminal law, tlw rights of the parents- or more ~reeu;ely those o± 
the father _ werP losing their earlier force. They were hemg ~hall~nged by 
the interest of the ehild awl strE'ss was heing laid on the dutle~; of the pa-

rents rathPr than thPir rights. 

•1·ere 1' 11 ar.tual faet limited hy the ideas and :3) Thes!' a bsolute rigbts • 
traditions of !'a<'h nation. 

At first radi<·al measuret< were take11 in flagrant eas~s. _Th~y wer<' 
aimecl at unfit parents, who were the ohjed of eivil p~nalbes mfhrted. ~~ 
t.hp Court. This was the ea.~e in Holland, France, Belgl~m. and, the Gra 

1 Duchy of Luxembourg. Other legal systems (Great Bn~am: Swede~ an< 

D k) f d t take adequatP steps on hehalf of the elnldren enmar , pre erre o · 
hy removing them from the eare of their parents . 

. .. : . tl law allowed a <·ertaill <'Oiltrol over parental diseipline 
On otcaswns, 1e . . 1 f tl , . ights in 

hl'forp the Courbi. This was more or les,; to mamtam· t lP a wr" r · 

<'ertain wPil <IPfin(•<l eases. 

-!.) Wh<'n the <·orH,t>pt of protective wPifare g·aiued ~ro_un_d o_vPr that of 
parPntal anthority, not nnly obvions <·ase:; of ehilrl vic·trm1satwn bPcame 

(l) De Page: Elemenlaty treat1se on civil Law, vol. 1, no 755. 
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~ubject to the law but this protection was extended to a whole catPgo~· of 
rhildren in moral danger, thanks to a series of intermediate measnres owr 
a broad spectrum which were to limit or guide parental anthority. These 
measnres were aimed at parents who abused or misnsed their powers or who, 
often through ignorance, acted irresponsibly. These measnrPs were no longer 
punishments but were on the contrary pnrely and simply protectivP provi
,;Ïons for the welfare of the child. Parallel to a r~dnction in absolnte parental 
anthority 11 trend towards educative help anrl control over family allowanees 
w11s heing developed. 

;) ) The ide11 of the child in need of care and protection gained increas
ing importance in the varions legal systems. :\Iodern IPgislation has attemp
ted to dl:'finp it. ThP new Polish ehild welfare laws, whirh camP into force on 
bt Jannary 1965, pPrmit the intervention of the ehildren's eonrt when: 

a) Parental protedion i:; inadequate; 

b) The p11renb 11buse the ir powers II!Hl ill-treat the ir ehildren; 

c) Parent:; or guardians make mistakes in upbringing or are guilty of 
npglect to 11 degree that could have an adverse influence on the moral or 
intPlleetual developrnent of their children, even if only in future years; 

d) Parents E'XpPrienee diffieulty in tlisciplining their ehildren. It :-;hould 
ht• notPd that thP ·"chiklrPn in need of care and protection" now overlapped 
in whoiP or in part the "juveniiP delinquents". V cry often there is a com
pletp merging of these two groups below a certain age. In Western Ger
many, those below 14 who commit offences are considered as children in need 
!'f ·care and protection and appear before a Guardianship Court (Vormunt
sehaftsgericht) while the .Juvenile Court :\Iagistrates deal with children 
from 14 to 18 11s if they harl 11ppearPd before the Guardianship Court Ma
gistrat!.'. 

6) 'l'hP right to eontrol thP Pxer!'Î,.:e of p11rental anthority is also covered 
Ill IPgal codes (Hollan<i Hnd. Belginm). 

Emancipation of married women accords them equal responsibility with 
their husbands for their children',; education. Fathers and mothers have the 
same rights in most eountrie~; this situation has not ônly dealt a resounding 
hlow at paternal tyranny but abo has considerably modified the very princi
ple of parental authority. The evolution of the concept of "'parental autho
rity" ha;; thu:-; given rise to two modern concepts very dearly dPfirwd hy 
J. CHAZAL in his "Rights of the Child". 

"There are thosP who agree that parental 11uthority eonsists of certain 
rights 11nd powPrs which nre really only the duties of the parents towards 
ttwir chil<lren." 

"OthPrs sPP m parPntal anthority a mixture of rights aml dntiPs. 'l'hP 
fatht•r has a soeial (•harge, that of I!Ssnring the welflln• and Nlueation of 
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his children. It is in carrying ont this responsibility that he becomes en

titled to certain rights." (1). 

Su ch is the point of view of the Du teh. report which comiders parent
hood to be a commnnity responsibility. The State can therefore intervene if 

the child shows signs of anti-social behaviour. 

However the French rPport points out that parmtal anthority is ime
parable from' individual freedom in the sense that paren~s have f~eedo~ of 
ehoice in education for their children. The judicial authonty alone IS enbtled 
to modify these nghts and then only for serions reasons which must care
fully consider the interest of parents, ehildren and society. 

7) Modern law in regard to the family has finally begun to examine 
the child-parent rPlationship in a different light. 

As J. CHAZAL has sa id, the child has hccome "a suhject of rights and 
not a simple object of rights" (2). These precepts are contained in the decla
ration on the rights of the child and particularly in article 2 : 

"The child shonld enjoy special protection and should reccive hy l11w 
and through ~ther measures, full opportunities and facilitie.'> to develop in 
a normal and healthy manner physically, intellectually, morally, spiritually 
and socially, in proper conditions of freedom and self-respect. In pa~s~ng 
legislation to this end, the child's best interest should be the so!e determmmg 

factor." 

Both Rumania and Japan have incorporatcd the righb of the dlilll in 
their constitution in accordanee with these principles. The State thus a~,u
mes responsibility for the protection of ehildrPn's rights. "Normally, Pa~h 
child ha~ the right to a proper phpical, spiritnal antl soeial education" wc 
read in the RPport of the German Federal Republic. And the Japanese 
report sets ont explicitly : "Children are re.~pected as individuals and certain 
articles of the constitution exist for their welfare and protPction. ThPy have 
no means of exercising these rights or of safeguarding them on thrir own, 
since they are too young. The possihility of abuse cxists in spib of the 
subjective good will hoth of indiviclt1als and of association~. Henccforth 
family legislation will ensure a healthy upbringing for the children in onkr 
to turn them into responsible citizens and to maintain harmony within the 

family and betwPen the parents." 

.8) Safeguarding the rights of the child rcquires, hy way of counter
part, the consolidation of the family - to whom, a:-; the Rumanian Report 
very justly remarks, reverts the principal rôle in the protection of the chihl. 
ls not the main ohjedive of any hcalthy farnily pülicy to crea te anrl to main· 
tain the optimum conditiom in which the parents may host carry out their 
duties and r<•sponsibilities as fathcr anrl mother ' "The State ;.;hould thus 

(!) ] . Chazal : Rights of the child, Paris 1959, p. 10. 

(2) ]. Chazal: op. ciL, p. 9. 
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promote any policy or cireumstance which, may enable the parents to pro
vide a proper education adapted to the individual need;; of their child. It 
should therefore support or even create such institutions as may be necessary 
to the parents in fui fi !ling their responsibilities." (1) 

9) Thus we sec a system of community responsihility for adolescents 
and children developing in parallel with a legal protection system. The social 
welfare system may precede or romplement the legal process or again may 
operate alongside it completely independently. 

In many countries, the rôle of social wclfare is <leprndent on the initia
tivr ur the agreement of thf' parents. 

There are therefore privatf' boclie;; to which parents may turn when 
their children need help of any kiml. Thesr bodie.~ reinforee action taken by 
the family unit. They were formerly charitable or philanthropie in-;titutions 
and uow comprise school welfare services, indnstrial welfare, local welfare, 
a~ weil as the many meditai and para-medical services. 

ln addition to those ehildren whuse parents have felt or at !east under
stood the need for outside help and have therefore sought it, there cxist ali 
those who.se parents du nothing at ali simply because they are unable to 
cope, or because tlwy are too discouraged by the ponderousness of the admi
nistrative machine, or quite simply becau;;e they have given up the con;;tant 
struggle for existence. The.~e pose a problem of "deteetion" which has resul
ted in the creation of a hody composed of rivil servants (France, Japan); 
a public body comprising private charity representatives and public servic:>s 
(Belgium) or a gathering of men of good will from the community (Rumania 
and Hungary). 

ln his report, L. SLAcmn:YLm:H has defined the criteria for judging 
when social welfare intervention is needed, as : 

a.) "The need for help; 

b) The existence of appropriate means of hclp; 

~) Help should be acceptee! or requested by those concerned or ;;hould 
be ordered by judicial authority." 

The child and his parents mnst ahov<' ali be at liberty to reject outside 
help if they wish. This is the cs.sential differenre betwen legal welfare and 
social or administrative welfare arrangements. 

10) Almost ali legislation deems it essential to provide safeguards for 
minors ag·ainst possible shorteomings or negleet in family upbringing when 
the parents, through ignorance or ill will, oppose necessary measures of 
hclp for the ehild. 

(1) A. .Kebens : « La protection sociale et judiciaire de la famll/e et de la 
jeunesse », pro manuscripto, 1962. 
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11) In th ose co un tries where wei fare organiz.a~ions ~·ere set np as the 
first :;tep in the care and protection of the child, t?mgs .have e.volv~d 
quite differently. Although they were created to c~re for. chlldren Ill dis
t , , d had enlarged this concept to include ch1ldren Ill moral danger 
( ::~:r~:g in this way most juvenile "delinquents"), ~hey found themselv~s 
obliged to resort to a more authoritative procedure w1th r~ga~d to ~he ch~l
dren or the parents. They therefore insisted on the a?~hcatwn of certam 
measures even in cases wherP they encountered opp?sitw.n .. From the mo
ment when :;ueh a body intervenes in case of confhct of mterests, makes 
a decision and sees that it is carried out, it is acting as a Court, whatever 

name it may hear. 

Certain le(Yislations have fully realized this : they recognise the right 
of appeal agai~st decisions of dtild welfare organizations, allow the presence 

of counsel, etc. 

These welfare bodies have therefore acquired le.gal status and have 
oTadually taken over the rare of both young p!'oplc Ill moral dang-er and ,.., . 
young "delinqnents'". 

l~TO THE FC1TRE 

The merging of special care proceduret> arising from <·ivil .law a~I~l 
eompleted by :;ocial welfare on the one side, and care and protectwn le~Is
lated for under the penal code on the other, has created a new perspective 
in child welfare. It is increasingly rea!ized that a child .can. only be hel~ed 
within the framework of family !ife. The theory of cn~e preventwn. 
has given way to preventive measures much more far-reachmg, a sort of 

d · t· 1 H ·el! we 
Prevention of prevention, which eould be calle socw- ami Y· ow w 

" h t ·t · t gh to understand the Danish Delegate wh en he states t a I I.s n_o. enou 
look after the interests of the children separately and mdividually, but 
that the family should be regarded as an entity, for this is the best way to 

help the <·hild". 

lt j,; for this reason th at the most recent legislation has bol~ly. str~ck 
out in the direction of a family court which without marki.n~ the disti~ctwn, 

" · .,, " l" This ap-would handle eases formerly assessed as CIVI or cnmi~a · · 
proach can be found in varying degrees in the.laws _of Belgimn_, Denm~rk, 
France, Hungary, Japan, Poland, Sw!'df'n and !Il vanous states m Amenca. 

This attitude is often characterised by a <~ommon first step : th~ 
extension of the con<·ept "ehildren in moral ·danger" to in<'lnde other i!'ga 

tategorie>'. 

As the :-;eeretary General of our Association ha>' eommPnted : 

"The former distinction made hetween the <·hi! cl "victim" and . the 
"guilty" <'hild has been diminatf'd in favonr of a system of legal guarchan
~hip righh whù·h <"oH•rs ail minors, iJH·!II(1ing- yonng offeuders. lu former 



times, certain "ehilrlren in moral danger (ealled pre-delinqu"nt.s because 
of their behaviour) werc eounted in with young offenden;. ~ owarlays it is 
the juvenile delinquents who are grouped with children in need of carc 
and protection" (1). Thanks to this widening of the category "children in 
need of eare and protection", our proteetive law has been liberatcd from 
the outdated formality of "criminal classifieation ". It has broken loose 
from its obsession with tacts to accept the submission to a Court of a 
situfltion whereby the child remains within the family circle. 

Even in those countries which jealously uphold the distinction between 
the civil and criminal funetions of the law \rhere the ehild is concerned, a 
certain flexibility is apparent in that young offenders below the age of 
niminal responsibility are eon~idered and are treated a,; children in need 
of tare and protP<·tion. 

This eonnrging of the two paths of welfarP mu,;t be completed by 
iuercasing· the security of young· people within their own family, by im
proving the home environment, and by creating a legal forum to solve as 
many as possible of the conflicts and problems that arise within the family 
rircle. It is not surprising therefore to find that the French delegat!' <lesire; 
the establishment of "Family Court.~" comprising hoth <·ivil magistrates and 
ehilrlren's judges. ThP Young People's Court brought into being in Belgium 
by the law of 8th April, 1965 very larg·ely meets this requirement sin ce the 
same magistrate,; would be responsihle for children in need of care and pro
tection, vagrants and delinquents, and also for disputes hetwecn p:trenb 
ovpr uphringing and education, for adoption, for emancipation, for custody 
rights after divorce, for business licenees, for the right of the minor to 
ehoose his own work and to receive a salary, etc. The same magistrates will 
deal with ali parental discipline cases, edueational assistanee, and super
vision of family allowances. 

Wc fee! that this is the final step before achieving the true Family 
Court. 

lt is now possible to hope for the abolition of the old system of 
separation between civil and eriminal law reg:arcling the chilcl in favour of 
a new type of law already alluded to hy Director General ::\fiss S. Hl:Yl'ŒK 
<lnring· our eonfrrencc ·n 1958 (2). 'Vhen Chairman VErLLARD wrotc "the 
law for minors is hccoming 11 ~pecial proce,;s, autonomou.~, p-;ycho-social 
which relates it to social welfare legislation. Not only has factnal law 
beeome detached from classic law, but a new process is heing estahli.~hcd 

in the sheltcr of an indepPndant legal organization. Although thü· new law 
is not PXf'lnsively jnri<lieal, !mt psyeholog·ieal, s<wial an<l rrltwational, it 
nevPrtheless is still contained within a legal framework and tied tu thr 

(1) L. Slachmuylden: « Commentaire législatif, la loi belge du 8 avril 1965 », i.e" 
Service social, sept. 1965, p. 193. 

(2) lVth Congress AIJE. Brussels. luly 1958, papers 1147. 
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penal code" (1). He may be right wh en he is talking only of the evolution 
of the penal code as applied to child welfare. 

But the evolution of ideas has been complemented by practical 
progress. Certain externat forms may still remain grafted on to the old 
traditions and protectivr law is still tied to one branclt or the other by a 
sort of mother-fixation complex, but it is time it broke away and gre''" np ! 

W e are convinced that child welfare law will end by hreaking out 
of the bonds that still bind it in many countries. Tt will then become a 
progres>ive branch of the law whose "aim will be not punishment for past 
misdeeds but preparation for the future'~ (2). 

AN ACCOUNT OF THE REALITIES OF CHILD WELF ARE 

AS SET OUT IN NATIONAL REPORTS 

I. Î:UGHTS OF THE CHILD WITHIN THE F A::\IILY 

It is necessary above ali to establish the persona! and family status 
of the child, who has as great n need for ~c~urity - and for he~ng 
secured - as he has for vitamin.~. It is necPssary - and the Hunganan 
report emphasises this point ·- that the state shoulcl at !cast provide the 
child with legal security. Resolutions to this effect abounded in the first 
seetion of the fourth conference of our A~soeiation (3). 

a) SEPAHATIOX OF THE PAHEKT:S 

The extraordinarv increase in separations anrl divorces and a study 
of the cffects of such a situation on young people caused the responsihle 
authorities to apply themselves increasingly to the problem.s of child_ren of 
separatPd parents. In sorne countries, such as Hungary and Rumam~, the 
interests of the child beeome paramount and are treated as a pnmary 
element in assessing the ca.~e for a divorce. The Court can refuse to gr~nt 
a separation to the parents if it is contrary to the interest~ of_ the chtld. 
In these f'Onntries, the Court arhitrates on enstody and eontnhuhons to the 

(1) Veillard-Cybulsky Les jeunes délinquants dans le monde. Neufchâtel. '963. 

~~- IR Contra Overwater et van de Werk, in Vijftig joar Kmderwetten, Alphen _;jm, 
P. 9, et Sieverts (R.) : « Situation und Aufgaben des Jugendrechtes in unserer Zelt », 
in Die Vortriige bei der vierten Osterreichischen ]ugendrichtertagung 1962. W1en 1963, 

p. 33. 

(2) Veillard-Cybulsky : Op. cit .. p. 101. 

(3) !Vth Congress, !nt. Assoc. of Children's Court Magistrales, Brussels -

lii-19 luly 1954. 
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upkePp of thP l'hildren by the parentH. The fate of the children is no long-l'r 
left to chance in divorce settlement.'i. An appraisal of the social factors, 
as a preliminary to granting custody, is becoming general practice. The 
child is at last allowed to have a say in the proceedings which revolve 
around him and yet from which he used to be entirely excluded as a ne
gligible fa(-tor ! In Rumania, a rhild of over 10 years old must be heard by 
the Court. By a French ordinance of 12th April, 1945, when children arc 
concerned, the judge appoints "any suitably qualifiee! person to gathl'r 
information on the material and moral situation of the family, on the 
conditions of their !ife and upbringing, on their children, and on what steps 
~hould h~ taken if necessary with regard to their permanent custody". 

Japanese and Belgian law invites the parents to set aside ali persona! 
considerations and reflect on the effect on their children before bringing 
divorce proceedings. They are in fact expected to come to sorne prior 
agreement on arrangements for the futurl:' of their children. To thi.~ pnd, 
they .~hould present to the Court "provisional arrangements concerning 
the maintenancP and welfare of any minor children under legal age who 
are the offspring of the two parties or who have been adopted by them" 
(art. 14, 'Law of 8th April, 1965). 

Fnder Belgian law, the conciliating judge can ratify this agreement. 
If the parties rannot agree or if the King's Proctor opposes the proposed 
agreement, the Chairman of the Court may decide on custody after having 
collected all the appropriate welfare information through the office of the 
King's Proctor. 

After finalisation of the divorce, the juvenile eourt rle11ls with liny 
reqnest for changes in custody arrangements, visiting rights, or contributions 
to the eost of the childrens' npbringing. 

This solution, adopted in the Senate, was not eontained in the initial 
proposai. As in J a pan, this separaterl the divorce proceedings, which were 
to take place in Court in the first instance, from the custody proceeding.~ 
whieh woul·d have been entrusted to the Juvenile Court. 

A Court Commission changed this procedure, which was prejudicial 
to rational action, by ineluding the Children's Court judge in the civil 
eourt set up to deal with divorce. The Children's Court judge as weil as 
the King's Pro('tor coulrl be made responsible for the welfare directives. 
A similar solution ha:; been recommenderl by the French delegate. 

ln South Au:;tralia, the ('Ustody of the child is granted to one of thP 
parents hy the Supreme Court, but a judgement of the Summary Court, 
granting assistance to a woman because of her duty to provide a home for 
her ehildren, thus gave her eustody of her ehildren. 

In thP r.S.A., the I•'amily Court which oprrates Ill CP.rtain states 
lmndlt•.; the problcm in it:> ~~Iltirety. 
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SomPtimes ll'gislation offl'r.<; guitlan<'l' to th<' :\fagistratl' in his rustodr 
decisions. Thus in Camhodia children are given to their mother until thl' 
a"'e of 10. In France, children art' entrusted to the care of the parent to 
~~hom the divorce is granted (art. 302, C. civ., ordonn., 12 April 1945). The 
Court may, howPver, grant custody to the other parent or to a third pers?n 
in the light of information madP availahlP or at thP. rPsquPst of thP famJly 
or nf thP pnhlir authority. 

ln Hollanrl, nnP of tlw pllrPIÜs 1s mlldP rPspou.~ihlP for gullrdillnship. 

Il) ADOPTIO.); 

ThP problPms of a(loption llrt' usually dealt with hy thP Civil Court. 
This is thP Pasp in tlw FPdPral Repuhli<' of Germany, Austria, Cyprus, 
FranPe Hnngary Poland and Rumania. ln Japan and in the F.S.A., 

' , "1 howevPr, it is thP responsibility of tlw Family Courts, whill' thP Juvem P 
Courts deal with it in Belgium and the Court of AppPal, Childrens' Sector, 

in Italy. 

If the pu,rposp of adoption is often to givP ehildrl'n to th ose who do 
not hllvP thPm, t'his point of view i:< hardly ,;harPd hy other legislation,;. 
In Rumania, for pxample, thP. Guardianship Authority does not grant 
adoption rights, unless wholly in tlw interPsl-; of thl' rhild <'OncPrned. 
Adoption is not eonsidere<l in Hungary excPpt for children of deceased 
parents or of thosp incapable of bringing up thPir <'hildrPn. The consent 
of the pllrPilts is rPquirPd undpr ail thPSP laws, unies.~ thP child is undPr 
mpervision (Hungary), or if thP Court ponsider;;; that thf' p11rents are unfit 
to carry out their responsihilitiPs (South Austrnlia), or haw forfeitPd their 

parPntal rights (RPlginm). 

'l'o avoid "di;;;posing of" a child by a legal measure which would have 
a profound effect on his status, other laws exist whil•h rpquire that his 
opinion hP sought (from the age of 14- in Rolland). 

Tlw annulmrnt of an adoption is also po!'.~ihh•. This is pronounrPd 
by tlw Childrpn's Court in Ttaly an<! by the Young PPrsons' Court in 

Belgium. 

l') AsHIHTA.);l'f: TO PAHF!>ITR IK SOL\ïl'/(ô ED\"("ATIO!>IAL PROBLEMR 

1) /JÎSII.f/fl'l'ment bl'ftl'l'l'l/. Jlllrf'llfs rwd childrfll rl'qardinq flhiNtfion 

ThP right~ of yonug pPoplP !HP uormally protel'tP(l hy thP p~rPnt~ 
them~Plve;;. When 11 ronflit't of intPrP.st hrings (lis(·1ml into tlw family, a 
member of thP family, thP grandparents for iustanef>, may intPrvenp and 
apply to the court to supervise the exercise of authority by the parents. 

In some countries, it is the civil authority which is the natural 
protPdor of miuors antl whi(·h llliiY lake fl(•tioll ill a(·(·onla!H"P with !hP 
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general prin<"iples lwhind it. Titus in Belginm the King·'s Proetor may requin• 
the consent of the Young Persons' Court to the marriage of a minor in 
cases where parental rights are misused. He may also intervene in questions 
of work, salary rights, and the use of Îlwornes in the case of l'ertain rninors. 

In other eountries, thP minor's interests nrP watrhed over by adminis
trative bodies with thp right to hring nn artion on behnlf of thP minor bPfor<' 
the rompl'tPnt rourt. ln Rumania, thP Guardian.ship Authority mny in this 
way givP permission to a young person over 14 to rhange his method of 
education or his training-, whiiP the minor over 14 may request his 
Guarclianship Authority for 11 ruling on his custody. In Belgiurn the 
orphan of over 18 may rPqnPst the mag·istratl' to rnll a Family Conn<"il in 
orrler to rlPeidf' on his <"Oming of agP. . 

The:"P fpw examples show the Pxtent to whirh 11 chilrl is recognised 
as having· right.s and ha.~ even bf'rome authorised to defend his own 
interests. 

lt may also happrn that thr young person, having reached his 
majority, is unable to manage his own life or ilefend his own interests. 
This too should offer 11 remedy in law. In Yugoslavia the court has the 
legal right to rule that the rights nnd obligations of the pnrents should 
eontinue beyond the corning of age in law of their child. 

2) [)isa.r~rePment brd11'eeu the fathPr rwd thp mothn· 

1111 thP ednratiou of their rhildrPII 

If the legal right of thP mother to exercise parPntal control ha.~ been 
r~cog·nised, the emancipntion of women and modern ideas on the equal 
ng·hts of the parents to choose a system of education for t.heir offspring 
require that a rapirl proeednrp for arhitration should exist for use in the 
cases of conflict that will inevitably ari.~r in this area. Dutch and Bel:rian 
lnws nllow for the arbitration of the Young PPrsons Court in this fleld. 

:i) Serirms Riliu·atioua/ aud Discipliuary Di!Jir-ultiPs 
withiu thp Family 

Thr old rlisriplinary right, physienl- or le~al, in regard to young 
"rchcls" which th l' Cod l' N apoiPon ntTordecl the hold!'r of pnrental rights, 
has al~ost ~lisappl'llrPd. Cnmhodian Civil Law maintains hoth forms, with 
thr stJpnlatwn that physieal <'OJTPdion "must nlways be trmpererl with 
a ffcct.ion". · 

H is the parPntal dis1•iplinary (•our! whieh now nlmost univf'rsnlly 
rcplares .thrsf' p~·ovision$ of the ('ivil codP. By this systPm validity of the 
<'harg·r~ Is suhJ~Jttf'd to thr judgemrnt of tlw magistrate nnd positive and 
rduc~twnal nrtJon, ver_y often moderaterl hy the discovery of family, school, 
phys1enl or psy<'hologiral prohlf'ms, is possihlf'. This farulty of exercising 
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autloorit.'· over parentnl clis<·ipliiw may f'Xlf'ncl l.hrongloout the periocl of 
thf' child's miuority and of Uw civil responsibility of thP parent (Grnnd 
Duchy of Luxembourg) or may hr• lirnitPd to a Jpss arlvan(•efl nge { 18 in 
Belgium). 

1 n Gn•at Rritain, parPJÜs or gunrdians who ''nnnot PXPT('isp propPr 
control ovPr thf' f'hilrlren mny appear with thPir children below the age of 
17 in 11 Juvpnilf' Court. Danish parent.-; appeal to thP Board (whif'h sits in 
eaeh eommmw) when their ehild has difficulty in adapting to his environ
ment. These are the adrninistrativp bodies who will often assume responsi
hility for diffieult ehildren, such as the Child Welfare Committee in Routh 
Australia, which tnkes over supervision of the children nt thP request of 
the parents. In Yugo..-;lavin, it is the guardianship body whirh hears an-d 
pronounrf'~ judgpmpnt in cnses of parental discipline ;;nits, as in Poland. 
In Belgium, Fran(·e, Luxembourg nnd Po land (1 ), the childrens' r·ourt 
magistrate denis with pnrental discipline cases. In Italy, a father entrusts 
his children to nn institution with the approvnl of the Juvenile Court. 
In Switzerlnnd, the gunrdinnship authority may, at the request of th!' 
parents, tnke action wben a child is intractably disohedient (2). 

1t is foreseenble that a charge laid hy parents against their düldren 
is likely in certnin circumstnnces to envpnorn relations already strnined 
between parent and child. Dutch law no longer provides for a charge to 
be brought by the parents against the children. It prefers to substitute a 
sy~tem of tranfer of responsibility from the parents. whereby the parents 
themselves request the Court to relieve them of thf' responsibility for the 
ehildren'~ upbringing for a lirnited periQ(l (3). The right of parental 
discipline limited and supervised by the :\Iagistrate, in this way restrains 
the harshness or incompetence of sorne parents, whose charge very often 
revPals that. they thernselves are in nePd of some form of social therapy. 

ri) THF. JIA,-TREATED ('HILD AN"D THE f'HILD IX ~F.EI> OF ('ARF. AKfl PRO'T'F~(''PTON 

The ill-tr!'atecl chilcl was thP first to f'njoy thr !'ffPrtiv1• protection of 
the eommunity. Progrcss in psychintry and soeiology ha;; raused the law to 
take up the rase of thP ehild in moral dangPr. Although his situation might 
not he as dramatie as the ill-treated rhih1, it remains no less disturbing a.~ 

far as his future is eone<'rned. For tlw lcgislator, tiJP rhilcl in mornl danger 
is not only a community responsihility. His position was at times so 
ambiguous, so difficult to dPfine, that it was only with great reluctance and 
aftpr a ronsidPrahlf' changP in ronventional attiturles that the legislntors 

(l) Mme .Kopwiska' s Report. 

(2) Sedi documents, p. 2, art. 284 Civil Code. 

(3) This suspension was no longer voluntary and had become a civil measure 1 

exactly as for educational assistance. 
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agTPP(l to allow it to hP ,;pt out within the lirnit"' of a legal text. Therp 
werf' numerous administrative bodies, public or private, which were mor<' 
closely concerned with this category of children. Titus administrativP 
or semi-official bodies bad to fulfil a dual role in many countries : on the one 
hand, to act as mediators, and, if this failed, to set in motion the Juvenile 
Court procedure. Thiii is the funetion of ehild welfare bodies in thr 
XC'therlands, of Pub/il· 11'1'/farp in Thailand and of Counf'ils in Japan. 

In Great Britain, as in thP S!'an<linavian <'ountries, the category 
"child in need of rarp and protPrtion" is <·omüderably enlarged. The 
procedure for the protection of the ehild in moral dangPr remain;; indivi
clual and the parents are penaliYRd only indirectly by the withdrawal of 
their custody of their rhildren. 

In other !'ases, two possibilities are open to tiH• magistrate : he may 
take individual steps to safeguard the rhildren or he may inflif't legal 
measures or penalties on the parents. 

ln this rase abo, the steps taken or the penaltiP.'i exacterl will be 
carefully graded and will rangr from an admonition t.o the parents to the 
supension of parPntal authority. 

Tlw latter is a punitivP measure which strikes at thf' parent;; in the 
area they colL<>idf'r most sa<'r('(] - that of thPir rights as parPnl.;; vis-à-vi·; 
their offspring. 

This is why th!' Ameri<•an rPport insists - aftpr rpeognising that paren
tal rights may hr rPstrirted or Pven withdrawn - that surh artion should 
l;p limited to thP period during which it is strictly nPt•essary and that it 
should he limited to thosf' rights whose withdrawal will serVP a useful 
pnrpose. The conclusions rf'arhed during a series of studies on chilclrens' 
rights in 196:3 (1) are very imtructive. The nece,;:;ity for paralld action 
in the case of both children and parents is stressed once again. Although 
publie authorities have the right and the duty to intPrvene when parc>nts 
o;r guardians nC'glert their responsihilitiPs or fulfil them indiffer2ntly to thr 
.Jetrim<'llt of the rhild, it is also pointed out that nwa.~nre.-; takf'n hy the 
authnritir.-; eould not lw of a permanent nature. 

The withdrawal of parental authority, the most salutarv rivil penalty, 
is beeoming increasingly restricted since its application h~3 connotations 
of disgrace and is the punishment for extremely seriom trangressiom. 
It has bec-orne evident, however that ef'rtain parents' failure is due more 
to ignoranee, haekwardnrss, and ineffertiveness, A series of civil mea,-;ures 
has replared deprivation of rights in cases where the parents have failed 
their rhildren through no fault of their own. 

{l) 6th-9th August 1963, Warsaw. 
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Among these mrasures romp 1o mind pdurational aid (Belgium, Franre, 
Rolland); the suspension of parental authority (Rolland), at the request 
of those involved, of the Child W elfare Conn cil, or of the public authorities 
if the parents have demonstrated their incompetence or inability to bring 
up their children; supervÜiÎon of family allowances (France). From the 
national reports whirh have heen madP available to us, welfare effort.-; 
concentra te on <'hildn'n in need of care and proteetion in South A ustralia, 
Cyprus, Denmark, GrPat Britain, Finland, IsraPI, :'\orthern Nigeria, and 
SwPden. 

Deprivation of rights is within tlw jurisdirtion of c·hildren's rnurts in 
Austria, the Central Afriean Republir, Rolland and Poland and of the Civil 
Courts in Cambo<lia, France, Greece, Grand Duchy of Luxembourg and 
'l'hailand. It is within the province of the family courts in Japan and the 
U.S.A. A joint system exists in Belgium, Rumania and in somP Swiss 
rantons whereby the same jurisdirtion takes measures relating to tlw 
rhild or his parrnts in the intPrest of the rhild and tlw aims which must 
he acl.ieved. ln Franee, it is the juvenile court magistratr who takes 
deeisions with regard to thP rndangerf'd child and the higher court whirh 
deals with the transfPr, llelegation, deprivation or restoration of parental 
authority. 

r) DII<'f'f(TLTIF.S OF OVEHLAPPil'W .WHISDICTIOX 

Surh a divf'rsity of competent authorities in rivil mattrrs may cause 
overlapping or <•ontradirtory <lf'risions. 

Territorial <'ompetPrwy gives risr few diffirulties : thp c·omprtent rourt 
i;;. generally that nf the residenre of thr rhild's g·uanlian. In fact, this is a 
problem which can only he solved on the strietly national leve!. In this field, 
the conflict of local laws with international law deserves serions study 
and could forrn a suhject for a future congress of our Assoriation. 'Ve 
shall not deal with this problem in this rrport. 

However, "ratioua nwteriae" overlapping <'ompetf'nres deserve our 
ful!Pst attention. In sorne matters, problems of eompPtenre ran he settled 
by tlw fart that only a single magistrat(' prrsidrs during the discussion 
of tlw diffrrent subj~<'ts whirh go t<; make np tlw dispute. Thi.s magistratP 
cau sit in one court whieh has sf'Vf'ral competrneies. This is the rase in the 
l'.S.A., at !east in (•ertain states, and the national report of this eountry 
>'trcs~es the importance of a single jurisdiction whieh ean settle ali persona! 
inter-relationships among- members of the ;;ame family. This bas been very 
W~>il inderstood by the J apanese legislatol'; In rase of a dispute be fore the 
Comt of Appeal, thf' latter refers to the family <·ourt for a solution to 
the prohlem. lt may oeeur that only onf' magistrate also sits in the different 
sections of the same court; overlapping problems cau thus be solved more 
easily. In Luxembourg, the juvenile court magistrate thus sits as presiding 
magistrate at the summary procredings in divorce rases and as a judge in 
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th<· <·ivil sPdion whieh drais with dPprivation of patPrnal authority. ln 
\Ve.~tern Germany, thP guardianship magistrat!' (Vormiintschaftsrichter) 
and thP juveniiP eourt magistrat!' (Juge111lrichter) are, most. often, the samc 
prrson. . 

On t.he basis of thr princip){' : ""!hat i;; well eoneeivP.d Is easily 
Pnunciated", many national reports hrliPVP that thNe is no possihility of 
<·onflirt sinre thrir national law vPry strictly dl'fines thp eompetcnry of 
r:wh jurisdietion. ln thrir view it is t"nough to formulatr the petition 
adcquately in ordrr to <letermine the competency with eertainty. Such a 
position i» possible in eountriE"s wlwre tlw eompetrncy is rlearly define(l 
as between eivil and criminal matt.ers on the one han(! or on the other hand 
when civil action involving adult persons is separate from ehilrl protection. 
Oth<Twisr, eonfliets are always pos.~ihlP. Tlw Seandinavian eommittPes, 
whosp adion is parallel to that of the eriminal eourt. endeavour to rstablish 
thE"ir eornprtcncy in eaeh individnal easr. Thr Sw<·<lish eommitte<•s takr into 
:weonnt only the "protection" fa<-tor wliPreas the <·mut itself studics the 
mattrr again»t the general haekg-roun<l of thr strugglc against erime. ln fa<·t, 
it is tlJP prose<·ntor or the emut who have to <"hoost' thP }}('st solution. 

Severa] national reports (e.g. Austria, Hungary and Poland) point ont 
that variou.~ easPs eau he eombinr<l, srttled or judgPd hy a superior imtancc. 

Our ehairman, :\Ir Fr;nm·, has studied this problem very thoroughly. 
IIP rmphasises the important rolr of the speciali~erl prosecutor in co
nnlinating thP procee<lings. It i~ <,hvious that, in eountries wherc thP 
l'nndion of this magistratr has heen estahlished, he can immerliately dired 
thp a<·tion to the eompetent a rea of jurisdietion. :\fr FEDor· eonsiders that 
tlwrp is a possihility of overlapping whPn two jnrisdietions are entrn~ted 
with thr samp matter and arp unawarp of it or whrn one jurisdiction dcals 
with tiJP matter whilP another has alrea<ly takrn a deeision. 

ln this rasP, hP re<·ommends that, as far a~ pŒsihlr, the substanrr of 
thP decision shoulrl not br disturhed. HP eonsidrrs, morpovrr, that a system 
of liaison is neePssary at ali levels. In the French legal system tlw role of 
thr court which specialises in ehildrens' matters is fundamPntal. The speeia
liscd Court of Appeal, thanks to its jnrisprudrncr, also has <·onsidrrahi<• 
influpnee. The spet·ialised civil status court would ohviously lw thr hrst 
\Yay to avoid overlapping rontradirtions. 

f) i.DTI'rs OF ,Ji'Dl<'IAL ll\'l'FRVENT!ON:-1 

Th<•se limits must br soug·ht, in a ('()mbination, on the one hand, of thr 
t·hild's rig·l1t to <levPiop into a balancr<l adultho()(l and on othrr hand, of thr 
ll<'etl to r<'S]l<'!'t th<' rights ot tlw family so that thP lattPr may fulfil th<• 
roi<' Pntrnst<•d to it hy natnn' and hy thr statP. 

Thp JapanPsp rPport statrs that. thrn• may be a dang·pr of abnsc, 
'"in !--·pitP of the suhjP(~tiv(l gl)(HhYi1l of p<'r . ...;on~ ,or assoeiations rcsponsihk 
for ehil<lrcn". \\'hpn thi, dangpr hP<·omc,; ,;twh :1~ to jPopar<lis<' the hPalth, 
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safety, morality or education of the child, prot~ctin measures 
1 

and 
intervention of authority are necrssary, hut thi.~ must he ma<e 111 

form and with ali the guarantees normal to any legal intervention. 

the 
the 

These metho<ls and guarantees must lw ·defined hy law, taking into 
account "the chil(l's affectivity and the development of his inteHect and 
personality" ( 1), and also th!' possibilities of th~ fa~üly. It is_ very d~n
gerous to limit legal intervention to the exclusiYe mterest ot the ~h1ld 
without considering the common interest of ali the other members o± the 
family unit. The princip le : "primum 11011 no cere" is,. we conside~, a. supra
legal principle, sinrr all rhild wclfare has heen hml_t upon th1s fo~nda
tion. It wonld he wrong if the scarch for the hest solutwn werc to preJmhce 
a good solution and that the rhild should be further harmed in t~e _name 
of protection. Legal intervention must thercfore be accepted sub~echvely, 
namely, from the child's point of view, without limits, every. hme such 
intervention may contrihute an educational a<h-antage to the rluld. 

Another important limitation is the fact that judiciary bo(lies cannot 
automatically take up a case in the great majority of l~gislations_ ~tudicrl 
here. L 2gal procedure must be initiate<l by the guardians_h1p authont_Ies and 
or by the public ministry. The court can act automah~ally only ~~ ver~ 
rare casm. This is so in Hungary where the court can dec1de on the nght of 
custody, {'Ven if the parties ·do not invite its arbitration or in. Fr~nce whcre. 
our colleagues can automatically intervene in a case of a chtld m need of 
care and protection. However we ~eem to detect that there is ::>ome reluctance 
on their part to make use of this procedure. 

The report of Western Germany ernphasises th at ~ert~in parental 
rights are inviolable, particularly that of persona! commumcat1?n with t_he 
child. ln Belgium, magistrates must respeet tlw moral and rel!gwus conVH'-

tions of the parents. 

g) LEüAL St:BSTITUTES FOR PARENTS AND THE LIM!l'S OF THEIR ll\'T~;RVENT!ON 

The Austrian Rapporteur point:; out very elearly the difference between 
parents and guardians whose rights and <lutie:; are defined in law an~l _ali 
other persons in whom :;uch rights and duties arc vested only by ~lectsiOn 
of the le<7al authority. In grneral the former havr ample powers whlCh may 
be limited by judicial decision. They can also be limitecl by control of paren
tal authority, as in Belgium where the juvenile eonrt can consen_t to the 
marriage of a minor against the will of his parent~. ln Cambo(ha: legal 
emancipation ean he ,mmmarily withdrawn_ by the eou~t. _I~ Spam, t~e 
court can assume the rights of the parents 111 the ease of m1htary engage
m!'nt or thr signature of an employment \'Ontract. 

(1) french report. 
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But the problem i.-; quite different when the rights and duties of soeial 
workers are involved. The French report ha~; enunciated these rights at 
length, drawing the distinction hetween : 

a) Open educatiu11. 

In ~;uch a ~;ituation, the soria! worker is a member of a ser
vice : he gives the ~hile! moral and material assistance. He must in 
particular stimula te and support the efforts of the adolescent; this 
precludes the right to conclude a eontraet on his hehalf, to search 
for him, tu monitor his correspondence, to prescribe a course of 
treatment or to give orders to the parPnts. The latter point mioo)Jt 
to controversial in the ease of educational assistance. He miL-;t fol
Iow the general rules of modern social techniques and accept that 
al! mandates must come from thp eourt. 

bj lll~;titutiuuaf educatÎ(}II. 

The social worker must carry out the decision of his superiors. 
The rights of the guardian arp to shelter the child to have 

him brought back if he es<·ape;o;, to authorize the adolescent to 
concluc~e an employment contract, to manage hi;; wages, to monitor 
hoth his eorresponrlencP and his persona! relations. 

From the medical viewpoint, he must afforrl hirn normal <'ar~·. 
In_ sorne countries, he can rnake hirn subrnit to compulsory vacrin
atwns bu~ cannot have hirn operated on exeept in rase of ernergency. 
In our v1ew the soelial worker rannot, without permission of the 
authority of which h<• il> the servant organize or re..;chedule thP 
ehild's studie.s. HP cannot, without ~errnission of tlw authority, 
move the <·hild even during holiday.~. 

lt is ~l.so with ~he authority that he must arrange the right of the pa
rents to Vlsit the chi!d and the. periocl of leave. However, the anthority may 
~ln·~dy_ have adopter\ the reg1me of holidays and vi~its organized by the 
mstJtutwn. 

The only rights thus left PX<'Iusively to tlw parents arp thosP relatin~r 
t~ the pPrsonal sta~~~ of the !•hil_d (adopt.ion, Prnaneipation, rnarriag-P), th~ 
nght to <'hoose rehgwus persuasion awl, in somP <'onntries, the s<"holasti<' 
l~n.guage (Belgium, HwitzPrlanrl), tlw right to rPfusp <'Ntain letters and 
VIsits_. H~wever, it is obvions that in spite of everything· these distinctions 
rernam_ h1ghly theoreti!~al. The collaboration whieh must exist between the 
auth_o_nty! the parents . and the social workers dernands th at prior to any 
rnorhticatwn of the chiid's way of !ife tlwre must be ag-reement between 
thr adults and that a clear explanation he givm to tb!' ehild so that Jw may 
uwler:;tancl tiJ!• rcasou fo1· thp c)pc·i.~ion whic·h affP<'I:-; him. l"nilatPral lll!'a.-m-
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res basee! only upon "rights" may emhitter tho.-;e who resent these measures 
as an in iustice or a flagrant rnistake. A measure which has not been accepte<l 
is rare!; implernenterl anrl even more rarely beneficiai. 

11. THE CHILD IX SOCIETY 

Knowlerlge of the varions stages of psyehological maturity has h~o~ght 
a new outlook to hear on the treatrnent of young persons. To make a chstmc
tion between maturing hurnan heings in terrns of children and adults, or 
adults and rninors has hecorne a socio-psychological heresy. There are, in 
fart man:v stages of physical developrnent, in sociological and psycholo
O"icai mat~ritv which han• their o\m prohlerns and their own limitations. It 
f_, not possible in any given human !ife to draw precise houndaries which 
can hr measnrerl hy thr pagr,; of a ealendar. This evolution would deserve 
in raeh ease aeeording to Profrssor HEl"YJ<:H, a thorongh persona! study 
whieh woulrl enahle the age of the rnajority to be recluced to individual 
terms (1). It. is a perfectly justified viewpoint, but one which cannot be 
reconcikd with legal practicr. The jurist wants a rnethod which provides 
grea ter security; that or real age, taking increasing account of the inter
mediate stages to emure in ali equity an "overlapping" corresponding to 
psychological realities. Each phase of developrnent must be flexible enough 
to ernbrare the peaks in GAl'RS' curve of raeh psycho-~ociological stage. The 
~um of the answrrs enables us to : 

1. Define a first option : is it advisahle to lay clown a rn1mrnurn age 
in the law '! Some reports, preclicated npon the idea of the morally enclan
oocred child think it hctter not to lay down a lowcr limit in order to he able 
to provide the child with the legal p~otection he may need whatever his age : 
thus the Belgian law of 1965 did not fix a minimum age. The rep~rt to the 
governrnent stressed the fa<'t th!!t the publie authority could then Judge the 
appropriateness of the classification more readily and wonld h~ ce~tain to 
rPmit c.hildren who were too young to the juvenile court as bemg m need 
of care and proteetion; a similar attitude prevaib in Canada, Ital y and 
Luxembourg. 

Other reports - rnostly from countries where the court must still e~ta
blish the degree of responsihility of rninors in one way or an~ther --:- ~hmk 
it advisahle to fix the age of responsibility. The followmg m1mrnum 
ages may be quoted South Australia : 8 - Great Britain : 10 -
Grerce : 7 - Israel : 9 - New Zealand : 1 O. 

This agP is rnuch higher wh en the law it,;clf sets out. t~. est~blish . a 
supposition of rrirninal irre.~ponsihility. 'l'he age of responsibJhty 1s 14 Ill 

(1) Heuyer : Les "niant• et les adolesc.,nts socialement in<>dapfés, Paris, p. &2. 
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'Vestern Germany, in Austria, Bulgaria, Huugary, Japan, Yugoslavia aud 
the Soviet Fnion. It is 13 in Poland and 12 in Rolland and Rumania (1). 

It is also the case when a welfare body takes eharge of the ehil.dren as 
111 Denmark, Finland and Sweden where the minimum age is 15. 

2. The maximum age is just as diffi.eult to define. lt depends in large 
measure on the customs and usage of each nation and the evolution of child 
welfare in each country. In sorne cases, it is clear and is fixed at 18, in parti
cular in Cambodia, Canada, Fram·e, Rung·ary, Italy, Luxembourg; at 17 in 
Poland and 20 in Japan. 

Sorne countries, however, even if the maximum age has been clearly 
defined, make a more subtle distinction : 

a) ln sorne cases, it is for the tourt to determine whether or not the 
minor has acted in full awareness of his deed; the choice of an appropria te 
measure or punishment then depends on the eourt. This thoice as mentionecl 
above, does not apply to ehilclren under a eertain age. This pradice exisb; 
in Cyprus (12 to 16 years); in Rollaml (12 to 18 years); in Rungary (H to 
18); in l.srael (9 to 12); in New Zealand (10 to H); in Poland (13 to 17); 
in Rnmania (12 to 15); in the CS.S.R. (14 to 16); in Yng·oslavia (16 to 18). 

b) Other eountries set special conditions according to age, nam ely by 
remitting the young offenders to a specialised court dealing in a particular 
age-group (such as ·western Germany, where the Jugendgeri<'ht has eom
petency from 14 to 21 but co-exists with the guardianship eourt). The ordi
nary or speeialised jurisdiction ad;; in regard to young offenders as if they 
were in need of care and proteetion. ln Western Germany, the Jugend
gericht may, if it thinks it advisable, apply the proeedure and measures pro
vided for by the gual'dianship court when minors from 14 to 18 appear 
before it. 

ln Belgium, under the Law of 1912, the courts may also place young 
offenders from 16 to 18 at the government's disposai when sentencing them 
to a term of imprisonment. In Rolland, the criminal eourt may submit 
adolescents from 18 to 21 to the conditions applicable -to young children. 

c) The difference is also apparent in the details of procedure with 
regard to ehilclren. Thus, in Finland, the court sits in camera when it bas 
to judge young persons from 15 to 18 and may extend this proce<lurp to 
adolescents from 18 to 21. 

tl) Offence..-, may also be subject to different jurisdictions. In I<'ranee, 
the children's assize court judges erime~ committed by young people from 
Hi to 18. 

(!) Veillard, p. 95. 

(2) Veillard, p. 95. 
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d t 'tted bv young per:;ons In Great Britain, murder an reason commi • _ . 
. 14 are not J.U{lged by juvenile courts. ln sorne :;tatPs m the ~.S._Ah. 

over . d , f ry theft w!t 
the same applies in respect of felomes (mur er, ar;;on, orge . ' . 

aggra\·ating cir<'umstances, Ph-.). 

On the other hand, offences designated as minor infractions a_re oft~n 
. b •tt !l to the magistrate who also deals wlth offenees eomm!tted Y 
su m1 e · . . 1 f 15 to 18 are 
aclult.s. ln Cambodia, tlJP minor ~~ffenee.-; of young p~op e rom .ffences fall 

itterl to thP policP court magistrat!'. In France, so~e ~e~ty o _ 
rem . . cl f' . ary J·uns(hctwn. Ill Luxem
within the eompetence of the JU ge or suml_ll C ntral Afri-
bourg, petty offences are dealt with by the poli~e_conrt. I~ the ef h t 
can Republi(· they are brought before the presidmg magistrate o . t. e co~r 
· - . · '. · '1 t . · Pola nd they are !1ealt with by the admimstrabve 1f thPre '" 11 !'lVI par y. m , 
eriminal ('ommissions. 

hp 111adP between ordinary jurisdiction aml 
r) J:<'inally, a ehoice can 

<'hildrPns' jurisdi(•tion eit!JPr 

_ b, tl ·llild himself 11s in Great Britain, where a young pers~n 
' 1P c ' · · · h t t or m o~·er 14 has the right to appear before the JUry If ~ W~J~ s. o, 

- . h"ld f 12 t 18 also has the chotce 1f his offence Israel where a c 1 rom o 
carries a sentence of over 5 years, 

- k f · tance may acquit the hy thP publie proserutor who 1ll Denmar or _ms · ' : ~ . _ 
minor from 15 to 21 to enable him to appear hefore the Welfare CommJt 

tee, or 

1 . t . (D nmark and ~weden) or 
hv the court whirh may su.spem ,en encP ~ . . . • " 
r~mit the child by decision to the public authonty Ill o~der, If necessary, 
that the case may be dealt with by the criminal court. for adults. In ~el: 

. th'. rocedure is provided for minors from 16 to 18. But, ~nes, 
gmlm, ~s fp t' .. I·n"olved the court cannot clismiss the case w!thout on y an m rac IOn 1s • , . . . 
ordering a social enquiry and a medico-psychological exammatwn. 

for children 3. The acts considered as offences are generally the same 
as for adults and there is a constant endeavour to prevent delinquency. 

Japanese jurisniction is competent with regard to : 

a) Any allolescent who has eommitted an infraction; 

b) Any adolescent under 14 who has committecl a criminal act; 

c) Any adolescent lik.,ly to commit an offence if he habitually disobch~s 
- f' h" d' if he repeatedly leaves IS the properlv exercised authonty o IS guar Jan, _ 

• .. h h 1 t' ns with 1mmoral persons or re-home without proper reason, Jf e as re a JO • . 

gularly frequents donbtful premises, or if he habitually behaves 111 a manncr 

prejudicial to his own morality or others. 
lt . laid down for act.s In other eountries, measures or lc'Ven pena 1es are . . . 

which are not dealt with in adults. :Most ofte_n such acts ~ali . Withm !~the 
. . . ·u . ( . 111 Sweden) for 1mmorl\ 1 y, tumpetenee of admimstrl\hve ('omm! ees ns • 
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vag-ra ney, social parasitism, abuse of alcohol or narcotic.s; m Finlancl for 
begging, vagraney or drunkenness. Sorne offenecs are subject to aclminis
tl:ative proc·edures liS, for in:;tllnce. in Hung11ry. In South A ustmlia, jnve
mlP c·ourts hllVP eompc>tcneP with regarrl to children founcl in bars or 
raee-eoursPs, or who rlrive c·ars unrlN 16. ln Belgium, the juvPnilP c·ourt 
magi.strate deal~ with cases of truancy, prostitution, drbanchery, vagraney or 
bcggmg by children uncler 18 who frequent clllnce halls unaccompaniecl 
hy thf•ir leg11l guanlian or who go to bars where there 11rc "hostesses". 

Wc have been somewhat hesitant to include ail these acts undcr thi:; 
h.earling, s.incl' they belong more appropriately, IlS our rollPague REH'EN 

r~ghtly ~omts out, to the concept of thr ehild in neecl of c11re and protee
hon. This {lemonstrates onee again the extent to "·hieh the tenu "penal" 
Is relative in the fil'ld of child welfare. 

4. Competenee vis-à-vis aclults. \Vhatever may be the choice of the 
eompctent juri.sdiction for childrPn, there is apparent in ail countries a 
great reluetanep to bring heforp the court both the children and their adult 
accomplicrs. The .separation of thl' charges is a general rule. Howevcr, 
many problems may arise even at the stage of the preliminary enquiry. 
between two different magistratrs who would work alternately or inde
pendently; this may lead to ·rliffering conclusions, whieh would hf' detri
mPntal to the public interest. In Bl'lgium, Cambodia and France unifor
mity is attained either by entrusting the preliminary enquiry to ~ magis
trate specialise{! in minor cases or to the presiding Pxamining magistratc. 
T~e appearance (!f thr ehild at thr same timc as the arcompliccs -may be 
of the greatest Importance when the l1earing supplements that of the 
Pxamining magistmte or when it is the only onr which enables the court 
to deal with thf' ea~e, as in Anglo-Saxon procNlure. 

Som<' countril'~~ maintain a rigirl sf'paration hetwren proceedings for 
aclults and children; at ail events, the latter arr only hcard for documcntary 
reasons or if nrcessary <'onfrontprl with adults. This is the ca~e in Belgium, 
France and Grel'ce. In certain rare cases, adults arr summonerl before the 
specialiser! courts at thl' .~ami' time as ehilrlren. This i~ so in France wherc 
minors and their a(lult nccomplices apprar together in the childrens' 
a':sizP courts. ln Austria and the Central African Republie, if it apppars 
necessary, arlults may also be summonerl to appear in ehildren's court.-;. 
lt may hP noter! that in the r.S.A. liiHI in Japan, eertain adult offences are 
tried by the family court but in aeconlance with criminal procedures. In 
orcler to shPd full light on a particularly difficult and eritical case, <'hihlren's 
and adulb' <'ourts may corn hi nP tlwir procedures as in German y. 

The simultllnl'<•us 11ppear11IH'<' of aclulb and minors hc•forc the aclult 
<'riminal eourt is more U'iUal, as in ltaly for instanc1•. Jlinors over 15 appcar 
before the adult court in Denmark and Finland; in Hungary, the court 
may deci·dc to deal at one and the same time with accompliees and collabo
rators to~Pthcr. ln Polaucl, wh<'n a<lnlb antl t·hilrlr1•11 appPar log-rtlwr 
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in court the appropri11te procedure.;; and measures for children are obsrrwd. 
In Israel, thr publie prosecutor must decirlr in most cases whrthpr pro<'eP-

dings should be kept separate. 

In Yugoslavia, the procedures 11re combined wh en the child is over Hi; 
but in Great Britain, thf' child is refrrred to thf' court for adults with h1s 
aclult accomplicr. 'Vhen the court has pronounced upon the guilt of thr 
accn;:rd, the case is diYided and the ehild is referred to thr juvrnilr court· 

5. Competencr vis-à-vis the parenL~. Whrn parents arf' the collabor11tors 
or aecompliccs of their children they are subject to thr rules gener11lly 
applied to adults. This kincl of case is very srverl'ly penahsed by m.o~t 
criminal legislations. The parents also appPar in court as ~e.rsons ":Jth civ.Il 
responsibility for their children. They will be sentenced Jomtly vnth then· 
chi1clren with !iability for costs, damages, and reparation. They may also 
br compellrd to pay for the rducation of tlwir childrf'n or bP s~nte~e.ed f~r 
neglecting them (Thailand). They may also hav~ to pay a fine If their 
chilclren do not appear beforr thr court (Belgmm, Italy). French law 
provides a penalty for parents who obstruct the probation officer's. ~uty 
and the Belgüm law of 1965 preseribes penalties for those who wJlfully 
hinder the management of family allowances. It should finally be noted 
that in Great Britain, parents must pay fines, damages an costs for their 
chilclren under 1-l unless they haVP not rncouragf'd tlw offenrr hy neglret. 
From 14, it i~ the chikl who mu~t pa y th<'~e amonnt.~! 

CHILD WELF ARE BODIES 

There arf' varions administrative bodies competent to help parents 
in performing their duties. ln rvery country, there is a var~et~ of pu?Iic, 
and/or private associations the aim of whieh is socia.l and fam!ly wel~are. 
Medical, social, psychological, professional, scholastic ser~11ces,. ~tc. fu~fil 
a mission of welfarP taken in its broadest sense in helpmg citiZens, I.e. 
parents and ehildrPn, to integrate themselvrs bet~er in. modern soc:iety. 
In the following paragraphs, we propm;p to descnbr bnrfly. somr of ~he 
types of administrative bodirs whieh havP t.o carry ou~ tlus prevent.IVe 
welfare by clireet interwntion in the !ife of the fam1ly or the clnlrl. 

..\) (}EKEIL\.1. Pllt:VEK'l'I\'E w~:J,FATŒ BODIER 

In :::Jpain, the High Council for thl' Protection of :\lin~rs cleals with 
the protection of mothcrs and young childrcn as weil as assistanc~ to ai~cl 
physical ca re of ehildrcn unclcr 1 li. lt Hponsors institutions for chll~lren Ill 

ni'Pd of carP :mel prot<•c•tion, and organizP~ tlH· suhsidiary institntwns of 
<·ourts of gn11 nlianship. The HctiYity of thü; eummittee thus extPnds tu ali 



ehildren ~aladju~te~l by reason of physical, mental or ~ocial difficultie.-;. 
It~ w?rk IS not hmJted to clire~t intervention, it also extends to the stwly 
ot. rPforms and to thP propagatiOn of studies an(! ideas on the protection of 
ehi!dren. 

ln ~elgium, t~e N ayon~l Couneil for Y ou th Protection created by tlw 
1~"" . ot 8th A_prii 1966 Will have not only to stimulate action by chilcl 
\HMare eom~mttPes, ~ut also to give its opinion to al! ministries who are 
t·onc.~c:nNI. wJtl.1 quPshons rPlating to the social protection of t~hil<lri'!I. In 
addition~ It Will havp to prepare a yearly report on the development and 
?ee:ts. of youn.g. ~ers?ns' welfare. The local committees, in addition to their 
mdni!du.al actJvitie.s m the family sector will have to collaborate in ""eneral 
~r~venbve measn.res, pointing out to the responsihlc anthorit!es th~ facts 
w hi<>h a.dversely Influence the physical or moral health of vouwr people 
They will als ha • t t • "' . . . o V< o promo e on the local leve! ali neee.~sary aetion for 
ehi!d protectiOn (l). 

B) HELP BY BODIES Il\ sPt;CTAL CASES 

The report on Great Britain stresses the extent to which maladjusted 
children .are regardee! as one category of handicapped people. The latter 
can receive. care and trea~ment from local authorities responsible for the 
hc~lth, welfare and ednl'atwn of children in their area. It is thus up to the 
dnldren's c·ommittee, whose principal official is the "Children's Officer" 
and to the Health CommitteP which controls the "~Iedieal OfficPr of Health" 
a <~octor who is also ll civil servant, to organize child protection with th~ 
~ssista.nce of a g~oup of voluntary helpers. There are similar organizations 
m vanous countr1es. ln one way o: another, they give advice, help or gui
llance to the parents on the eduratwn of their children. 

1. - ludepel/(lent ({lU{ :-;pecialised budie:s 

Sorne of thesP limit their ad.ion strictly to assistance of this kind 
su ch as. tl. Je Y ?uth Pr?tection · Committees in Belginm. They aet throngh 
the. admi.mstratJve ;;Prvwes only wheu uarents havp agreed to or requested 
the1:'" as.;JstancP. They ~.re <~omposed of representative,, of private or publie 
bodH~s .tor t~e protectwn of youth who are appointcd for three year." : 
on.e tlurd of tlw members are designated hy the :\finister of Jus tire on<' 
th~r~l. by th.e :\Ii~ister f,or H~alth anf! Family Affairs and one thin! b~ the 
:\lm1~ter .ot Natwnal bclnt~atwn. ft 1,; this eommittee which authorises an 
rnqmry mto the family situations Hnd which aftrr takin.r notp of the 
t•onclusiom;, decides to pass the case to one or other of the. bt~lies concerned 
or to undertake itself the ~ocial remedy which may be indicate<l. 

(1) Slachmuylder (L.) ; Le Service social, p. 198 

-%96-

2. - Bodies trith aetivities paralld to the judiciary 

ln France, by the decree of 7th J anuary, 1959, it is the Director of the 
·'Action Sanitaire et sociale" (Social and health services) of each department 
who is responsible, under the authority of the prefect, for initiating pre
ventivP welfarP action in families whose living conditions threaten the 
ehildren's health, security or morality. This preventive action is carried out 
by social welfarP workers belonging to this serYice, and if necessary, 'vith 
the help of ali social, family or other sections which form the many elements 
of the main detection system. The prefect can condmk agreements with the 
social serYices and directors can recruit specially trained teachers and 
domestic advisers. These services act by giYing ach-ice and financial grants, 
and by commiting children to institutions if their pllrents agree. rnder 
the decree of 23rd Deeember, 1958, the French Juvenile Court :Jlagistrate 
obtained exten~iYe powers to prescribe, in the shortest possible tim~, 
measures for endangered children : it was feared that the existence of thesc 
two separate authorities might give rise to problems of competence. Ho
wever, the French rapporteur reassures us on the grounds that : 

- There is no hierarchy hetween these two forms of proteetion, apart 
from that which may bP necessitated by the gravity of the case; 

- There is a neees:.;ary co-ordination between the two kinds of 
protection, that is to say .-;ocial protection cloes not confiict. with thf' initia
tion of jndiciary measurrs. Conversely, legal action in the sphere of 
education cloes not prevent thP a<lministrativP social :;en·ice from acting if 

necessary with regard to other members of thP family; 

- The two fields th us overla p and are intermingled; any limitation on 

their respective infiuencP would hP arhitrary. 

The French report also seeks criteria for these two methods of pro
tection. Should the judiciary lw charged only with serions cases and tho::;e 
where parents are opposecl to the recommendetl measure 'f Should the 
criteria of confiict be aclded to the extent of the danger? 

The .F'rench rapporteur eoncludes that the juvenilr eonrt magistrate 

is competent and that no eonfiict arises : 

- On the basis of thP facb; : the• ju<lge alone, 1s competent when the 

education of a chikl is threatened; 

- On the basis of the general prineiples of administrative law : only 
the judge can takl' a measure liabl<> to mandatory execution and th<> H<lrninis
trative authority cannot opposp what bas heen decided hy law. 

If any confiict were to arise, the rapporteur sees no criterion which 
could resolve it. However, he eonsiders that administrativP action must 
logieally be taken IJpforP judit•iary action. lf the judiriary wishcs to main
tain its prestige, it mnst not intervene too oft<'n. Th{• Chnirman, :\Ir Ft:Dot: 
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says : "ln wanting to undertake everything, the magistratPs will aeeomplish 
nothing valid or effective : there can be no doubt that one day their very 
existence is likely to be callerl in question." The French rapporteur 
therefore thinks that no judicial procedures should ~ initiated, in theory, 
without the doc-uments having previously heen communicated to the 
Director of Child Health and Soeial Welfare Services. The advantages 
are many since the administrative serYices have large resources : 

- The psyehological advantage, since judgements tend to formalise 
situations; 

- Administrative action will assist in establishing guidance for the 
procedure to be followed in case of failure. 

3. - Administrative budie::; which may dPmwut 
thl' arbitratiou o( the Court 

In the first two systems, thr administratiw authority or the social body 
1.s not rntitled to bring individuals befon• the competent jurisdiction when 
there Ü; a conflict between any one of them and the person.-; concerned on the 
subject of the social remedy which has been recommended. In fact, the direc
tor of the department or the Youth Protection Committee cau refer the 
papcrs in the case to the publie authority (orto tl.e juvenile court magistrate 
in France). These instances will judge if it is ad visa ble to summon the 
parents before the court. 

However, in other countries, administrative bodies which fail in their 
social activities can themselves bring the case before the competent <·ourt : 
such is the case in South Australia, Canada, Great Britain, Hungary, Japan. 
Nigeria, New Zealand, Poland, and Yugoslavia. It is Child Welfare exclu
sively which cau bring the aetion before the juvenile court. This body deals 
with ehildrrn in need of care and protection, who are ill-treated or under 
guardianship. In addition, it plays an important part in ensuring 
the welfare of the mother and the child. The juvenile courts cannot deal 
with children uncler 14, but only "Child W"elfare". This body ean also 
n~quest the intervPntion of the family (•.onrt, if the rights of the adolescents 
or of his guardian arp to hP rPstricte<l. TherP is apparently excellent 
eollahoration between ""Child Welfarp" and the juvenile courts, one or the 
othPr intervening- aeeording· to ib a bility to provide the better solution for 
the young· pPrsoll. 

ln ~outh A ustralia, the \V elfarp CommittPe a Iso grants assista nep aiHl 
rPprPsPnts thP mother and tlw ehild in affiliation proeeedings and subsistenre 
allowanees. lt approves homes, organi7.es institutions and undertakes the 
supervision of ehildrPn at the rcquest of the parents of the court. The 
Committee of W elfare of the Ministry of Education in New Zealand arts 
likewi;;e. In Hungary, the guardianship authority or the ministry coneerned 
!"llll lake legal adion 11·hen the parents mism;p their anthority or negh·•·f 
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their duti('s in a manner detrimental to their children's welfare. Th~s admi
nistrative authority also opera tes in the field of post-care. The "Raa~l V oor 
Kinderbesl'herming'" in Rolland cau also bring matters to ronrt hke the 

ministry. 

t') ADMIKISTRATIVE BODIES \VITH THE RHiHT OF DECISIOK 

lf the administrative body cannot normally eompel the adoption of its 
decisions against the will of the persons concerned, there are, howev~r, areas 
of competence in which the administrative authorities are entitled hy 
legislation to take decisions and to sPttle certain problems. 

1. - Re~tricted jJOtrer~ 

In Rumania the "'Uardianship authority, an administratiYe body, 
supervise.-; the upbringin; and education of children by their family and. i~ 
the community. Visiting officiais (specialised personnel, doctors) v1slt 
children in their homes. They take necessary steps when they find out that 
a child cannot be cared for bv its family. The same authority can also enable 
a child over 14 to altf'r its. educational curriculum or to change housing. 

When a degree of custody is necessary, the eustodial authority applies 
to the court. It also takes appropriate decisions and latcr on control>; and 

supervises the guardian. 

Should the "Jugendanwalt" of certain "eantons" in ~witzerland be 
mentioned in this context 1 This magistrate is the children's prosecutor. He 

· 1 · .1 • • • · · with regard to holds enquine.s and acts as so e JUuge m mmor ca,es or . 
children still of school age. He i:s present as a prosecutor m the nor~al 
court sitting as a ·"Jug-enderi!'ht" and he is responsible for the executwn 

of its re!'ommenr\ations (l). 

~- - Admiuistrative bodies haviuy 11 juri:sdicti01wl compete11cf 

In sorne cantons of ~witzerland, it is the local :;ehool board which is 
responsible for taking ·decisions in regard to . ehi~·clren of sc~ool ~ge who 
have committed an offenee. The tutelary author1ty 1s an admunstrative borly 
in sorne other countries (2). ln J<'inla'nd, the negleeted or ill-treated child 
is reported to the l\Iunieipal Committee composed of the pastor, •l()(·t~r, 
police local authorities and institutions. If the pan•nb; do not agrcP w1th 
the m~asures which are proposed, they may, after stating the ir reasons in a 
written or verbal ·deposition, appeal to the Supreme Administrati~e Cou:t. 
The committal orders are submitted for the approval of tht> Muustry for 

(l) Veillard-Cybulsky M. and H. ; Op. err.. p. l8L 
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~oeial Affair~. The eommittee,; also dPal with young person.s under 15 who 
have committed an offenc('. 

. In Denmark, the Welfare Committee is municipal and eomposed 
o; 5 t? 7 members (men anrl women) eleetPd by the local authorities. The 
CommJttee ean take measures with !'('gard to a ehild if thp latter has diffi
c.ulty in adapting himself to his cnvironment, when he lives in such condi
tiOns that tlwy are detrimental to his health, his physical or mental develop
ment, or w?en h1s parents do not take steps to give him appropriate medical 
tr~atment for mental or physical aliments. The committee also takes care of 
eiHldren under 15 who havp committed an offence. Young offenders from 
~ 5 to. ~8 and 18 to 21, .who form. two separa te groups in criminal jurisdiction, 
<an, 1f th~y pl('arl gmlty, be d1:seharged by the prosecutor and referred to 
the eommlttee .. The court can also .su,;pend its sentence in a similar situation. 
The local mag1strate advises the eommittee when children must be taken out 
of ~arental hands. It is pos~iblf' tn appPal tu the Satio 11 a/ ('mweil the 
C~mlrman of whi<'h is appointed hy the Crown. This l·ommittee also eo~sists 
of two_ members and a chil.d psychiatri.~t. There is another means of appeal : 
the.J{I.rJh ('ourt comp_osed of t_hree judges with a pwchiatri.~t or a psyrho
lngl~t ancl a person wlth expenence of chilclren. 

Sinep 1900, in Swedf'n, there have heen municipal Child \Velfare 
Boards. They are a .part of the local administration and are composed of 
5 memhers elected for 4 years by the }lunicipal Council. A proposai to 
ereate a Children's Cou t t Il · · t h · · . r or o ac c a JUI'ls tu t e committees was rejected. 
H.owever, the commlttee may eonsult a lawyer, a psychologist, or a p:;ychia
t;Jst. .!he latter could of course be f'lected as member,; by the Municipal 
Cou~c~l. These boards meet every week or everv month. The chairman takes 
r~rovislona.l d~cisi~ns wh~ch must be approved. and ratificd within 15 days. 
'[he examm~twn 1s carn('rl out by a numbcr of memhers and the par1?nts 
ean seek ass1stance of counsel. This board ~upervises children under 7 who 
are brou.ght up away from their families and neglecterl or morally emlan
gerecl ch1lclren under 16 (1902 Law). The 1918 Law on Public As~istance an{l 
th: 1924 _Law on chilclren who are corrupterl or likely tu hecome su, an<l on 
••IH!dren m n~erl_ of Parc and protection complete the arca of competence. 
The pres~nt hmlt ?f competence is now fixed at 21 years. The committe3 
~l~Jes not mtervene 1f the child who has committcrl an offence is under 7, and 
~~ ~~e pare~ts and }he sc~~ol ?a~e taken necessary steps. Criminal re.>pon
slblhty hegms at lü and lf cnmmal proceeding·s have been hrou""ht before 
the Court, the Committee no longer intervenes. "' 

TIIC' proseeuto~ can, howevcr, dismiss the action on acccpting thl' rnea
sure yroposed tu htm by the committce. The Court can also decide on guilt 
and lf the no~mal pen~lty dues not consist of a tine, this decision is hinding 
on the co~mlttee wh1ch must entrust the chilrl tu appropriate pcrsons : 
only 41 mmors from 15 to 17 were sent tu prison in 1964. 

. The act.ivity of the committee is snbject to the l·ontrol of the Govrrn~r 
of the Provmce who must confirm ef'rtain mPasures hefore they cau he car-
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rierl out. Hf' may also review the decisions at the request of the parties. 
Appeal against the decisions of the Govf'rnor can be made only by the admi
nistrativf' Supreme Court. 

As may bf' seen, these committees have the power to take decisions, 
impose their judgements, arbitrate between opposing interests and cause 
their measures tu hf' implemf'nted. Their power of decision is compatible 
with the rights acknowledged tu those who appear in Court : they can be 
deff'nded by counsel, thf' parents can be beard, they may appeal, and even 
have thf' right tu higher appeal. Such a hody, whatever it may be called, 
possesses ali the characteristics of a Court. It is perhaps not very easy -
unless in a merely formalistic sense - tu draw a clear distinetion between 
the Seandinavian committee and the juvenile courts in Great-Britain, 
which are also composee! of lay magistrates. 

D) COL'HT:S WHICH m:AL WITH }IINOHs 

W e shall brie fly describe the different kinds of Court dea ling with 
minors. These Courts havf' bad to fincl a place in the judicial organisation 
of their country. They have attained this position only by evolving through 
severa! successivf' stages where on the one band the specialisation of magis
trates and procedure and on th(' other band the extension of competence 
have enabled judiciary units to be created which became more and more 
distinct from thP other types of Court. Child W el fare still suffers in sorne 
countries from the consequenc-es of this difficult 'development : this is evi
dent in an organisation which is Jess balanced and somewhat meagre. But 
it is important to stress that every country has drawn inspiration from legal 
traditions in seeking the best solution. Everywhere we find that legislators 
have endeavoured tu give the child and its parents the feeling that aid has 
hPen granted with the maximum of impartiality and a full respect for their 
rights anrl personality. 

a) ('ompo8ition uf 1he Cuurt 

1. SomP countrie:s have chosen the concept of the single judge, bPcause 
hp hetter embodies the eoncept of parental authority. It is undesirable that 
the child should sen:sc any hesitaney in dealing with his problems and in 
judging his behaviour. Therc is a single magistrate system in Belgium, Cy
pru~, Ho !land, Gref'ce., J a pan, New Zea land, and the CPntral A fric an 
Repuhlir·. 

~. Otlwr eountrics preferrPd to moderate the ovPr-profpssionalism of 
this sing-le magistrate - a lawypr to boot. They ineluded in the Bench 
lay assistants who could help the Court in juvenile matters by their human 
feelings and experience. There are two lay assistants in Australia, Austria, 
Hungary and Poland; two professional magistrates and two lay assistants 
in Thailand. l"ranl'l' and \V(•stt'rn Germany retain the• system of on(• mag-is-
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trate sitting a1one (in France, when a eommitta1 measure is not indicated, 
and in the case of morally endangered children) and in addition that of the 
magistrate who sits with two lay assistants. 

3. ln rare ca;;es, when the child must appear on a criminal charge, the 
Juvenile Court must be reinforced or ·perhaps replaced by a children's 
assizes (France and Austria). ln Greece, the child appears before a 
court composed of three professional magistrates, among whom there is 
always the juvenile court magistrate. 

In 'Vestern Germany, minors appear before three professional magis
trates and two lay assistants. ln Rolland, ehildren over 16 may be referred 
to a <·ourt composed of thre«? magistrates wh«?re a eriminal offpm·e ha.s b«?en 
committNl. 

4. The court consists of lay magistrates in Great Britain and Spain. 

ln those eourt.s, emphasis is laid on the family nature of th<? proee<'rl
ings. They are composed of fathers and mothers, of philanthropi.;;ts and 
members of charitable institutions who seem to be best fitted to help their 
fellow citizens. rnder this system, anything which may b«? too rigidly pro
fessional must bP offset by spontaneity, imagination and a sense of family 
discipline dispensed by non-professional magistrates. 

ln Spain, Madrid and Barcelona are the on1y cities to have a single 
magistrate specialising in chi1dren. The other cities have a corporate court 
whose members are appointed by the Higher Child Welfare Council. The 
Board is composed of a chairman, a vice-chairman, two members who must 
be property owners and two substitutes. An administrative secretary at !east 
23 years old specialising in Child W elfare problems completes the court. 

ln Great Britain, non-lawyers sit in Children's Courts. They are chosen 
by the magistrates of the district and women account for 40 % of the mem
bership. :l\loreover, the court must always include at \east one woman in its 
composition. The Clerk, a lawyer, advises the court on poinl-; of law. 

5. The eriminal court sitting for children. 

ln a very few countries, the eourt, composed of magistrates and a jury, 
partly mcets the need to offset the rôle of the magistrate by the spontaneity 
of a jury or part-time magistrates. In this case, it is the adult court which 
will deal with these child cases, often at a separate hearing and under a 
special procedure. There is a system of this kind in Hungary (first instance) 
and in Yugoslavia. 

h) The penwuue/ of' juveuile ,·ourtli 

The staff generally includes a clerk of the court, clerical assistants, 
secretarie.~ and typists varying in number according to the importance of the 
eourt and uf the authurity vcsted in it uncler the Law. lt shonld be noted 
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· · 11 · tant in eourts that therP i:-; invariably a elerk present who IS espeeia Y Impor . , . · 

d f la" magistrates. he is the lawyer of thP court and form~ Its 
compose o · .• · · 
juridical basis. 

Social servicPs arP oftPn a:dministratiw :-;ervices which are plal:Pd. at 
· (B 1 · C ·u · France and Great Bntam), thP di:sposal of thl' magistrat!' e gmm, YP1 s, · 

1 
.. -t . 

ur separate services which are suhonlinate to a local or central a< mims ra-

tive hody. 

Juvenile cou rb; and their services are usually. installed ii~ the .L~w 
Courts ln a few countries, they are in separate premises (Austraha, ~ustnla, 

· · · 1 1 (1' 1 Aviv) n 
B 1 · (Gh t) Cvprus (~icosia) Great Bntam, srae e · e gntm en , •,y • • • ' • • • . • 1 . 

t t . t. tl t' SA therc arc separa te courts with spe<·Ialisl'd gm< anl e :<orne " a es o 1e . . · 
centre~. 

-.·(•J'\"I<·e".· at·e IIlJ\t~ed in se}Jarate lll'l'lllise.~ aiHl Ill ln !:<'ra nee, till' soeia 1 ., ., ., 
Japan they are spread throughout the districts. 

1 k 1 at the ,;ame time as those Children's Court hearings rare y ta e P ace 

for adulb. 

ln Great Britain, au interval of one hour must elapse hetweeu the hear
ings of ··hildren and adnlts if the •~<mrts sbonld ehanl'e to oc(•upy the same 

premise:s. 

ln a few countries such as New Zea1an<l, the magistrat~ goes on circuit, 
in view of the distanees whirh must be covered by the parties. 

ln other countries, the magistrate may serve two or more district~ in 
order to mainbtin hi,; speeialised fnnctions ('Vestern Germany. Belgmm, 

GrPat Hritain). 

IN CONCLUSION 

· · h Vllth (' · · f the Association of Juvenile 'l'h(• org·amsers of t e , ,ongress o · · . 
Court l\lagistrates have had the happy idea of choosing- a theme winch sum
maries Child Welfare aetivities ali over the world. For the last twenty years 
or so many eountries have aehieved independence. The~ ha v~ had. to crea te 
or adapt ~ Child Welfare ,.;y>-~tem t·orrespon<ling tu the1r natwnal Ideals. 

As a l'Onsequence of international eonvulsions, other countr~es have 
heen fa<·ed with a rising vouthful population whieh had .suffererl from t~e 

· ~ · · h l 1 · meut The old socml drawbacks of precoewus and often un appy <eve op · 
~truetures no longer met new needs; they were recast an~d renewed. Sorne 
<·<nmtrif's followed this evolution by a<lapting their tr~ditw_nal.leg~l system 
to modern . ..;(•ientifi<· llÎ"'l'OWrÎes an<l to experien<'<' ga mNI m foreign f•oun-

1 riP~. 
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In I'Xamining eritieally thl' spirit of new or rl'eonstitutl'd legal ;;ystl'ms, 
it is striking to find everywhere a unity of thought which constitutes a real 
philosophy of Child W el fare. This spirit not only inspirl's the legislator but 
ahove ali animates th~' writing.s and professional outlook of the praditionl'r. 

This trend is particularly obvions with regard to maladjusted children 
who hav~' <'ommitted a so-called "offence". It is this type of child who has 
been the cause, in most countries, of specialised legislation. We can see 
that most up to date legislation tends to move the concl'pt of '"delinquency" 
farthl'r up the scale. The civil law notion of the ehild in moral danger is 
thus gaining ground, enlarging the field of action of specialised legislations 
and reducing the numher of ehildren whose <'riminal responsihility is esta
hlished. 

The idea of "l'ndangered" children separates jurisdiction from pure 
"fact" and ·rlirPeb it more and more towards a "situatiou" studil'd ao-ainst 
its family bat•kground. Th us Child W el fare is now separatl'd from the "'penal 
framework of whieh it originally formed part. 

As a eorollary, the child is frl'ed from the stigma of "criminal proceed
ings" and of the feeling that }:p is on the thresholcl of a carrer of delin
qul'ney. 

Child Wl'lfarp is Hlso ÎtH·rPasingly separatP1I from Civil Law, from 
whieh sprang the idea of "morally enclangered children". The graduai repla
CI'ment of absolute patriarchal authoritv bv more direct State eontrol in 
educational problems and th~' l'quality ~f ;arental rights in regard to the 
education of their childrl'n (combined with increasing emancipation of 
women) have brought about this sl'paratiun and introcluce'l a sorio-Pduca
tional factor into serular institution;;. 

lt i:-; tJPcessary for young persons tu know that there exist;; a law 
whil'h is their own : a law of protection. lt no longer sets out to be puni
tive, but neither can it be a law for pare11tal protection by affording the 
<·hildren protection only as a secondary purpose ! Thl' only way to create 
a rPal law of protection which would nu longer remain embedded in ancient 
traditions would hl' to recognise a I!Ui generil! law of protection. This 
law will of eourse be based upon family welfare. It will afford the assis
tancl' of Wl'lfare servicl's to ali the member.s of a family with the soli' aim 
of safeguarding the healthy flevelopment of young people. 

::iume 1·ountril's ar{' pursuing thP ideal of a unifier! law of protedion. 
This idea is not yet ripe for international implementation sinre the law of 
protection derives from the evolution of the laws in each eountry. The law 
of protection has developed accurding tu the outlook and traditions of each 
nation. The common aim pursued throughout this evolution seems to be 
much more important. lt can be summarised as follows : 

a) young· persuns must ht• helped completely nml efficiently; 
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b) these ehildren and their parents must frei that this help has been 
Q·iven in the best conditions with a maximum of impartiality and 
:ith full respert for their rights and personalitie~. 

This uniform manner of regarding "Chilcl 'Velfare" is much more 
important than a formai nniformity which would merely stratify ?hild W el
fare. Every innovation, experience and study in a given country ts a valua
ble contribution the results of which we can assess in the course of our 
COI16TeSSes. 

The re:;ults of such eumparisun:-; represent the cunclu.~iuns of our 
eongresses. As our session'\ progress, they form the substance and to ~orne 
extent the philosophy of an ideal code of Child W el fare. The synthests of 
the work of the Vllth Congress may thus become a basic plan on which 
our legislatures baRc thcmselves within the framework of their national 
tra.ditions (1). This influence is also dl'monstratecl in the diffusion of legal 
cloeumentation between countries. Thl'se documents take their place in a 
fre~h context aml very often take on a real differem·e in aspect from the 
original texts (2). 

This unific~tion bas al.so been achieved by the juvenill' court 1lagi:;trate, 
in the context of the technical approach to the case. Beyond the rules of 
proceclur~', which provide a formai safeguard and ali the necess~ry security 
to the parties involvecl, there is a universal concept of the socml value of 
his mi.,sion in the mind of the juvenile court magistrate. He is an acc2ssible 
magistrate, who is receptive to the problem,; of others and who'>e human 
value has been emphasisecl by cinema ancl novel~. 

In the field of procedure, the juvenile court magistrate ha~ Pxtcn<lcd 
his means of investigation while remaining minclful of the evolution of 
human science,;. The Congre.-;,; of Naples revealNl the extent to which he was 
desirons of obtainin~ the collaboration of human study technicians who, 
as a team or imliviclually, eoulcl h<'lp aml enlig·hten him in his work. 

Except for a few countriPs which provide only for a public procedure, 
the tendency for appl'arencp,; in court to take place in the magi:;t~ate\ 
oTice is inéreasing. This mPthocl enables pzrsunal relations to be estabhshed 
which brings thP parties closer in an atmosphere of mutual conficlem·e. 
Child jurisdiction thus bceomes even mure than in the past a jurisdietion 
of persuasion and hope. 

(1) The U.S.A. have a " Standard family Court Act » which was drawn up by 
the " National Probation and Parole Association >> : the << NatiOnal Councll of )uvemle 
Court judges >> and the << U.S. Children's Bureau ». This work was published in 1959. 

(2) ln parlicular may be mentioned, the concept of endangered children and the 
management of Family Allowances embodied in the Belgian Law o'. 8.4.65. ar the 
reparatory acis of the << jugendgerichtgesetz » which may be found ln new Belgtan 
and Dutch Laws. 
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lt i.; very diftkult to com<' forward with something new or original in 
a field whirh i;; rich in tradition. Traditions impos!' their own obligations 
and the fpeling of responsibility - if one is lacking in courage - may weil 
inhibit tlw aeativr nrge. As rrgards the subject on which I am about to 
speak, sueh admirahlr diseu..,;,;ions have taken pla<~e at the various eongres
ses of our Association, such an abundant harvest of knowledge in this field 
has been gathered by the sciences of criminology, pedagogy and psychology, 
~o strikingly ha,; our most distinguished chairman, ~Ir VEILLARD-CYBCLSKI, 

re<'apitulated the problems in his monograph with which wp are ail familiar, 
that I must commend to your attention not so much thp rc:mlts of my own 
l'tforts as thP bohlness with which 1 am attempting to earry out my task. 

'l'lw educatiunal and rehabilitation mcasures applicable tu young delin
quents, together with the variou.~ penal measures sanctioned hy the legisla
tion of diffl'rent countries arc of :;uch a rich and varier! nature that their 
description and eomparatiw study within the framework of a hrief leeturp 
Woul<l lw an impossible task. 1 have therd'ore had to s!'ek anuthN way, the 
essencp of which is as follows : 1 :;hall tirst of all try tu outline the inner 
meaning and the characteristic trends of prevailing developments in this 
very complex system of institutions. I shall then try to interprrt thPm 
<·orre<·tly anrl, instr11d of givin!!; a rlrtailed comparatiw des!"ription of them, 
Htll'rnpt t(l outlinc "'mc hasi\' types. 



I. - TRENDS AXD THEMES <JI<' DEVEL<W\IK~T 

I fully agree with those authors who maintain that the development 
of penal law for minors is characterized by the t'act that repressive mcan.s 
of establishing responsibility are g·iving way increasingly to institutions 
for the social-educational and psychological treatmeut of criminab. \Ve may 
say that punitive measures taken against young delinqucnts are yielding 
to mea.-;ures taken in their own ioterests. This cvolutionary trend is so typi
eal that by its influence the very nature of traditional penal sentenees is 
undergoing a transformation : they are, in t'act, hecoming punishments with 
educational content. The system of correctional institutions is constantly 
!lcveloping, separating penal law as applied to minors to an increasing 
rxtent from the terms of more general law by making the system of treat
ment thr cornerstone of punitive measures under the law for the prote<:tiun 
of youth. In my view, this transformation of penal law affectin;; minors 
l'annot be halted, pven if in the process it resulb in the overturning of many 
hasic and traditional principles of penal la\v (for example, the principle of 
the proportionality of sentences, "·hich has been reganled as guaranteed). 
l believe that thr evolutionary trrnd in question is ascribable to !'anses both 
~ocial and ideologieal. Let us look first of ail at thP social Teasons for tiH· 
devclopmf'nt of tlw legal aspcet. 

:\lodPrn teehnieal civilisation has created a system, hoth l'omplPx and 
highly diffcrentiated, of soeial strata of labour. To be ablP to take onr\ 
pla!'c within the labour spPctrum one must tîrst of ali possess Pver-inl'reas
ing knowledgP and an Pver higher leve] of general culture. Thns the duration 
hoth of preliminary !'ducation and professional training has suhstantially 
increased. To reach a higher leve! of knowledge, adult so!'iety ha.~ had to 
crcatr iul!titutiollli for the educatiOII of the rising generations. The multi
plicity of ;;ocial relations in modern !ife has greatly variegated the sy . .;;tem 
of bchaviour eritrria that society must cxpect of its mPmbers. To makr it 
po::;sih!r to !carn the.-w criteria an<l to permit of integration into their :system, 
mod!'rn society also must provide for the edueation of the HP\\' gPneration 
hy mt>ans of appropriatP institutions. :\lodern society ther<>forc eonstitu
tionally undertakes tlw instruction anrl education of the nPw generations. 
'l'hp carp whirh i:s taken of them results in a \my of lifp an<l a spel'ifically 
organised .situation whieh are appropriate to the rising generation. To be 
young mPans in modern soc·iety participation in a partieular way of !ife. 
Welfan• as pradised hy <"ompet!'nt institutions for bringing about the so
<"ial intrgration of young people bas hecome a neces:sity of society 118 a whole. 
Young· persons' welfar<' m<•asurp,; arp not no\\·adays fortlH'oming spontam•
Ptt,;ly !mt within tlw fra mework of eonscious social activity. Parall<>l with 
measnn•s for thp soeial integration of the rising· generation, mo<lern society 
C'rN!cavoun; to eliminat<•, al:so throngh appropriate institutions, the factors 
wlrieh impedp sueh integration. 1'nder ,.;u<'h eonditions of institutional pro
tt><"t.ion :md of thP soci111 forhf'araJH'P whieh i~ a nreessary concomitant, un
look<•d-for 'J>"Iltall<'oll,; pro<·e,.;~p,.; lia1·<· to he n•<·koru•d wit!J (t•.g. hedoni.~tie 
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and para~iti<· tPnr\pneies) whir·h, as ma~~ phPnom~na, may hr .ae~urately 
attrihutcd to the syst<•matie wplfan• mPasnrP.~ applw<l on hehalt of young 
people. Penal /ali' or rather, pe11al /a.w a~ applied to muwr~, hao becume lut 

iute!}raf Jlllrt o( the oy,,tem for l'll~uriuy the ooclal 111teyratw11 1111d adapt

atioll o( youth. 

Institutional protPdiori of young p!'r~ons and a high <lep·_e!' of social 
permissivenes,; have offfiet the repre.,sivP si<IP of ~ena_! la.w. The mtrodm·~wn 
of and the dominant rôle playcd by therapnttic mstrtutwns <·an he attnhu
tl'd, in my opinion, to ideologieal fa l'tors. HPr~ l <"ai~ !'oncelv.e, aht~ve, ail, 
of a lie/l' mode/ .Mau, of new scientitie and ph!lo~oph!cal eons1derahon:' of 
hnman naturr and of the existing relationships between man and. soc~ety. 
The eonsequcnees from the eriminolog·ical ~tand~oint ,,·hieh ma~· an~e. from 
this !'<merpt of the nl'w mode! man despn·e spec1al a~tentron, s~neP Jt 1_s the 

1liseiplinc of eriminology whieh servcs as an intermefhate stage Ill the <hn·e~
i n of penal la w. From the hasis of this new mo del man we <·an now eon..;J
c;1er the phenomenon of juvenile dclinqueney in an entirely di.ffcn·_nt. hght 
than bcfore. By way of simplification, let me say that today th1s cnmmolo
gical standpqint which regards juvenile delinque~cy as {mlure to adapt 
,:oeiallv or as a symptom of social malaclJnstment JS WJ(lely accepted. From 
this e>:aluation of the eriminal aspect the definition of the tasks to be under
taken in the struggle against erime itself is the ilext logical step. The lega_Hy 
<·on 1Jitioned rPadion of soeiPty is to put an en<l to <liffi<·nltiP~ of a<laptatwn 
Pl' ratlwr to rliminat<• nwlatljuAmPnt. 

ThP l"irelp i" tlms t'omplete; societv through ib in~titution~ JH'o\·ides for 
th<· soeial integration ot' its youth and JWnal law as applied to minors bc
<·omPs an intl:gra l part of the sy-;tem of s1wh institutions tbrou~·h the crea
tion of rli fferent tlwra peu ti~ methock 

Our initial theme \l-as that JJPmd law as applicd to minor~ i~ ehang-ing 
into a law for the protection of thP young, that thc repressive aspPet ~f 
JWnal la\\· is being n•legatP<l to tlw baekgToUrHI and that tins pro~~e;; Js 
traeeahl<' to St)("ial eatJ.-;('-;, Aeelimatization and the prepondPrant roll' 
play pd hy the ra pen ti•·~ \\'{' ha vp ascrihPd to tl!(' erPation of a IH~\1: mo<lrl 
man, as an i<leologi<'al t•au~<·. Orw may :'CP, howpvPr, that so!'tal and 
i<kologi<·al 1·a11ses - as n•a-;ons for th<• pvolution of law -.<·an only 
he distingnishP<l at tîrst sight. ln thP idt•ologieal pro<·<·sse . .; - parhenla.rly lll 

the <'l'eation of a npw rno<]p] mau - it is th!' ;.;ocial prO<·ps.-;es winch Ill the 
final analysi.~ he<·omP thP <'onst'ions PIPrnents. l hPiiPH' that social prai"IÏ!'P 
instinetivrly dPriv••s from tlw sol'ial uatur!' of man, ,,·ben 1t adopts. an 
institutional .solution for tlw JH'Ot<'-~~ of ~o<"ial intrgration an<] adaptation. 
This praeticp rPfieds thP Ill'\\ mo<lel mau, antl rt>!'o;4~1ition o~· man's ~twial 
nature thercby acquircs a formulation and a thcoretteally wHlPr. eurr~n<'y. 
Ali this is snch a widcspread procPss that it is discermhle 111 splte of the 
differences which exist between social orders ancl their ideological ba3es. 
J think thesr i<lPntieal eommon fpaturPs an· <l<'.;Prving of gTeater atten
tion than the hi~·hlig·htiHg· of din•rg-l'm:i~:,;. 
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~<~w let nw try to outline UJP •·ommon fpatun•s whi<'h ar-e to he 
notee! Ill. th.e ne~v II_Jodel man I havP just mentioned. The most important 
ch~r~cten~tw of this man - as I have already pointed out - is reco
gmtwn of the social nature of man. It is :\Iarxism that represents this 
o.utlook most eonsistently. 1 think :\larxist doctrine or1 this subjPet i-; 
general!y known : the essence of man in reality is his social relations a-; 
a w~ole. 1\lan, as a personality, is the subjective manifestation of soc·ial 
relatwns. Existentialism considers man a' a personalitv, as UH• sum total 
of. persona! relationships. Philosophical anthropology ~onsiders man as a 
he.mg open ~o the world ( W eltoll'enes W esen), whose hiologically deter
mmec~ task Is the d.evel.opment of personality and of the social sphere. 
Start~ng from oppo~Ite lCleological standpoints, the different philo:;ophi<·al 
doctrmes are tlms m agreement on one point : they consider, in effect 
th~t .the essence. of man. lies in his social nature. From the stand point of 
<~ru~unology which eonsiders juvenile drlinquency a.s a failurr to adapt 
~oeially or as a phenomenon of maladjustment, the logical antrcedent can 
only be the. tlworetical outlook which regards the soeial naturr of man 
as an essentJal element. 

l think that henceforth an inevitable task will be to projed the concept 
of th~ new mode! on to minors from the moment when we attribute such 
great Importance to this mode! in the system of treating juvenile delinquents. 

11. - THE PROCESS OF MA 1TRIKG 

. The d~velopment of humanity mean:; the development of social condi-
tions .. ~t I.s thus a historical evolution. Humanity projects its human 
capa~I~H~s m~o productive activity, soeial relations, arts and ;;eiences. The 
co~chtwns of human exi~tence thus have a particnlar character : hnmanity 
has created the world oi "human nature". :\lan satisfies his natural needs 
~hrough .the "world of human nature", that is hy means of his integration 
mto a giVen scheme of productivr activity and divi~ion of labour as weil 
a.; thro~gh soeial coll~boration with others. The way of !ife of subsequent 
generat~ons has b.een ~ormed hy the activities of their fon•hears and evcry 
gcnerat~on mu.'it mhent thr results of earlier social developmcnts as weil 
as th~ mtel~ectu~l and material products of civilisation. :\lan is bccoming 
a ~oc.Ia] . bemg m the course of his iudivid11al devrlopm<'nt by mcans of 
assimtlatmg human <·ontads. 

As LEOKTEv strikingly poinb out : man's essen<'P is not O"ivcn him bv 
~he m~re ±:act of his hirth .bu.t i~ potential, in othrr worch man "'must arqui;c 
I.t. 1~ t".thts proccss of as>nmtlahon that society must provide for throu<>'h its 
mstitutwns. So<·i<'ty's rPsponsihility <·onoists in c·mHlitioning· tlt<• sitt7ation 
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and tlw way of !ife of th!' new, rising generation, i.e. in the creation of the 
;;itnation .. ~IIe<l rducation. 1t i.~ within th!' framework of this situation 
!'alled eclneation that the aetiw proce~s of thP <•hild's dPvelopment takes 
place, his transformation into a social being and the assimilation of human 
<·apacities and attributes thus takes place in a human environment, in 
contac·t with men, in snrronndings historically given over to éducative 
pnrposes. lt i.~ dnring· this eontaet \\·ith othPr men that man hPcomes a 
Îwrsnnality. lt is from thL• hasis of tlw developmeut of his prrsonality th11t 
the s}w<'ifl<~ally human meehanisms regulating hPhavionr arP formed. ThPs<· 
mechanisms largely override tlw hiological nervous system and instin<·t. 

Thus, in the course of the development of personality, the faculty 
of volnntary action is born. In posse~sion of such a faculty, man is no longer 
merely a part of his environment but enters into a relatiouship with his 
mm condition' of rxistence. Hr acquires a relative freedom in relation 
to c;hirctin reality. Throngh the evolution of hi~ relations with thr outer 
world, man':-; development is also a spontaneous development (a psyeholo
gical development in itself), which mean,; that man is at the same time not 
only the object, the pa;;sive reflection of external influence,;, but also their 
subject since he stands in relation to them. The capacity for volitional 
a..tion formed in consequence of the evolution of his personality, the entry 
into relationship with eonditions of rxistPnee, namely, relative liberty is the 
hasis of ,,·hat in human hehaviour <·an br eontrolled hy leg·al standards 
(hrn<·r in a speeifieally human anrl social way). 

In the course of individual clevelopment and in the proce.ss of contact 
with other men, man a.ssimilates the standards of behaviour which are 
!"ocially accPpted and expected of him by his environment. As a result of 
this as.•âmilation, the demands of society, and moral and legal conditioning 
<'Oalc:;ce in the personality of the man : exter11al demauds, they trausfonn 
them~elve~ iutu iuterua/ rlema11d~ : integrated into the personality they 
mutivate and re.rtulate man's behaviour a:-; ideal reasons. Action compatible 
with dutv is transmitted by man's conscience and higher feeling·s (social 
feelin::;.,) ~ It is from thi~ ba~is of multilateral development th at man become·; 
a subjeet with the ability to decide for himself and whose actions are not 
clirectly determined by his desires - like forces of nature - but by his 
pcrsonality, that is to say by the concrete social and moral quality of his 
psychie personality. Man's ;;orial and moral maturity is marked by the 
importance to him individuall;v of valuPs which are ~u<·ially important. 

\Vith juvenile delinquents we are faced with the difficulty of their 
procc.;s of. maturity into w<~ial heings. This difficulty may be manifester! 
cither by the fart that capacity to act in conformity with their duty as 
lrarnrcl is not y et snfficiently crystallisccl or by character .defects ( bclittling 
of reco6nised social values and opposition to them). Particular attention 
must lw paid to thP fact that diffi!'ulties of a<ljustmrnt appear <luring Ut<• 
mat1uiu!) ~tate of the child, that is, when memhers of thr yonngrr generation 
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begin to adopt an apparently ind!'pendent mntle of life, when dired control 
and guidance by educateurs cease to have effect. The orig-in of the difficulties 
which appear during the period of assimilation and of real independl•nce and 
of training for independence must be sought at an cartier stage in !ife, in the 
pcriod preceding the development of the personality. Herc we knowin:;ly 
tlisregard the question of the socially determined character of delinquency 
nnd consciou;;ly speak of the background to the criminal act, of the 
Pducational situation and personality development of the individual. 

ln practice, the juvenile court is faced, in each particular case, with 
a ,r;iveu rriminal, with hi.~ own parti<•ular circumstanees. Thus, the measure~ 
OlH'll to tlw l"Ourt apply only to the eriminal and have no hearing on thP 
social conditions where the educational situation is no more than a historical 
product. To proce<>cl with this line of reasoning, we can state that in these 
instances the juvenile court is confronted with the procluct of {aulty 
developmeut of' persuuality whose origin.~ must be sought in the formation 
of the edueatiuual sitnatiolt, particularly in those conditions under which the 
proce-;s of maturing into a social heing is taking place. With this as our 
~tarting point we cau also affirm that the measures taken hy juvenile courb 
are basically always tho:.;e which determine the subsequent orientation of 
personality development as weil as its social and moral aspect. Now, since 
th<' development of personality is a process which takes place concurrently 
with the educational periocl, the measures in question are invariably those 
which remecly thP Pdueational situation or which ereate a nPw ,;itnation. 

Allow mc therefore to summarize the suhstance of these explanations 
I have just given you. As regards the interpretation of the phenomenon of 
juvenile delinquency, modern criminology takes the view that it is a 
phenomenon either of diffieulty in social adaptation on thP part of the 
rising generation or of social maladjustment. Now, underlying such an 
interpretation cau only be a new mode! man who seeks the e;;sence of 
mankind in his soeial nature. This model human must be assimilated in the 
course of individual development. Society provides for this development 
institutionally since every social order produces a way of !ife specifically 
attuned to the new generation. l\Iaturing into a social being is a process that 
takcs place within the framework of the Pdueational system. This maturinp; 
process oceurs in the development of the personality, in consequence of 
whieh the specifically human mechanism of hehaviour regulation take> 
shapP. 

The ability to bchave aecording to the cl!•manrls of society is thus thP 
1T3ult of a spontmwous developmcnt (psyrhologieal tlcvelopmcnt in itsPlf) 
determine<! by external causes. Man bceomes a subjcd - who determines 
himself as a rpsnlt of a proeess of assimilation whieh is hasically that of 
mcial education. These arc facts which must form the underlying principles 
governing the treatmcnt of juvenile delinquents. Let us take a closer look 
at the mcthod of this treatmeut. 
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III. - 1-ŒRl.'LTH OF THE FINDINGR 01<' CRDriNOLOnY ON 

~IETHODH OF 'l'REA TING DELINQl"ENTS 

As we have explained, in cletermining the theoretical ha sis for the 
treatmPrlt of juvenile delinquents, in fixing the program~e. for suc.h 
treatment and in indieating thr courSP it ;;hould follow, a tle<:!SJVe part 1s 
played by eriminologieal tindiugs. W P be lieve the rPsnlt.~ of theSP tindings to 
be the following ; 

a) As regards the a ppr!'ciation of thP phenunwuon of erimiual heh~
Yiour the outlook whieh is focussed ou thP law has ceased to prpvarl. 
This •philosophy (~onsidPrs the essent·p of t·riminality ~P lie. in thr 
violation of a !!'gal uorm. Th!' formai normalistie v1ewpomt ha~ 
o·ivPn wav to a new t·onePpt whieh se!'s in the violation of an 
:ecPpted ;wrm an uutward sign of thP wujlid tettceeu mau ~111d 
~m;iety. Consequently, the legistieally eonditionetl reac~ion ~f so~JCty 

also underg·oes a t·hange the measures taken are pnmanly atmed 
at re~ulving the r.;olljlietj 

b) 1 f it is trne th at thP violation of an acceptee\ standard is one of 
thP ~Î"'fk~ of a <·onflict between the individual and society whieh 
must he settl<•cl, then as far as such settlement is coneernetl i~ is 
thp naturP of thp t·onfliC't that matters. ln this way. th!' means 
offerNI bv the law hel·omP the bw;i,, oj' a Jlroyramme of' w~tiuu to 
re~olt•e the coujlict. Legal means t·hange into measures with. a 
positive pffect and ccase to be solely repressive punishmenb; w1th 
only a nPgative result (to eatt-;e harm); 

..) The idea of prPvention has gained iuereasingly wide curreucy and 
trausceud8 the limit8 o(' the treotmeut of fuveuile deliuqueuey. 
Thns, in the prevention .of •·rime, particular importa~ce at_taches to 
tll<' prP-erimp haekgrouml and, in thP field of prpvenhon of relap~;es 

in tu erime, to the eurative peri()(! sub~qupnt to treatmpnt; 

d) A.-s regard,; tiiP leg·alistically eonditioned reaction of .soeiPty, a 
multi.dimensional system has arisen. Hoth the measures for protec
tion and defence and the system for the prote(•tion of children and 
young pen·;ons an• aimed at eliminating thP pre-crimi.nal state. 
Institutions for thP treatmrnt of ''rimùw/~; serve erlucatwnal and 
rehabilitation purposes as weil as inflieting a penalt~ exactcd hy 
the Jl<'nal systrm. For thP prPw•ntiou of relop~;e.- iuto <·rtmt< tl•.ere arP 
varions methmb for the trPatm!'nt of eriminals, sut·h as after('arp 
whid1 is dPsigned to ("Oilsolidate the stweess of tlw treatmPrlt· in 
question. 

Lt>t mc now add a few remarks to the faets l have just given you with 
regard to th(• t•hanges that havl• taken place. When we see that thr m:asu~es 
applietl to minors an· lwcmniug the frarnework for 11 progTarnme ut 111~hon 
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to resolve conflids, it might sef'm that thi~ is a completr negation of the 
traditional idea of punishment since there are no retaliatory aspect.'> and 
no damage is causerl thereby. 

Wh«:>n we s«:>«:> that the idea of prrvention i~ becoming increasingly 
w~despread and that it even extends to the elimination of the pre-criminal 
state and the prevention of relapse into crime, it might seern that the central 
category of crime has !ost sorne of its traditional importance since it is not 
crim«:> that calls for the intervention of state or society. \\'hen we ob.-;erve the 
a ppearancf' of a multi-dirnensional sytern of rneasures to be ta ken in regard 
to minors, it would ~«'Cm that the terrn penal respo11sibility has !ost its 
dominance and that it is no longer the regulating prineiple of legal institu
tions. lt is obvions that these changes are neither to be founcl within the 
framework of traditional reasoning under penal law, nor in the traditional 
categories of penal law. lt is because of this that we often meet with 
objections alleging that the changes in question are tending towards the 
negation of penal la w. N ow, the <loubt rightly arises in our rninds wh ether 
in fact is not rather a hardening of the traditional reasoning of penal law, 
incapable of assimilating· the changes in new social demands. 

Would it not be necessary rather to adapt penal law to new require
ments 'r This reasoning, if it is to <'onforrn to the demands of our timPs and 
recognis«:> their nPeds must clearly reeonstruet its ideas on two questions : 
punishment an<l responsibility. \Ve consider a modernisation of penal law 
reasoning to be necessary, hut not only on the grounds that p('nal law Ü; in 
rctr('at bef ore the demands of eriminology. W e be lieve su ch modernisation 
al:-;o to be nece,;sary becausr we recognize that the idea of law is necessarily 
linked to the eoncept of guaranteeing the nghts of the individual and that 
eriminological reasoning·, faced with the rigidity of penal law, may easily 
result in the negation of eertain socially essential values. 

With your permission, l shall now try to explain thl:''le problems more 
full y. 

Criminology eonsiders delinqueney and the eommitting of eriminal acts 
as determinate phenomena. The ind«:>terminist theory of penal law as regards 
responsibility at the present time is categorically opposed to this crimi
nological determinism. In eonsidering the viewpoint of indeterminism, it 
would seem that determinism negates responsibility in a general way and 
more partieularly negates inclividual responsibility. The problem may he 
stated as follows : the influence of criminologieal detcrminism on penal 
law carries the danger that the institution of responsibility will end and thH 
punishments inflicted will simply beeome a rneans of unre!'\tricted trPatrnent 
of (h•linqnPnts. 

Snd1 a view rcsts on the assertion that the establishment of responsi
hility ean he justitied only if frecdom of will is recognised and it is only in 
this <'liSP that gnilt <·an ut tiH• sam(' time nwan a jurlgl•ment of moral worth, 
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that onlv the recoa-nition of freedom of will can hP taken as a rPason for 
deelaring a persor~ guilty and inflieting a just punishment eorresponding to 
the degree of guilt. It sePms thereforc that the in~titution of responsibilit~· 
cau only hf' upheld on the basis of indetf'rminism and that penal guilt <'annot 
he linked with a judgement of character except on the samf' basis. The un
restrieted intervention of the state, assoeiatecl 'üth the idea of punishment 
with a speeifie aim, <·an thPrl'fore only \)(' avoicled hy restoring !hP 
repressive pnnishment whieh is associatNl with infletermini:-;m and "·hi<·h 
has no aim bnt rn!'rely a fmwtion, narnely, E>xpiation. Bnt it thi,.; tnw '! 
ls it true that moral rf'probation (•an attach to tlw establishnwnt of 
penal responsibility on tlw basis of incleterminism alone, and is it on this 
basis alone that one <'llll <'oneeiw of the proteetion of individual lihPrty ~ 

l\ow, it mnst he said in ali impartiality that the theoretieal construetion 
of ind('terminism has not bPen a<•cf'ptPd hy tlw n•ality of la\L ln this 
eonnection, l ~houlfl likP to rPeall only a few pssential !'IPml'rJts of tlw 
problPm. As reg-ards (le<·ision.~ taken by the fre!' will, the theory of indcter
minism attrihut!'s grPat importanee to discernment and knowlPdge. Penal 
codes state <m ·the other ha nd that "ignorance of the law excuses no man". 
This dictum means that, in the real wor1d of law, to estahlish responsibility 
there is no need of anv of the eonstitnent dements of free will decision 
that is, eonsciousrl<'ss :_ but that thi.~ element i:-; replaced hy tlw fidion of 
"moral guilt". 

Thf~ real world of law does not recognise the punishment "whieh has 
no purpose" sine!' the whole mechanism of the execution of :;entences is 
organisecl in such a way as to be nnduly biased towards concrete objectives. 
The just sentencP proportionate to the degree of guilt has suffered the same 
fate : wherever it seem;; ineffe<·tiw it is redeemed hy the pnnishment which 
conforms to thf' degree of <langer rPpre~wnted hy the act or hy tltf' institution 
of security measures. ~'urthPrmore, the proportionality of punishment 
cannot be measured (lire<•tly hy Uw degre!' of gnilt. 

The degree of guilt an<l of punishment cannot be eompared. lt is only 
in relation to the system of punishment as a whole that it is possihiP to statP 
whether the punishment inflicted is proportional or not given the punish
rnents it is possiblP to inflict. The system of punishment whi<~h determinl's 
the proportionality of tl!f' senten<·es passe(! may he so ern<lf' that it limits 
state irJtervE>ntion no more efff~etively thau thP fact that the system of 
punishment is at the s!'rviee of ePrtain aims. The crux of what we are 
trying to say i:-; that the theory of indeterminic-;m has not Pmerged as a 
faithful and cxelusive guardian of the concept of law, thP defencP of 
individual freedom and the justicp of punishment. This, however, i:-; only 
one side of the problem. ln our view, the question is not merely whether in 
its actual dE>velopment the law has failed to adopt the indeterminist 
viewpoint of responsihility. Behind this viewpoint lirs an outmoded lmrnan 
mode! and image of thP worhl. 
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I propose to reeall only two basie points relating to this faet. One is 
the bchaviour mode! of psychological rationalism which, as far as volitionnl 
processes are eoncerned, with a role to play in determining behaviour 
patterns, posses.~es only the link which unites it with eoynitiou. Today we 
already know that behaviour has a relationship with the trends and structure 
of persouality of the whole man. Another theoretical basis of indetcrminism 
in penal law is the transccndental ethic which considers that in man ethical 
commands arc a priori given and existPnt. Today we already know that 
moral~ are socially determined and we are eertain that the morality of 
the individual is an attributp which he has acquired in the conne of hi~ 
existence. 

ln our view, an equitable and effective theory of penal responsibility 
cau be establishcd also on the basis of determinism, a theory which is com
patible with our present state of knowledge of mankind in which at the 
same time takes account of legal values. Before turning to a drtailcd expia
nation of this theme, however, I think. wc must justify the digression. lu 
fact, why is there any need to raise theoretical quPstions of rPsponsibility 
with regard to educational and rehabilitation mcasures ~ As we have alrcady 
mentioned these measures are subordinate to adaptation and readaptation. 
By circumventing the question of responsibility, the attainment of this aim 
cau be compromised. 

It can hP compromised ehiefly because by avoiding the problem of 
re,;ponsibility a distorted view is obtained of important social questions. The 
impression may be derived that the establishment of responsibility is not 
a necessary consequence of the violation of a legal norm. ln the society, 
however, into which we want to integrate juvenile delinquents, the system 
of establishing responsibility is widespread. Educational processes can 
offer no guarantee of snccess if they fail to reckon with the logic of the 
law. Such processes must also educate to responsibility because responsibility 
is an integral part of legalistically eonditioned social !ife. Now, one cannot 
educate in terms of responsibility, or of responsible action, or of the accept
ance of responsibility if from the onbet irresponsibility is postulaterl (i.r. 
the lack of penal responsihility). 

After this slight rligTession, wc 1·an now cxplain thr prohlrm morr 
dearly and define more accurately the contradic-tion whieh mnst bP rP.~olvc1l. 

W e are thinking along the fol!owing !ines : 

the system of treatment of young delinquents is hascd on tlw idea of 
detcrminism and it is this fart that can eontrihnte to th<' erration of 
.a rf'asonahle programme of action for cdueational-psydwlogical and 
social treatmcnt; 

the system of treatment based on the illea of determinism ha;; remained 
distinct from the system of penal responsihility sinre this system still 
rcsts on iiHlrtcrrninistie ha.-iP~; 
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the purpose of the system of treatment is social a·daptation ~r readapt
ation, the sm·erss of 11·hid1 wonld be nndermined if it were mtcnded to 
n•mam ontside th<' system of penal law re.sponsibility, sinee it is imp_os
,.;ihk to rdueate ~omeone to his social n·~pon~ihilitil's from the startmg 

point of laek of respon~ibility. 

These eontradidions r.an br sneees.sfully resolnd only if we ean demon
strate that (1) on thr one ha!Hl, rrspon;;ibility ean exist enn in 1·ases wlwre 
bchaviour has a detPrminatr <·haraeter (tlms penal responsihility hased on 
t!etermini;.;m is al.-;o possible) (2) on the other hand \\·e ean .-;neceed in suhsti
tuting tlw conerpt of pnni~hment deri,·ing from the indeterministic concept. 
of rc.,ponsibility for a eoncept of punishment \\·hirh meet" th.e de~ands ot 
determinism and in \\·hich the presf'nt system of treatmrnt of JUYemle dehn
quents 1·an abo find a plal·e. 

Lrt us look tirst of ail at thr lletermini.-;t intt'fpretatioa of rrsponsihility. 
Dctcrminism does not deny that man is eapahle of distingnishing· himself from 
objective rPality, that hP can enter into relation~hip with the outside world 
and that in his. decisions, like a subject whieh determines itself, can detach 
himself from the immediate situfltion. This e.apaeity of man is, howcvcr, an 
acquired eaparity whi1·h dPvrlop,; in the <·oursP of the formation of person-. 
ality mHlPr the inflnene<' of his pdneation hy soeiPty. 1t i,.; thus the result. oi 
a prorPss of dPtPrmination. Part of the cdueation of which wc are speakmg 
is the establishment of responsibility as an impulsP originating· from ontside, 
that is to say, a relation which initially favours the integration of externat 
drmands into the personality. The establishment of responsihility is an 
essential in.-;trument in the social adaptation of the pcrsonality, sin~e it is 
this that lir,.; at the hasis of the reality of social demancls and of their 

absolute validity. 

\Vithout. the establishment of r<'sponsibility and in thP absence of this 
soria! relationship, it would be impossible for behaviour to be regulated by 
criteria. N aturally in the varions phases of development of personality, 
re~ponsibility si~iiarly takes different forms. Aftrr the volitional rules of 
behaviour have bren learned, tlw forms of estahlishing rPsponsibility bPcome 
more severe. This is fully justifiable since the volitional rulcs of conduct 
mean that man is capable of regulating his attitude in conformity with 
e:t}Jected aim11. In othcr wonls, mr111 enters iuto rela.tio11ship with rcality 
and beeomes master of his actions since these no longer depend on external 
impulses dcriving from the matt'rial situation but on desires which originate 
in the per.;onality and on reasons which exist t.o motivate these de..;ires. A.'i 
wc cau see, the volitional rule of hehaviour - the detachment of concrete 
situations- ducs not mean the absPnN' of determinate eharacter of the will, 
but only that this determiuate eharacter has become indirect, which in turn 
mcans that it is the personality that .determines the volitional proces.'le" 
ronforming to its aims and inelinations. ThP nim.~, inelinations, Pt<·. or thP 
pcrsonality are in turn the re~mlt~> of a 1letcrminaü· I'Volution. Thes1• arr tii<' 
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material conditions of personality development on which depends the rela
tionship to social rlemands of the aims and inclinations of the personality. 

lt is the structure of the character - that is, the ~um total of the 
hig·he.'it social feelings of the individual - which thus determines the social 
eontent of the volitional decision. ln possession of the capacitv for volitional 
action and bPing c-apablP of orientating his behavionr towa~rls anticipatecl 
aims, man thus enter,; into relation.,hip with reality, the scope of this being 
in turn dctcrmined by his character. The capacity for volitional aetion 
cnables behaviour to be regul.ated by norms, white character, whethcr 
eonforming or not to the norm, depends on the moral makenp of tht• 
personality. Thus, the question of freedom of will is not a prohlem of till' 
determinate or indeterminate character of the will, but a question of thP 
l'outeut of the determinate volitional decision. The legal form of the esta
blishment of responsibility i.~ applied only when the person capable of 
regulating his behaviour in terms of anticipated aims commits an offence 
precisely on aecount of thesp aims and of rPasons contrary to the norm. 
Legal responsibility is morally justified not by the freedom of the will but 
as a rpsult of the aims, indinatious and mentality of the person in eonfliet 
with the norm. This explanation cnable:; an interpretation to be given of 
penal responsibility. A person who has the faculty of volontarily regulating 
his behaviour is responsihle. Imputability makes it possihlp abo, to dPtPr
minP future behaviour, namely hy making· preveutiou po:;..·Ühle. 

'VIJPrPvPr prevention is not po.~sihle, no responsibility can exist because 
the faculty of volitional regulation is lacking, (e.g. in the case of mental 
alienation). The purpose of thp measurps appliNl is to moclify the character 
pattern which predisposes to criminal actiom, to liquidate the subjedive 
rra~on for the conflict with society. These measures achievp a preventive 
d'fect beeame they climinatc the subjeet reasons for criminality, that is, the 
faulty relationship to thP norms which unclerli<'s eriminal offences. It is in 
this sense that wc havp saül that the metho(l~ of treatment offered hy penal 
law constitntP thP framework of a programme for the resolution of conflirts. 

The more inadequate our knowledge of the possibility of changing the 
moral pcrsonality of man, the more rudimentary are the attempts to do so. 
Repres:.;ion by invoking an evil is a primitive way of l'hanging eharacter. 
lt would ~Je a. mistake to attrihnte an ahsolute valut• to this form of punish
mrnt, wh1eh IH developerl at a very low leve! of knowledge, and which is, 
morPover, historically motivaterl, and to statc that everything which does 
not conform to the logic of this repressive action is not, in r('ality, punish
mrnt. In the prrscnt state of our knowlrdge we mm;t intcgrate not onlv 
rcJH'c . .;sivc mcasnres into our conc·ept of punishment. Al! forms of soci~l 
adaptation mw.;t h(' inclndcd which, in the case of an offencc, attcmpt to 
undertake rehabilitation iu m1 atmusphere of restraint. ln our view the 
content of a punü;hmcnt is therefore an obligatory adaptation or readapt
ation. The forms may be different, but their coercive content and their aim 
of' rehabilitatiou is indi.-;putahlt•. In thi~ eoll<'PJlt of pnnishmPnt, PrhH•Hti,·p 

and rehahilitation measures may abo find thcir place, since official restr~int 
can alwavs be fouml in tlw relatiw rlecisions an<l in their impleml'ntabon, 
wherea,; in thl' !'x!'f·ntion of th!'ir mor!' mod!'ratl' forms it ean hl' found 
p<Mntia Il y. 

\Yp 1·an therpfore ~nmmarisp our ,·iewpoint as follo,,., : 

11 ) ThP ,·iolation,.. of norm~ r·ommittPcl by minor . .; ah,·ays .~ignify a form 
of t•onflic·t hP!wppn man an<l . .;cwiPty; 

b) ln thi . .; con tl id a dPc·isin rôle is play pd hy the cha rader of the 
young rklinquPnts and tllf'ir rPlationship to tlw •lemanrls of society; 

,. ) ThP ~trudnrP of thP t·ha rader ( th1• a ffrcti,·c and t•motional intellee
tnal n•lation to thl' norm) is thl' rPsult of a •letPrminatp development; 

d) Th<· purpo~l' of applying· P<hH·ational and n•-•••lueational measurps 
is to re~olw the <·onflid by transforming the relationship of the 
pPrsonality to PxternHl <leman•ls; 

e) The me11sures a pplÎP><l c·annot eircumvent the question of respon,.;i
bilitv bPram;p thev' must atlapt young persons to a society in which 
thp .sy:<tpm of l!'~al rrsponsihility is l'lear; 

/) Th" hasis of n•sponsihility is the misdemcanour •·ommitted. The 
l'stahlishmPnt of rPsponsihility is justificd hy the fact that the pcr
Jll'trator, in po!oi.'l'ssion of a faeulty of volitional action, has followed 
hi~ aim and ohjec·ts in clefian!'l' of thP norms; 

,1) Edtwa tivp allll rPha hilitation measurPs arc coercive measures lll 

whic·h tlw pstahlishmt•nt of rPsponsibility is manifestctl not in the 
form of f'I']'I'P~Sion but of ohJÎg;Üory !'ChH'ation. 

lV. - PH!l\CIPAL :\lETHUDt; OF TIŒAT:'Il~l\T OF Jt:v~~lLE 

IH:LI?\(,)D~NTS ANI> PH.Il\C!PAL :\lEANS J:<;:\JPLoYJ<;D !:<'OR THIS 

Pl'HPUSJ:<: 

ThP svstpm of treatnwnt of young otl'end!'l's eonsisb of using rnethmb 
to n•solvp ·,·onflids hetwl·en the young· pprson and the demands of society. 
l:<'rorn this stan<lpoint, thl' systPm is nniform but it cliffcrs greatly at the 
,(agp wlll'n thP eonfli<"t tirst arisps, at whirh point the sy.~tl'm makes possible 
offic·ial intcrvPntion to :;olve th .. prohl<'m. ln thP pnwe . .;,; of forming criminal 
IPtHlPneiPs, the !'onclitions of moral •langer and clcfcets of behaviour which 
manift•st themselves in paracriminal aet:s are of prime importance. This 
, . .,n,]ition and these a:~t~ can be eonsiderccl as a first step towards •lelinquen
•·.v. ThP first type of treatment also mak('s provision for !l'gal intervention 
111 ~uc·h ea~t's. This intprvpntion in the prc-eriminal stag·p takPs the form 
o(' prot1~·<·tiv1' and defen~i\1• nwasurcs. 
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ThP most •·nmmou measurPs of thi,-. kin<! arP <'ommittal to an institution 
or remo\·al to a foster family, thP plaeing of the ehild in the eare of a 
n•spousihiP person or under thP supPrvision of an appropriat.P horly, edul'a
tioual assistaneP, plaeiug in the earP of the state, and varions other adjust
IDPtJts to til!' !tome eirl'umstanc·<'s. This system, nndPr whieh hoth respons
ibilit,v for preventive nwasnrPs against the devPlopmPnt of a precriminal 
statr, and thr trl'atment of minon; already dPiinquent devolve on the legal 
anthoritics, <·an lw <·lassified as an adive .system for thl' leyal protectio11 of 
f/11~ ,.h ild. ThP other main method of treatment ean he ealle<l the passive 
systPm, situ·p iutPrruption of the proeess of <-riminal rlevelopment take'i 
pla<·p un<IPr offil'ial auspicps and not through the law. By this method, 
trPatmPnt is limite<! tu young- offenders - thus making it a passive system 
-- \vherracs a<·tive mPasurPs to (]etect and eliminatP prP-eriminal tendeneÎ!•< 
IHP thP rl'sponsihility of wplfare bodies. 

Th<> diffl'n'IH~P betWP<'n the two types of tn•atmPnt in pradiec only 
amontlts to thP fad that thP adin• lc>gal protPetion of ehildren includPs 
dPfrnsiw and prote<·tivp measures whiiP undPr the pa,.;sive systpm these 
rnPa.-mrPs arp lal'king. However, whPrP method;; of treatment of deliuqueut 
minors are <'O!H'Prnecl, there arp no basie differences. lt may be saicl that th(• 
varions systems of treatment for juvPnile delinquenb; fall into thref> <'ate
g-oriPs - eclucation, re ha hilitation and !Pgal penalties. 

'l'hP <·atpgoriPs of Nin<'ation, rehabilitation and IPg-al penaltiPs, as we 
havp aln•a<ly explaine<l, are aime<l at Pnding the confiirts hetween juvenile 
drlinqu<>nb; and so<'iety in general, and form the framPwork for different 
proeedurP.'-\ suited to the nature of the ~onflid. A criminal ad is a manifest
ation of this ('Onflid aml as such is govf>rnPd hy individual eharacter, which 
is refipct.f>d in thp art. The link between thf~ criminal act and character is 
not <·onfîned to one isolated asped; this link and thP manner in which a 
fa!'Pt of personality is manifested in a <'riminal act may be very different. 
Tlw natnrt• of the inclividunl's <'onfliet becomes evident from this differenee 
a u<l it i,.: t.hPn po,;,;ihle to take steps appropriate to the ease. 'Vhen the link 
hP!In'!'n !'riminal aet and eharacter seems to indicate difficultie~; iu soeial 
ada}Jta.timl, rp-Pdu<·ation is rPquirecl. Finally, when the rPlationship hetween 
tlw <·riminal ad and the }Wrsonality behincl it reveals th<> Pxistence of serimts 
dijfit·u/tie., -- c•vpn if aericlental - in adapting to the rpquirements of socie
ty, tht•n• is a !'a~e for applying leya.J Jleualties. It is thPrefore Pvident that 
ti!P •·ln.-sifi<·ahotl wc haw made doe:-; not follow traditional line.~ and i~ not 
ha~Pd on thP form., of legal rnling; on mf•thmb of trPatment. Anv dassifi
(·at.ion haspd on formai rules <·an indPed oftpu leacl lo mistahs, ev~n though 
it may makp it Pasier to g<>nc>ralizl' on thP que:-;tion. 

!<'or Pxamp!P, on<> t•ould list among· tltP mPth<Hls of treatnwnt in an op~n 
~o!'iety probation, m~t.riet<>cl lihertv, or that institution in soeialist c·ountries 
known as r<>habilitatin• work. Bnt from t.ht• moment that œ-cdueative work 
hP<·orn<•s a \pgal pPnalty, probation heromes a means of eseaping legal 
f'!'mdtil·.-;. Ld ns h1ke anotlwr Pxarnpl<>. Methods of trPatnwnt in institutions 

are vPrv varied. ln this entegory are educational e.-;tahlishm!'nts and reform 
schools. in addition to children's villages or homes spreialising in psyc·ho
therapy. Th!' formai designation for the,.;p measure~ - institutional trPnt
ment - makes eomparison more, rather thau less, difficult since there ts no 
analogy hetween, for instance, special therapeutie establishments and child
ren's villages for the carc> and education of orphans. The same applies to 
rhildren's trl\\-ns. "·herras in rPrtain eountril'~ chilclren'., towns are <·harncter 
Nhw:'ttion r.-tahlishments, in otlwr <·cmntries, Hnng-ary for instance, they 
arP institutions proYiding echl<'ation for •·hil<lrPll and aclclitional •·ivie <'<ln

!':ltion. 

Regarding cla.'isification of methods of treatment, l ha\·e taken as my 
main point the aim of thesP methocls, as it i~ this ohjediw whieh ha~ a 
snhstantial •·onne<·tion with tlwir orig·ins, partieularly <·on .. ;ideration~ of 
eriminology, NlU!'ation, Jl"yeholog-y and other seil'IH'<'S, whi!'h incli!·atP both 
the need J'or trPatnwut and, for programmPs to mPl't this lll'<'d from know
ledgp and resl'an·h in matter:; rPlating· tu <lelinqupney and thl' delinquent.. 
The ha~ic Yaliditv of this method is <lemon.:;trated hy a cirl'umstanee worthy 
of special note: În effed, when it <'ornes to selecting the right mensures to 
apply, the judges in an increasing number of eountries do not rely solely 
on legal criteria. They are obliged not to take solely into aeeount merely 
the age of the offender and the gravity of the olfPnre. 

Obsen·ation has hecome inerea-;ingly a prucess quite distinct from legal 
procedurP and tltP judge takPs into nccount the results of this ob.~ervation 
when deeiding· on the appropriate measure to apply. Thi~ menm; in effect 
that charade~ assessmPIÜ has beeomp thP ha.-;is for tlw ehoicP of method fMI(l 

means of" treatmeut. 

'VP shall now att.Pmpt to make a doser anHiy.~is of tlH' varions categories 
of treatment. Let us begin with pdueational mc>asures. W e havp said that 
tlwse are applied when dijficufties iu social adaptatiou are manifest in the 
young dt>linquent. This is particularly so in the case of occasio11al offenders. 
In this eategory, there i.~ very little rPlationship betwepn the criminal act 
and thp personality of the off en der; it is only accidentai. As we have already 
r!'eallNl, charaeter is manifest!'d in its aetive forms as weil as in the mode 
of life and in<lividual hehaviour. ln investigating thP offenee with full 
kuowledge of these circumstancPs, we see that the t~riminal act is not mo
tivatecl hy typical an<l hnhitual reactions originating in the character. We 
can affirm that in the ea.~e of oceasional otfenrlers the criminal act is out of 
eharaet!'r ancl eonfliets with the es.~ential aspects of their personalitieH. 

Tlw relationship of thes<' delinquents tu their criminal aets can lw 
<'xpressed hy the formula : they have acted eontrary to their moral convic
tions. Renee, three types of acts merit specia·l attention : offence' committed 
un der the stimulus of favourable cirC'umstances; th ose deriving from ('onflict, 
ancl finally emotional offencrs. With rPgard to these cas~s, we ran state 
that <le<·isive importan<·(~ attachP~ tu the situation, parti .. ularly to the mo-
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mentary eonflirt (ur to thP long- tenn eontliet). ThP link hrtween <·rim
tnal. :wt a~d pPrsonality is thPrrforr eharaeterüwd hy tlw faet that th!' 
<lomtnant tor<·p \\·as a rrwrlom /mpnl.w~ and not tlw inlterrnt tendenev anrl 
~entai makenp of th<• p!'f.-;onality. ln thPsP easrs \H' arP fa<·P·<l not. with 
r~t~turbaneps in prr;;onality <IPVPiopmeut but with ranrlom impulsl's stPmmin\J' 
~r~m t~e speeial eharaeteristies <~f thP ag-e group, such as imprP.-;sionahilit)~ 
tn,tahthty, thoug·htlPssnes:-;, ovl'r-tmpulsiveness. TllP personality shows soeial 
an_d . mental i~mat~1rity and Hot <lefe<·tivP per.-;onality <levPlopmPtÜ. The 
l·nmmal ad, Ill sptte of tlw laek of any link with p<'rsonalitv <liffienlties 
m:u.;t ~ewrthe:e:-;s be <~un siderer! as a laek of 8ocinl a<la ptati~n, as a hu·Î, 
:lt soetal ~nd mtcllectual maturity. The programme of erlucational measurp·; 
!..; abo smter_l to this eircums~ance; this programme must consist of supple
mellfary ·'01'Htl. erlw·atlntt \\·ln eh <·losps the gap-< hnt ~hou Id not rPmoulrl thP 
who!<' pPr.-;onahty. 

lt is_ in tltl'sc <·a:-;p,.; that P<lueation<ll mPasUr<'s in an opeu l'nvironmcnt 
have a. WH~l' ti_PI_d of applieation; we think of prohation, restrietl'cl lih~rty, 
and ot th~Ir r!tfferent vari11tionc-;, Sinee in this c·as<• the aim to be achievecl is 
not tran~formation of tiiP pcrsonality, therc is no ncPd no mak<• anv radieal 
:han~es :n th_P eduratimwl ~ituation but ratlwr to proYidP hrlp ancl. support 
1 ~ tht.-; dtreehon. ln tlwsP <·tn·umst<lnees, it i:-; not mPrPiy thP voun" offcndnr 
ht If b t 1 h. . . - ' mse u 11 so 1s tmmNliatP soeial environmPtlt whi<·h is tlw t11ru·pt of snp-
~lemen:ary civie ~·ducation. The ta-;k of th(• pl•r,.;on designatrcl as ~'UpPrYisor 
ts _to giV~ <'duratwnal hl'lp ratlH•r than to Pxcrcisr eontrol. :-Jaturally, it is 
also ~erfectly poss1h(p to makP ratlieal changes in the morle of ctlucati:.Jn 
cspcetally w~cre thp cooperation of thosc in the immediat<' family eire!~ 
':annot be re!t_ed on, or wherp th<'ir Nlueational pfforts offcr no prosp:>cts of 
s_ucress. In t~ts Pvcnt, tran-;fer to an in.-;titution or reformatory eoultl re,;ult 
fr_om probatiOn or re~trietP<l libert.v ·, it Clln t'tl fal·t ho nf'ft•,"tt'.<l. 
with either eircumstanee. 

' • <'On<'lli'!'Pntly 

Ali the vario~l~ fortiL-; of nonsuit IH•Iong in the eatPgorv of pdueational 
mcasure,; : a:lmomtton, reprimanrl, and rf'mission. ThcsP ml'~sures ,.11 n he of 
great val~1e lt1 their <'rlU<·ational n>·mlt:-; sin1·r thr remÎt:;~io 11 whi1·h rl'so]yp; 
thp confltd. and hring·s 11bout · •1· ··t' t' · 1 · · , · a re ax,1 ton o min( <·:ut m ePrtam casp; 
eontirm a nd eneouraa-p ho th thP · : ] t l · · h · . . . ,.., so< ta <'Il< Clll'l<'s of t " pPrsona-lttv and thr 
mdtves tor aetwns rlPrivin" from a spn,.;p of ·rlut\' Th , th 1 t' 1 b.,. . . . "' · · · . . t ml' Ol o re w. 1 1-

ta.tum ts apphcd when the chHaeter of tlw offcnder . .; and the eireumsta!H'cs 
of the offenee ~uggest social maladju~tme11t. :\fal11cljn:-;tmcnt i,.; a mon• com
pll'x phenomenon than diffi<'ulty in social adaptation allfl its Plimination 
ccns<'quently requin~s a rnorp eompli<·llted pro<'ednrP. 

\Vp ~rP <·.onfronted with "lWi<ll rnala<ljnstment wlwu the strud.un• of 
tll<: rplabonshtp t~f JWNona.Jity to soei!'t,Y revmls a <ll'fpc•t. ln analvsing 
a<l.]u,-;tmPnt to SO<'tal dl'man<ls, \\'p h<1vp alrPa<ly PxplainPcl that relatio;Jship 
to sn!'h <lemands is an •trti<'uht 1 t t lt · 1 1 . · ·. ' , <'( s ,rue urP. lll<' tH es l'<f.IJI'rtteNs to <'onform 
( J~arbeularly e:notwnal_ <•nthusiasm to shouldcr rl'.-;ponsihilities anll th:~ tPn
d< ney to ll(euti},IJ emotlotll<lly with thesp demands) a.-; wPII a.-; ratio11a/ 1111der-
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standi11q of their importanee. In the .:ase of social maladjustment, thP young· 
people in question an• far remover/ from demands of soeial eonformity; 
their per;o;onal relationship 11nd their experien<'es have Jpft tht>m pmotionall~· 
and intt>llectuaHy tmintPrPsted in maintaining standards. 

The faulty relationship structurE' is thcrefore characterised by the fart 
that thP young pt•ople, on the hasis of their actions, attach no real impor
tanf'r' to sol·ial standards anrl, insteacl of identifying tlwmselves with thl'sl', 
tll('v arP Pmotionallv dPtaf'hP,l from, or PH'Il opposNl to them. 1t i,.; not, 
tllP;l, a qnl'stion of. intrl!Peht<ll immaturity hui of a moral dPfi.riellc.lf. This 
<lPtir·iPtwy in many ea,;es goe,.; hanrl in hanrl with the form11tion of i<IPHS 
and ,·a lurs "·hieh justify criminality ( with a spreifie erimin11l >iUh-cultnrP). 
Thr line of thought jnstifying crimP is in tnrn givcn 11 nPw dimension hy 
mcmhership of spontanPously forme-cl l'ommunities. lt can he seen that WE' 

reg-arr! "'H'i<ll malarlju:-;tmPJlt as a f'haractl'r dpfpc·t hut wc do not dispute 
!hat it cali abu lw al'L·ompanil'rl hy pl'rsonality di.-;turhatwP,.;. 

ln pla<·l' of a mon· detaill'<l analysis of thr prohlem, WP must limit 
our~p]ve-; to a hrief recapitulation of this subjeet. ~ocia-1 mal11rljustment, 
then, is in our opinion charactcriscd by the following feature$ : 

a) }faladjusted juvenilPs, through detieien<~il's in general and profes
sional Pducation, have difficulty in ronforming to the normal conrept 
of soei11l ilivision of work. They live in a statP of unrertainty and 
transition; 

b) Tll<'ir lin,; lack any positiYP prospPds which eoulrl <'hamlPI their 
ambitions in a dPfinitr direetion; 

c) A.-. a con:-;equpnee of the lack of cohesion in their aspirations, thcir 
ncp.f!s arr also ephemeral, constanUy changing, and permanently on 
tltP levl'l of institwtiw requiremnlts. As to the satisfadion of their 
tweds, they have not lrarned to follow a rational systPm. Their 
<·ompnlsivl' desires arP in no way restrained hy any sense of 
rPsponûhility. ThPy are <·reatures of impulse and of instin<·t; 

<l) Their adjustment to tlH• eommunity is a forced adjustment; :-;ocial 
standards <lo not ad as irlealistic and idcological valtws; in thPir 
mi nd,;, the.-;c arp not tran"'formed into incl'ntives; 

e) Their persona! human relationships are supertieial; hasically they 
are solitary people; their fel' ling of 8ocial rPsponsibility ra rely goes 
heyonil a<·l·cptaneP of 11 L'Prtain eommunity of interest; 

n B(•<·ansc of th(' unecrtainty of tlwir !'Xistl'nl'P and the ahscnec of any 
reasonable and rewanlin:; goal in !ife, and because they live only 
for the moment, they have a parasitic mPtltality. They do not expl'et 
to have to attain ;-;uccess by the ir own t'l'forts; 

y) 'l'heir sl'ale of valups justifies criminal <ll'tivity and thl'ir experietwe 
has taught tll('rn that their rwPrls <'1\ll lw L'lÜI'n••l t'or ont,;i<le thP law. 
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The characteristic type of maladjusted juvenile is that of the rN·urn•nt 
o~enrler; among them are a number of P''Yf'hopaths (un<'oorrlinated person
ahties). 

. Educational measure . .; are ineffectivc as far a.; maladjusted juwnilc 
dehnquei~ts are concerne<l. In their f'ase, the purposc of treatment must be 
~o transform the enti.rc strudure of the mental outlook. The reformatory 
18 ~~c ~ost longstandmg exam1~le .of thi..; type of treatment. ln present day 
legvilation, one .finds many vanahons of this type of institution and many 
np ~o date versiOns. In the place of rdormatories, cxpcriments are hein"' 
e.arned o.ui in many coun~rie,; with specialise<l estahlishment..; rC'plaeing re~ 
formatones. ?'hese exJ_>enments use widely differing forms of psy<·ho
therapy, mechco-educational and psyeho-edueational techniques, including 
gToup . t.herapy. The idea of specialü;ed establishments is based on tlw 
re~ogm.twn that maladjusted juvenile delinquents are affiicted. with person
ahty chsturbances. 

. 'V~ do .not wish at this time to expand on the eauses whi<·h form thP 
h~sts of. vanous th.eorie.~ on th: origin of such disturhances. In our opinion, 
h\ o b~si.c sta~dp01~ts conc~rnm~ the reorganization of the personality of 
ma~adJu:;ted JUvemles are m ·rhrect opposition. One is governed by the 
notion of. indiv~dual treatment; psychotherapy and other methods of 
rl~aracter f~rmatwn ~re nsed to this end. The other i:; the educational theory 
of commul!lty edum.fWII expoundecl by .\1AKARE~1·o \"'th · · 

. . • • · • ~ . 'v 1 y our permissiOn, 
I shall. rhscuss tlus latter theory only, as it is Jess weil known, perhaps 
c.ven ~Isnn?erstood. MAKARENKO has made a distinction between the educa
t~on o~ socJa!ly neglected and maladjusted chi.Jdren. Concerning the educa
üo~ o: the lat.ter group, hP ~tarts from the premise that the essence of the 
rletectJve re~atwnship with society (maladjustmcnt) consi.~ts of the distortion 
~nd alterati~n of the rel~tionship betw<'en the individual's requirements 
and . th<~s: of the commumty. The conflict~ caused by the contact betwecn 
the m~hvirh~al and soriety form an armour whieh cnnnot be penctrated by 
cr~~ra~Ion rhrected t~wards the :volution of pcrsona!ity. This is impossible 
h< < a~.:'e th~ result of an~ evolnhon would br the dcvelopmrnt of the abnor
m~l SJd? o~ the pc~sonahty. The only possible solution is "not to encourage 
tlus dPfectJve relatwn.~hip and not to all<J\\. 1't ·111y t' 1 . 1 t 

• • • < ~ :-i<'OP<\ or ( evl1 opmPn , 
hut to eltmmate It hy exploding it". 

~lAKARE~KO means hy the won[ "explosion" thr generation of so 
much tension from the confiict that it is not possible for the in<lividual 
t~, re~rwin at varianct) with society - thi.~ is to say, thP <·n•ation of a 
situa~Ion :;o strainPd. th at tlw necessity of thoi<'e i.~ <·atPgori<·a Il y imposP<l 
a.nd tt be<·omes unmistakPahly evirlent. that soeiPty will make 
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:IO.n to ~hnormal . rlesirrs. ~his .shock effeet must br followe<l up hy the 
· y.,trm o.t rommn~Ity crlurabon, Ill th<• rom·.,e ·of whieh thr iwlivi<lnal lParns 
<·ornrnuu~t:v hrhavwur aud assimilat<•,.; it. Tlw orgRnization of indeprndrnt 
<·o~m~.~~~I.es :)xaetly ~ulfils this aim. As we sce, in thi.~ edueational system 
th< <1< UsiH• <l<•mC>nt Is not to makc th<• <·onfli<'t a <·onsf'ious 011<'; it i.~ not 

the intPntion of this system to break tlown the obstades to spontaneous 
development of the per:;onality, a personality which corresponds to the 
requirements of soeiety and which conforms to the ideal of the community 
man. llnder soeialist legal systems, the educational theory of ).lAKARENKO 

is the practical method of education of juvenile delinquents. Experience has 
shown, however, that in addition to this basie system of community educa
tion, in varions (•a.-;es of personality trauma, therapeutie treatment is also 
necessary. 

A:s we have said, legal sandions should be applied when the criminal 
olh·nce indicates a serions conflict between the individual and sor~iety. ln 
such cases, different forms of deprivation of liberty are available, such as 
detention, imprisonment and so on. On the basis of the material at our 
disposai, we are able to say that the different forms of deprivation of 
liberty, particulary the manner of their exeeution, have progressed beyond 
the repressive methods of former day s. W e are witnessing the emergence of 
a system which, while restraining liberty of movement, does not deprive the 
personality of its independence. 

The various forms of professionnal instruction, work, the creative and 
reasonable use of leisure a.<; weil as the possibilities offered to the detainee 
both as regards culture and physical exercise have notieeably transformed 
the significance of deprivation of liberty. Independently of ali this, it may 
be noted that sentences of deprivation of liberty, although approaching the 
idea·l of educational punishment, nevertheless still embody the idea of 
repression. In fact, the infliction of this penalty and the fixing of its duration 
stil! imply the application of repressive measures, i.e. of general preventive 
measures within the system of treatment, but the manner in whieh the 
punishment is carried out is already far removed from this. 

Among the varions punishments, financial penalties are applied only 
within very narrow Iimits. This is obviously a result of the status of these 
juvenile offenders; in actual fact, the majority of them have no means of 
their own. However, in view of the fact that in nearly ali countries the great 
majority of offences are those against property, different forms of redress 
have a considerable importanee. Among the symbolic punishments worthy of 
special note are those where the offender's own earnings are taken in resti
tution. In my opinion, corrective work carried out in a free environment 
is a forrn of punishment which promises much, although still in it..-. infancy. 
lts aim - particularly integration into the system of work sharing -
corresponds in every way with the objectives which the system of treatment 
proposes. The practice of di~ciplinary punishments is in the process of 
relegation to the ba(•kground, corporal punishment has practically cease<l, 
and thp death penalty ha>~ also almm;t rlisappeare<l. At the same time, 
however, experience acquired in Englanrl from the usf' of therapy a~inst 
disruptive elements aeting as a gToup mPrit~ attention. 

It is indisputablt> that sPntenees whieh rleprive individuals of their 
liherty l'or a short period, fhws and ~ymboli(· pnnishm(•nt.~ <·annot logi<·ally 
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hr ineorporated into tht' ~ystems of trratment. ThP eonrlition of thl'ir 
application •·annot he defÎill'tl withont ambig-nity. Tlll'y havr no rPhabilitative 
f'ffeet and their edueativl' effPd i:s equally prohlematieal, if we eonsider 
Nlucation as an organi:set! influent!' spread over a lengthy periorl. But if 
we •·onsirler that it is only in theory that young· offenden; can he treated 
a~ a :single elass and that differences in agi' rlisturb this uniform pattern, 
then praetical requirements justify thi:s type of punishment. Thus, for 
Pxample, where a rlelinquent is approaching the upper age limit for minors, 
the application of Nlueational and rehahHitation mea.sures encounters legal 
and practieal ohstaele:s. Ami now WP havr arriver! at a prohlem which is not 
yet solved, eithrr in theory or in practice, namely the problem of young 
a•lults. 

This que.stion aflreb my rrport only heeausp in rxeeptional r·ireum
stances judgt>ment in thrir ease is handed t!mn1 in aecordanee "·ith the rules 
applicable to juvenilt>s and tlw pxeention of the memnue:s and thr 
penalties applü•d dnring minority also rxtend tu adole:-ieence. There are 
only :;poratlit· sig·ns of efforts being made towards resolving the speeial 
problems of thi:s age group, in spite of the faet that relapses among juveniles 
aetually oeeur when thPy havr reachetl the age of young adults. The question 
Is intesting and tempting· but. 1 eannot enlarge upon it at this point. 

\V e havP ~een thP ba,;i .. features of the treatment system. ln our opinion, 
this systrm <·annot be eon:sidt'red as complete as far as after-eare arrange
ments <"OIH:erned. After-eare has without donbt two meaning~. lt 
provide:s the possibility of supervision and control a±'ter treatment, which 
from the point of virw of the guarantees it ofler.s seems disappointing. 
However, in the interests of prrvention of eriminal relapses, it is necessary 
to bnild a system of community assistance which has nothing to do with 
police work, but oflers employment, eopes with housing difficulties and 
g-enerally con tri butes to the creation of a new !ife. r nder soeialist legal 
systems, particnlar forms of such social reintegration have begun to appear. 
I am thinking in partieular of patronage by factory collectives. This system 
bas two advantages. The factory collectives are in fact interestecl in a 
suitable system of professional training since their requirement.s for 
qualified personnel can be met in this way. Secondly, nnder the patronage 
system, the young delinquent acquires firm prospects for a new !ife. This 
bas considerable importance since, nsually, a return tu the former environ
ment undermines rather than strengthens the resnlts of rehabilitation. 

:~2ti-

THIRD SECTION 

Results obtained 
by Judicial Intervention 
and Proposed Reforms 

Reporter : O.W. KETCHAM 
Judge of the Juvenile Court . 

of the District of Columbia W ashzngton 

In responsp to the Questionnaires transmitted by the lnternatio~al 
Association of Youth :\lagistratPs in the fall of 196·-!, there have been replies 

from 28 countries, namely : 

Au.stria, Belgium, Cambodia, Canada, Central African Republic, Cy
prus, Denmark, England, Vvales, Finland, Franc:, Germany' T Greece, 
Rolland, Hungary, Israel, Italy, Japan, Luxembot~rg, ).;e:v Zealand, Nor_thern 
~igeria, Polancl, Rumania, South Australia,_ Spam, SwJtzerland, Tha!land, 

Yugoslavia and the Cnited States of Amenea. 

F tl \,·e will attempt to svnthesize the varions results obtained 
rom leSe • . cl h Il 

by the actions of juvenile Court ~Iagistrates in eountnes aroun t e wor c · 
Moreover, by considerin~ th<' reforms recomme_nded and _the suggested 
improvements W(' may hr ahl<• to ~eP the results 111 perspective. 

The material receivecl was of eon.siderable interest. and ali of t_he 
answers will be preservee\ for future study and analys1s. :\Iany rephes 
reveal such thoughtful eonsideration of the questions that they ~eserw 
to be quoted in full, bnt heeausr of spacP limitations th1s report w1ll ?nly 
attempt to present da' highlights and the princi~al t•le~nenb; e_xtraded f~om 
the national answers. Thus it is hopPd to provHle n founda~wn and baPk
ground for more dPtailed discussion hy the participants at th1s year's Vllth 

Congress in Pari:>. 

Thr first thrPP question~ pertain to tlw ,.;uhjPI't of sei:ntifit• researeh 
into aspeds of juvl'nilc <lelinquenl'y ami mnlatljustment. l.nderstantlahly. 
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th_e q_ue~tions regarding- the number, identity, loeation, auspice:;, etc., 
of ex1stJ~g resear<'h eenters were readily ans\n•red and provide useful 
co~parahve data. The description of the varions types of research stndies 
bemg condn:tecl reveal_s the wide and varied interest and approa<'hes of 
the respondmg countnes. Becanse methocls and means of evaluation in 
the area of human behavionr are still highly subje<'tive there is little of 
e~m~arative _val~1e in the response to the thinl question. The questions and 
sigmficant lnghhghts of the varions national r<>plies arp as follo"·s : 

1. - RES"CLTS 

( f,'volutiunary Aspedli uf' Jnvenilf DeliuquPucy and Maladjustmfmt) 

11) "AlŒ THMŒ iS('!Jo:]'(TIFH' Klé:SE.\I{('H t'f;:\TEKS Il'( YOI'I{ t'Ol:]'(THY ?" 

The. ~reat maj~rity of the respondents answered affirmatively. Of the 
28 cou~tnes answenng the questionnaire, only 6 (Austria, Central African 
Rep~bhc, Cyprus, Northern Nigeria, Rumania, and South Australia) 
rephecl that they have no researeh <'enters at ali. Rumania states that it has 
no need for research_ :ent_ers bPcausc of the decline in juvenile delinqueney 
caused by the rehabilitation methods of its detention houses (reeducation 
centers staffed by specialized personnel). Austria reports that the Question
naire was answered by the Austria Y outh lnstitute of the l'niversity of 
Vienna. 

Sorne of the affirmative answen; are qualifiee!. Spain appar<>ntly has 
no research centers as such, but makes statistical checks on minors 
"s.ubmitted to treatment and correction by the Tutelar Courts" five years 
~fter the date of the "definitive freedom of the mi nor". Hungary's Na
b~n~l lnstitute of Criminology vicws juvenile delinquency •'from the 
.enmmologist point of view", "but rlelinqueney in general is elosely ob3ervec1 
hy the l\Iinistries of Justice & Interior and the Attorney General's Office 
as weil as by the Scienee · Academy and the law ·school facnlties": 
Cambodia, while answering affirmatively, uoted that its research centers are 
recent innovations. 

Eaeh o fthp remaiuing 19 n•spotHlents lms one more eentrc>; for 
rcsean:h in juv~nile dPlinqueney within it;; territory. In many of tlt<' 
m_m~tnes, ~he ehwf_ n•sear<·h l'<'tltn• is attaehed to a department, agPney or 
m_mistry _o~ the n~twna_l government. For examplc, Franep's centre is a part 
ot t~c l\li11J~try of .J~shee, and ltaly hasan office attaehed to the 1\Iinistry of 
Justice whiCh sturhcs ali matters regarding minors. Likewise, Japan's 
severa! _eentres arc eonnceted citlwr "·ith the Supreme Court, the î\Iinistry 
of Justiee, ur tlH• National Polit·<• AgPtu·v. 
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A ~om<>what similar situation exists in thosP eonntrie=- having sPveral 
!'entrrs, where somf' are indeprndrntly operated and others are affiliated with 
the national government. ln Poland, researeh is eundueted by both the 
universities and the Ministry of ,Justice. ln Belgium, there is dose colla
boration between the researrh eentre and the Office of Child Welfare; while 
in HoHand, there are :;everal nniversities, foundations, and institutes 
cngaging in .~eientifie researeh, but the :\Iinistry of .Jnstiee subsidizes 
re.search in the field of ehild welfare, and a eommission eoordinates and 
supervises the researeh undertaken by these varions organizations. The 
research centres of the l'nited States of America operate under both public 
and voluntary auspices at federal, state and local lenls. Recent CS. federal 
grants support large delinquency re.search and demonstration projects in 
.<eventeen major cities. In ho th Fin land and Ne\\· Zealand, research is 
!'arried on hy the univPrisitics as 1vell as by the GoYernment Departmenh. 

Three respondents indicated that their research centrPs are ali indepen
dently operated. For example, Canada's research is carried on by the 
uniYersites and by the Church; Denmark's clinic was organized and is 
operated by the Ford Foundation; and Germanv's research takes plar·e 
primarilv within the law sehool faculties. 

lt is impossible to determine from the remaining six affirmative replies 
(England & 'Vales, Greece, Luxembourg-, Switzerland, Thailancl, and Yugo
slavia) whether their researeh centrrs are connpct!'d with the national 
government. hrael's answer is missing. 

b) "CAN YOC GIVE PARTICCLAHS ABOCT TIIEIH WORK 

IN CONNECTION WITH .J t:VE:\ILE DELŒQCENCY, 

1\IALAD.JP;TED OH ENDA]'((iEHED CHILDHOOD, ETC. ?" 

:\Iost of the work conducted by the research centers has been describecl 
in varions national publications and professional journal~. There arc 
exceptions. In Rolland, although the results of private research projects 
are published in the form of university doctoral theses, the result.s of 
research unclertaken by the Jlinistry of Justice are not publisherl ("report~ 
are held by the 1\Iinistry of Justice and depositerl in variou;.; university 
libraries"). In Austria, Belgium, Canada, Germany, Italy, Japan (wherc 
the results of research on the investigation, diagnosis, treatment, and insti
tutionalization of delinquents are puhlished monthly or semi-annually), 
Poland, and 8witr.erland (SEDI 1-!.eport), the hl'st guides to th<' nature and 
scope of th!' work clone by the research centers are the varions national 
publications. 

t:lome eountries are more spPcitk in thrir answers. Geiwrally, researeh 
is directed towards (1) the cause-; of juvenile delinqnency, and (2) the effects 
of treatnwnt. Thu..;, Denmark has ~unduetcd an admittedly "snperfi<·ial 
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inquiry" into the statu:; and condition of ehildren and adoleseents five yPars 
after their release from an institution and hope:; to make a more thorough 
inquiry whieh will better reflec-t the effect of the treatment received. 
Researeh in Greeee has centred upon (1) the "Black Leather Jacket" gangs, 
(2) juvenile clelinquency in certain Thessalonik neighborhoolls, and (3) thr 
"criminological geography" of Northern Greece. ln Hungary, the main 
interest of study has been the cau.~es (i.e., the psychological motives) of 
delinquency, the effe~t of re-education upon the delinquent, and the readju;
tement of the juvenile after having served his term at a re-eduration emtrr. 
In England & Wales, researrh Pnf'rgy i;.; frwusP!I on (1) statisti(•al analysis 
of the results of treatment, (2) eomparativP studies of thr rrsults of varions 
lreatments, (3) exploratory projects attempting to relatr types of trPatnwnt 
to the charaeteristirs (rharadf'r traits) of thP offenders, and (4) the causrs 
nf delinquency. 

In New ZPaland, however, a wmmittec comprised of the ht>ad:; of the 
varions Government Departments eontinuonsly reviews the procedures of 
the Children's Court, as weil as thP ·legislation concerning the apprehension, 
prosecution, anrl treatment of young offendPrs, in addition to stuclying thr 
adequacy of treatment facilities. ln thP {'nite<l States of America, 
researeh includes not only the <'auses of delinquency and the effects of treat
ment, but also investigation of alternatives to institutiunal treatment and 
the probability of parole violation. Demonstration programs in severa! 
large cities in the F.S.A. "emphasizr comprehensive and well-eoordinaterl 
projects" aimed at preventing and rleterring juvenile delinquenry. 

The specialized personnel of l~nmania's rc-ed\H·ation r·pntres "kecp 
the minors under perm1111ent observation" and maintain a record of pach 
minor during trratment and after rPI<'ase. Lnx0mhourg's epntrps have begnn 
a study on the evolution of J uvenilr Court cases in the decade hetwecn 
1950 and 1960. Two of Yug·oslavia's research institutPs have releasell tlie 
results of their ;;turlies on juvenile rldinqueney in urban areas and on 
institutional treatment of juvpniles. Finland has made a study of 
unrecordeli criminality by having young Finnish men eomplrte anonymous 
questionnairPs, but Pnvisages no otlwr major fl'>i!'areh projPd hœause of 
laek of m01wy anrl personnel. 

ln Franc<', th!' "C<•ntn' rk l<'ormation Pt riP HecherdrP" of Vauerc~sun 
undertook a cPrtain numbPr of projeets : ~onw of them have been complcted 
(r•valuation of equipment needs, evolution of juvenile dPlinquency in Franee 
from 1945 to 1959, ;;tudy of factors and new types of juvenile rlelinquency, 
;;tndy of g·ang-rlr>linqucncy, re;;eareh on p~yehomotricity of delinquents, etc.); 
othcr rescarrh work has actuaHy hPPII unl~Prtaken (investigation on re.mlts 
of thP funetionning of in.-;titutions for jn(lieial prot.Pdion of Yonth, rPs<'arrh 
on juvenile rlelinquency faetors, hio-mPliieal resParch, ete.). 

:St>VPral countriPs (Central At'riean Republie, Cyprus, Israel, N orthcn 
l\ig<'ria, Honth Anstralia, Thailarul) dirl not repl~· to this inqniry. 
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c) "\\'!1.\'P .\HE Tllf: )\LIX~ OF E\".\Ll"ATIOK l'SEO '! (E.r;. f'ATA)!XESES)." 

Thr answers to this que:-;tion indicate that there is ~o exelusiw means 
of evaluation usrcl. Like France, most countrirs vary thPir methorls, depen
ding on the objeetive,; anrl type of rrsearrh involvecl. lnelurled among tiH''i<' 

are Italy (no limitations whatsoever on methor1s that. may ?e u:erl) ;_ Holl~n.~~ 
( ·f nthorl) · Japan (ali available mrthorls, melurlmg tollo\\·Up ca.~, 
no um orm rn, ' · . . . . · . • 1.. . (1 

studiP:; an(l statistical survPys of rPei<hvtsm); Polanrl (_Puh~P. rP! on"~ an 
inrliYidual easp analys<'s); Yugoslavia (statistieal da.ta, mqumes and .m~er
YiPws, psyrhologiral tP;;ts, follow-up st~rvPys, and police re~onls); tl.w l n~t?f~ 
Statrs of /,meriea (varil'rl ancl rxtemaw methotls); an<l ;..le\\ Zealanrl. (c~~.· 
rreunls, intPrviews, sperial obsPrvation aml rrport~, tlehnquency ,tatJstic.,, 
follmY-up casP :;tu cliPs, and surveys). In Hungary, thP metho(l~ vary depPntl~ 

t.he noerl, of each casr, but the methoclology of Marxtst p.:;ychul~b') 
rng on , ·· 1 t 1 
and thP evaluation of criminal statisties (effert of treatment at re-er ur:a JO.! 

centers) arP rPportecllv the most important meth01k lndivi(lual analys1s rs 
basPd primarilv on ~xploratory eonver,;ations. Other methorb :mployP(I 
in Hnngary Ül;·lucle (1) the Horvarth reflexion sl'heme, (2) thematH· ap~rr~ 
cPption tpsts, (3) narration writing, (.J.) Ror:;(•haeh tests, and (fi) PXamma 
tion,; of :-a-hola.~tie reeorrls. 

Canada pspouses group therapy, while Thailan(l relit\~ heavily 0~1 ea~e 
· 1· S t ·ip · \Yith small eontwuous :;un·rvs and eommnmty stu! JPS. , omp !·oun I s · . . ~ 

boun;lariPs likP Lnxrmbonrg, allow tlwir spt>eialists to mmntam pe~sonl.ll 
contaet wi;h !lelinquent:; for a prolonger! peri()(! of (•asP folluw-u_r w~te11~ .~" 

" fi ·1 t · ·" G rmanv also pmphasrzes rnc nr-!'OndlH·tiv!' to a· vPry ex1 l'le !•a .amneses . e . · 
dual easp historiPs in its pmpirieal so(·ial rPsParr·h. 

Switzrrlanrl reporh that it hlls madP "very fpw sturl~es" of tlw rnPan~ 
. ). t tl t t ·· "IVP no !"OIICIUS!VP of Pvalnation nsrd an!! thPrPhy Ill! H·a .es Ill r ! lln ,., . . _ . 

answPr. BPlg·ium follows no systemati(• proeP!Iure. However, rt rs mtl'rest.mg 
to not<• that thP "CAHTOK m: \VIAI{T" prize is awanlPd annuall~ Hl Brlg~nm 
to a formPr c1Plinquent who has SIH"(·esfully re-int.Pgrntcrl ln~splf rnto .s~e~ety 

h 1 tl · t• 25 thus honorrno- sue(•Pssfnl rPhalnhtatwn. and has rPae P! IP age o · , · " . . 
'-' · 1 t t' B<']cr1·,1m law mav hP influential 111 this result. Far •:opPeJa a~pee s 0 o c . • . . · h . 

1 1 ·t ntrr>l !JVor the hank aeeount of rlPllllquenb unhl t l') <•xamp P, >y 1 s eo · ' . .. · f 
1 th f ?5 the JuveniiP Court I>i affonlrc1 tlw opportumty o 

rrae l . P ag·e o -· ' . . . . ' .. 1' . \·ith thr !"otH·omitant right 
eontinnons snpPrn~wn over .JilVPnil< offpn( < r~, \ · . . 
to admonish and eounsrl thrm. Sur-h ea~p historirs aiiPgrr~ly l~rov.Hie a rough 

· · f"f 1 · N r rthern N1gerra hkewr,;P, bas rstimafp of tl!P progTPss of former o PIH Pr~. > • • • 

no mpan~ of seiPrJtifie pvaluation ("\Ve only usp ob.~P:vatwns an!l thP t~lt 
1 f tl · t ") ln Erwland & WaiPs pvaluatwn oeeurs largPiy rn 

neP( s " lP sor·.w y. , o . ' .. ' , "investi ·a ti on of rPsults 
tcrms of n•r·onvwt.Jon ratP.-;. Austrra Tlpoits that . · g . , , , . 

·111 (··,1 ~.'('.• ,,1· 1.,, 11 rl!•mnation w1th stay ot ••xeent10n . lsraPI s only o(·enr,; ., , 
an:-;wpr WH:-; ag·ain rni:-;:-:in~·. 

Spain llSPs ,;tat.ist.i!·al survPys of t.hp rate of re!·i(livism; and Hun;~nia 
1. '· H "J><•r·rrlHlll'tlt" ohsprvation lill![ •·ontitlllOIIS :-mpl'rnswn. ( The l'P lP~ ~·11 J(• ,\' Oll 
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supPrvisors follow very clm;p]y the cunduct of tLe minur in hi.-; free environ
ment and interview him each time that he deviates from the rules.") How
ever in the casP of siek minors, R.umania fuHows the ease-study mPthod. 

Seven cuuntriPs (Camhodia, Central African Republie, Denmark, Fin
land, Grecce, and South Australia) dirl not reply tu this question. 

d) "C'AN YOl" {;IVE AN ACCOI"l'iT 

01•' THE PEHO:NTAta:s 0~' SUCCESsD; AND Jo'AILl"HEii, 

1->TATINt: '.\"liAT YOl" CNDEHSTANil BY "Sl"C'C'ESI-l" AKll "FAILl"H~;" 'J" 

Thi;; was une of the must intriguing questions askcd about the results 
ohtaincd hy jn<licial intervention. It would, of course, be enormously valua
biP to ali of n:; if we cuulcl find sorne reliahiP measures (as, for cxamplc, 
birth rate, or r,.ouumic pruductivity :;cales) hy whieh tu judge the effpctiw
nes.-; of l'a< 1 • ..;.tlwr's judicial procedures. l'nfortunatcly, there is no commun 
denomina1 ur fur "success" or "failurP". Heu ce, repurtecl results vary 
markrclly due tu the different metho<b of <IPfining thPse terms. In a<ldition, 
most of tlw estimatPs are based on admittedly ineompletP statistics. 

For example, in France ,.;uecPss or failurp is ml'asured hy determining 
whether there has been an impruvement or deterioration in the social deve
·lopment of the delinquent relative to his pPrsonality state at the time of the 
infraction. On the other hand, in Hungary, success is deemerl achieved only 
when the dclinquent. adapts himself to soeiety and beeoml's an useful 
membcr thereof hy uhserving- an honest and lahorion.-; !ife. Austria state-; 
that it keeps no statistics on rceidivism because there is no uniform termino
logy, but that ti1P Austrian Yonth Insiitute has orr1ered a study in thi,-; field. 
Thus, the result ohtairw!l in eaeh particular in.-itarH·p ohvionsly rlPpPnrls on 
how tlw <"ountry reJlOrting· <IPfinPs reeidivism. 

ln general, the reeidivism ratp :;pems to hover at about orw third, 
though in severa! countries it i., stater1 to he rnnc·h lowrr. Cyprns, Finland, 
lsrarl, .Ja:pan, South Australia, Switzrrlanrl, Thailancl, and Yugoslavia ali 
rrported reeidivism rate:; of approximately thirty per <·eut. .Japan and Cy
prus, it shoul<l br noterl, offPr an interPsting eontrast . .J a pan 's resPareh show 
that tlw lowest rate of reeiclivism oecurrerl nndrr informai .rliiiposition hy 
the Family Court (8,(i %) , and th at th l' highest rate oecnrrrcl upon rc]pas<' 
from a training ,.;(•hool (33,:~ % ). In Cyprns, however, just thP opposit:• 
<'O!H"Iusion was n•aelwrl : in 19fi:1, approximately 27% of those undrr 
1 (i yrars of agP plal·rd on jnveni!P probation wrre ,]pemc<l to he making
nnsatisfadory progn•ss; on thP othrr ha nd, in that ,.;amP year only 5,:~ % 
of thl' "R.efurm Sehool boys" WPrt' thought to he making nnsatisfadory 
progn>ss. Tlw rpsults rrportPrl hy Thailand ( where <lelinquents placP<l on 
probation han• a rPeidivisrn rate of 27 per ecnt, \\·hill• those rPIPaspd from 

1 
' 

trammg sehool.~ haH' a <·orrP,;1u•n<llll\!; nÜ<· 'of :~.'i pPr r•ent) tf•rHl to eonfirm 

thr .JapanrsP rxperiPrwe. 

Severa\ euuntriPs report luwer recidivism rates : Belgium (.')% ), 
Canada (18 %), Franl·c (7 o/r ), Hollan!l 120 %), Hungary (13 %), Italy 
(little rcei<livism), Polan<l ( Fi,9 'fr) and Humania ("anti-sol·ial manifc.~tations 

1 t 1 1 . ") among mi nor insignifieant in nnmher anr <·ons ant y r er·rrasmg . 

But somr euuntries report hidwr rer-idiYism rates. ln the rnited States 
of Arnrriea, it is estimate<l titat -W to 70 pPr N'lÜ of those eommittc'1 to 
training· sehoub commit offerwe~ after releasc. ln Englancl & '"'alPs, too, 
the estimatP is that more thau 50 per tPnt of juyenik tirst offendcr., an• 
rrronvir·tl'd within t'ive vears. XPw ZPalancl reports the following- results : 
(1) -!4 ji:; of the tirst orfenders in the Chil<lren's Court in 1952 rPappcar ~n 
r:ourt \l·ithin 11 years; (2) -t2 o/c of 288 youtb eommitterl to statP \Yarrls Ill 

1943 for <lelinquent behavionr and stndietl in 1958 \\"Pre failnres, i.e., <·mnmit
tecl a seri ou:,; offrnr·e after releasP; anrl (3) 53 % of th ose cliseharg-ed from a 
junior training eentre wPre failurcs (measurecl by court reappearanre ur 
reaclmittanee to training ,·entre); similarly, :15 % of thosP clisrharg·ed from 
a senior training r·entre \\·erP failnres; and 33 % of thm;e discharger1 from 
a girls' training ~<"entre were faih1rc•s (measured hy emut reappearanee, hirth 
of an illrgitmate ehild without ~uhsequrnt marriage, or "sexual promi
scuity''). ln <·ompiling· tliP:-W statisties, only rPappearan<"es in Childrens' Court 
are taken into aeeount in <lPtermining· thP failurP rate.~. If apprarance'' in 
aclult court were to bP included in deterrnining recidivism," it is estimatrd 
that thP t'ailurp rate in XP\\- Zealaml would he mueh higher. 

Seven eountries ( Camhodia, Central Afriean l{epublie, Denmark, Ger
many, Gn'e<·P, Lnxr-mhonrg, an<l Xortl1em Xig·Pria) failP<I to responrl. 

In summary, it shoul<1 lw nuted that thr rrsults reporte<l depend 011 

many variab]p factors. Or prirnary impurtanc<' is the question whether 
reeidivists ineludf' the "<1ouhtful" ca.~es antl tho.~e gnilty only of subsequent 
"technical" offenses of a minor nature. lt is also necessary to consiclcr 
what standards of suecess are bcing applied to ohtain the results on any 
givcn occasion. ln general, the main criteria used for judging suceess or 
failure are (1) total readjustmc11t, as exPmplitierl hy Hungary (ser ahovP), 
Poland ("snccèss o<·cun; \Yhcn offpnders readapt tu demands of social !ife 
anrl \Wrk or study normally"), or Japan ("snecess aehieve,l only by 
ccmpletc readjustmcnt to the environment"); (2) reappeanwee Î11 ('mut, 

as cxcmplificcl hy hrael; and (:3) Jlror;ressive rle1;elo]Jme11t, as rxcmplitied 
hy Franec (sec abuvc) or Belgmm ("~uecPss measurcd hy attainmcnt of any 
one ur al! of the elementary virtues of thrift, clcanliness, etc."). ln tlw end, 
it is weil to n•memher that success frequently depend...; to sorne extent on the 
eonjeeture of thP reporter. Hollarul reports that thcrr are often hidden 
among thosp apparrntly rPhahilitated many unhappy an<1 p~yehi<'ally lUI

stable suhjPd.~. 
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The final three questions <·oneerning resnlts [ (P ), ( t) anrl (g) J sepk to 
irlentify those juveniles that repeat their anti-social acts (the "failures"), 
to establish the reasons for their failures, anrl to suggest mPans for eom
batting such recidivism. Just as the effort to obtain eMimatrs of surrrss or 
failure are partially rlPfeated by thP injertion of suhjretivP <lrfinitions, so 
the answers to these questions often reveal a gTeat deal about the suhjrrtive 
philosophy of the responding national. XeverthPie:s-~, although not always 
r·omparable, the answers arr of considerable interrst in revealing the areas 
of nnso)vp<] juvenile problPms in varions r·ountriPs of thp worlrl. 

ThP qnPstions and answers follow : 

e) "lN WHICH CATEGOHY Ob' l\IIKOHS DO YOL' FI!\D THE LAWJEST !\DIBI-:R 

OF f.'AilXHES OH I'NSA'I'!Sl•'AC'I'OHY Hr;SI'L'J'S IX YOI'l! t'OI'N'I'HY ·~" 

Substantial opinion seems to support a finrling that the greatest numbt•r 
of failures (i.e., the highest rate of rerirlivism) ocrur among thosp juveniles 
who have been institutionalizPd. Finlanrl, G!'rmany, .Japan, Spain, Switzer
Jand and the Cnited States of Amerira ali rl'port that institutionalization is 
an extremely important cause of reeidivism. Germany reports that tlw Jargl' 
numb!'r of failures among thosp reiPaserl from juvenilP institutions i., "owi~g 
to thPir heavy Nlucational shortcoming-s." Finlanrl rPports a large numhrr of 
failures among thosr re!Pasprl from institutions "rpgarrlless of the type of 
institution." lt attrihutPs thi~ high ratr of failurP to the strong "impad of 
the inmate subculture" arising from the "Jack of an arlequat.(' numher of 
therapPutically-schooled staff" \\·hieh results in the intPrnalization of anti
sorial norms anrl attiturles by the jnwnilps inr·an•cratNl at suPh institution;, 

AnothPr rll'terminativp factor is statPd to he tlw ag-P of tlw juvrnilP 
at the timC' of hi.~ first offensr. This faetor looms foremost in the rPports 
of A ustria, Fngland & \V alPs, anrl !\ PW Zealancl, anrl is mPrüionpcl promi
ncntly in thP l'l'plies of .Japan and South Australia. Austria statPd that 
''delinqurncy from Parly childhoorl rloes not offer mueh chaneP of sner:r~s". 
( lthPr eountriPs list fami,ly haekgrouncl as a kPy to reeirlivism. Po land finds 
rPr:irlivism grratP.~t among thm;p minors with hari family environmrnt ancl/or 
ncg·ledful parent,; (partirularly in n•gar<i to tlwir Pclueation). ln Brlgium, 
aside from mentally dcfiriPrü youth, on<• of tlw gTPatr,;t r·auscs of inarlPquatP 
rchabilitativp ,;uccess is heliPvcd to IJP a r·orrnpt family atmosphPrP. ln 
Thailanrl, recidivism "depPnds on tbp Pnvironmrnt of thp inrliviclual offen· 
clc·r", and in .Japan, vouths from homPs brokrn at an Parly ao·p or \vho 
l<•avp hom<' IJPforp a:~r: fiftrPn, or run away to hPr·ome \·agTa;Jt-; "m;lst oft('ll 

reprat thcir offrn.-;Ps. Hollanrl, also report,; that ib gTPatest failure,; oC"::ur 
among "ehildn•u snbjrf'iPd to <·nmnlativP unfavorahlP- home r·ireumstanrc•s". 

Of eoursP, many failurrs an• attrihutPrl to srrious personality ilisorr)prs, 
li:" in Fraru·P, wiH·n· psyr·hotir·s and oldPr Hclol<•sr·Pnts hHvirrg· pPrnHI!H'lll 

-- 33'• -

c·harac·trr problem-; anrl snfferin:l from emotiona 1 rlistnrhan('Ps, :l('t~onnt for 
the Jargpst nnmhcr of failnrP'i. Likc\\·ise, in Italy, ahnormal mmor.~ are 
most Jikely to eommit second offrn>'es. ln Brlginm, psyehopaths anrl mrntal 
clrfirienb .proYide thr grratl'st sonrl'r ot' failnn•s; ancl in .)a pan, psyehopaths 
ancl tho,;r haYing prr,:onality cli,:orrlrrs arP freqnrnt r<'peatrrs (as WPII as 
''·profr.;siona l" rlelinqnpnl:;). 

y ct anothl'r trait is irrPspon.sihility, i.e., tlw lal'k of thl' ,:tahilizing 
infinrncr of a permanent job aiHl/or marri:w;r . .J a pan notr.' that fn•qnPnt 
.ioh rhange . .; ,:ignifif'antly inl'rPasc Ill(' ehatwp,; of rrf'idivism. L\ nr~ Hrlgmm 
elaims that prrsistPnt instnhility (no trade or marnagP) lH·<·omlt . .; for a hugr 
nnmher of ih inadPqunte sncer;s. Grrec{' . .;a~·s that "srwially nnadaptPrl 
g·irh" (jnYrnile prostitntrs "?) providc tl1P grPatpst nnmher of failtuPs, and 
Thailanrl eonrlnrlrs that thr largrst nnmhcr of faliurrs or·l·Urs amom~· tbose 
('ommitting erimPs against proprrty hPt'albP of tlw neerl..; r·rraiPrl hy their 
poverty. 

Ekwn l'ountriPs (('amhoclia, Cana1la, Central Afrir·an lü•puhlic, l'y
prns, Denmark, Hnngary, Israel, Lnxemhonrg·, Xortlwrn Nigeria, Rnmania, 
anrl Yngo,;la\·ia) rlirl nut ans\\' Pl'. 

() "\YILIT ,\fŒ TIIE t'..\I'SES OF "Hr:c'IIJI\'ISM" OH H.\C'K>'I.IIJI:-.:c; 

lX YOI'H t'OI':-.:THY '!'' 

'l'hP rpportecl r·ause,; of r<'l'idivism arc multiple. Fon•nwst among them 
arp poor nPig·hhourhoorl ('!lYironmPnb ancl bar! family haekgroumls. The 
formcr is an Pspreiall~· iwportant c·ansP in nrhan an·as, ancl thP latter IS 

oftpn illustratrd bv tlw rd'nsal or inahility on th<• part of ]Hin'lÜS to 
r·omprPlwnd ancl nn.c!Prstanrl thP prohiPnl:i of thPir C'hilrlrrn. 

Thus GrcPt·P ,;pe:-; cnvironmrnt as tlw gn•atL'st imprrliment to snet'Cssful 
!'<'habilitation, anrl, morr spt'eifienlly, . .;tates that tl](' gTPatl'st nHlse of ret'i
clivism is the inahilitv to moclif~· pn'vailing ,.;()(•in! c·oiHlitions \\·hieh proclurc 
antisocial h2havionr.· Anstria spcnks of "hnd family r·omlitions" ancl "an 
un favorable milieu" as th(' mo:;t important fador:;. l bi y namps poor fa mil y 
rnvironmcnt, frpquPnt moving-, anrl lack of pr]ueation a~ the primary eau . .;es 
of rt>eirlivi . .;m. Spain mPntions tlw jnvPrlilP's retum to a bac! Pnvironment 
li t'tl'r trl'atmcnt, Pola nd lists aleolwli~m in thr family, laek of fnrnily protet·
tion, insul'fieit•nt prlneation, :mel hH·k of org·Hnir.ation ot' !PisnrP ti11w ns the 
main t'ontrihnting t'adors. 

'l'lw CPntral Afril'Hll j{ppnhlic· states that ils gTPatl•.;t clitl'ir·ulty is thr• 
ahsrrwe uf organizational or t'nrnily g-roup,; whieh 1'tlll impusp :>rH"ial norm:>. 
lt r·omnwnts that clPlinqnrnt <'hildrPn in its eountry an• rno:>t oft.r·n va~!l

hon<ls. '\orthr•rn Xig·Nia. l•:ng'land & \\'air• . .;, and '\t'\1. ZPaland nanu• t'arnily 



diffieulties as weil as irregular P<lueation or a poor sehool rpt•orcl as major 
impedimenta to rehabilitation. 

Holland report;-; that thos(' returning to a negledPtl Pnvironnwnt have 
the la.~t chanee of r<>forming, llllfl warned that unies~ arlcquatP trcatment is 
gtven, tlw chances of successful rPhabilitation are partieularly .~!ight among 
(1) thosp who commit thcir first act of tlelinquPney before puberty; (2) thŒe 
who _comn_lÎt rrpeatecl thefts; a!Hl (3) thœ;p who rxperience trouhlcd family 
relatwnsh1ps .. Japan, too, enumeratrrl Jack of proper parental guirlancD, 
truancy, and ~ad companions a~ the main causes of recidivism in its country. 
South Au.straha finds bad eompanions ancl malacljustment at homp (35% of 
ali Its dehnqupnts t•omp from brokpn home..;) as thP IPa<ling· causes of 
:'!'Pond offpnsPs. 

. Ot!Ier prominent eause-.; mentionetl are emotional instability, the Jack 
of ,..,teady cmployment, and the inaclequacy of after-care treatment. BeiO"ium 
rrports that most of its rccidivist;..., have '"a preclisposecl psychopathie "'cha
rader". And Japan notes that nn;tpady emp1oyment and personality <listur
bancPs often cause a return to tlelinquency. N orthern ;\ igeria mentions un
rmJ~l~yment as a kPy factor of rpcidivism, as doPs Englanrl & W ales (in 
aclchtwn to psychological in...,tability). NPw Zealand rpmarks that emotional 
instability le~d~ to recidivism. Ancl finally France list a failurp to marry 
as a causP of subsequent otfene<'s, noting that "marriage se<'ms a factor of 
stability". 

In reg-ard to the fl~llow-up treatmmt, Canada notes the Jack of col>nli
nation hetwcen the institutions and the a fter-eare ag·cncie.~ whilc ho th 
Yugoslavia and Finland list thP inadequacy of post-penal U:easurrs as a 
<•ontnbutm<:r eause for rPcidivi,.m. 

Si nee. th os~ wl_w wcre institutionalized are considered most likely to 
rep2at the1r antisocial bPhaviour, it. is not surprising that institutionalization 
is itsclf reganlcd as a cause nf rccidivism. Canada helieves that much recidi
vism is duc to the coercive measures applied in reformatoriPs in liPu of tlw 
trPatmcnt which should br available. Yugoslavia note.~ the inadequacy of 
the cducabonal methorls in the institutions. Both the l'nitr<! Statl\-.; of Ame
rica and GPrmany rcmark upon the failure of in~titntional rehabilitation. On 
the othcr h~nd, Is~acl cxpr<'ssed a ner<l for a security-f:t!Jie institution to 
supplement th; sem1-frec cdncational institutions in order to detain the more 
unruly and difficult type.-; of juvcni.Jc o1frndcrs "and thus C'ut clown on the 
n~1mh~r of second offcnees eommittNl hy thrse ineorrigihl<' youths as a re~mlt 
of the1r casy escapr from the ·srmi-frer institutions". Ant1 Switzerland attri
hutcs rc~idivism in part to the brPvity or inadequapy of eorrPetivr treatment 
~lt. its institutions. Thailawl belicvPs th at po vert~' a;Hl the influx of \V c.-;tcrn 
mflucnec is the ehi<>f cause of its r<>eidivism. 

Six eountrirs (Camhodia, Cyprns, Denmark, Hungary, Lnwmhourg and 
f{umania) <li<l not rrport. 

- 3:lô-

fl) "WHAT MF.ANS ARE Yüt" URING QI{. CONTEMPJ,AT!Nli ~'OR Cül"NT~;HACT!Kli JT? 

\'-Tül"J,D JT APPF.AR NECESSARY TO ESTABLISH Sc;ITABLF. Mr;THODS 

AND TO CRFATr; SPECIAL !NSTI'I'l"TIONS ?" 

Responses are incliviclualized, but they seem in general to express t~e 
same neefl : speeialized institutions. Only a few countries think that theu 
existing arrangements are aflequate to cope with the situation. Italy reports 
that better pxerution of its present law is ali that is requirecl. Hungary, also, 
feels that execution of thP existing provisions of the law, (which provide 
for (l) tht> <·oiltinuation of academie studiés during institutionalization; 
(2) plaeing the rd"ormed delinquent in a job or in school (or both) af~er 
rp]pase; (3) observation and post-release supervision of the ~efor~ccl_ del~n
qnent\ way of !ife; and (4) elimination of former deleterwus fami!y m
fluenees) is suffieient to eomhat recidü·ism. Poland calls for better methods 
of resoeialization, but parafloxically also asks for an increase in the nu~ber 
of juvrnile reformatories. Israel reports a dPsire for more eclucabonal 
institutions, including a securiiy Pclucational institution. 

Rumania' beliPvPs its existi~g methods are entirely sufficient. The esta
hlishmrnt of good living conditions, state surveillance of education, and job 
placPment after thP eompletion of education are acljuclgecl by it to hP the 
"lwst :;ocial protection" against dPlinquency. 

Most of thP othPr respondents report plans varying in detail but similar 
in seopP and genPral ohjPctive. In the main, they envisage minimum security 
or open institutions where juvPnilP dPlinquents cau obtain specialized treat
rnent and earp at the hands of specializpcl personneL Countries recommenrl
ing such programs includP Belgium (early diagnosis and S_P~cial psychi~tric 
institutes for psyehopaths), Canada, Greece, Japan (proVISIOns authonzmg 
thp r'amilv Court to give specifie instructions to parents and employer.~, 
and <'Stabiishing ]ong-term oppn shelters and short-term closecl training 
cPntres), Spain (special closed sections \Yithin institutions for reeidivists) and 
SwitzPrland. Austria, for example, also speaks of the need for .sml!lller, 
morp speeializecl institutions wherp differentiation of treatment can oceur. 

In I<'ranee the objective is early treatment and individualizecl attention 
by edneatpnrs, psychologists, and ps~chiatrists working on an "open-setting" 
rehabilitation program. Institutionalization in "' closed-setting quarters" 
is dreriPtl, Pxcept for the most severe cases neecling long-tcrm treatment. 
Rarly treatment is to be made possible by close cooperation bet_ween the 
S(;hools and mental health organizations in the discovery of dehnqupncy, 
and the ideal sought is severa! regionalizecl institutions and semi-frcc 
cPntres. In Drnmark, um;atisfactory re~mlts have prompted recommendations 
that "tlw J nvenilc Centœs be divided into smaller units, with and individual 
dire!'tor in eaeh that special institutions and honour farms be created to 

' d" lodgp dPiinqucnts, and that the follow-up treatment be further tlevelnpe · 
The CPntral A fri<·an KPpnhlit· looks forwarrl to th!' rstablishmPnt of a 
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HP<'<'ption ( '<•ntr<' t'or jm·pnile vag-abowls whieh wonld <~ithcr pla<·e s1wh 
ahan<lorw<l minors and r·pformerl delinqnents with a family and supervise 
thprn nntil thP~· lwl'onw adnlts or sPnrl them to a Re-education CentrP rle
signPd for thosp vag·ahorHls and drlinqurnts who Pan no longrr hr main
tai nrd undPr tir<· gua nlia nshi p of inrlividua ls. 

Hollanrl SPPks mon• institutions offering resirlential treatment with the 
ohjPl'iivP of integTating- the family into the rehabilitation program, wich 
should bp guirlt>rl by a t<'am of expert.~ in the varions rlisciplinc.-;. Finland 
<'mphasizes non-institutional measures or improved institutions wher(' the 
influpnc·p of tfrp in mate subculture will he neutralized. N orthe rn NigPria at 
presPnt usrs probation, family counselling, and group work facilities to 
I'Oillhat re<·irlivü-;m, whiiP Englanc1 & WaiPs promotc individualized treat
nJPnt hy a llowing tlw ,J uv en ile Court to choosP in it,;; <liscretion from a wide 
varidy of programs in rl<'aling with the young rerirlivist. 

Yngoslavia se!'ks only speeialized personnel and a more effirient orga
nization of the post-penal service. Germany desires an improvement of 
juvPnilP pPnal institutions anrl parolr assistam·e after release. 

NPw ZPalanrl hPlirvcs that (1) financial suhsidies for needy families 
(2) an expansion of chil<l wclfare services (3) an increase<l liaison hetween 
the Chil<1 Welfare Division and the police, and (4) research concentration 
on pre-dPlinquent hPhaviour are nece.~sary to rut haek the rate of reci<livism. 
But South Australüt thinks that sporting eluhs and af'tivities arr the 
an~w<'r. 

Five l'ountries (Cambo<lia, Cyprus, Luxembourg, Tlrailand and thP l'nit
Pd Statl's of Anwrir·a) did not answPr this qnPstion. 

2. ~ REI•'OH:\18 

ThP repli<';; to thp final questions in SP!'tion 111 of tlw QlJPstionnairPS 
ina y hp sn id to h<• a mixturp of fad. and fanr·y. Answer:> to th<' first two 
qrwst.ions rPvral that a rrrnarkahk amount of legiRiative rcform atHl legal 
dlllngP ha w ta hn pla<'<' in this rlrf'a<IP, l'Ven in the four years .-;ince the 
VIth CongTP.'is in l\ apll's in 19(î2. N early two-thirds of .the responrling 
•·ountriPs (18 to hp Pxad) lravp Pitlrrr had recent legislative reforms atl"Peting 
thPir .JnvPniiP Conrt la11·s or arp !'Urrcntly in process of ,.;uch revisiom;. 
'i'hf'rP is no singlt• substantiv!' dirPetion in whieh tlwse many rPforrn,.; arP 
going, <'X<'<' pt to ,;a y th at mo,.;t I'Ountrit•s a ppear to feel the nee<l for morr 
r·larifi<·ation and SJH'<·ifieation with an attcmlant reiluction in the area of 
jurli<·ia 1 disn·Ption. 'l'his trend is cspPcially notable in Englan<l & vVales 
lliHl tlrP l'nit!'d StatP~ or ,\nwriea ,,·]wrc prPviouslv thP {'()llliiiOn law tra<li
tion of judi<·inl prP<'P(lPnts prP•·hrdPd ~til hut th~ hroadest of leg-i>da tiw 
llllltH]at<•s in .) liYPtlÎIP ( 'ourt statUIP:i. 

~ :s3K ~ 

In ten rountries (Camhorlia, Cyprns, Finlanrl, Fram·P, Greere, Italy, 
Japan, :\orthern :\igPria, Sontlr Anstralia an<l Yngoslavia) the answrr is 
"NO". Sometimrs, as in Italy, no legislativ!' rrforms are eontrmplatl'd 
hrcanse it is helieved that sy,.;h•matie cxeeution of existing law.-; will suffiep. 
Ewn though the Greek reporter answered "'XO" to th<' qul'stion, hr state~ 
a.-; rlrsirahlP the following reforms: (1) eollahoration hrtwePn .JuvPnile 
Court jndg-es and doc-tors, (2) rstahlishment of .in,·cnilP observation centres 
in larg·r rities, (:'l) thr training of spr<·ialized tPaelwr,; mu1 jurlgPs, (-!) an 
increase in the nnmhPr of re-Pdneation <·l•ntn•s for youth, and (5) tite deve
lop~nt of specialized rrlnPatenrs to lrarHllr the paroi<' periO<l. 

"Jiany eonntries report that they havr rpeently undergonr specifie legis
lative reform of the ir J uvenilr Court operation>. ThP.-;e ineludp Austria 
(1961 JuveniiP Court law), Denmark (ne\Y law on <·hildren anrl adoles~ents 
effective April 1, 1965), Eng-laml & Wales (Criminal Justice Ad of 1961 
and the Chi.lclren and Young Persons Act of 1963), Germany (provision 
allowing preventive detection of youth intro<lnced into 1962 draft of thr 
Pena·l Code), Hungary (1962 PPnal CoclP anrl Co<le of Procedure), Poland 
(Family and Tutelary Code effPetivl' J annary 1, 1965), Thailancl (complete 
reform in 1963 of tlw APt lnstituting JuvenilE' Courts and the Juvenile 
Court Procedure Act), and l~nited States of Amrriea (recently enact2d 
juvenile code-; in California, Xew York, Oregon, Illinois, Florida, Kansas 
and numero us other state.-; incorpora ting provisions of the Revi~Pcl Stanrlarrl 
Juvenile Court Act or the Statulanl Family Court Ad which was developed 
tn 1959 to establi~h proee<lnra 1 sa fpguan1s a lJ(1 insu re fun<lamental fairness 
tn juwnilP prof'eeding,.;). 

The rest of the conn tries athWPrtng "Y p,.;" to this que.-;tion indicate that 
they are eurrently in the process of sturly an<l revie'" preparatory to statut
ory change. In somr instances, eountries wltidr experiPnced reform recently 
are now roontemplating further change. For cxample, Austria, which changcd 
its JuvenilP Court law in 1961 reports that "extensive rl'form of the Penal 
Code is hemg enaeterl" inelurling an inncas<' in juvPnile e01ut ag2 from 18 to 
21 years. Canada is in thr throe-; of rPform of hoth its CiYil CorlP of Proee
dure. In Holland a :\linistPrial Commission i.~ stmlying laws conecrning 
juvenile jurisdietion an<l the fcasihility of establishing- eltil<l magistrates. The 
Soeial DrfPncc SPrviee of Luxembourg is prf'sently studying· the <·ausPs of 
delinqucney with a view to lc:~islativr rcform. The New Zealand IPgislature 
i." rlehating a •Child Welfare Bill. ln Poland a Governmrnt Commission 
was recently estahlishecl to rPvisP the Penal Co<lr and rlraft a Minon; Coclr; 
whi·le in Rumania a new Co<1e of Procednre and a new Penal CodP are now 
l:eing <lraftcrl. Spain reports current legislation to reform "Jiinor Tutclar 
Courts, and Switzerlam1 !tas under stw1y a project to devise its Penal Code 
eonccrning the rights of minors. Thailan<1 in<liPates that lrgislation for the 
rontrol of ehihlren an<l pnpil,.; is un\lPr (·onsi•il•ration. AtH! in t!H• l'nitPrl Sta-
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tes of .\meriea there is a Presirleut's Commission un Law Enfureement and 
the Arlmini.stratiun of Justi<'e. Be!gium, tlw Central Afriean Republi<' antl Is
rarl aeknow!P1lg·ecl Pxisting legislative reform.~ hut failerl to cleserihe them. 

\Vhrn thp n•plies turn from what is transpiring in reform in <>arh 
:ountry to the realm of what ought to hP ehanged or what is clc.-;irahlr, tlwrr 
rs a much more subjective tone to the answers. Recommenrlerl changes ran 
tlw gamut from the necd for rt•evalnation of the timc-honored lrgal pre
snmption that a ehild rmcler 1 t is not eRpahlr of c·rim~, to sugg·estions that 
the basie philosophy of the juvenile eonrt syst('lll be n•viscd. Sorne n•spon
dents ~ug-gest R great need for c·hange of tlw statutory or juri>?dictional IRw 
governmg thcir courts. Otlwrs plead for a reorganization of functional 
rrsponsibilities among thr varions agencics 1lealirw with the rnanv-faeeted 
problcm,; of prcventing and 1·orrrcting juvenile ~lelinquency as. wcll as 
rchabilitating adjuclicatecl youth offenders. Proposais exi;;t to both raise 
and lower the age limit of those eonsidered applieable for specialized youth 
eourt proeerlnres. Sorne reportc·rs stress the nre1l fur ehange in legal prece
dents applicable to the juilieial prur:e~s, while othcr:; urge a r:hange in 
emphasis in the social programs eoncrrnerl or sPck impruvement in tbP socio
econornie environmcnt of their eountry. Hrnee, thr rrpliPs to Questions 
(h) arc more interc..;ting a;; indications of the national so1~ial aspirations of 
the responding conntries thau for eomparative or analytieal purposes. 

b) .",VHAT IS THE lll!ŒCTIOX IX WHICH TIIESE HEFOHMS MOn;, 

0]{ IX WHICH YOt· WO!'LIJ WH·Hl THE~! 1'0 MOn:?" 

. Th~ majority of l"lwnge,.; reportPrl are airnrd at tlJP JHPvention of juve
'.ule <~clrnqueney. :\Iany refurrns are t!Psig-nerl to givP greatcr authority to 
JUvcmle eourts in preseribing training, i.e., power to reaeh into the farnily 
:oituation. Specifically, Dcnrnark in its developmrnt of prPventive measures, 
hope . .; tu replace general surveillante wit.h Guidanee Couneil~ whieh will 
ohtain easc\\·ork support for the familics of 1lclinqm•tüs and offpr th<>m 
gmdanee and advirc. This type of treatmPtlt is hasc1l upon tl]{' theory of 
family soeial P!hH'<ltion eomhinc1l with psy1·hiatrie analysis of the iudivirlual 
delinquent. Similarly, 1-Iolland"s reform.~ are intenderl to estahlish new 
prineiplrs of .ill<lieial pm1·pr OV<'r the rights of the c·hild, parents, and family. 
Conrt-onlererl assistanl'c to the family in the edueation of' 1lrlinqw~nt ehild
rcn is !'nvisionerl, whil<• separation from the familv is to he eonsi1l<•n•rl thr 
rare exception. Poland like\\·ise seeks IIP\\' anrl hPttPr n•-prJueation nwthod~ 
hy giving· grPater fiexibility tu thp .JuvPniiP Court in imposing eorre1·tivP 
mPasnrcs. Lnxrmbonrg· <lrsirPs thP c·rp:üion of a ll<'ll" national soeial ag·PJH·y 

togcthpr with the vrsting of "al! the jurlir·ial powPrs r<>garding thP protre
ho'n of <·hildrru and youth" in thP :\Iinor.'i Court in onlcr to proville hettPr 
eoor<lination in the youtlt fiel!!. And ltaly wants full autonorny for the 
,] m·c·nik Courts an1l mon• spe1·ia 1 ir-Pd judgc•s to pn•sidP ovpr tlH•rn. 

- :l~O-

Improved rP-edueatiun or rehabilitation teehniques arr the goal of a 
great many reforms. The severa! reforms desired by Greeee (see p. 99) 
would all allegedly secure a better knowledge of the minor and thus esta
blish a better ba~is upon which to estimate his reeducation ne2ds. Yugoslavia 
desires flexihlr educational methods to fit the neech of the individual dc>lin
quent. England & Wales would 'wlcome the removal of existing criminal 
jurisdidion ovrr juvrnile offenclers (the prc>sent agr of criminal rcsponsi
hilitv is 10 yPars) and the treatment of ali chilclren through cclucational 
and. social s~rvicr. CanadR rPports that its reforms are designee! to afford 
better proteet.ion to soeiety through adequate relwhilitation of its juvenilP 
drlinqurnts. Othrr eountries rspousing thesr views on re-Pducation inrlnclP 
the Central Afriean Rcpuhlic·, Finland, Japan and Northrrn Nigeria. 

But the aims of South Australia seem to disagree with theories of re
education and take a much more punitive attitude. South Australia makes 
the surpri;.;ing obsPrvation that thP present legal presumption to the rffect 
that a child aged 8-1J ycars Î.'i incapable of committing a erime (which may 
be rehutted only upon a showing that he knew what he did to be wrong) 
hinrlers the "'ork of the Juvenile Court in rehabilitating youthful offcnders. 
Sin ce the purpose of the Juvenile Court i3 to give training in social conduct 
and not to impose leg·al punishment, the Australian reporter nrgcs that this 
kgal presurnption of non-responsibility is inapplicable. An offender uncler 
14 ycars of age shoulcl, he states, be rhargecl as "in need of care and protec
tion" in orrln that thp offrnder may gain the aclvantages of remediai train
ing in a reforma tory aclministered hy the J uv en ile Court. Olcler offenclers 
(over 16 ycars of age), in the opinion of the South Australian reporter, 
shonlrl be eonfined in penitentiaries wherc the objcct is both pnnishrnent 
and training, rather than in reformatories. He also helieves that the current 
maximum .-;cntcnce that can he impo,;ecl upon youth~ over 16 (2 year~ in the 
reforrnatory) i.~ not long t'nuugh to protert the eommunity from the worst 
offrnrlers. 

ln .;;harp contrast, Austria reports the intention of rmsmg ib; legal 
nge of minurs from 18 to 21 years of age. lts comment is that "the sense 
of this reform is to allow for the trPatment of thcse not-yet-matnrr clelin
qurnts a.'i they shoulfl be treate<l." Anstria's neighbour (Rumania) report5 
its intention t;> increase its juvPnilP ag·r limit from 12 tu H. Pulawl:wknow
le!lges a sirnilar proposai. 

ln Fram~e, the juvenile eourt ju1lges, although report!'dly prcferring 
stare rle1·isis, propose a vigorous intrgration of the law~ to achieve sirnpli
(•ity, cffi<'iPtwy, and th<' preservation of in1livirlnal rights. Rcforms in the 
1-nitc>cl States of Amcri<'a look tmYarcl the clarification of juvenile emut 
proecdurr.'i and prartiees through training institutes for juvenile court 
jndgcs, as well as through the centralization of authority and responsibility 
at the statc leve! and the decentralization of serviee fnnctions so that the 
clclinquPnt may he ear<'cl for i11 his own eornmunity. Switr.erlan1l',; rcforrns 
are <lPsig-nP<l to providP grPat<'r pnwr1lnral sRfPgnanls for jnwnilcs. 
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Hung-ary, XPw ZPalaml, and Belg-ium (reforms aimed at "social pro
tection of youth") replied that their reforms arp pn'vPntivP in nntnn•. 
hrael seeks the improvPment of existing soria! conditions, and Thailand 
aims at the revision of existing law to conform with present day circumstan
<'Ps. In Spain, reforms appear to lw limitE'cl to legal dPtails. Three i'onntries 
(('amhorlia, Cyprus anf! Germany) did not answrr this qurstion. 

c) "\\!HAT ARE YOlïl l\"E:~:DS IN RESPECT TO ~IACHWERY, 

PF.HSON!\"EL AND I<'OH THE RECHl'TINU OF STAFF'1" 

As could he expected, the almo.:;t unanimons response of the- 28 coun. 
triE'.~ replying is for more equipment, facilities, and pPrs<mncl. Only Ruma
nia œports that present equipment, institution-;, and personnel are sufficient 
to meet cxisting neerls. Poland, while arlmitting a need for new institutions, 
bclieves that its existing equipment ancl personnel are a·dequate. 

Physieal faeilities an<l in.:;titution:; of aH ki!l(]s are needccl, aeeonling 
to the other repliP-;. Fivr conntrie.~ desirE' reetlueation <·eiJters of a semi-elo;c;ed 
typP (Belginm, Franee, Hungary, Lnxemhonrg and Yugoslavia) . .TuvPnile 
reformatorie,; arP eonsidered ne<·pssary hy hoth France and Hungary, while 
threp countrics (Austria, Cyprus, ami Germany) inclicate a neecl for "speci
alizcd institutions" but do not define their nature. Englancl & Wales express 
a necd for facilitics in which to trpat "malacljustcd and mentally retarclcd 
elülclren". Luxemburg desires an incrcase in the number of its cluhs for 
young workmen and apprentirP.-;, while BPlgium requests home~ for unwecl 
mothPrs. 

Varions forms of sehools and Pdnc·ational institutions arr in <leman<!. 
Belgium, for example, wants a sehool for parents; Greeee wishes a speeial 
school to train re-edneators; the Central A friean Rcpublic hopes to e'itablish 
an apprcnticeship or vocational training srhool; ~orthcru Nigeria requmts 
a school of social work; anrl Hungary sugg·ests thr need for a special school 
where rC'hahilitate<l yonth may eontimlC' their stndiC's aftcr re!C>ase. hrael is 
tlw only eountry reqtwsting a .-;peeial juvf'nile research department. 

Four eountries (Hungary, Japan, Switzerland and Yngoslavia) express 
11 grnrral ncerl for more berls and equipment within their existing faeilitics. 
Franrr also suggPsts that, for thosr juveniles serving penitentiary sentenePs, 
tlJPrr shonl<l hP erln<·ational instnwtion, small workshops and imlivirlual c·plJs 
within the prisons. 

The mn-;t frpqupntJy Pxpn•sscrl specifie personnel need was for psy
<'hiatrists an<l psyehiatrie elinie.;.;. Belgium, England & Walcs, FinlaiHI, 
Franee, Hollantl anrl Hungary ali inrlieat.P a laek of ;mflieient psyehiatrie 
sPrviees. SpPr·ia 1 sc)('ial \\·orkPrs trainrrl to provi<le after-<,arP servie<>s to 
yonths n•]pas<>rl from juvPnilP institutions arP nerr]pr] in A ustria, D<>nmark 
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anrl y ngo~laYia. Roth Israel anrl Cyprus are eager to have more probation 
anrl ehild welfare offierrs. Three eountriPs (Fram·e, GrPe.ee an~! _Isra~l) 
k 1 fee! the need for more !'ducators sperializing in the field of .Juvemlr 

een Y cl · f · hmteer wordelinqurnPy, wherea~ Th a ilanrl's personnel nee IS or more 'o 

ker,;. 

Happi·ly for u:; who are judges, both Helg~um and Cyprm; _rreordecl a 
presPnt nere! for spreially-trained juvemle magistrate:;. f)hould \\E' find our 
lwnehes oPeupiE>d upon our return from thr Vllth Congress, we can emigrate 
to one of those countries confident that we are needecl there. 

· · f another a Twelve of the reporting countnes express, Ill one orm or . . • . 
, · . IlflPrl t'or more and hettrr qualifier\ prrsonnrl 'nthout defimng It mmr ,rnons ~ k. t ·. th 
PXaetlv .. Japan am! NPw Z!'aland rrport that tlwy are ~ee mg o rai~e e 
.-;alari~s of profes~ional prrsonnel in onlrr to make the aYIUlable position-; 
more eompetitiwly attradive to potential employees. 

Two ,.01mtrie:; ( Camho<lia anrl l'ana ela) fai!P<l to re,; pond to thi,; final 

411estion. 

SUMMARY AND CONCLUSIONS 

One fa l'tor which rmrrge.-; from a :;tudy of these repl~es is. that ~ve 
are often attempting to compare eggs and apple:; .. \Vhat ts JUVemlE' _cle_Im
quenry in one country may bE' either al'repted _behavwur_ or an adult_enmm~~ 
ff · th cotliitr\' Sran·h for a umtorm tlefimtwn th at \\Ill a PP~ n en er Ill a no. rr .. 

in ali instances is elusiw. 

lf \\'P :;rek a ;o;preitit and narrow dPfinition, it (~an he verbally founcl 
h~· 1]p,;nibing· 11 juvenilr delinquent as a youth who has. hern found hy a 

1 (·ourt to ha\'P eommitted an act proscnbed hy the_ I_aw, rluly-eonstitutl.'< 
of the countrv. But the superficial uniformity this prorlul'es soon dtsmte
grates when it heeomes neeessary to eomparr the laws of eaeh e~unt_ry,_ t~l.' 

1 , 11 t"ort•ement, and the pr11eti<·al oprration:< of Jts .]mhctal eflieiency of its a w , 

maehirwry. 

On the othPr hand, hehavioural scientisb would br more eomforté'd by 
a 1l<'fi nition of a juvenilP drlinquent whieh des<· ribes lnm as a youth or 
adoles<'rilt who t>xhibib :;ig·nitieant anti-social traib, ~egarclless oi. whether 
he has lwrn apprPl](>nrlP<l anrl trird for them b)' t·onstitut!'rl authon~y. But, 
as .\Ir('. rn; BAE<'K of Bel;üum ;-;aid in thP ){pport of ~hP !urH!tc~l Sul:c~m
mitteP of .Juwnil<' Delinquem·y to thP Vlth l'ongTPSO'i Ill Naplrs, lll 1962 · 

· 1· · , ·t u·ith every <'hOitrfe 111 "./llt'l'lli/e deliuque11cy chauye.s 111 urm or a~pt< . . 
· j' ·t r 1•·hieh seemed to w:cou11t for ·1t ·""·iety; thu.-' 1rhr•11 the n·o1Wmll' «t u s ' · · · · · . , . . . , . , 

1 b / . . f / t/1•r !llO rf r/1'(']!-I'OO(ed Jl-'ljCho/of/1< a/ ("(11/ .. 'f' ne1 Olt!< ICil'f' ren e lfrUHll e(, o ~ · , , 

al' l"' r~ 11 /," 



Renee, there i,.; a ,.;trung :;ugge:stion that what we know as "juvenile 
dclinquency" (however defined) will, like the traits of Just, avarice and 
malice, he always with us. 

Xevertheles:; , it is the re,.;ponsibility of establishecl governments to 
take ;;tep:; tu prcvent, whenever possible, the most aggravating symptoms 
of juvenile delinquency within it:s borders, sinee one of the first prineiples of 
government is to maintain law and onler. (ln terms of prevention, it is 
surprising that fcw countrics made any specifie refcrPnce to their juri:;clie
tion and re:;ponsibility for neglected and dependednt chilrlren - the one" 
for whom the pare11s patriae concept of juvenile courts was first conceived). 
But if neither governmental efforts to improve the socio-economic environ
ment, nor social service agencies, nor the neglect jurisdiction of our courts 
ean prevent a youth from beeoming· a (lelinquent, thPn the Juvenile Court 
must assume jnrisdirtion over the young offender, and proeeed to re-cdueate 
and rehahilitate him if possible. 

lt is humbly suggested that, when the time i:; reached that a youth is 
brought under the Juvenile Court's jurisdietion as a delinquent, youth 
magi~trates and their staffs should concentrate on the task of individual 
rehabilitation ahead, leaving the study of general causes to the behavioural 
scientists. There is a need for juvenile eourt judg!'s to accept th!' rôle of 
judicial expert and become knowledgeahle in this field. N eerlless to say, we 
judges and magistrate.~ are grateful for the research and assistance provich>d 
by the many othen; working in the field of juvenile delinquency prevention 
such as educators, soeial workers, psychologists, psyehiatrists, eriminologists 
sociologists and psychologists. Each of us must he eonversant with their 
techniques and findings, but we should not abdicate our unique judicial 
rôle. As judges we are responsible for fiintling the faets in an individual casr 
and making a disposition specifically tailored to the needs of that individual 
delinquent - a disposition which holds out the greate..~t promisè for satis
faetory rehabilitation of the individual youth and his early return to the 
eommunity as a useful and law-abiding· citizen. Such judicial work is more 
that of thP practitioner and les~ that of the scicntist. But the deft handling, 
'' Ï;<e determination and skil!ful disposition of indivitlual eas!'s of juvenill' 
tl<;linqtwn<·y i.-; an art greatly to b!' priœcl. 

Toward this Pnd it is hopecl that our sf'areh for univf'rsality awl :-;eiPn
tifieally valid eriteria of the phenomenon, "Juvenile delinquency", will 
be eoupled with a eontinuous dialogue among judges from al! nations about 
the sperific: teehniques used in adjudicating indiviclual <·.a.-;rs. ln fact, it is thP 
belief of this Reporter that the case methorl of sturly and cli.~cussion should 
he adopte<! as an integral part of the rlelibrrations of thP International 
Association of Youth :\Iagi!itrat<•s in an effort to find that universality of 
pPr.~ona.J human expPrien<·e auri eraftsmanship whieh transepnrls müional or 
la n~ltag-t• ha rriers. 

O.-W. KETCHAM. 

GENERAL REPORT 

by Mr. Jean-Louis COSTA 
Counsellor to the "Cour de Cassation" France 

Th theme of thi., Vllth Congres,. is de~ignecl, as will be see_n .from 
e · · · · t to the ;\ atwnal the very a ppropriate introductwn to the qtlestwnnatre se.n ". b 

Associations to enable a summing-up and an all-embrac~ng synop:>IS to e 
macle of the' present statu., and rôlr of juvenil~ :ourt ma~Jstra.te.,; ~hr~ugho~lt 
thr world, with eaeh party objeetively clesenbmg· th~ s1tuatwn Ill lb 0 " 11 

k . th . It. f it · !'X(ll'rien•·P avatlahle to thr ot!Iers. country anrl ma mg e rrsn ~ o s · 
' . 

One of thP factors presPnt in the minfb of th~se who believ!'d th:~ 
a g·eneral examination of eonscienee might well be useful; wa!i the ~romotJ . 
of tech ni cal co-operation between advancecl and clevelopmg countnes. Hm\-

1 · t lemantl'" that such a concern shoulcl takc sC'conrl place. The ev er, mof e., y r ·~ · . ·h rt 
main purpose of a (•ombinecl etfort sn ch as tins :houlrl he Pn~ ble ea< pa Y 
to identify ib own shortc·oming:-; an•l to seek effeettvP remPche ;. 

It is purely from this approaeh that tl.!!' nat~onal rP?or~s h.av~. h.Pen 
clrawn up and their authors deserve erecht for the1r <·onscJentwu~ne.,s a.ntl 
objectivit; and for the way in which they have producecl com~reh:ns1ve 
reports while rlisre,.arcling consicleration .. ; of national pride .. Attentwn.Js also 
rlrawn to the impc~rtan<·P of the threr seetiou reports wh!C'h deal w1th thr 
three themes developP<I in tlw questionnaire. 

· · t 1 tl mutual rrlation,hips Tlwse rl"ports highlight th!' llommatmg ren< .,, te . . 
existing bctween eountries, which wouhl be [pss rnsy to du;f•ern from a 
readino- of the more analytical national reports. .., 

With this preliminary wo1·k availahle 1 .tint! it cliffieult to '.lo mor<dh~n 
repeat what has already been so !'Xeellpntly stated. l ::;hot~lcl hke, hm' e~er, 
while stieking to the realities as thE>y emerge from the natwn~l and section 
report~, to attempt to gu a little further, to stress .what m1gh.t be callcd 
the "tonal quality" of thP painting, i.e., by eomparmg ancl gomg beyond 
the genpral ·concl~sions of the three eminent ~apporteurs, to show the. ~s.~~n-. 
tia! and important features whi<·h stand out from the whole, hoth as JcgaHh 
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light artrl :;had~. ln ~hurt, 1 am inviting the l'ongTe~ to have a last look 
at certain points which, rig-htly ur wrongly, l eon~ider tu be essential. 'V hat 
follows is based on the <livision of your questionnaire into three parts 
although this arrangemPnt dof'~ not alwa,vs IPml itself to the meanderings 
of meditation. 

ln .~uch a eontext as thi,;, everything 1.~ intprrelated, and some over
lapping is unavoiclable. 

SECTIOK 1 

BAsis, LIMITS AN'[) ~'OH~Is 01•' .llïl!CIAI, At'TIO.:\ 

Therp is no tlouht that thp institutions estahli,;hed in ea!'h country to 
remedy the evil of juvenile delinqueney as sueh, and to counteract, and if 
possible forestall, the prohlem of juvenile maladjustment, hear the imprint 
of the juridical and legal traditions of their countries of origin. Whilc 
tountrif'.~ <·an he groupetl togetlwr in this respeet, sinee there are affinities 
and similaritie-s between the diffPreJit system,, it shoul<l fir~t he rwted in 
the intf'resb of objectivity that, at thl' outset, paeh country, eYen if it has 
drawn on later foreign experience which it eonsidered useful, has fir:;t taken 
into consideration, whether eonsciou.-;ly or not, the particular social condition 
of its population and il-; institutions, a,.; wPll a-; its customs, anrl its admi
nistrative and leg·al tradition. Whilc using a <'ommon terminology, ail insti
tutions do not cuver tl1C' samP situations, and farile generalisations must hP 
guarded against. They might lead us, a~ .\Ir Kr-TCHAM has so l'olourfully 
put it, to eompare "eggs with apple--;". Our attempt at eomparison can 
cnly proclucc result.s provided we are aware of our difference~. A rommon 
tcrminology is only valid if the same wonl is used with the same meaning 
cverywhf're and applics to comparable realitics. However, is this alway.~ the 
case with us"? Consider the ,,·or<l.-; "penalty", "institution", "failurp", ".'inc
<·a,s", for in.-;tanee. A eommon voeabulary is ust•,lt>s,.; without a eommon 
rlietionary. "Te must al ways, in any evprJt, rPmain a ware ot' onr ditfering 
Yiewpoints. This is the primary mPans we ha1·e of drawing eloser togPther. 

Hoi\'PV<>r, your work has odwwn that thPre are many other 11·ays, and 
that. spccialists from far and wirl<• find eommon ground, oftcn without 
<'il'ort, hecaust- juveniiP rnaladjustment ha.~ similar ur parallel charaderistil's 
in most rountric.~ at ('omparable leveb of devpJopment, an<! beeausc the 
mpasnrp,; appiÎP<l hPrP and thPrP arp often n•r,v similar. 

ln our pffort t.o idPntify thPsP <·ommon fador.,, WP are g-rPatly hamppred 
hy what 1 would dP:-;l'rihP as tlw rapid pa<·P of s<wial ehangP. Our so!'ietiPs 
arp unrlPrgoing ehangp at an PV<·r-inereasim~· pa<·(•, and juveniiP malacljust
nwnt rellel'b thesp clPvPiopments 11·hic·h sorndime~ surpris<' us hy their 
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suddenness. In J<'ram·e, ear stealing, ,,-hif'h ten ~-cars ago . was a. 
negligible prohlem, is today onP of _thP ~ajo: anrl most .spreial'nlar to:rr:s '.,j 

jtrvPnile delinqneney. A eertain sorwlogH·.al Isolatwn o~ youth - an Intre,~
:Üngly do,;ed soeial group which is explmtP<l eommerl'Ially a.s su!'h altho~tgh 
Yonth is a typically transitory state - also pre,;ents us with prohlems to 
~,-hich our fixed attitude~ and our expE>ricn<·e of the pa~t no longer enah!P 
u,; to find satisfactory solutions. 

.Anv review of the institutions rPsponsihle for preYenting or correcting 
juvenil; maladjustment immediately raises the questi~n \Yhether the prog_ress 
made is adE>qnate in relation to thP development of the problem Jtself. It 
may also he asked whether thP ach-anre;; made, undeniahle as they arc 
where thP past is eoncernecl, are not alreacly to somP extent no longer abso
lutely fitted to the present development of the proble'_ll as such,- In o~her 
words, on the basis of a given soriolog·ical situa hon wh1ch made_ lt poss1ble, 
20 or 30 year.~ ago, to definP juvenile malarlju,;tmPnt in a eertam w.ay, arP 
we not rather too inclined to aecept a:; Pstablished facts data wlurh arP 
based on things as they were, 10, 20 or 30 years ago "/ Shoulcl we .not rat~Pr 
seek to establish what juvPnilc maladjustment is in the proeess ot hrr•oJmng 
and of what it may yet he rome in an ever nearf'r future? 

~uch a review can no longer he <·onfinecl to noting that the institutions 
responsihle t'or youth arp in a state of slow e1·olution, nor to <lefi~ing the 
minor improvempnts !'OnsirlerP<l <lesirablr. Surh an approach rs, ot eu~rse, 
necessary, but it is not longer enough at the stage we have re~checl. I~ tl~e 
question is to be tackled properly, it is also necessa.ry ~o e~amme the JUSti
firation for, and the organir.ation of the existing mshtutwns, m order to 
determine whether thPy arP still eqnippe<l to fulfil the rôle for wh1rh they 
are intended. 

Having read your reports, I fee] to somP extent reassure<! on this 
point. I do not believe that JuvenilP court magistrates and all those who 
contributP tu the prevention and eure of maladjustment have themselves 
hecomP, in,;titutionally :;peaking, mala<ljustrd. They will not become so, 
.-;inee they are <·oneerned for themselvt•s and for thPir futurp rôle, anll IJP
cause thPv are aware that in sneh a eontPxt as this it is easy to lw eompletely 
mistaken~ either through habit, or throngh 11 fanlty interpretati~m of tlw 
present. HowPver, this <lan'l;Pr rpmains, and it hH<l to hr PmphasJ7.P<L 

J<'or the purposPs of our study, it first ha,., tu be askecl whether pr<'SPIJt-. 
clay youth beeomes maladju:;tc<l for the samr re:1son>1 as the• ,vouth . ol 
20 years ago. I shall not dwrll on th<: cliffi<·ulties whieh ariSP 111 eoniH'l'tion 
with any ~ttempt to agree on thr fadors whif'h <lPtermine juveniiP malacl
justment and <lelinquency. I shouhl merely like to observe that, m most of 
the ·<lcvelopcd countrieH, and, in a <lifferent, but hasieall,v comparable: wa~· 
in tlu• <levPloping· •·ountrie~, '''<' arf' fa<'P<l with thP clonhiP li!H! c·ontraclu·tor~· 
phenumenon of a hig·hrr ~ehool-IPaYÏng age or inen·a~Prl s!'hool att<>nclaw·<·. 



<~wl an ovt>rall latt>r attainmt>Ilt of maturity. This prP.~t>nts i·du(·ation sp('(·ia
hsts, and in the last analysis, magistratPs, with a nt>w prohlPm, whieh ha.~ 
not escaped the notice of those of yuu who rlwPII, in your rPports, on the 
question of age limits for actions by bodies responsibiP for maladjusted 
young pPrsons. 

HowPVPr, it is not from this standpoint alunt> that thP que.~tion of thP 
adjustmt>nt of thcse institutions arises. Their vpry developmPnt as witnPssPd 
over the past twpnty years or so, shows that wp havp doubtless unly reaehr>rl 
a ~tagt> in a eontinuing process. Twt>nty yPars ago we WPrt• stiJl debating 
whethcr one eould speak in terms of delinquent youth on the one hancl 
and of rhildrl'n in necd of carP, protection or c>ontrol on the other. Y ou; 
reports show~s that such considerations have now beromc pointless. They 
~re .n_ow of. llltPrE'st to a frw legal purist.'i only, who are pPrhaps not too 
fa~m~Iar w1th current soeiological dcvelopmrnts. WhiiP not rbnying· the 
cnmmal aspect of a rcrtain amount of juwnile maladjustment - which Wl' 
shall comider later - we ail morp or lrss agree today that young delin
quents a~~ a ~artic.ularly pronounced rategory of maladjustrd children, 
whosc cntJcal situation has been pŒitively revealed. They arr not the only 
ones, for therP art> many non-delinquent ehildren in need of protection, 
:vho are already severely maladjilsted, and whose maladjustml'nt, white 
It may not take the form of law-breaking, is nPvertheless a~ocial or even 
antisocial by its very nature. 

. Tr~is i.~ why it would seem that the most advanced countries are justified 
~n havmg gradually extendecl the jurisrliction of juvenile courts to malad
.]nst~cl youth as a whole. Thrse eountrirs no long·er limit juv('nile <'Ourt 
mag·1strates to a strirtly penal rôlr. 

However, this r!Pvelupmrnt raises a numh2r of problems whieh it is ap
p~rent haw bP~n solverl in a fairly likl' manner in the majority of eoun
trw . .; '~·hrrr rlPlmqurnr~· no\\· romes within the more genPral catcgory of 
malarl.]ustmrnt. 

j It ra~ hr sairl i~ th: ~n~ ~laer. that, to thr rxtt>nt that tht> juvenile 
(our~ mag.tstratr retams JUristhehon Ill rriminal mattrrs, the hyhrirl naturP 
pf hi~ rluhes !S more and morP apparent, with his prot('ctive and educativP 
functwn he!ng increasin~ly stressrrl. Thr rules of rriminal law and procl'
tlurp t~ wht~·h lw 1.~ s~hJert herome more fiPxible until there only remains 
~~hat . 1s str~etly rpq~n·Prl to safeguard thr hasir rights of the parties 
( oncr1 nNl. 'I he pumtlvP aspeet as su eh, grows rlaily smallrr. 

. In thr . non <'riminal sphrrt>, thP jnvPnilr eourt magistratp is still a 
.Judg~, and 1s houn~l hy a numhPr of prorerlural safeguarrls, for hPrP too, 
the nghts of thP rlnlrl and of his family must be protertr>(1. 

~hrsr trPnds. have hePn. highlig·htpd in ~fr Lox's rl'markahlP rpport, 
hoth 111 rPspert of thr Srl!nrhnavian institutions for the protrrtion of yonth 
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and as regards those countrie.~ which have prefcrred to adhere morP strirtly 
to the jurirlical system. Throughout the world, appeals, of a different juri
dical n~ture depending on the country concerned, but ali having a similar 
objeet, enable those concerned to appeal to a higher court, or to sever~! 
higher authoritit>s snc<'Pssively, against rlec·isions which 1•ncroaeh upon the1r 
ba!;:<· rights. 

In tht>ir reeent reforms, the Scandinavian eountries have sought to 
innea.se these safeguards, so as not to be accused of ~ubordinating the 
rights of the family to the <liscretionary power of admini~trative burlirs, 
even if suc·h bodies are r:omposerl, as is often tlw ease, of lo(·al figures f'lerted 
hy th!' population. 

As a result of this develupment, this type of court has heeume a eru.-;s
roads for a whole sPries of administrations which mePt within or hefore it, 
and whieh reinforcP the point of view of what might he ealled, in a perhaps 
unusual sPn:<e, sueial protedion, hut without, however, overriding the voiee 
of thP family and of the r-hilrl. 

Having b('come in this way a meeting place, required tu ,;olve such 
rliffirult problems, the court seeks to define its own limits in relation to othPr 
t·ivil anrl eriminal eourts, whieh rptain jurisdiction over <'l'rtain matters c•on
"erning- th!' t'hilrl, or the family throug·h th!' r-hild. 

At thi,; point in our review it beeome;; ubviom; that juvenile court 
magistrates, regardless of the form they a.~sume or the legal traditions 
from whieh they stem, are torlay facerl with the problem of the extension of 
t.hPir jnri"didion, with its t·o-orrlinat.ion ~vith othC'r t•onrts and with its 
futnn· rôle. 

Tht> question then arises whethcr, by referring ,;ulely tu youth, we 
arp not running the risk of uver isolating a very diffieult and far wider 
problem. Certain legal writer.s, particularly in }<'rance, have expressed un
easiness at sePing juvenile eourts acquire a form of extremely wide autunum
ous jurisrlietion, and the won! technocracy ha,; even been used in this 
conneetion, a trifle hastily, perhaps. 1 think that th<' cuncern shown can 
hp explained by the fact that, to an inereasing extent, justice, when it is 
dealing with "persons" can no lungPr be simply the application of a narrow 
inrlivirluali.~ti(· law, ha.sl'fl on outwarrlly simple prineiple:;, which our sociPties 
have largely inheriterl from Roman· law. It is obligerl to adjust itself to a 
fresh ~oeiologieal setting, to tlw devclopment of institutions and ideas. lt. 
is hen• that a eontradietion arises lwtween thP traditional jurisdiction of 
magistrates dl'aling· for instanee with a typical (livurce case eumprising the 
(~ustody of düldren, ur with a <·ase of paternal authority, and this new 
.iuristli(•tion of so-('allrd "jnvenilP euurt mag-istrates" who, within the family 
hierar('hy as a wholP, will he qnalifietl to deal with only orw asp!'ct of this 
hit•ntrt'hy. 
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l am of thP opinion thal tlm~P emü.raclietions arp only a stagP iu tl1c 
trPucl now cli~eerniblP ancl whieh goe.s beyoncl the l'nrrent jurisdidional 
ela~hr~. There ha,.; b('{m a tendeney tu isolate problem,.; <·onneetecl with youth, 
hec·au;;e thPsp problems hari peeuliar aspeds whieh hacl to br taeklecl with
out clclay; be<'ausp a <listindion !md first to lw ma <le between tlw ehilcl, the 
objrc·t aml .snbjeet of rights, ancl tlw aclnlt, to tlw full extent that the 
t•onventional eonr<>ption of rrsponsibility remainecl vali<l for thr latter, but 
had to he ahanrloned or rPvised for the minor. HowPvpr today, youth, which 
has pPrhaps hPPn ovPr-indivirlnalizecl - for it is merply a passing· ;;tatP -
mu><t. Oil<'P ag·ain hP protPdPd within the soeial <·orÜPxt from whirh it eannot. 
h<· spparatPrl, an<l whi<"h i~ itsrlt' ehang·ing, i.P., tlw family. 

It is for thi~ rea~on that a number of conntrirs are moving ~-;tradily 
towarrls t'amily t•onrts ancl not simply juvenile courts. ln this wider <~ontext, 
eoncern for the prrsent and tlw futun• ot' minors is eertainly givPn first 
importanee, but fuller <'onsidrration is abo given to the othrr eomponents 
of thP family unit. 'l'hat is IYhy in other eountriP.'i, an(] Pspe<'ially in my 
own, a start has hPPn mach• at ·<'o-orrlinating· thr work of juvenile court 
mag·istrates wit.h that of otlwr mag·i,.;tratp:;, who may have m·easion, in civil 
or eriminal courts, to <leal with eases <·oneerning these same minon; when 
thpy are <l<'aling- with oth<'r inclividual~. Exp<•rimenb are abo being earried 
out with "family courts" ("c·hambre.-; <le la famillr") in whieh, by ,;imply 
sharing out aclministrativP task,.; within a law court, ali the procecdings 
and ail th<' prohlcm~ of a non c·riminal nature c·oneerning minors and thPir 
parpnts ean be eentralisP<I. 

1 think that this is a drsirahle trf'nd, sinep it corresponds to a require
mf'nt which is now rPeog·nizPrl, namely, that tlw maladjustecl <~hild mu~t b<' 
st.uclicrl ancl trPatP<l only on thP hasis of 11·hat rl'main,; sonnrl in its original 
family unit. Thr intcresb of eaeh ehild must also he eonsiderccl within 
the family eontcxt as a whole. Carr must br takcn t.o avoicl adding to the 
<'xisting disrnption of families which IY<' arp one in deploring, through 
haclly or in.~nfficiPntly c·o-orrlinatrd action on the part of the varions courts 
and arlministrativP serviee.-; re.sponsihlr for onp or othcr aspret.s of family 
lifP. It is important to rnakP maximum usp of any remaining anrl in·epla
tahl<' Pmotional pot.Pntial (potPntiPI affPdif) within t.hP family, wll('th<•r 
sw·h potPntial is still intac·t or has already heen ll·<·akPnP<l. 

Tlu·n· is no clonht t.hat t.hr family has nnilrrgonp an Pvolution in most 
of our c·ount.riPs during th<· lm;t fitïy yt>ar.~. and this l'ad has to he hornl' 
in miiHl. Wlu•rras in an Parlier w~·<· thP notion of the family t·ovPrPd a fairly 
largp unit c.f imlividnals, ancl in mHny of onr c·onntriPs, pspPeially Fran<·!', 
<"OII~idPrations of farnily prop<•rt,1· too oftpn c·amP lwfon• Plllotional bonds 
(li<•ns atred.ifs), th<• family today is g-<'rwrally eonfiiwd to thP lmshan11 and 
wifp H!l(l tlwir offspring. It hm; h<•c·ornp what l might <lcsl'rihe as the famil~· 
in ils harp.~j sensp, whPn• thP 11otion of "propPrty" has rec·P<lecl, but 11·lwn• 
at tht• SHllll' tin](> the l'l11otionaJ tiP.s have bCt'Olll(' proiiUIIlll'Pll. VVe an• aJJ 
agT<'<'cl, that 1o hp llllll\\·an• of, orto misn11dnstand this n•<hH·Pd family unit, 

- 3!)0 ·-

is to sacrifiee thP future stability of minors ancl their possihlr adjustmt•IJt 

within a wider social framework. 

This is why I considrr that the most important t'act to emerge ~·rom yonr 
reports i:-; that, sooner or later, the juvenil_e r·ourt magrs~rat~ will _hrr~omr 
the family magistrate, or will he absorbed mto a largrr tar:mly la" eonr~, 
in which the rôle of parrnt.~ will hr drercasingly srrn as ;~ nght or ~ pnn
ledge, and morr and more as a mission for _the aeeomphshm<'nt of ~~-hl<'h 
they eau hr asked to render account. The. nghts rerog·mzrd them "Ill hr 
mrrrly thP mmns of earryin:-' out thcrr mrsswn. 

Howcvcr, the powrrs of this family c·ourt, the outline o~· whir:h is 
already di.-;cernible, will vary ac·corcling to the social eoncept~on of. the 
parent',; rôlr. By this, 1 mean that in com~tnes_ 11·here. the notion ot la11 
and orcier (ordre publie) emhraees that of mdrvrdual. tref'dom, wherP the 
.-;afcguarding of liberty i.s onr of thr asprets, somrtimrs nmlercstimatrrl 
or misjndgr<l, hnt basieally vrry important, of law and ortler, thP 
theory ot' "t'amily liberties" 1YÏII have to be cleveloped. T~res~· hhertics 
will not be "faggerl" but, on the contrary, defcnded by the family courts, 
which will only have the right to take eompulsory mcasures where ~he:;c 
arr absolutely necessary in ordcr to safeguard the vrtal mterest_s of the 
minor or other member:s of the t'amily. These t'amily rourts could mtervenP 
in onler to prPvent the ehilrl from harming thP re'>t nf his family or to 
protpc·t thP ehil<l himsPif from any harm. 

J'1111er thesp eondition:s, thP juvenilE' !'onrt. magistrate of the futnrP 
will have a tl•chnical rôle- 1 will not say a teehno~ratic rôle -.even more 
important than toclay's. Ali the facilitie.~ alrcady at his disposai m the ~ost 
aclvancerl comrtriPs for Pombining thr most eomplete knowleclg<' possible 
of the child's personality with that of the different eirrles in. w~ieh t~e 
<·hi.Jrl in qupstion movP-;, will lw foeussecl evPn morr on thP famiiy un~t. 
Scwial as'-iÏstan<"e, t'ar from opposing the ehild to his family group, Will 
hecomr even morP a form of ovcrall family assistance. 

Thi,.; placin6 of the accent on the family shonld make it I~os:s~hiP to 
a void 11 <langer which is encounterPd torlay in .J a pan as weil as rn ~ ran•:e, 
and whi<"h takcs thr form ot' an cxcrcisr interYcntion of the .JUvemlr 
eourt magistratc when the prohlcm !'oncerning the <"hilcl's future is priman.ly 
one of pcJueation. In this rPspect thrn• is, inrlee<l, a clangcr that the mag•:s~ 
tratp may SPPk to imposP, eonscionsly or otherwisc•, his own •·orH,ept~on of 
thr clang·rr t.o whieh th<> chilcl i.'i expo.-;rcl from the Pllneational point of VH'W. 

f:iin<'r his fundions will lra<l him to gin• fuiiPr l'OnsidPration to thP 
atmospherr, tradition and Pnvironment of tlw family unit itsrlf, hP w_J!l 
more Pascly t!isccrn thr edueational possihilities of tl11s group, whreh, wh~}(• 
they may ;10t eorrc.-;poncl to what hr l1imsr.lf may eonsicl<•r the mos~ _a<lVI~
ablc will nrvertlwlr.~s remain valicl and rrspretahlc. I hri!PVP that., rf lw 1s 

hPtt~r intP~TatPcl into 11 .systPm c.t' family t•ourts, th<' juvPniiP I"Ollrt rnagis
tratp will hP hPttl'!" c•qnippPcl to hroatl<'tt hi~ outlook. 
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Paradoxieallr, it seems to me that, hy beeoming part of a larger 
.iuriilical system, the juvenile eourt magistrate lloes not Jose what today 
eonstitntes the value ani! significanec of his functions. They will be streng
theneil rather thau weakened. HP should even speed up the evolution of the 
<•onwntional court system hy applying his unequalleil experience of soria! 
work, and administrative co-operation ani! co-ordination. 

Furthermore, and this a point which requires stressing, in their present 
<·apacity as rourts speeialising in problems eoncerning juvenile delinquent~ 
and rhildren in neeil of care al!d protertion, juvenile court magistrates can 
only accomplish their mission with the required effec·tivencss to the <•xtent 
that they combine their action with the non juridical bodies which are en
titled to intervene either hefore a contentious problem arises or at the time 
it is dealt with by the magistrate. Secondly, the magistrate cau only act 
provided he is baeked up by a system comprising individual specialists and 
administrative bodies which take up his decisions, apply them, report hack 
on their implementation and emmrP their praetical effectiveness. 

Con;;equently, it will be seen that the juvenile court magistrate takes 
on responsibilities which go beyond those of the traditional magistrate. 
Once the latter has taken a decision, he has no further obligations. Bcfore 
he ewn takP.s a decision, the juvenile court magistrate is operating within 
an increasingly eomplex administrative and tcchnical system, of which the 
ordinary magistrate has only a vaguP idea. Once he has made his ruling 
the juvenile court magistrate has a legal obligation to excrci;;e in respect 
of the minor, what has been known for many year.~ as judiPial guardian
ship. 

It witl be appreciated that the special position of the juvenile court 
magi.~trate givcs rise to problems of co-ordination which differ according 
to whether he imposes a penalty, orders cducational mea.~ures to be applicd 
to a young delinquent, or gives a ruling in the ease of a maladjusted non 
delinquent minor. While the cireles of the magistrate'.-; action overlap to 
sorne extent in thesc three example:-;, they do not exactly corre;;pond, and 
requin• of the judge, who is in the centre, a high degree of versatility, 
if he i;; to make as few mistakes as pos.~ihle in his scleetion of the measures 
best suitPd to each case. 

SECTION" 2 

EDUCATIONAL MEASUIŒS AND Pl"N!Tln: SANCTIONS 

CURRENT M~:THODS OF APPLICATION 

CIIOICF OF ~IEASl"IŒS 

Part 2 of the questionnaire, and the an.swcrs thcreto, highlight two 
independent problems : the first, whieh arises on!.\· in the case of juvenilr 
delinqnents, is that of deciding whether to punish or to attcmpt to re-educate 

the offpndPr, aml the .seconrl, whieh has to hP fac·ed with _ali maladjustP<l 
minors whether or not they are delinquents, is that of selechng an adequate 

' . t . 1 means of re-Nlueation from among thosp at the magtstra es eommanr. 

As reg·ards the first of these vroblems, it is elear _th~t while, in practiee, 
there is a growing tendeney to refrain from pumslung ol'f~nders, most 
countries representecl at the Congress consider that, i1tter nlw, 1t should 
still be possible for magistrates to have reeourse to punishment - th1s w?r~l 
l'cino- understood in the narrow sense of punitive sanctions. True, the mtm
~u; acre for imposing penalties is higlwr in sorne eountries thau in others. 
This i~'\owever a theoretical rather thau a material difficulty, for in coun
tries ,~·here relative:y young offenders can be punishPCl, only minors in the 
higher age group arc in fa ct senteneed. K owhere, or virtually nowhere, 
dors it appear likely that punitive sanrtion-; will beeome eompletPiy aho
lished. 

Most of th<' national reporb; indieatr that the gravity of the off!'IH'l' 
which is not assessed in isolation, as was previously the case, but in 

eonjunction with the degree of waywardncss of the jt~veni_le delinq.uent 
or at the extent to whicb he is liable to be deterred - 1s sbll one of the 
criteria for decicling to have recour.se to punishment or to Pducational 
mcasures. Thus, even in countrie:s where the grPatest credence is given. to 
the concept that re-edu<"ation is a far more effe<"tivP rPmedy, the retenh~m 
of at !east the power to impo:se punislnncnt is :still held to be essentlal for 
th{' maintenanep of publie or<ler. \Vhatever system is adopted, whether there 
is a children's tribunal or whether as is the ease in the Scandinavian count
ries, the ordinary cou;ts are rcsponsiblc for pa:ssing judgement on juvenile 
delinquents who have not been taken under thp care of the child WPlfarr 
organizations, the belief prevails in ali quartPrs that punishment cannot 
he completely abandonf'd in thP ea:se of the oldest, most dangerous, and 
pPrsistently way1mrrl mmors. 

Lest punishment :should eome to bP regardNl simply as an easy way 
out of our difficultics, it is clear that the conditions under which sentences 
are :served should br modifiPd as appropriately as possible to ensure that 
the punishment has nonetheless an educational charaeter and, far from 
eompromising thP :-;uhsPqUPJlt rehabilitation of thr mmor, represents a 
positivP inflluene!' to this end. 

W e must faeP up to the fa ct th at although there i~ ~n increas~n~ 
tcn<lency for thP juvenile court magistrate to apply hoth enmmal and _c1v1l 
law from thP stamlpoint of our "guardian" nowherp bas he been enhrely 
divP.-;ted of his reprc~~ive function when this is not exereis!'d hy other 
courts. I bPlieve that thi:; situation will continue for a long time to come, 
whatever may be the eontroversy as regards its theoretical aspects. VIf P 
must make the bcst of it, for there appcars to be no likelihood of a change. 
Certain minon; have so \)('havrd an!l havl• rrache1l snc·h an a<lvalwed stag·e of 
dclinqucney th11t tlu•y c1111 hl' hnt littlP inthtl'III'CII b~· non-rt']li"P"-·Üw <><lnca-
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tional measures w~ich would be quite suitable for younger or less persist
ent!~ wayward mmors. lndPed, the formpr's very sense of justice which 
lias m ~~st cases remained extrcmely aeutc, makes it imperative to rctain 
the pumtive character of certain measnres for they wonld be the fin;t to 
'~·onder at the absence of retribution for the injury they bad done their 
fell_ows. Sorne o~ ~ou may be surprised at what I say; however, 1 am 
trymg to be reahstJc and see things as they are, and, in my view, as they 
~merge from your _prep_ara~ory wor~, which, with very few exceptions, 
1eflects the current sltuatwn m the vanous countries attending this Congre,;s. 

. However, 1 wish to emphasise once more that any repressivP measures 
'~·hiCh are retained must not be used as an easy way out of certain situa
bons. Only if these measures have as grE-at an educational content as possi
b!e c~n th.ey serve sorne purpose from the standpoint of social rehabilitation. 
No~ Is thLs .a straightforward problf'm. Juvenile court magistrates and the 
v~.nous natwnal administrative bodies which carry their decision3 into 
effect, ~om~ u_p against this problem at low levels : first, at the prevE-ntive 
leve!, for It IS necessary to establish where and in what manner minors 
who are ~langf'ro~s although stil\ partly or wholly irresponûble can be 
rcnd.er.ed moffensiVf'; and subsequent! y at the stage when trf'atment is 
~dmi~Istered : what institutions ean be charged with enforcing tliP sE-ntences, 
It bemg clearly understood that although the latter are exeeptional, they 
must,. ~ne~ passed! be served un cler conditions as conducive as possible to 
rehabihtatw·n·? Tins pr_oble~ ca~not he resolvcd simply by having recourse 
to. the trachhonal pemtenhary mstitut.ion:;. If a minimum of punishment 
~hl! has to be imposed, this should be of a clearly educational nature follow
mg the example of tlw Scandiuavian countrie::; and many other nations. No 
coun~ry shoul~l neglect this problem of providing suitable educational facili-
he'i m estabhshment:s for young ff l · 'l'h bl · 1 · . . . o cm ers. e pro em IS es.-; extensiVE' 
but JUSt as Important as that of organiLing re-C{lueatioual establishments 
proper. 

Clearly, the juvenile court magistrate's punitive funetion in so far as 
he retai.n~ ~~e latter, ean but further hamper him in carrying out his other 
m.;~onsih!IItH'S. Where thf' magistrat(' is concerned exclusively with juvenilP 
tlehnquents and, as is fitting, takes protective an1l edueational rather than 
I:epre~sive measurC's, it i-; relatively Pasy for him to combine his varions 
funehons. 'l'hi~ humanitarian attitudp on the part of magistrates is now 
ae!'Ppte~l prachce and, as i:-; df'mon:;trate!l by the current state of the juvenilE' 
:ourt~, Is.eve~ywhere comndered quitr natnral- at ali pvents the movemcnt 
1 ~1 this rhreetwn is growing· - for tllPrf' arp still a frw reealcitrants who 
~~·a,~ that t.lw ,~tat<• may show what. thPy eonsidPr to hP nn11uP weaknPs~. A,; 
If. educatw~ wa_s synm~ymous With weaknrss! This 1·ould lw thP suhjret 
of anothrr 1hseusswn, which WP will not rmhark upon ju.<;t 110 w. 

\Vhen however he turns to civil law and deals with minors who neither 
come witl~in_ the pro~i~ce of the preventive tribunats nor threaten the peace 
hy <·omnuttlllg a !"l"IH!lllal law otfPn!·P, thP magist.ratP, 11·ho is still rpa1lily 

attentiw to the eriminal law of his country, has to makP an even greater 
rtfort of adjustment in order propPrly to identify his varions functions. 
His reactions will have to be varied : he must adapt himself to suit the very 
different situation:; eonfronting him, and aet quite differently, depending 
on whether it is still thP Criminal Code which is involved, or whether it is 
a question of sheer social legislation. Even more eomplex problems of adapt
ation of this sort will arise in the future if the juvenile court magistratp is 
integrated into sorne system of Family Courts. They might he more easily 
resolved if thr juvenile magistrate is ahsorbed into a wider jurirlic.al system, 
rather than bf'ing g·iwn the entire responsibility for jurisdiction within thr 
Family Courts. 

"\YhPn no pu11itirr stwdir111~ arf' pnYisage<l, thr ehoiee nf the most appro
priate e1iucational mPa~ure for eaeh juvrnile is effected, if the national 
rrporb arP to hl' believpd, aeeonling to \·ery eomplex eriteria, no single one 
of whieh is <·oncln.sive. ThP law itsrlf - partieularly in thr Anglo-flaxon 
cnuntries - lays clown onr or two simple rulrs, most often (~oncerning the 
minimum age for the application of a specifie mea.,;ure. ~lore generally, the 
law sets out· the different categories of measures available to the juvenile 
eourt magistrate, from whil'h he has thr pnwrr to choosc whichever seems 
thP mn8t appropriate. 

1 was stnwk hy tlw di,;erPpam·y hf'tween the almnst universal rrco
gnition, expresSP.!l in th(' second seetion of thp questionnaire, of the neerl 
for a wide rangr of boarrling st?hools, and the evaluations, in the thini 
~Pr.tion, of the results obtainrd hy these institutions, which are recognised 
as being disa·ppointing. lt is prohably here that misunderstandings can 
most easily arise. They may stem from rlifferent ideas ahout what eonstitutes 
a "sueeess" or a "faj]urr" of re-education. This suhjeet will come up again 
when Wf' rliscuss the thinl section. However, they may also stem from the 
fact that the repliE-s are inevitahly eoncise, whieh renders it impossible to 
grasp fully either the different educational measures in forer in the varions 
institutions of each country, or the origins of their juvenile inmates. Indeed, 
in a eountry which Jacks a wide rang·e of intermediary probationary facili
ties, hridging the gap between leaving a juvenile in his own family and 
sending him into custody for rP-education, where a magistrate's choice is 
limited to theiîe two extremes, without being able to cali on a sufficiently 
widP variety of graduated measnres ranging from those which leave the 
juvenile in eomplete liberty to those whieh partially restrid his freerlom, 
or on enoug-h diffPrent types of detention eentres, from the most open 
to thr most close!\ - in the ahsrnce of :;uch faeilities, thP magistrate will 
inevitably be drawn into plaeing a minor who is thought to hr vPry seriously 
disturbed and who must not rernain in his family surrounclings in detention. 

Su<'h an ext·e:;sively brutal alternative distorts, or at !east, may distort, 
thr whole problern of the magistratl''s choice of action, and may partially 
explain why thf' results of re-Nlnration in drtention rentrE-s arl' more 
tlisappointing thau tho~e ohtlline<l with prohation m<.'tho<ls. If. whrn they 



I'IÜPr thes(• institutions, the rninor.~ arp more scriously disturherl, it is quite 
normal, or at Jpa,;t understandablP, that when they corne out, the per<'entage 
of failun's is higher. 1 personally had noted in past years that the percent
ag!' of juvPnile delinquents with records - i.P. already having eornrnitted 
~everal olfences bPforP being sent to th!' approverl sehool - eovl'red mon• 
thau half thp population of these schools. lt was therefore harrlly surprising 
that pPrcentage failure ratp arnongst thm;e who left approved school shoul<l 
he high, but thi,; percentage in itself was of little signifieanee : only an 
overall pPrcentagP, which took into aecount probation results, the suceesses 
of approved schools in cases wherp probation hall failed, and the effects 
of after-earp whenl'vPr this is reasonably weil organisNl, woulrl he of any 
value. 

lt ~eerns to rnp that tlw genpral idea an.~m,.:- from the repliPs ou the 
n•a:;ons for the {'hoiee of aetion in ear:h case is that, if thPsP reason;.; are to 
lw logieal and really pffeetive, a eountry must haw at its disposai the widest 
pol-!sible range of probation measures and ·detention eentrPs, the two systPrns 
hPing eornplernentary, not opposPd to one another, a.~ wa;; thought for too 
long and is perhaps still too much believed to(lay. An essential eomlition of 
this is thp irnprovernent of the statP of detention eentres. lt is impossible to 
abolish them - nor would l havp thought that it was dPsirable to do so. 
But they must eover a vPry wide range, and l havP notee! with interest that 
in many eountriP:;, the aim i~ to reclure the total nurnber of rninors pcr 
institution. As wp beeome hetter equippetl in this domain, magistrates seem 
to wish for priority to hP givcn to institution.; dealing with a srnall or me
(liurn number of young people, ;;o as to allow the gn•atest possiblP variety 
Ill the use of re-P<lueational methods. 

ln addition, most magistrates seem to fee! that between leaving a juve
nile in his family and putting him in an institution, a whole range of other 
possibilitics of plaeing· him elsewhere should exist; the se tend more and more 
to converge on a system of probation. Then, aml only then, will magistrates 
who, up till now, havp had rx(•rs.~ivcly Pmpirieal eriteria and insufficient 
fiH·ilities, he in possession of logieal eritrria for their choice of aetion. l be
liPvp that it will theu heeomr apparent that many failure~ of approved 
:oehool re-education arp dne, not to the faet that approverl sehool as such 
arP a bad ,;olution, but to th!' faet that it is dangProus to sent! to thrm 
<·Prtain types of VPry rlisturhPd minors, for whom somp intprmediate solution 
><hould hP fonn<L 

This sPPms to me to he the <'SSI'Ilte of the n•plies to the questionnaire 
on this spr·ontl aspeet of thp choir·p of rneasurt• to he taken. Only a very 
wirl<• rangp of faeilities will allow empirie criteria, whir·h an• inl'vitahly 
dangerons, to h<• ahandoned in favour of criteria whieh are systematically 
adapter! to eaeh individual ease. I neerl hardly emphasise the need for the 
magistrat" to hP t'ully informP(l of Uw pPrsonality and cnvironmPnt of the 
miuor hcforp .~i,·iug- jndgrnPut. 
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SECTIOX 3 

RESCLTS ACHIEVED BY JCDICIAL INTERVENTION 

AND RE~'ORMS ENYIRAGED 

1 am full of admiration at the rnaster!y way in which Mr Kuc.HAM 
1 a. analysed thP national reports on these two very difficult qu~stwns, 
~a~ticularly the first, that of the resnlts. I t'ully support the reservatwn.s he 
makes 011 ~omparing the resulb a~d, like hi~, l f:<'<'l that t~e stndy of t:~ 

'Ult. of the varions methods ot re-edueatwn sttll depend~ on too ma ) 
re~ s t · t f ·t t he reallv subjective factors and too many ohjPl'tivP nncer am tes or 1 o . 
worthwhile at the present time. 

This is clearly regrettable, ,:ince accurate knowledge of the. res~~s 
actually achieved with any particular method of tr~atment, takm_g e. 
per.-;on~lity of each indi,-idual treated into ac~onnt, ts . the on!~ \\a y ot 
developing· a truly reliahle poliey for re-cducatwn te~hmques. ~mee I do 
not wish to repeat what has been so l'Xcellently stat~d m the sectw~ repo_rt, 
1 shall today limit my rernarks on this point to urgm~ that a spectal doser 
study be undertaken Jater on the way of defining fatlure and ~uccess and 
of colleeting data for systematic evaluation. ~~arefnl co~pa:t.~on __ w_o~lrl 
have to be made of the methods used in the vanous co~ntnPs for asses.~m~ 
the results to see whether it might not hP possible to mtrod~ce ~orne .um-
f' ·t · t th meth<><l" · th t' s would itself involve standanhsatwn of the ormt y mo <>se .,, · . 

1 
bi 

basic documentary evidence. For the moment, l recogmse that am ~na e 
to draw a "'eneral conclusion from the replies, even from those whtch,. to 
ali intents, :ppear comparable, <~ontained in HtP national rPports answPnng 
the questions in Part 1 of Sertion 3. 

1 havp tried to eJarify these replies by considering them in relation 
to the paper.~ which the Vauercsson Training and RP~e~rch Ce~ltre ha_; pre
vared from the most up-to-date pnblished informatwn avatlable m the 
world. Finally, I t'ully support tlw eonelusio~ rPac~ed by J~Hlge and ~Ir;; 
VEILLAIW-CYBt:LsKI in their work on "Juvcmle Delmquents m. the ~ o~ld 
(1963, page 154) : "'Although the figures do not support our. mve~tlgatwn, 
it wouhl hP unduly eritical to <lerluce that we . kn.ow n?tht_ng. General! y 
speaking, it may \)(' said that at lPast the maJorlty of mmo_rs ac~uall~ 
treated ~lo not hecome rPeidivist.; and tak{• thPir pla('(• normally tn socle~~· 
l do not think I am hetraying· thP thoughts of thPsP (•minPnt aut~ors t1 1 
arld that yonr work, by apprPeiably inneasing th<> mas~ of numP.rl<'al <laht 
available am\ hv making us n•ali>ï<' partieularly what ts lliH'Prt.am: shoul<l 
put us on the .road towar(ls a systematie mPthml of rPseareh .wlueh may 
produce result.~. LPt u...; first agrPP on thi:; researeh anrl the figures may 
then cease to run counter to thP results of our investigation. !''or the momP.nt, 
let u..~ reeognisP that, although we are ail eonvim·ed that modern re-Pducatwn 
is more effectivP thau thP olrl n•pressivP measurp.; an(\ althongh WP f'an 
say that a majm·ity of mi nor~ uhtuin benPtit from il. Wl' <'1\lltlot, a.~ y\'t, 

- 3~7-



demonstratp this scientifkally. I helieve, howf'VPr, that thi:s demon~tration 
will one day be possible, provided that we tackle the problem in the right 
\\·ay -- this way being that of method. It is certainly a diffieult problem, 
though I do not think it is insolublP. I know, however, from experience an<! 
from my k11owledge of the work carriecl out on this subjeet at the Vaueres
son Centre, that we must not unduly rush our fPnces. HowPver impatient 
may be those awaiting our replies in orcier to start reforms, wc ean only 
advance step hy step. 

Happily, our faith in the effectiveness of the maximum possible degree 
of individual treatment, being better thau any other method, together with 
experience already gained with it, entitles us to claim that the principles of 
a policy of prevmtion ancl treatment of juvenile maladjustments are suffi
ciently known and confirmed for technical progress in thi.~ policy to be 
continued hy wise reforms; even if relatively minor adjustments, which cau
not at present be foresPen, may be decided on latf'r, in the light of :;cientific 
appreriation of the results achievecl. 

This is why your answen; on the Œforms clesirecl are of particular 
interest. 

lt dues not appear that large scale legislative reforms are generally 
requested. It is not at legal leve! that it appears that the most important 
question arise. This is, moreover, easily nndf'rstood. Juvenilf' court magis
trates are actively involved; it is easier for them to observe shortcomings 
in the technical facilities made available to them thau to criticise the legisla
tion they are required to apply, which is indeed, generally speaking, very 
flexible, or even to criticise the way in which their own tasks are earried 
out. 

The most genera.Jly stated desires are, on the one band, for a wider 
variety of equipment and, particularly, on the other, for more and hetter 
qualified teachers' investigators and ohservers. 

Indeed, 1 believe that this question of pPrsonnel and equiprnent made 
available to the magistrate is, at present, the major problem. We have seen 
that the choice of rnethod depends on diversification of equipment. This 
diversification is only pm;sible as a result of massive investment, either 
private or publie or both, depending on individual countries. 

It is also only po.~sible, onee the fun(h; have been ohtained, if the ,;oeial 
workers and specialist:; of ali sorts arP available; this a pp lies particularly 
to teacher.~ who must he capable of making the he~t Uiie of the ma<~hinery 
both in individual trPatment and in institutions. lt i~ this whole problem 
of training of personnel whieh thus cornes to the fore again. I have a feel
ing that appreciable progress has been made almost everywhere, but it is 
ahsolutely clcar that very considerable further progress, both in quality 
and in quantity, i~ ~till <le.~irablc and po:;~ibl<•. 
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· · h t · th . hop es a~ regards ~Ir KETCHAM observed, with sorne spint, t a ' Ill ese _~ 
1 

k 
1 . · t t -. themselves should not be O\ er 00 ec · 

personnPl, the place of the ma.gis ra e~ d th·~· r~ The prohlem of reliefs 
It is on this subjcet. that 1 Wish to en ~~ repo . t l f roQTess 
for juvenile court magistrates, of their regular replacemen dan.c o p f th~ 
in their profession where career magistrates. are! clo .nc~r~e 'h ·\:lr~:e ~Vhere 

. roblems involved in the treatmPnt of ma a( JUS e c I . 
mam p O''strates are not available, more accent shonld perhaps be plaeecl 
eareer ma,.,I. . . -T ·t ff both legal and technieal, availahle to non
on the ns<' of te auxi Iary 8 .a ' . . . . h . Franr~e where there 
profcssional magistrate.."i. Howcver, Ill countn~~ sne. a;: . 1 . t 1 think 
· an overall properly constitutional professwnal ~uc ICIR ~ys em, t 
~st "'ould be unwise to separate juvenile court magistrate_;; fromb the Pt.arenl 
I " . . . . ~t b b ked up y con muee body. Even so, their general legal trammg mu~ e ac take on 
s ecial training. Even if a juvenile court ~a.gistrate ~ust on_: day - . e 
p . 'hTt' I feel that this adchbonal trammg ''Ill ah' ay~ b 

other responsi I I I.es, . ~ . t cl familv courts. 
advantageons, partlC'nlarly w1th re:;pect to proJec P • 

This "'eneral report, which is already too longwinded,. must be b~ou~·ht 
t a hait here. I only felt authorised to be as verbose as this beca~~e, a_vmg 
h~~ the opportunity to {lraft my report weil in ~dvanc; ~f Y~.~r ti.scu;si;:~ 
I fe:t it might act as a stimulant. In my translatiOn an h s~~p I t~a ;o~hi. h~."i 

erha s have played false in sorne respects. Please e Ieve . ~ . ~ 
p p . t' 1 d I ·hall he happy to hear your contradiCtiOns and 
never been mten wna an s . · re expressions 

't' · · th eon arn as pssential to uspful discussiOn as a · · · en Ici;oms, smce · ~~ ~ · · · hl ·h thev 
et' approval, <'Vell though the latter are obviously ~ore agrel'a e w l'Il th .. 

convietion, while being valueless If they arp no mor!' an express sincerp 
l'ourtesy. 

· t _ ·k 1 bad in mill(\ Camus' \Vhile thinking about y our prepara ory " 01 ' , , . . . r-
t . . Th Plag!!'lle "How can a judge be helped' Our task Is ce 

ques IOn m e • 
1 

. h . ver that 
tainly formidable and oftpn isola tes us. Y our examp <: proves ?~et th 
jud'Te· eau help each other and that ali outsicle help IS no~ deme o . ~· 
It ·"" ~1 that among J·uvenile rourt magistrates, any wJthdrawal Wit m 

ls c ear ' · t each 
themselves would be particularly harmful. Y our .talent 1.8 0 prov~ t', 

l d Y that this is not inevitable. May this tearhmg profit ,]US Itc anr every a . · 
in the will~?.-;t sense. 

15tlt Jlay, 1.966. 
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Address by Mr. Louis FRANÇOIS 
General Inspector of the '' lnstruction Publique" 

Vice-president of the French Commission of U.N.E.S.C.O. 

MH CHAIHMAN; 

LADIES AND lŒKTLEMEN, 

1 hope yon will bear with me if, without further introduction, I con
front you point-blank with sorne statistical rPvclations, which at ali events 
ar!' weil enough known. 

Youth reprPsPnb; a growing proportion of the world's population. The 
unclf'r-tw<'ntics numher more th an 200,000,000 in the dPveloped eountrics; 
135,000,000 in Europe and 65,000,000 in Xorth America. To this figure, 
however, mu.~t he aclcled 900,000,000 in the developing eountrie~, or more 
th an 100,000,000 in Afriea, nearly 100,000,000 in Latin Ameriea and over 
700,000,000 in Asia. Even in France, still using· our uncler-twenties' statistics, 
we sec that in 1946 they amounted to 12,000,000 or 29 % of the population; 
in 1966 they now number 17,000,000 or 34 % of the population. Thus our 
ancicnt lands are becoming young again. 

If we now consicler thos1• FrPnch 1lepartments that WP arp ~till obliged 
to regard as being· within the category of developing countrie.-;, and I (lo not 
mean eithcr Brittany or the Mas.~if Ct>ntral, but Guadeloupe and :\Iartinique, 
the Ululer twenties account for more than half of the population : 53 % 
in Martinique and, even in Reunion, 57 %. These figures eorrespond to those 
of the under-developerl ('ountrirs. Furthcnnore, we must never forget that 
this yonthful population is in(•rpasingly urban and that it will haw greater 
clifficulty in integrating itself into society than its rural eountPrpart. lt is 
a world-wide plwnomenon. l shall attPmpt to Hs.~Pss it only as it affpets my 
own eountry. 

A generation ago, as many people lived in the country as in the towns. 
At the present timc, over two thirds, or 67 %, are urban as comparcd with 
33 % country <lwcllPrs. Although France rPmains a great agricnltural 
country, slw lms also hc('omc a major in<lustrial powl'r. 
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In 1906 therP were 9,000,000 engaged in farming; in 1954: 5,000,000 
and in 1965 only 3,300,000. Against this, we have seen industrial manpower 
rise from 6 to 7 million and then to 7.5 million. It is particularly in the so
called tertiary, or services, sector that we observe increasing expansion 
which, again, will create problems of social integration of the young. In 
the services' sector, we note a rise from 5,000,000, numerically speaking the 
smallest manpower group in the active population, to 7,000,000 in 1954 and 
8.5 million in 1962. Finally, to have dune with statistics, because 1 have no 
wish to belabour yon too long with figures, we must also remember that 
although the mass of young people is continually increasing and expanding, 
the old are likewise becoming ever more numerous. This mas:; of old people, 
to which, alas, 1 belong, gives rise to and will continue to give rise to pro
hlems o_f _integration of youth into the present-day world, sincP if thp young 
arp arnvmg later and later on the seene it i:; perhaps heeause the elderly 
are retiring later and later from aetive !ife. 

Whrreas the over-sixtie~ represent from 3 % to 7 % of the population 
m the under-developed countries, in a country such as France we have : 
in 1931 : 6,000,000; in 1946 : 6,50Ç.OOO; and in 1966 : 8,500,000 or 17% 
of the population. In the space of a generation thP number of old people 
has risen by nearly 50 %. 

ls this the end of the figures r 1\ ot quitP, because I detect among yon 
thp beginnings of serions misgivings. Is he going to talk about youth from 
the eradle onwards? This will certainly be of no interest to youth court 
magistrates. 1 am weil aware that we must differentiate between the varions 
age brackets: rhildren up to 11-12 years of age; adolescents from 11-12 to 
15-16 and then young persom;. It is of these young people between 15-16 
on the one hand and 24-25 on thP uther that I should like to speak most 
particularly. This is in effect the period of human existence where the young 
want tu live like adults and whrre they are obliged to wait at the dour 
until they are admitted. Tt is the period that certain sociologists describe 
a::; thP moratory time, to usP a legal expression. It is moratory not only in 
the sense of waiting but, what is much worse, in the sense of delay. This 
moratory period in which total integration has to be achiPved in a society 
wh1ch demands that the applicant should wait and which will not throw 
open its dours, coïncides with an age of enthusiasm and volcanic thrust. 
To be young is to be spontaneous, to remain close to the rnainsprings of !ife, 
tu he able to arisE' and throw off thE> shackles of a civilisation looked upon 
as outdatPd, to dare to do what others have lacked the courage to tackle. In 
hrief, it is thP time of lifP during whil'h thP human hPing is ("on.:;tantlv 
ternpte(l to plunge hack into elementals. • 

ThP~e young p<'ople from 15 to 25 ~till represent, Ladies and Gentlemen, 
-l50 to 500 million human beings and in France, my country, which has a 
very average-sized population in a very average-sized territory, we never
thelP,;s han to <leal with 7,000,000 yonng people, or 15 % of the total popu
lation. 
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Ladies and Gentlemen, even if we confine ourselves to this age-bracket 
from 15-16 to 24-25, the subject remains vast, overwhelming. I must admit 
that 1 approach it not without sorne rnisgivings and if I have comrnenced 
with figures and statistics I have donc so because I have perhaps takPn the 
easiest way open to me as a former professor of history and geography, 
since in statistics, happily, both history and geography f1ow together and 
unite, although perhaps in rather uninspiring fashion. 

Ladies and Gentlemen, l believe that in reality I am lacking in that 
very quality which is necessary for the consideration of this subject, narnely, 
youth, because I belong to a generation which has suffered a rather drarna
tic fate : I was young when France wa.s old and now that I am old France 
is becoming young. I am also remincled of this disillusioned quotation : 
"The old repeat themselves; the young have nothing to say; boredom is 
rnutual." 

However, 1 :-;hall make a great effort to deserve the honour your Inter
national Association has conferred upon me hy inviting me to acldress yon 
today. I was. fiattered by this honour when I wa,; asked tu deliver this 
lecture. But I am apprehensive now that the time bas come for me to do so. 
1 shall try to be an old man who cloes not ramble, and atternpt to ask ques
tions of youth and to encourage it to speak. I trust you will not be too bored. 

Ladies and Gentlemen, how doPs youth appear to us through the eyes 
of experienced sociologists? 

First of al!, here are sorne facts about y ou th in J a pan, a country 
which is also subrnerged by a town-dwelling youthful population. Tokio is 
one of the world's largest cities with more thau 9 million inhabitants. In 
the other twPnty major cities there are 20,000,000 inhabitants. 

One third of the total population of J a pan is concentrated in twenty-one 
cities. ln J a pan, both family an cl school education (is education still the 
right word ?) are rnarkecl hy an alrnost complete lack of princip les. The 
democratie ideal has heen so effectively introduced into the schools that the 
whole scholastie system at the present time is irnhued with systernatic mis
tru:-;t for the past, to ,;uch a degrep that J a panese youth has !ost <~onfidencP 
in and resped 'd!Nl affPC'tion for parents and eountry. 

Furthrrmorr, the wholP of government policy has tendecl towards 
thr (lestrndion of the nationalisrn that led Japan into warlike aclventure"i 
and to the great rlisasters of the second worlrl war. Rut this vPry <lPstruction 
of nationalism has in the end resulted in a kind of political nihilisrn. TlH' 
intPntion has hPPn to replace nationalism by thl' rapid importation from 
Hbroad of ideas of liberty and equality :so that liberty in the minds of the 
young too often hccomcs an individual seeking aftcr selfish pleasur<'s and 
aspiration:;. Again, therP is no religions faith to perpetuate the ideals of 
family and (·onntry, whi('h have vanishpd; Hn<lrlhi.:;m in Japan has long 
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si nee been reduced to simple religions rites; funeral ceremonies and the 
tending of shrines which can be of no intPrest to young pPople. 

. Certain~y, Japan successfuUy emerged from the ruins of the war, mate
nally speakmg, but the damage persists in the intellectual, cultural, spiritual 
and moral fields and young people contemplate the future with mina-led 
feelin~s of an~iety and irritation. They are sure of only two things - they 
a_re ahve and hfe is there to be enjoyecl. To escape from feelings of frustra
hon they tu_rn to pleasurc, to the intoxication of adventure, speed, physical 
lov~ an~ chfferent forms of violence; the more so, according to certain 
socwlog~sts, because the gap is widening between the faster physical develop
me~t _of young persons, thanks to remarkable progress in nutrition, and 
the1r mtellectual development which has eontinned at its normal paee. 

l can also cite the example of another coutry - Poland. 

Poland is a country in which, at the present time, two civilisations con
front one another. But are we not, all of us, in one way or another, parties 
to the _confrontation of two civilizations which, if they are not united or op· 
posed In terms of space are nevertheless united or opposed in terms of time. 
Here again, the anaiysis is rather pessimistic. Our sociolo.,.ist derives conso
lation ~rom only two considerations : the first, that this 

0

social problem is 
worsemng not only in Poland but in every other country in the world ; and 
the second, that If there is a diabolical youth, there is also an angelic youth. 

This_ a_ngelic si de of yon th is revealed to us by a major, en quiry carried 
~ut by l NESCO at the request of the United Nations. This enquiry was 
focu_sed on _the values which young per;;ons consider important; it was 
carned out m three western conntries : France, Canada and Cuba and in 
!hree eastern countries : India, Japan and :1\Ialaysia. I do not know if 
mternational institution;~ take it upon themselves not to offend their member 
rountries, :mt this report is neverthele~s positive and reassuring and restores 
our confidence. 

. First point to note : young people are not introverted, they are open· 
mmded, they demonstrate immense intellectual curiosity towards ail that 
happens on the face of the earth and, only very incidentally, beyond. Ail 
o~ the~ are _wishful of understanding others, of being· nnderstood by others, 
oi actmg w1th others; th us they show a great need to communicate which 
1 do not recall among my own youthful memories. Likewise, they want 
to make themselves useful and this wish is so widely shared that it ultimat· 
Ply turns into a lively impatience to act, to undertake tasks, the more so as 
tl~ey are in the celebrated moratory phase. They :-;how this impatien<'e first 
o_f ali_ by an und~rstandable opposition - believe me that this is so, yon are 
hstenmg !o an mspector general - to an educational system which does 
not sufficwntly prepare them to understand the present-day world nor, 
more particularly, how to act. 

They also show their dissatisfaction because the world is chan.,:ing 
ever mure rapidly ».nd i~ rloing· ~o withont tlwm; they want to n·~ain 
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earthbound because they wish to share in this continuons process of trans
fonnation which is taking place with increasing rapidity in the world tod~y. 
Present-day youth also has a positive attitude towards culture. They hke 
music; they react sanely towards the great perils facing the modern world, 
cither of social disintegration or atomic destruction, because youth is violent
ly opposed to warlike uses of the atom. In particular, they admire the man 
of action and the scientist in preference to the saint, thP hero and, last of 
ali, the artist. They also possess unbounded confidence in the future and 
dvnamism in their attitude toward.s it because they want to live in the 
present in spite of the seductions of the past and the temptations of the 

future. 

After consulting the sociologist.s who nonetheless !cave us with certain 
contradictions to ponder, we ourselves, and yon perhaps better than I, can 
focus our attention on the behaviour of youth. We weil know that youth 
is capable of demonstrating opposition in ali its forms; by going about like 
bearcled tramps, forming gangs of young thugs who smash everything in 
sight, finally becoming the delinquent.s with whom yon have to deal. But 
all of us here in this room can also bear witness to admirable examples set 
by modern youth. How eould thP youth movements, which have never bPen 
so numerous, function without the help of thousancls and thousands of 
willing young people? How could the youth worker brigades which operate 
in ail parts of the world to relieve distress or rediscover the most precious 
relies of our world history hP created if it wPre not for thP young people 
who are undismayed even by the roughest of work. Personally, l should 
like to make special mention of those young people in France every year 
who, just after matriculating at a decisive moment in their lives when they 
have completed thPir secondary studies and are preparing for life or for 
their life's profession, leave to embark upon a study in direct contact with 
!ife and prepare a report on their return. They go forth into the world 
with little money, they work, go hungry, do manual labour and return full 
of optimism beeause they have come to grips with !ife and overcomP cliffi
culties. From one of these reports I should like to quote the hl'st few !ines 
of the conclusion; this young scholarship holder of 16 went to stucly the 
hospital of Dr ScnWEITZEH at Lambaréné : "What will be the result of this 
journey ~ I am going to be a doctor. 1 do not know where 1 shall go at the 
end of my studies, that will depend on the situation at the timc. As long
as my health permits, and it will pPrmit, it will ;;urely be at the top of the 
barricade where I shall be of most use. I shall go without bothering about 
anything else an cl may 1, like Dr ScHWEITZER,. and by the grace of God, 
never be, no never, a rPasonahl<> man." - ThPre is the finest testimony a young 

man can give us in l9!i6. 

Ladies and Gentlemen, we must now look at tlw world in whieh our 
youth i;; clcveloping, this world of ours whieh is both young and rejuvenated, 
this new worlcl which is fashionecl by science, by technology, and by the 
mathirl('. But do ,;<"icn<·P, teehnology or the mat·hinP po,;sess a 'oui? .\lore· 
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over it is a world born of two terrible wars and a pitiless revolution. In 
the same way that character dPfects may he traced to diffirnlt hirths, so 
from this long and painful gestation of thirty years has emerged an ill
adjusted world, full of tensions, heset with dangerous crises for which we 
ourselves are responsihle. And moreover yon will find the outward expres-
8ion of thàt world in thP art of the present day, in a tumultous aesthetic 
which obeys no laws, in painting, sculpture, music, even in literature. It is 
the immediate and spontaneous reaction of the ego against the domesticated 
values of conformism. Y ou will certainly recall these revolutionary ntter
ances : DERAIN : "Tubes, tubes of paint, hecome dynamite cartridges"; and 
KANDINSKY : "The time has arrived of a liberty which is only coneeivahle 
on the eve of a great era." 

Ladies and Gentlemen, youth has newr been so typical of itself, never 
has it demonstrated so vividly its virtues and its faults, never has it so 
exercised its gifts, never does it nm so many risks as when the world 
itself is in a state of youthfulness as it is today, that is to say, in search 
of itself. In youthful trends there appears a phenomenon of intensification 
and simplification. 

Yes, the youth of today is not only the reflection of the great contra
dictions of the modern world, it is the very stuff of these selfsame contra
dictions. W e are therefore obliged to examine ( I shall do this ra pidly or 
we shall still be here at midnight) the influence of social and economie 
environments on y ou th. W e live in a world where wealth increases rapidly in 
certain countries, but where poverty persists in others. \Vhile the gross 
internai product per capita has increased in France from $ 870 in 1951 
to $ 1,670 in 1965, or by 90 %, and in the F.S.A. from $ 2,100 to over 
$ 3,000, in India on the other band it has decreased from $ 65 to 
$ 63 and India is not the most poverty-stricken country in the world. Ali 
the African countries are below India in the scale of development; the great 
majority of young people live today in primitive surroundings of poverty. 
vVages are very low. ~fany workers are unemployed or semi-unemployed. 
Much of the labour force consists of C'hildren - 30 % of the workers are 
between 10 and 14 years of age. 

These classes wage a perpetuai struggle for survival. Of course, not a 

penny can be saved. They rr.ust borrow and ail that they can huy regularly 
are very small quantities of food for which they must pay dearly. In over
crowded clwe!lings, physical violence is commonplace in the upbringing 
of children who do not forget it. \Vith their parenb, escapism takes the 
form of alcoholism, in addiction to low-grade spirits because they arp the 
cheapest. thus, the child grows up and has his being· in a world where the 
needs of the moment are paramount. The adolescence of the young workers 
is shortened. On the other hand, the few students have a more prolonged 
adolescence which is sharply divided betwern the native rivilization and the 
•·ivilization of the devf'loped countries, particnlarly tlw we~tern civilization 

- 360-

1 . l 
which bears ever more heavily on those conntries. The you.ng men anc ~r s 
, k each other's company, not necessarily for the sake of sexual relatwkns, 
,.,ee d d d h · no way to be ta en 
although sexnal relations are never exclu e an ave m , , 
f ; ublic reco!ffiition of a firm decision to marry. These young persons 
a~: :ff~red no cui%ural aims, no educational element. The.ir greatest ple~sur~ 
is to frequent very bad cinemas and they are thus led m the most .na ura 

. the w·orl<l to a more elementary pleasure - sexual exettement, 
way !11 · h' h · 1 ·an 
rather than to more exalted idea,.; or to longer :erm ai~,.; w Je a one c 
bring about not only a social but also a human mtegratwn. 

. h l ,;a that till' wca !th of t}l(' <lt>velope<l •·ountrit-s 
Belteve me w en · Y . lù t k latter-day 

creates an !'Ven more destructive atmosp?erc. ~~ wou a e ~ ld which 
Hieronymus BoscH to paint the tempt~bons. of the modern. wor -An-

Il t be the fri"'htful monstcrs depiCted m the Temptatwn of St. 
wou < no "' . . f' th t beauties 
thon . Look at the Garden of Delights whtch I>'!. one o e s ~ang~ . .,· . 
of t~c Prado Museum. It is a whole world whtch beckom> WI~h tb de:s~re,., 

1 't. dreams which is avidly emhraeed and which emh Ill penh~wn. 
an< 1 s ' 1 1 l t spurwus 
J\lodern temptation may indeed amuse, offer an es~ape am. e~<. o th th 
paradises. 1. will not labour the point. Yon are JUSt as famthar WI e 

problems as l. 

Now, 1 should like to consider an important pro.blem, tha.t of e~p.lo~-. 
t Youth is not interested above ali in leisure. Ftrst and foremos~ tt IS 

men · · h bi f · bs It IS the 
work which enables them to live, h('nce t e pro em o JO · · 
occupation that determines the .~ocial integration of the young. 

ln the under-developed countries we have observed that under~employ
ment cxists among young people who live in the country. There IS .~a~e:~ 
any agrarian reform or modernization of agriculture. The country chstnc.ts 

1 k 
· t' , an<l markets and yonn"' people see no hop<' but m ac commumca wns · ,., . . , l' 

t the town But in the town they have the utmost <hfficulty Ill tin< mg 
escape o . . . . . . 1 th t tai inade 
work on account of the very limited industnahzatwn am e. o -
qnacy of public works. There is also serions unem~loyment Ill the ran.k~ 
of the younO' intellectuals bcpausP the tertiary sedor !ll thP poorer cou~tnes 
cannot be a;tificially boosted. Jobs in the services' category cau unly foll~t 
in the wake of an evolving industrial sector. Let U5 takc a co~ntry II O;e 

J- E ear 120 000 youngsters leave ;;chool at the age of 15. 10 % 
\.enya. very Y ' . • . tl fi 000 ·ill 

go on to seco~dary schools, 12 % to technical schools; an~ I~r '' w 
find work. Thus, of these 120,000 youngsters, 90,000 re~am lll search of 

bt 
· bl Jo ment The Kenva Railwavs' teehmcal eentre offprs uno ama e Pmp y · J ~ • 

about 500 vacancies a year. There arP fiOO Appheatwns a <lay. 

ln tiJP tlevelope<l countrie,.;, whieh are also <·ontinually Pvolving. at~tl 
1 ·1 1 · the labour market 1s ut where thP eeonomy beeomes (at y more eomp ex, . . . 

a statP of eonstant fln x. Hnt tlw ,;tudy programmPs nPtthPr 1 ollow np not 
· ' · · · 'f 1 · 1 al ways adapt thcm.sclvPs. The varions schools and umversi ws, ."' l!C 

1 are · 
behindhand in relation to developments, are nnable to onentate t.hcn:selves. 

l 1• 11 cr~.·on~.· ar<' thus misdirc..tcd ami IH'r<'lll !IPs the .-arg-p HIIIllhcrs o young " ., 
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tragedy of the g-reat majority of thP young intellectnal:s. They rush m one 
direction or another and fail miserably. 

ln July 1966 we have just experienct>d a drama in Fran~e- the Ba~ea
laureate; only 30 % passed. lt cannot be said that secondary education (of 
which, if 1 may say so, 1 am one of the finest ornaments) represents a 
highly efficient machine. W e are obliged to acknowledge the very large 
number of failures in university studies. Yon are weil aware that at the 
present time the major sources of maladjusted children are the schools and 
the greatest single supplier of the psychiatrie clinics is the university. lt 
may seem that 1 approach this problem with sorne feeling and at the same 
time with a little of the exaggeration we have come to expect from the young, 
but let me give you sorne more figures. If we look at law studies in France, 
we see that of 10,000 students who enrol for first-year stndies only 2,500 
are left hy the fonrth year. \Vhat happens to the three-qnarters who leaw 
withont degrees? 

Taking the fa~ulties of sciPnce and arts, l note that ont of 25,000 tirst
year arts students and 27,000 first-year science students 5,000 will ohtain 
their degree at the end of the fourth or fifth year - a failnre rate of four
fifths. In medicine, matters are no better; 10,000 first-year students, only 
2,700 by the fifth year. It is estimated in the l-nited State.~ that 27 % of tht• 
students abandon their higher studies after the first year hecauJSe thPy have 
heen misdirected - a full ypar of their youth completely thrown away. This 
samp phenomenon of abandonment rE'appears after entry into a profpssion, 
most often six months after commencing the work for thE' preparation of 
whieh large sum.s of money and long· year:; of ,.;tudy have hePn devote<!. Wc 
ean only note and deplore thp inadeqnaey of the training for the desirer! type 
of work and therefore, very often, the fanlty direction of the young hy 
aduits. Now what is better thau an interesting job for promoting social intP
gration? Perhaps I may recall here the major causes of unhappiness in liff' : 
to have a dull job, to work for a snperior for whom one has no respect and 
to be condemned to live with a wifp one no longer loves. 

Ladies and Gentlemen, it is VE'ry curions to observe that if the young 
person is employer! in work that interesl~ him, in whieh he finds satisfaction 
within the limil~ of his physical ability, emotional powers and intellectual 
capacity, this youngster quite naturally gravitates toward;; intelligent recrE'
ations and sef'ks to broaden his horizons during h;s spare timP hy the aeqni
sition of culturE'. This is why the question of job,.; is ali-important in the 
present-day world. Too mnch is said about leisurp time; rP<'rt>ations an• 
born of an intelligent orenpation. l am neverthele,.;s obliged to mention the 
subjeet of leisure. lt is through their reereational adivities that young 
persons learn to question the values passed on to them hy their fathers; 
they express the desire to live aecording to their own t>xperien<•e and sPek 
to discover a worthwhilP npw systPm of values hPl'IHlSP it is of this tlwy 
fee! thP ncPÙ. Thc young pPoplp of today, hoth Hf work and play, in ('\'Pl',\' 
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field of human existent·!', may weil he able to ronse part~., govern~ent and 
church to action but they are not as free ~s the.y wot~ld hke to thmk. They 
are unfortunately eonditioned by the prohferatwn of culture or sub-cu.lt~tre 

· 1· , · t d b trad!' and promoted by pubhcity, produet>d by mdnstry, r 1ssemma e y . . .. th t f 
~0 that one of thr grratest prohlrms faring ali of our soe1ety 1s a o 
r·ultural freerlom. 

Ladie~ and Gentlemen, I could say more on the suhject of the rapi~lly 
rhanging worlrl, so rapirlly that nPither young nor ulrl :an keep pacle "Ith 

Il 1 · h · . he<'ommg· more anr more it. In this inereasingly eomplex wor r, w ne 18 · . . , . ·h-
swa ed hy a small handful of spellbinders who are the sc1enti.sts and te~ . 

· y . ··1 t I ay cali a feeling of persona! powerlessness 1s rlevelopmg 
mr1ans, " 1a rn · . . hl t ·ess of powE'r 
both in the young and in adults whieh 1s attr1bnta e o an exr 
wielde(l hy the few. 

1 now comE' to the most fundamental problem, that of social integration. 

Ladie:s and GE'ntlemen, this mass society which is now evolving or~ 
e e .. 1· de even in the under-developed countries, encourages the prOI.np 
v ry " , k f "Umptwn -atisfaction of everv WÎSh j it )owers the age, ~0 to spPa ' O co_n::> h . ' 

~ • · · · h f t r rar · th at JS w at w e At 18 the young- people ask the1r tat er or a mo o ' 
<'ali a lowpring of thp con~nmption age. 

T f vouth to adulthood This lowered age aecE'lerates tht> trans! !On rom . . . . 
beca11se it possesses the same instruments of power or ~~ enJoyfme~t a~1 · h f t r to pro esswna adults. Aioreover this same somety delays t e age 0 en ry n . . , lt 

. 't 1 . the very transition to ann !ife· it rai ses the productivE' age; 1 pro ongs .. 
!ifE'' that it shorten~ in the field of consnmption. 'l'hp famous mora tory ls 

. . · . ·t·t t , the u-reatest J)rohlem t d d · both direehom; Th1s extens10n cons 1 u .es · ,.,. 
PX en e 111 • · d 

1 
· 1 · . iety ~ 

for prt>sPnt-day yonth. How will the young pprson fin us P ace 111 soc · · 

N ow, young persons t'orm gro~ps among. th.emselws, t~ pu~ forw~~~ 
their daims, to mark their oppositiOn by arbficJal mean,., · the:>!' a~e h Il 
student or"'anizations which go into the streets to demonstratt> an . t~ r 
inflammato~ meetings which !earl to nothing. Or the yo~ng ha nd togE', 1;<r 
to react violently; hence the demonstrations h~ leather-.Jacketed yonth;; 

0

; 

amuse themselves while waiting. Stud1es carned. out on .the ~robl~m. , . 
delinquent youth have had th!' merit of highl_ightmg the tollowm: t~.t~:s· 
the responsibility for the formation of gangs rs <ln!' nPlthPr to lar o; clt1 ··i 
tenement dwelling·s, :îlums, low incomes nor even to broken. homP3· . ~le ev!. 
is to b!' sought farther afield, it is more serions. lt stPms ~r~m thP 1 en~~s 
of young persons whos.P non-partiripation in the new l'IV!hzatwl~ leaHI" 

· ' · 'f · · · t · eak for too long. 'l bey < o thPm too often nmwcnp1erl, dn tmg, so 0 ><P • 
1 

··tl 
not know what to <lo with themselves. They do not know what to ' 0 " 1 1 

thPir Tlf'w-fonnd strPngth. 

must apolog-illl' for trying· ,vour patiPnce, ln~t .' shoul~l likP .neVP~th.~l~-~:' 
t t. 1•0 •·1t'I"C J>rosj>ccts howev<·r <hffienlt tins ta,.,k ma~ ,.,<cm. to ry o open u p ,., , · · 
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Ladies and Gentlemen, I am more than ever convinced that in this 
cver-shifting world where everything is called in question and whieh itself 
throws doubt on every question and where the young people have the right 
to cal! everything in question hecause the heritage we leave them is not so 
very attractive, young people have to find a solid foundation and a hulwark. 
The best of these are still the more traditional oncs. The family is more 
than ever necessary because of the rise in the school-leaving age and becaus~ 
of early marriages which oblige the parents to receive the young couple 
into their householrl with their rhildren who u;;ually appear on the scene 
too soon. Vvhole generations live together in the family home. School and 
university are more thcn ever necessary because studies are longer, prepar
ation is more exacting, science demands of its students years of study 
whirh are becoming longer aml longer. Youth movPments are also increas
ingly neerssary in onlrr to offpr a fr)(•al point for those who are more or 
Jess east ont by their family or \\·ho han failerl to finrl at sr·hool the an~m.'r 
to their le:;itimatr a.~pirations. 

But can we ~till really count on them"? ArE' we not faeed he rE' with OllE' 
of the great contradictions~ :\lore than ever we nePd family, school, univers
ity, youth movements and yet it sPems that they arE' Jess and IE'SS capable 
of assnming the tasks of ednr:ation anrl assimilation. Family ties .~lackrn, 
thE' mother works morE' and more often and rlevote;; Jess and less time to 
hPr ehilrlren : there is a crisis of parental authority. The school is too often 
nnfitted for its task. Youth movpments also have Jess attraetion for young 
people berause they no longer repre'ient a refuge from parental authority. 
OnP userl to enrol in yon th movements to esrape from it; since there is no 
long-er any ~nl'h authority therp is no more nePrl to t'ali baek on youth 
movPments. :\loreovpr, then' bas been a major E'Volution in relations hetween 
yonng persons outsicle the family eircle : it is PH>'Y to mPet girls. It is a 
very pleasant thing to walk out with a girl. Th!'r2 is tllso an increasing· 
attraction towarrls what attrarts easily anrl it is ben• that the hulwark 
>'l't'ms to be laPking when it is most neer1ed anrl wlwn thP task .~eems most 
diffieult. 1 beliPve that the funrlamE'ntal task bd'orc> n~, wherever W~' arP 
plaeP<l in the national ~or·ipty to which we helong·, is to tli,.;c·over how the 
family anrl ahovp ali how tlw sehool and how yonth movE'menh l'an he 
<'hangerl ancl arlapterl. This is a considerable effort hut in no way compa
rable with what <'onlrl have hPen clone. \V e havP mPrely pate berl np so far 
what has in reality llf'l'P>'.'iitaterl new anrl far-rParhin:~· treatmPnt. In a ma'is 
W('iety tlw aclnlb arp alrear1y sPparated ancl it has therefore hel'ome llE'<'PS
"ary to rlevc'lop re.-;ponsibilitiE':; aml the sense of initiative among tiiE' young, 
to finrl tlwm meaningfnl al'tivity, to OJ><'n up tlw HH'an-; of c·ommnnieating 
with them anrl to work out Pntirr>ly new pr]nl'ational methorls. Hut that is 
quitP another lE'l'ture and 1 shoulrl merely likE' to tPll yon this : the YMCA 
has cornpletely transformed ib rnethork ln a eountry like Kenya, celebratetl 
fo~; its cattle-rearing, one· of it~ !PatlPr~ has put a Jmge r·ow'~ head in the 
rli~till('tiv<' rPrl triangll' of tlw Y:\TCA. Tbr· (' for Christian r·an pqnall.v wPll 
:;tnnd l'or ('ow, Thns tlw Y:\ll'A bceamc the Assol'Îation of Young· CowrnPn. 
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Thf' leaders harl understoorl t.hat it was time to h~vP clone . wit~ sermon~ 
and bible readings. Young people ha cl to be brought mto a soctal framework 
and led towarcb God throngh t.heir cattle. This story shows us t~at we 
must pPrhaps turn a blind eye to what ha:; bepn. done so t:ar to rerhscover 
the fundamental values. Young people suffPr from thE' ta:t that a~lults: 
teachers, professors, parents alike, are no longer able to offer any H~eals 
to meet their reqnirements. The elementary reaction o~ youn:; p~rsons _ts. to 
demolish the icleab propoumlecl by tlw adult who, mstead of re~ammg 
adamant in the searr·h for new approaches, rs nonplnssecl and offers no 

re8istance. 

May I recall the worcls of CocRTELINt-: on youth without ideals~ "It 
is better to spoil one's yonth than to do nothing with it. at ali". Young 
people havp need of an ideal in orrler to oVE'rcome their restles-;ne~.-; - to 
alla v their unease. ThPy have nPerl of strength and they are preparer!. to 
deri~P it from thP ,;ymhols or irlols to which they turn or ~owanls wlnc·h 
thev arP oriE>ntatecl sl'ientifieally or teehnieally. Hut therP exrsts a eom~on 
da~gE'r in ali typPs of identification with ideals - the l'nit of i<lol.~_ ~-hrPh 
h . 1 l k · · ,.ort.ar' 11 •·ases to f'rimP whieh is no long·pr mrhvHlnal as P< , as we no" Ill , ' .. ·', · 

but l'olled.i \·e. 

Ladies and (Jpntll'men. you have ail lwen more or lPss at a loss ~dmt 
to do in the sa me situation likE' every tea<'her or parent. VvE' hve Ill a 
world where means are multifarious ami multiply daily but where ~'I~d .. < 

are hePoming iw·reasingly ohscnre. W P live in a world wh Pre t~w. possrhth
ties arP limitlPss anrl where we wonder more ancl more what rt 1s we arP 
supposerl to be cloing·. Almost everything is possible, even a journey to ~.hp 
moon, but we do not know very wPll what we arr supposecl. t~> hP rlon~g 
on earth and to wbat purpose. }';al'h of n~ bas UE'ed of a g·mchng· star Ill 

his lifr. 

The experiment.~ WP havp hePn ahlP to make with yonng ]Wople are 
rneouraging-. When they are helped thPy return qnite naturally. to tlw 
etE>rnal valnPs; they feel the neecl for truth, lwauty, g"E'nl'rosit~ anrl kmrhwss. 
Thev hrliPVP ve:;, they heliPve in tllP dignity of the hnman hrmg rvE>rywhere, 
hoth at work. anrl at play; they lwli<•ve iu tin• solirlarity of meu to bm~rl 
morp fraternal, mon• just an cl morl' pPar·eful srwif'tirs. Y on th l)('hevPs Ill 

thP eternal trnths, tin' basil' sy,;tt'm ha,; not <·hangerl. But ont·e tlwy have 
trier] ail the meaus anrl rPdisl'oVPrecl tin' t'IHls, tbPy do uot always know wh,lt 
to rlo with thPsP PtHb in the mi,rJst of ail thrsp mPans. How to rlis('iplinP, to 
ll>P, to forge thPSP nwans in th1• rPal sprvir·e of thesp eurb. lt is essenhal 
to offl'r tlw yonng· sonwthiug morP thau sPrmons or tPxb: Ail tlw~P vaines 
will I>P rPspPr·iPrl t.o thP pxtPnt that tla'y arP provPd vahd hy r'XJlPI'lP!ll'e, 
r·onqnPrPrl hy initiativP anrl hy the sense of n•sponsJIHIIty that WP must 
re-Pstahlish in all \l'alks of !ife, not on!~· in th<' sr·lwol !mt al:-;o m yonth 

tllovemPnts and ill thP t'ami}~-. 

But what is tP nsP of an inrlivirlnal irlPal ,,·hil'h in thP long n111 t'ails 
to ar·hiP\·c· ih jnstilir·ation in .;ol'icty, in tlu· l'il,\·, in tlu· nation, in thP worlrl '! 



What social ideal can we off er thE> young at the present timE' Y :\lorE' or less 
what :\Ir GnzoT proposzrl to the French one hundred and twenty fiv:> years 
ago : "Enrich yourselves". That was a France in which the right to vote 
dE>pended on property qualifications and which sought universal suffrage. 
Enrich yourselves, yon will attain taxable statm and yon will becomE' entitled 
to vote, yon will take part in politics, yon witt be real citizens. Enrich 
yourfelves today and what is there'Y Television, radio, the scooter, the 
mctor car. Thus, the young, evE>n those who have found their individual 
ideal thanks to admirable teachers, end by believing that ali the gre:lt ad
ventures no longer lie before them but behind them; there is only what 
the adults, their fathers and their teachers repeat incessantly : the war, 
the resistance, the rf'volution, the independence of the colonial people3. It 
is therefore up to us to define a social ideal worthy of their commitment, 
a social ideal which can be common to ali countries whatever they are and 
"hatrver may he their political, economil' a ml social regime, in which 
young people can find a eommon hnman adventnre. 

\V e must show the young that no eeonomie development is valirl with
ont a l'OITesponding soc-ial dcvf'lopnwnt, that they will haYP tu fight for 
social advaneement in order that accnmulatetl wealth may benefit the na
tional eommunity as a whote. They must be made to nnder.stand that atl 
social progress bas only a real value to the extent that it i~ accompanied 
hy corresponding edneational development, since if wc progress to\Yards 
inerea~ingly scientifi<' and technical societies wh~re there will be greater 
leisure, education is neces.~ary to g·ain the upper hand over technique and 
al~o to permit access to the culture which becornes available to everyone .. 
Similarly, the great adventnre of the wortel is not only the greater equality 
in national society hnt also int<:>mational society - it is aid to und<:>r
<leveloped countries. Last~y, they should he madP to nnclerstand th at we 
have arrived at tlw age of intrrnational eo- oprratwn whieh is forced upon 
us hy ;;eienep and tech nol ogy; no <·<mntry ean a<·complish anything more 
on its own. 1 t is only hy a great (•ornmon effort that the problems of the 
prC's<:>nt-day wortel ean lw oven·omr and tbat sciem~e and tPehnology will 
ag·ain be<·ome rrally human. 

An immense task r<:>mains to be achievecl m the creation of a real 
world-wirlr international og-anization. \Vhen wr havp sneeccrlrd in making 
thP young nnrlPrstan<l that thPy must \vork 'and fight : 

1) for s•wial progTPss; 

2) for tlw wi<IPning of l'<iwation aiHl this on a s<·a[p hardy imagint><l 
to<lay; 

:~) for a ir\ to nnden\pvp[operl I'Ountries and for justice Ill international 
society; 

-1-) for intl'rmltional <·n-oJwration awl organi:t.ation and pra<·e, tlwn youth 
will stand fonrsqnan•. 
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1t will realisP that !ife is worth living in the modern worl(l. Certai~ly. 
the modern wortel is hard, difficult and ,]angen~ns hut yonth ha:~. no fp~r 
of it. (it is we, the adnlts, the olcl, who are a~raHl). ~t ~he sarnE' time, th!:i 
mll'ld of ours hecomes fascina ting and magmficent; Jt !S constantly open
in(}' urw vistas for hnman activity. \Vhat VOLTAIIŒ, tbP olcl VOI.TAIHE, the 
ev~r vonthful wrote in 1766, exactly 200 years ago, seems ~o me to . be 
cntir;ly appo~ite: "Ali aronnd me I heholrl the secds of ccrtam revolutiOn 
which .I ~hall not havp thP joy of witnessing". 

"The Frenrh arrivP tate for everything but tlwy arrive in the end; 
tlw light has 50 sprPad by degrees that it will blaze forth at .the finit 

t 't 1 will then ransr a finp !'ommotion. The young are fortnnate oppor um y an< · . . , 
indeecl; they will sec some splemhd thmg,; · 
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Address by Mr. HIDEO HOSOE 
Director of the Japan Supreme Court Bureau 

( F amily Court) 

Juvenile delinquency in Japan 
its control and the role 

of the Family Court in this fight 

The ,;nbjeet of my :speech Ü; "Juvenile Delinqnency in Japan, it'S 
Control and the Rôle of the Family Court in this fight." So, first 1 wonld 
like to talk about the general trend of juvenile delinquency and the :;ocial 
background in J a pan and then about thP present situation of the juvenile 
delinqnPney prewntion program and finally about thP rôle carried ont 
hy tlw Family Court thP ahovr mentioned prog-ram. 

A~ it is ~ai(\ that an inereasp in juvenile delinqnen!'y after the Se!'ond 
\Vorlcl War is an international commun phPnomenon, we have experienced 
H treml'IHlou,- incrPasc in this !'ountry in thP post-war years. According to 
niminal statistirs, the total nnmber of juvenile eases was about 420,000 
in 1956, and bas inereased to about 1,010,000 in 1965, so the ratio of increase 
is inflePd approximately 2.4 timPs during· these ten years. Judging from 
this faet, yon wonld easily imaginr that tlw problem of juvenile dPlinqnency 
has now he!•onw a seriou,.; prohlrm in Japane'*' ,;ociety. ln this regard, lam 
afraid 1 haw ,;hocked you with this larg·e numher, so l havp to tell yon 
th1ü !:100,000 traffi<· ,-iohltors arP irH'lnrtPfl in thP 1,010,000 juvenile flPlin

qnenb. 

Sirwe arunnd 1953, the waH• of motorization has rapidly marched on 
the industrial tidd of J a pan. Cunsequently, the total nnmber of motor vchi
cles was 1 ,030,000 in 1953 and increased to 6,780,000 in 1964 and moreover 
4,000,000 nPw motor-drivers havp inerPasNl PVPry yrar. This trempndous 
inerPa~ing of motor-vehi(·le~ and driver,; ha,; bcPn, in parall<'l with tlw pour 

- 3ï:i-



~ituation of roa<l construction and the striet regulation a<rainst even trivial 
tra'ffic violations, responsible for the terriblf' number of tr:ffic law violators. 

lt is not right to underestimatP thP soria! dang·er of traf!ie violations 
b . ' ut Jt seems that therr arr special soria! causrs and pollry for these viola-
hom; compare<l with thP g·enrral Prnal Codr offencrs. So, I would like to 
sprak about the trend~ in juvenile drlinquency exrlu<ling traffir violations, 
relate<! to thP P<>nal Code offPncPs that arp thP basie <·rimes. 

han• used tlw won] "juvenile" \'Pry often so far, those who are under 
20 yea.rs of age in .Japan. Committing crimes, they would be treated by 
~<h~ea~wnal treatment in principle. As for a lower age limit for the court's 
~unschctwn, there is no special restriction, but usually for tlw juvenile who 
IS un~ler 14 years of age, the Chi id W el fare Agency hancHes the cases from 
t~e VJew p~i~t of child welfare. Aceordingly, subjects for juvenile protec
hve <hsposJhon a re ail persons of 1 + years of age and oYer a nd un der 
20 .VPar:; of agP as a rnll'. 

Th!' tot.al numbrr of Penal Code offences committed by these juveniles 
w~s approxJ.mately 190,000 that is as mueh as 2.1 times increase eompared 
w1th 90,000 Ill 1947. So, thi,; figure shows that juvenile Penal Code offenden; 
haw eonsiderably increased, but not so much as traffic law violators. ~Jore
ovrr there have been Yariou:; ehanges of juvl'nile Penal Code offenees dnring· 
thr abov" period. . 

\V e think it will be possibll' to di vide the post-war 20 years into three 
JWriods. Th!' tirst one is a period of increase from the end of the war tu 
1951. It is eonsidl'rl'd that th!' tremendons inerease in this period was 
<·hwfty dtw to thP varions kind,; of post-war confusion, as thP desolation 
of the country, th!' brutal minci of people, the Jack of food, huusing shortagP, 
and orphans, vagTancy, anarrhy of value and un.employment. The second 
one is a period of deerpase from 1952 to 1955. During the,;p years, the 
trend of dPereasP was seen not only in juwnile clelinquency, but also in 
arlnlt., and thi:~ reason appearPd to he dup to th!' stabilization of society in 
~weordanee wtth thP l'l"otJOmir· advaneemcnt in Japan. During- this periorl, 
It was prpsnmPd that the in<'rrasp in juvenile r!Plinqttem•y in the previous 
years was a passing phenomPnon due to post-war confusion and so it might 
he resolverl with eeonomie reconstruction and social stabilization. From 
this viPw point, the faet of decrease of juvenile clelinqucney in th!' second 
tPrm set>mrd to hl' a proof of thP corrertness of our presnmption. Rut th<> 
trrnd of <il'<'rl'asp did not eontinnP for long. 

:Sine!' 1956, with the progress of remarkahlP l'eonomi<· developn!Pnt in 
our _rount.ry, d~crease in adult erime continuee! from the preceding term, 
hut JUVemle dehnquency has again been incliner! to an increase. \Ve woulcl 
consider t~e period of the incrf'asp since 1956 as thP third term. It is gene
rally r·onsJdrrNI that thP ahovp trend of inr·reasl' will still eontinup in thP 
futnrP, hnt it has shown a striking· p11Pnonu•non I'<'<"Pntly. Thr• amonnt of 
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jt;venile rlelinqueney has remained the same. But, a>' the present term is too 
short, WP cannot at this time conclnrle that the above phrnomenon is only 
a :;hort rest during the period of increase or that it will continue in the 
;.ame way in the future. ln my opinion, even if the increase in juvenile 
delinquen<"y should continue, T believe it would reach its peak one or two 
year,; later. Because, ,;ince 1960 the ratio of the juvenile delinquency per 
1,000 juveniles has heen kept on a samr leve!; that is 14 to 15 per mil., 
and the increase of the juvenile delinquency wonld presumably depend on 
the increase of the juvenile population itself. What's more, in J a pan the 
juvenile population attains its highest leve! this year, and has a tendency 
to decrease in the future. However, l do not cleny the t'act that the ratio 
of jnwnile delinquency has remained at a high ]pvel anyhow. Wc have 
to look for any new social faetors which haw as:;oeiated with the inrrease 
of the juvenile delinqueney in these years. At the samp time, this means 
to solve the question "Why does juvenilP clPlinqueney inerease though 
faeing a der·rease in adnlt (•rime ·~" 

Besicles those general features, we tind sorne other particular changes. 
One of these is a sharp increase of delinquencies among U to 15 years old 
juveniles. They have attained twice the number during past t'ive years and 
accordingly the delinquencie,.; among junior and senior hig-h-school children 
have hePn in(·rea .. ,ing, too. 

The clelinqul'ncies by juveniles of middle elass families, by group and 
immigrant juveniles into big cities for a better chance have also attracted 
our attention. And taking theft for an example, now most juvenile rlelin
quents (lo not thievp hecanse of their poverty but for more money for 
their leisurp timr aetivities, and they commit shoplifting, autotheft or e!sP 
as a sport. Wr rannot ascrihP the cause of :mch delinquency only to poverty. 
It is not a problem of a ,;pecial family, hut one of our everyday a tfairs. 

I think the juvPnile delinquetwy of today is a new problem of our 
changing society after the Second W oriel \V ar. The incrcase in juvenile 
delinquency is a pricp we must JH.y as an exchange for the benefit which we 
have acquired through hig·her civilization and industrialization of our coun
try. Although such circnmstance is common to the most other progressive 
countries, the industrialization and social ebange of post-war Japan appears 
to be much more intense, and this is the particular condition of our country. 
The more intPnse the <'han~e is, inf'vitably the morr priee we must pay. 

Th!' post-war Japanese juveniles have suffered sorne unfurtunatl' situ
ations. A new attempt Democratie Echwation can be saicl to havr failed. 
lt was mistaken for "laissez-faire" education, and respunsibility and respect 
on the other's right accompanied thereby were not t'ully indoctrinated to 
them. Parents, on the other hand, have !ost their self-reliance concerning 
education of their rhildren hecausP of the disinteg-ration of the old value 
system, and a<•corrlingly th<' fundamental training of thf'ir <·hilrlrPn for 
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better social adjustment was neglected. The pressure of juvenile population 
of the same age, as weil as the peculiar regard of our people for school 
careers, bas caused serions competition among juveniles for the higher educ
ation, and most of our junior and senior highschools have heen changed to 
preparatory course only aiming to pa:;s the entrance examination of the 
next higher school or college. As a matter of course sorne juveniles in those 
cxaminations and sorne others are excluded even from participating such 
competition on account of their persona] situations, so that they suffer 
unreasonable inferiority complexes. 

The growing demands of industry on labour power have exer
cised a great influence upon our family relationships. The acute disintegra
tion has occurred of extendecl family into nuclear family, and adding to 
this, in cities a number of "key-chi!dren" are left without care because 
their parents have to work outside their homes, and in the country a new 
typc of brokPn home appears out the emigration of their fathers for 
a job. 

Sorne juveniles immigrate to eities leaving their families in the country 
and it i.~ reported that much more delinquents come from those juvenile 
immigrants thau from the othPr juveniles. Big cities havE> heen losing their 
power to help such juveniles as those suffering the troubles in the city !ife, 
while an employer has an inclination to neglect guidance for their younger 
employees lest he should interfere with their privary. Commercialism has 
captured such juvenile . .; for its likeliest clientele. On certain occasions it 
dares to pursue profit even when the welfare of juveniles shoulcl be 
endangered. These are the circnmstances in which the juveniles of J a pan 
have grown np and which are stiJl surrouncling them today. 

Titus, social change in Japan has been too acute for juveniles to ad
just and the changed society bas too much attractiveness and excitement 
for them but at the same time it is indifferent to them. The meaning of 
society to thr a<lult is very different from that to juveniles. In this point 
l find n reason why jnvenil<> <lelinqueney hm; inereased in spite of the 
<l<><'r<>asing tcndew·y of adnlt <~rime. 

1 will not argue, however, that simple sympathetic, as weil as codclling 
attitudP.s are needed to them. These attitudes will never be able to solve the 
problem, but th<> prevention of juvenile delinquency can be achieved at !east 
by th<> serions eonsideration about those realiti<>s a-; I said before. 

:\ow, 1 shonld like to tnrn to a poli<·y of a prPventing jnveniiP delin
queney. 

A policy of a preventing delinquency can be devided in three categories. 
The first one is to eliminate undesirable elements in a community giving 
causes of d<>linquency. The second one is to take steps of suitable guidance 
at prP-<IelinqnPncy stag·p for a juvenile 11'110 is apt to fall delinquen<'Y· 
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The third one is to take effective action preventing repetition of del.inqne~cy 
already eommitted. Recently, actiYe movement in the area a;; l ~a1cl lwfor<' 

can he seen in Japan. 

Originally, the prohlem of juvenile delinqnency is one of the c~mmnnity. 
And a community bas the responsibility to solve lt. However, Ill J a pan, 
the problem of protecting juveniles has heen thon.ght as a problem of state 
policy so far, hnt local authorities and commumty h~v<> ~ever eons1dered 
enough this problem. But, increase of .numbe.r of JUVemle del~nqnen~y • 
cspecially increase of tender year juvemle .d~lmqt~ency and . passmg' a\\ a.y 
delinquency, taught us how many causes glvmg· nse to dehnquenc~ ha\C 
been concealed in a community. lt is neeclless to say that a commumty has 
responsibility about dissolution of the causes as I sa id b:fore .. An? the 
prevention of delinquency is of utmost importance to the welfare of resHlents 
in the commnnity. By such recognition, nowadays, almost ail local. authon
tics have established the Regulation of Rearing Youth and Juvemles have 
made their efforts to dean np environment maintaining contr~l of ~on~uct 
obstrueting sound education of youth and juve~ile, regul.atmg m1~lm~ht 
entertainmerit, guiding traders concerning sensatwnal mones, pubhcatwn 
and their advertisement, warning traders making and sellmg dangerous 
toys and harmftù medicines, and still more taking measnres ~o make many 
kinds of facilities for juv<>nil<>s to be able to do sonnrl recreatwn movement. 

Especially, one remarkable attempt to prevent delinqnency is a p:ojed 
of delinquency-prevention-areas. This project is ~o nam~ sorne partlcu~ar 
1ueas whi<'h have shown a high ratio of outbreakmg delmquency as del.m
quency-prevention-areas, to investigate causes of snch high ontbreak1.ng 
and social resources intensively which tan be of use and to develop d~hn
quency-prevention-movement with high density. on the hases descnbed 
hefore. N ow, thes<> chall<>nges have heen done Ill 800 arp a;, al! over the 

<>otmtry. 

N ow, dynamic activity by police in an as.pect o~ pr~venting delinqueney 
should not be overlooked. l think the Juvemle Police 111 Japan h~s pl~cecl 
stress on preventing delinquency rather than on i~vestigating cnmP smce 
their start. Last year, the number of juveniles gmded on streets. reached 
to about one million. Almost al! of thosc juveniles are on pre-delmquency 
st-ao·e showing dangerous phenomena of truancy, wander.ing in amu.seme.nt 
qu;rters etc., th<>refore such activity of guidance .by police has be~n qmte 
effective on preventing juvenile delinquency. For m~tance! ~ sop.onfi.c play 
which had prevailed at one time vanished through tins actlvJty of g·mdanre. 
And the police takes severe steps on eontro!ling violc.nt g-angs. In past scnral 
years, the police arrested over 50.000 memhen; of vwlent gang . .; average ~y 
year, sorne notorious gangs have bcen obliged to be broken np, and the ~~he~ 
is still now continning to watch the movement of the gnng~. General rlt1zen 
and press ageney have cooperatcd with police on the tontrollmg as nC"ver 

S!'l'll. 
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In present cities of J a pan, it is very difficult to expect same co-operative 
relationship as the old hamlet community. But, consciousness and joint feel
ing of citizen have been seen to begin to support the movement of prevent
ing delinquency in place of the relationship rlescrihed hcforr. 

I have described sorne points of delinquency prevention policy. I think 
time is coming to talk about thP rôle of the Family Court in a challenge of 
preventing de!inquency. It is needless to say that the rôle of Family Court 
mainly has been applied to preventing· repetition of delinquency by juvenile 
who has already committe<l delinquency. 

Modern legislation about juvenile delinquency in J a pan was establishecl 
with the old Juvenile Law in 1922 which had admitted 18 years of age as 
upper limit of juvenile age and prior decision by a Public Prosecutor in a 
consideration of social defense. Namely, in an occasion of recognizing a 
éase as a suitable case to he prosecuted a Public Proseeutor had prosecuted 
the ca.se to the criminal conrt directly, and had sent only the case which 
recognized suitable ca.se not to be prosecuted to the Juvenile Inquiry and 
Determination Office. It carriecl on an activity of inquiry and determination, 
hut it was administrativr office nnrlPr supervision of the :\finistry of Justice. 

Since then, although the old .Juvenile Law had promoted the protective 
nndertaking for juveniles in Japan quitr rapidly, it was unsatisfactory in 
tlw complrteness of protectivism and it was larking a little in ensurance of 
hnman right.~ in thr viewpoint of which had made administrative office to 
judgr an rducative measure accompanying restridion of human body. 

Therefore, current Juvenile Law has been estahlished in 1948, and has 
hPen carried into effect in the next year, 1949. The Family Court has been 
established at the same time and began to treat the juvenile inquiry and 
rlctermination. Establishment of Family Court is one of the most important 
mattrrs among rPvolntion of judicial sy~tPm in post-war J a pan. 

Thr Family Court ha.~ strong power over family <letermination an<l 
fnmily eoneiliation besicles juvenile inqniry and determination. 

The samc court has been made to hanclle both juvenile affairs and 
family affairs, for the reason that both affairs not only have common points 
but need a easework treatment strongly. N amel y, thr home is quitr important 
and sig-nificant as a basie plaee of juvenile !ife and a placr to build np his 
pcrsonality. So, to solvf' the problem of juvenilP <lelinqneney, it is nP<·rssary 
to solvp thP family problem hehind it. And to solvr the juvenilr anrl family 
aff airs, it is necessary not only to judge right or wrong legally but to pre
vent drlinqnenry and dispute in futnrr by invrstigating- and searehing- n•al 
cause and background of delinquency and dispute, eliminating them. It may 
be said that the Family Court has doue ca.~ework. And to accomplish these 
fnnrtions anrl offiPial responsibilit~·. al most 1 ,.1,00 Family Conrt Probation 
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Officers and about 60 medical dodors and psychiatrists havP h.een stationPd 
t 49 Familv Courts over the country. Besicles above, the Fa~tly C?urt ~an 

a. ke the Jt~venile Detention and Classification Home to examme a Jnvenl~le. 
ma . . f' f ., rt "Y'tem in Japan Accon mg These are the eharactenshcs o a am1 Y cou ., ~ . . . ·. . . 
t present Juvenile Law a Family Court shall have Jnns<hctwn over a 
.o ï f H year. of age and over a juvenile un der 14 only when a 
JUVem e o s . . . T • A re fers him to a Family 
Prefectural Governor or a Ch1ld V\ el fare geney . · . ,, 
Court. It is prohibiterl to rf'lease a juvrnile delinqupnt ll1 only pohee officers 

or public prm;pentors' jnrlgemrnt. 

A Family Court should put in practice two~sided inve~tigation in~~ his 
character and pnvironment. After thf' investigatiOn~ Family Court gne'i a 
dreision aftt•r or withont snhmitting thP (•asl' to hearmg. 

Thrre are severa! kinds of disposition for. juveniles, ~amel y dis_missal 
"_l.thout lwarin(J' dismissal after hearing, protectlve ohservaü~n, comml JTtm~nt 
" "' ·t t t Reform am ram-to Chihl Erhwation and Training· Home, comml men. 0 

• . . 1 ing Srhool, refprral to Publie Prosccutors' office to g1ve the offendcr cnmma 

disposition, and others. 

Among thi'Sf' dispositions Wf' usnally r:alle<l protecti~f' oh:serv~:~?n, 
eommitmPnt tt• Chil<l Edueation an<l Training HomP, aiHl Rctorm and Tram-

ing· Sehool "E<lncati\'l• measnn•s". 

1 19tH -!0 % of ail jnvPnile <lelinquents wcr<' <lismissf'll ":ithont hP~r-
11 ' 

0 
. . · . 1 · 13 o' ,,·pre ta ken m educatl vc 

ing, 22 % were dJsmJssed aftrr Jearl~lg, ;c , . . • . . . , 

1 8 nf .,·as rl'ferrcrl to Pnhl 1c Prosr<'ntPrS Uffi<·f' rrspl l tn Cl)· measnrf's, a 11< ·;c • 

1 .lit. tt> take <·are of ,,·hen we eonsi<IPr a <lisposition. 
ThPrf' arP sevPra pol s · . 1' t 

One of thP most important points is diseriminatwn IJptw~en a de .mquer~ 
who has no tendeney to repPat his tlelinquPn~if's a~rl a p.ersJstent <lehnqn~nl~ 
B 

- h . t rleal with ali ,;orts of JUVemle <iPhnquents as a resu 
ecause ~f' a\e o 1 t t offences 

th manv first offpntlers who haw no tPlH PIH'Y o comml . . . 
ere are . . . . 1 fi -t offenders from va-. ,.,. dl .. to sa v we must <hscnmmate sne 1 rs . 

agam. 1' ee es:s · • • . f 1 t tivr measurr~ 
. . k. 1. f delinqnl'nb antl takP varions Ill orma pro re . . . . 

nous m.<~ . o . . .. · f F· mil ' Court Prohatwn ()ffi('(', 
likP eantwmng, g'ludancl', snpenlslOll o . a ? . A. d' g 
and so-ealled readjustment measurrs agamst ~ns f'UVlro~men.t. ~co.r III 

. 1 - . h 79 nf of <lismissPd-\\ïthout-hPanng JUVrmles, an« to our fo Jo\\ -up researr , ;o . ff 0' • 

71 % of ,\ismi,;.~pd-aftrr-h!'arin~!.' juvrnilrs nPver eommrt o Pnrcs a~am. 

'l'lw tliserimination and informai protPdiVP activities of a FaTI.lÎiy 
. b t l 1 J' . _, th ev render valnahll· srrvtcrs 

( '·onrt arr not prominl'nt on es, u ' H' If'\ e' . . . . tl 
. t. · . mmumty an tl moreover, wy 

to df'linqueney-prpventwn movemen ~ Ill a w . • . 

h. 1 th the realization of the iron-band rulP about thr rmpor-
are not mg e se an - . . · 1 ,. , 
tance of early-finding-ont and early-treatment ut JUVemle < e mqnenc) · 

Secondlv, WP n .. mally eonsider juveniles' wpJfarP an<l rPhahilitation and, 
at the :;!lnw ·timc, pay 11 Ùcntion to pnhlic pca\'c and onlcr, too. 
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Thi,.; rPlatPs to tlw fad that a Family Court is Pntrusted witl1 full 
powers dealing with ail juvenile cases and that upper age limit of a juvenile 
is rather high in J a pan corn pa red with other countries. 

On the one hand, we must try to aceomplish rehabilitation and enlight
ment of a juvenile as mueh as we could through Pducative measure~, but, 
on the other hand, we must not neglect proteeting the !ife ali(! property of 
the citizens in order to accomplish these ell(ls. That is the reason why we 
still have special procedures to refer a juvenile f'ase to Publie Pruseeutors' 
Office for eriminal prosecution even in snch welfar('-mincled Juvenile Law. 

At the time in 1951, when the upper age limit of juvenile delinquent-; 
was raised from 18 to 20, the police and prose<"nting authorities opposed the 
amendment with great force on the grouncls they believed it would be very 
difficult to keep publie peaee and order properly UIHlPr that situation. And 
even now therp is eonsiderable opposition in this regard fwcanse we are 
having inereasing tendeney of juvenile delinqueneies. Hnt wP <lo believP thP 
eontrary view is absolutely not right in the light of faets and history of the 
Family Court during the past 17 years. Even high-teens, 18 or 19 years of 
ag·e, have many immature sides and enough fiexibility to rehabilitate himself 
with education. Moreover observation about the causes of crimp -.;how us 
there are not few eases in which we can notice emotional unstability in ado
lescence, environmental influence, and Jack of education are very important 
factors. ThPrefore delinquency prevention policy ag-ainst sueh juveniles 
<'ume tme only by fulfilment of Nlucative measures which are suitable for 
the youth and not by severe punishment against adnlthood which we have 
observed in the past. Ali judges, Family Court Probation Officers and staff 
of juvenile ageneies came to that conclusion without any dissentient voice 
at ail. But at present the suecess-rate for ex-Reform and Training School 
boys and girls is not always hopeful. I do believe this problem will hz 
solved a great deal by improvement of institution itsPlf or their farilities 
and fulfilment of aften·ar<> sPrvicPs. 

Anrl abo I believe wp must not .~pare thr invPstment for hring-in~ np 
<!nr nPxt generation. 

lu eonelusiou, l would like to point ont the relationship betwePn a J<'a
mily Court and a community. And delinquency-prevention movement in a 
<'ommunity should be established in close cooperation with such two elP
ments. ThP cooperation relationship, I do think, has heen in good condition 
in Japan. Beranse therr are not a few Pnthusiastie people who help an<l 
assist voluntarily in procedure.~ of supervision work in a Family Court 
a11tl proteetive observation at the Probation-Parole tiupervision OlficP. B!•
~ides at the time of social enquiries or investigations many citizens mmally 
givP positivP aid and useful information to us. Concerning guidance work 
for junior or senior highschool stuclents we always have the complete coope
ration of thP s<'hools eoncernPd. On the other haJHI a Family Court usua!ly 
h:tYP eonfPI"PIJt•e:; nndPr tlw joint anspiec•s of a eom-t aud sehoob, poliee and 
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. commnnity periodi<•ally to talk about and give so~e suitable ad-. 
s~ on m a t. t ' the ao-encies Or a <·nnrt provides varwns kmcb of 
viCe or sugges wn o o · · . 

consultation department for a commnmty. 

h t . ··t· make a truly valuahle contribution to juvenile I am sure t ese a<' 1\I 1es . . 
delinqu('n!'y prevention mov('ments in a eommumty mdPPd. 

From this point of vi('w' a l<'amily Court sePms to have ta ken ~oot. in 
mmunity very deeply an<l plays a sperial part as a <·Pn~ral orgamzatwn 

~,.~~ch integrates juvenile proteetive activities in a commumty. 

. ·li t be able to realize our ideals eoncerned 
Finally 1 do beheve we "1 no · t 

with delinquency prevention of juveniles at ali unless WP h~ve ~oopera IV~ 
work between lawyers and experts speeializerl in .. relatel scienee, an< 

. b t . Family Court and u-eneral citizens and ali related 
cooperatiOn e ween a o 

ag·encies in a community. 
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Summary minutes of the meetings 
of the lst Commission 

19th July 

After having given a summary of his report, the Chairman, l\Ir SrE
VER.TS invited participants to address thP <'ommission hriefly on the situation 
m their own country. 

l\Ir DoRHOUT, Holland, asked whethl'r we W!'r!' going to dl'al witl1 
th!' question in the Civil or th!' Penal Court. Civil first. In Rolland, when 
ther!' is a conflict betwl'!'n the father or th<' moth!'r, th!' domicile is chosen 
by the Childr<'n's l\Iagistrat<'. 

Mr CoLIVET, Children's l\lagistratP, Dijon, stated that in Franee, when 
a confl.ict arose it was th!' Civil Court whieh took the decision. 

l\lr Lox was concerned about the method of social study in civil matters. 
He was answered that th!' Civil Court had the possibility of ordering a study 
as weil as a medical-psychological examination. 

ln Holland, in the cas!' of conflict betwe!'n parents, one of them could 
turn to the Court which would thl'n rPfPr thP casP to the Children's .l\lagis
trate for an opinion. 

Mr REH'I<:N, Israel, mentioned the difference in Anglo-Saxon countries 
between the delinquent and the child in need of care and protection. 

In 1960 Israel brought in a law under which ali aspects of ehild pro-
tection were withdrawn from the competeney of the Criminal Courts. 

The main points of this law are : 

1) the police pla ys no rôle whatsoPVPr; 

2) necessity of proof and the presence of the parents, decision limited 
to a periml of thrPP year;; - PX11min11tion to be m11dP hy the sam<' psyehia
trist; 
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3) no 1leeision to he ta ken withont a social stndy and medi!:al-p,.;yeho
logieal examinatiou; 

±) neeessity of interl'sting till' puhli(' in tlw ehild 111 need of ean' HIH! 
protection. 

.:llr Rodolfo PESSAUNO, Argentina, wishe1l the disen~sion to 1leal with 
eertain points : 

1) protection or rehabilitation; 

2) should wc limit our di~cussion to juvenile delinquents or .~honld we 
deal with children in need of care and protection? 

3) shall wc speeak of proteetion through judieial or administrative 
activity ~ 

.:llr Lox, said that the title of this section was m ar·tual fact "Hao;Î>;
Limits and Forms of judicial intervention". 

Mr DrAz- V ILLASANTE, Spain, Regional Juvenile Court .:llagistrate, stat
ed that in his country measures had been taken in the field of Child Protec
tion up to a rPrtain agp limit at'ter whieh the ehild is hronght ht>t'ore a 
Court. 

Thp J HVI'nile Con rb takp edneational rneasnres, the Regional Court...; 
pPnal ones. 

.\Ir Mt·NeH-PET~;Hsr:!\, Denmark, pointerl ont that in his country there 
\\·erp no courts bnt \Velfarp Committees. ThesP arp the only in.stances and 
thPir aim is to rer·rl'atp tlw family atmosplJPrp shonl1l there hp r·onflid 
r<>ganling IPgal control. 

Among the members of this eommittee are specialists in p . ..;yehology. 

.:llrs DrxoN, Great Britain, stated that thP IPgal aspect was retreating 
before social innovation. lt is the trouble of the parent.~ which bring· about 
delinquency and the courts come in too late. The problem was how to 
cducate the parents. The creation of school health clinics had becn t'ully 
arceptPd, it was now necessary to set np mental health dinic:;. 

Deputy Proeureur of the Children·.~ Court, Leopoldville. The family in 
my country does not have thr samp mpaning. The parenb do not play the 
~ame rôle. Children arp becoming free from the "trihr". 

.:llr Ht:NHn:s, Liberia. A law had been passe1l in my <'otmtry sPtting up 
Childrpn's Courts however they have yet to hP ereated. 

Juvenile delinqueney did not exist as it wa,; almo,;t impossible to dPviatc 
from the mies of the community. Young people were now .going to thP town~ 
however, they wprp unable to adapt themselve.-; to city condition>;. 

)Ir N't:CESCt:, Rumania, statcd that the Statp kePps a watch on tlu· U!J

hring·ing of the ehildren. Con,;iderable measnres 11·erp nse1l to <'I'PatP an Prin-
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r·ation nl't\\·ork. Extremc rehabilitation measnrcs l1arl pPrmitted the doing 
a way with the Juvenile Courb in 1950. 

· t a ~vnthcsis between socio-administratiw and socio-Legislatwn crea es '"J 

judicial protection . 

'h'll 1 t O'et \\·]1at they arp due. The Guardianship Authority t 1 < ren 110 no o . , 

intervenes. This is an administrative borly for the protectiOn ot young per
:;ons and Its task is to exercisp an efficient anrl permanent control. 

A . · 1 Cott!J•·il ma'· O'i\P a warning to the 1·hilrlren. If there i~ a 1 eg-wna ~ J o . . bi rn 
confiiet between parents, the Gnarrlian"hip A nthonty mu~t re fer the pro e 
to the legal authorities. 

.:lfrs DL'SSAL'LT-MAILI.OL-x, Canada, mentioned the P~istence _of the W el-, 
fare Court. Before thf' judge gives his decision there 1s _a soc1~l stn~y. of 
the case and specialists are consulted. \\'hen a child is consldf'red mcorng1ble 
lw is brought bPfore a normal criminal court. 

:\Ir VEHSELF., Belg-ium, wanted to know whether the discussion shonld 
centre rounci the protection of the child. There was of course the p:oblem 
of social law. One relied too much on historical precedents and 1t was 
nece.,;sarv to obserw facts, assess the main problems anrl the mt>ans at the 
rlisposal· of the varions I'Ountri{'s. 

:\[r ROBSON. Great Britain, insister! on the irlea of liberty . 

A Juvenile Court must not only proteet the child from certai_n people 
but also protect them from the ;;ocial aspect which was encroachmg npon 
the rig·hts of children and their parents. 

In En~land, town couneils have rhilrlren's rlepartmPnts; however the 
pnhlic ~ho"~etl little int{'rest in them . 

* ** 

~1 r Lox recalled the fnn1\amental problem, ~amel y tu proteet th.~ ~·hild 
from the penal stigma. W ere ':e going to remam ~ttache~ t~ t.~e c1vli or 
the penal branch1 Are we movmg towards new social la" OI ."'Il we find 
that wr are exercising 11 new law - namely the law of protection what are 
its limits? Which instance is sniter1 to this new law 1 

Thl• lst fiPctiun must choose hetween a "law of protection" anrl a 
"~ui (Jelleris law". 

~Ir Ht'YN •. N, Belgium. Having· reached this sta_ge of un_r developm~>n~ 
it is necessary to get away from that whirh histoncally we1'?hs upon om 
law. The co~petence ot' the judgeJS ha~ been extended to mcluded pr~-

l.t 1·." neeossarv.· to tn.· to dis•mgage mus<>lws from thts rlPiinquents however ~ ' 
tatPg·ori . .;ation. 
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\Y~ must try to ex~rcise a nnifi~rl law anrl avoirl a penal law which 
has been violated by sentimentality. It is difficult to trace the limits of 
social law, civil law and penal law. If there be conflict then the settling of 
it must be left in the hanrls of the magistrate. 

~fr CoLIVI<:T, Dijon, stated that there wa.s a difference between social 
and penal law. lt was necessary to prevPnt the rlisappearancc of thP irlca 
of individuality and responsihility. 

~lr REU'EN, Israel. Wa.s it really pertinent to talk of law when dealing 
with children ~ He further mentioned the varions systems, the Seandinavian 
measures, the 1962 law of the State of New York (Justices of the Peace), 
the publication in August 1961) of a White Paper in Great Britain. 

~Ir SPL"HtaN pcinted out that the Whitl' Paper wa-; not yet intrutlntetl 
into law. 

~Ir DIAZ-VILLASANTE, Spain, spoke of ~lora! Law and of Labour Law. 
It was necessary to give to thP chi.Jcl the fundamental rights as exprc'"ised in 
the encyclical "Pacem iu terris" by Pope JouN XXIII. 

~Ir Lox, BPlgium, stated that it was nece.ssary to avoid confusion which 
eoulcl be caused by the term social law. HP therPfore proposNl the term law 
of Protection. 

Exehangp hPtween ~Ir Lox and Mr Dt·sors (BPlginm) rP.garding the 
idea of legal or Pdncational msponsibility. 

ln .\lr. Desors' viPw thP ehild rPmainPrl an immatnrp an(! thns mcom
plete being. 

l\Ir KNt.:TTEL, Rolland, returned to thP idea of social law. 

~Ir SPt.:RurN, Great Britain, pointed tu the existence of a Court for 
the Protection of the Chiltl whieh (leals with the gnardianship of chilrlren 
of divorcer! parents. 

~Ir,; .\lARKs, Great Britain, considered that the decision eould have a 
very grave cffect on the family which could lead to thP breakdown of the 
family. Certain parents thus tell their children to plead guilty in ord~r to 
avoid the case being brought before the Juvenile ~lagi.strates. She put 
the question of wh ether in 1966 we shoulrl in aetua l fa et hring- ehilrlren 
before thf' Courts? ~ 

~lr RKIFEN, Israel, :;air! that thP very fatt that thP ehild bad appearerl 
bd"ore the court could havP the effect of "shock treatment". 

l\Ir PESSAtiNO, Ar.gentina, st.ated, that what. hP ha(! in faet was an ino~ 
vation and we rlid not wish to speak of law. ,Just as in thr mpr!il'al 1\~orld, 

WP woul<l havp to erP:lte a IIPW ~pPeiality "! 
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Mr DOHHOUT, Rolland, mentioned thP symbiosis in his country between 

penal and civil law. 

Mr lHVIIŒ, l'nited States, spoke of the Family Courts in the State of 
New York, which he had studied greatly. One court only would have the 
possibility of examining ali the aspects of family problems. 

)lr VoLYOl.'C'AS, Greeee, pointed out that if the family objected to the 
ehild being placed in a home, only the judgc conld give a decision on the 

question. 

l\Ir COLIVET, Dijon, reproached the Dutch, Greek and French legislators 
which accord the chilclren's :Niagistrates a civil and penal rôle. 

The parent,; know the Children':; Magistrate and are not frightened to 

approach him. 

Mr THAHAN, Canada, pointed out that in hi:; eountry therP were two 
laws. Criminal Law (Federal legislation) and Civil Law (Provincial LPgis

lation). 

The Children's )lagistrates mediated between the parents and the 

children. 

l\lr Lox :;ummed up what bad been said. Everyone was agreed on the 
faet that the eoncept of civil law and penal law is marked by time and 
that the.,;e bonds must be eut loos!'. He took up the quPstion of the law of 

proteetion. 

~Ir PESSAGNO, pointee! out that in l' ruguay, Venezuela and Bmzil there 
cxists a JuvenilP Court whieh deal;; with children until they come of age. 

l\olr HmSC'H, Belgium, stated thai there was a problem of terminology 
and a probiPm of competent jurisdiction. 

~Ir RossoN, Great Hritain, mentioncd that the municip_al authori~ies 
(•an deal with questions involving young persons when there ts no <·onfltct. 

:\Ir Dl'BOIS Belgium, would like to point out that under a new Belgian 
law whieh will' (•OmP into foree on the lst September 1966, Councils for 
the Protertion of Children will be set up; these will be social protection 
bodies quite rlifferent from thP administrative interwntion of Aetion Sani
taire Pt Soriale (HPalth and Soria! Organisation) in France. 

~lr LEMOINE, France, mPntioned the systematic detection by Social 
::;ervices and by the Police of dang-erons situations and the preventive rôle 

of health and :;ocial bodies. 

l\ir D•;LFINI, ltaly. The R.ights of the Family belong just ·as mueh to 
Privat!' as to Public· Law. There is lpgal intervention when the parents 

misns<' their rights. 
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20th July 

The meeting was declared open by the Chairman, Mrs SPCRGIN". 

:\[: Lox ontlined the work to be ar·eomplt'.shecl . 
l t 

· m orrler to prepare the 
reso u Ions to be adopted. They are : 

The limits hetween the jnrliciary 

The limits of the jndiciary itself. 

and the socio-administratiw bodies. 
' 

and ~~~a~~e:!:: ::;t;~ne~ t~ pro~m of confiicts between administrative 
be set e JU Ictary. e asked whether a single court should 
court ~lp ort_whedther the varions jurisdictions should be maintained The 

' e con mue shonlrl not onl t t th . tender! to inclnrl. 'th. d 
1 

. Y pro er- e young, but should be ex-
e ose Il u ts with whom th h'ld . ":\ Famil C t f" e e 1 <·ornes mto contact 

• Y our, or example", he askerl. · 

l\Ir COLLIVET (France) p i t d h · fiict administ t' . o n e ~ut t at m order to avoid such a con-
' ra tve protectiOn came mt bei ,. · t . d' . 

He drew the members' tt t'· t 0 ng pnor o JU Ictal protection. 
a en ton o two separate laws : 

Ordinance, datf•d 23rd D!'cernber 19fi8. 

Decree, dated 7th of January 1959. 

_T?ese ~wo laws describe the competency of the administration The 
~d~t~Istrahon, he went on, considers it to be free of the rn tte . 
,]udtctary has taken over. a r once the 

Mr. VERSELt; (Belgiurn) pointed out that the 
was~es Jts h~nds _of the matter once the judiciary 
amhtvalent sttnahon for the child. 

fact that the social body 
has taken over cansPs an 

betw Mr Vouvol':A.s (G:eece) stated that there did not exist any eonfiiet 
een the admtmstratwn's powers and those of the J·ud· . . h" 

trv as the Children' J cl d 1 . ICiary m Is conn
in. rn 1 1 s u ge ea s solely wtth dPlinquents. Regarding children 
J .ora c anger, he has a consultative rôle in relation to the 1\1" . t f 
;n:~1~~~~iowho alone decides on the desirability of placing snch a rr:inl::si~ra~y 

n. 

;\fr St-ACHMUYLDrH (Belgi rn) . necessary to defin th. . "t . u . h~s a ~agtstrate, emphasized that it was 
e e en er1a wJt m whiCh th . · 1 . . . . and th · d" · · e :;octo-ac mmtstrativP boches 

P JU Ictary act. He went on to say th t t l 1 
maintenance of the "famil cell" . a . 

8 
re,;::; .~ar been put on the s · 

1 
t . . Y : ' the parents bemg the natnral protectors". 

' octa pro ectwn mtervenes If need be if it hru . t 
disposai and, if it is weil accepted. ' s appropna e means at its 

In France, judicial protection ma 1 . t . . f tl · . Y on Y m ervene w1thm the framework 
0 1c mcasnrl's and forrn~ provid 1 h 1 1 . ~ e( Y aw. t won[(! 111 fad hl' nP<"P.';sary 
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to adopt a spPeial judicial statut!' for thP child. The child would thus remain 
in the bands of the social bodies but nnder the security of the judiciary. 

~fr REIFEN (Israel) said that our Association should get away from 
formalism and take into consideration the desires of the child and of the 
parents. lt should assess requirements in order to try to change the legisla
tion. What was requirerl was the drawing up of basic prineiples foundecl 

on social sciences. 

He continuecl : "W e a:s professionals may criticize the existing :sy:s
tems". The courts cannot visit the family; this is clone by the social services. 
The question was, whether the social services should be a part of the court 

or not. 

The placing of the (,hild must not stigmatize him. 

~Ir RossoN (Great Britain) reealled that the Conncil of Europe had 

drawn np the Children's Right.-;. 

Mr GRO()M (Ontario, Canada) pointed out that in his Provinee there 
existed Family Courts. The judges presiding· over such courts were profes
sionals, he continued, who were sworn to safeguard the interests of the 
people. Only the magistrate bad the responsibility of taking decisions. 
Tlw~~e decisions were basecl on the social aml. medical information at hi,; 

di:sposal. 

Mr PEssAt;NO (Argentina) mentioned that in his country there was no 
eonflict hetween the administrative bodies and the judiciary as the Law of 
1919 rl'quires judges to take ali measures they consider necessary regarding 
young· persons. This he cloes on the basis of the advice given him hy an 

advisory hody which is eonsnlted in al! cases. 

:\Ir Lox (Belgium) summed up the ideas which had been expressed : 

Soeial asppet prior to jndicial; 

::-:ihoul·d an authoritativP measnre he requireo, then the Court 1s <·om

pelled to intervene. 

The security of the child must be considered. The authoritative measure 
decided by the judge "good or bad, if 1 may express myself thus" gives ihe 
child a feeling of security. There remained however the problem of how to 

solVP <·onfiicts hPtween jurisdietions. 

:\Ir Lt:t•'t:VHE (FraneP) pointe<! out that the nnmher of eivil !"1\S!'S (family 
righb, divon·P, Pmatu·ipation) ha1l grown to su"h an extent that judge.s eould 
not possibly deal with ali of them. Other court judges should study their 
mcthocls. Other magistratcs deal with the rights of the child (Guardianship 
Judge, examining ma.gistrates, Family Court in Bordeaux) : The Children's 
mag·i,;tratP may al><o h1• in eharge of )pg·al <·nqHiril's in Uw Civil Conrb. 
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The .:;ppaker mentioned the fact that Professor ScELLE had said that 
ali qtwstions regarding the statns of persons shonld remain ontside ('ivil law. 

Mr Lox (Belgium) stated that a choief' had to be madf'. Children\ 
~Iagi.strates worked in a new perspective and had new means at their 
disposai. One may ask oneself, he continued, whether it \rould not be better 
to Pncourage ali judges to adopt the same attitude and provide the training 
given to Chi!dren's magistrates rather than gronping all thosf' question:; 
together and placing them within the competency of the latter. 

~Ir Sn\VET (Paris) pointed out that the Rapporteur had put his finger 
on the most important aspect - namely, the attitude of the magistratf's. 

In France, he went on, a two-fold experiment was taking place : wide
ning of the competency and the training of .speeialized magistrates. The im
portant factor in the task of the Children's magistrate is that he works 
alone at ail stages of the proceedings - hearing, information, decision. 
The Children's magistrate, he <·ontinued, was in permanent consultation 
both with the parties eoncerned and the auxiliaries. 

The Children's magistrate exercises the law in a rather persona! manner. 
The judge, who has been entrusted with the task of interpreting the law, 
mu.'lt ref!ect upon what he is, and also npon his own c·oncept of himself. 

~fr DORHOL'T (Hoiland) stated that in his country Children's magistrates 
had b€en in existence for 40 years. At the beginning, his competency had 
been restricted to after-<·are agencies, however his powers had been extended 
to eover civil matters. 

l\Ir l\IAZIKL' ( Congo-Leopoldville) said that in his country, the Children's 
magistrate has a polyvalent task, as for example the Public Prosecutor. He 
may be ealled upon to df'al with problems of adoption and marriage except 
under common law (acknowledgment of natural children). 

The Guardianship Committee intervenes should there he any conf!ict 
in this matter. 

l\Ir Deaors (Belgium asked whether the competency of Children's 
magistrates should be widened or whether other magistrates should be train
cd. A "Senior judge" may be a former Children's magistrate however he 
fincls that his new office limits his artion. He may not order a social study 
(until the coming into for<'f' of the new law). 

Urs SPt'R<iiN (Great Hritain) mentioned thP t'act that there existed in 
England .~ocial courts. 

:Mr KNUTEL (Holland) pointed out that in difficult cases (custocly of 
the rhild aftPr divor<'f') a spec·ialized jndgc sits on a Bcnch of thrcc. Ile 
askE'cl whPth<>r this WPre not prf'ferable. 
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Mrs Duat'ISSON (Belgium) was desirons of supporting her. French 
colleague as she was weil aware of the problems of ~arryin~ out t~e task at 
band. The conf!ict between the judiciary and the soc1al bod1e.o; entatls, at the 
present moment, powers which wonld he clifficult to excrcisc. 

The new law, dated lst Septemb€r 1966, will. give the .Children's 
magistratP the power to intervene in matters regardmg edurahon. 'Vhat 
should the criteria be for such action, she a~ked. 

~Ir Lox (Belgium) Pimmerated the foilowing three possibilities: 

a) Juvenile Courts are at the present moment lweoming more and more 

Family Courts; 

b) Coordination by the Publie Prosecutor; 

c) Presence of the Children's magistrate in other jurisdictions. 

* ** 
Mr CoLIVET (Dijon, France) emphasizecl the exact judi<·~al nature .of 

the Chilclren's magistrate functions : protection of minors IS thP maJ?r 
point in French legislation. The ver~ na~ure of his ~fficc affords. the Chü
dren's magistrate a very wide field of action. He contmued by pom:mg out 
that in French Ie"'islation, the Children's magistrate, before takmg any 
decision must ord:r a social study as weil as an inquiry into the character 
of the ~hild. linder statutary provisions the judge mn~t try to obtam the 

agreement of the family. 

Mr Lox (Belgium) statcd that, what must no,~· be disct~~sed was the 
Law of Protection which resultecl from Penal law m the desire to protect 

the child from the penal machinery. 

The gTeat difficulty was, however, to determine .th<' a~·e below which 
jndirial intervention became undesirable. The q~te~hon of ea~ly or late 
development also arises. Any fixing of an age ltm1t would of course be 

extremely arbitrary. 

He went on to deal with the varions systems in c·Prtain countries, for 
cxample in Germany, France, Hol\and, Great Britain and Israel. 

ln sorne countries, he pointecl out, ordinary penal courts deal with 
questions involving young per.~ons. In Finland for pxamplr, ronrts are bcld 
m c·amPra when dealing with young persons. 

:\1r Lox put thP following qne,.;tions : 

1) b a minimum age rpquirecl? 

2) Shonlcl the jucliciary deal with young persons np to a certain age or 
should they, on the othcr band, turn towar.ds othe problem ~f yot~lng 
ad nits'! Shonld tht·~l' yonug ad nits be de111t w1th 111 thr Yonth t onrt~. 



If w·e wished to mainain thc law of protection it would hc nercssary 
to do away with al! penal aspect~ therein. Penal law should profit from the 
experience of courts dealing with minors and young persons. He eonrlnded 
hy asking how other ('onntrics had solved these problems. 

:\In; SrnwtN (Great Hritain) requeste<i the (!rafting of a dPtinitc 
propo,.;al. 

Do we desire or not the setting np of a Court for Young person,.; whieh 
would deal with young· aclnlts as weil a,; the fixing· of a minimum aml maxi
mum age limit. 

.\Ir PET~;HslèN (Denmark) stat!'d that the system in his country reflecteJ 
a gTPat numher of eompromis!'s. A minor helow the age of 15 could not be 
hroug-ht hefore the court; hc is in fact dealt with hy the Children's Welfare 
Committee. Between 15 and 18 years of age 95 % of the cases ar(' brought 
hP fore th!' W el fare Committee for Young Persons. Between 18 and 21 years 
of ag·e, the problem is whether to punish th(' youth or send him to a home. 
W ere there any spe<'ializNl prisons for young person,.; in which educational 
measures were predominant? 

)Lr l'KAHAN (;\lontreal, Canada) mentioned that in Canada, there did 
not exist any muumnm ag-p reg<lnling· penal responsihility. The provinces 
fix the ag'!' as the y fel'l fit. 

Should the child be more hardened (eriminal offence) he may be brought 
he fore the Court. A Young· delinquent considered to he long to this category 
remains nncler th(' jurisdiction of the conrt nntil his 21 year. 

.\Ir NcCESCT (Rumania) pointed out that in his country ~perial juri~
diction existed a :speeializ('d judgP and two advisors deal with cases ranging 
from children in neerl of carc and protPction to delinquent:s. 

From 10 to 18 years of ag·e, th(' Guardianship Authority is th(' compe
tent bod~·. Below the age of 12 the ehild is not held responsible for his acts. 
Betwe('n 12 and 15 it i;,; nec('ssary to prove that the chilrl had acted wit.h 
conscions <IPlitwration. ThPy ~re h~lrl re.sponsihle hPtwecn the age of 15 and 
18. 

PnnishmPnt has only a se<·on(lary rôl(' in his ('Utmtry, he went on. ThP 
aim being tu change such persons in order that thcy might become useful 
to society and honorabl(' eitizens of tlwir country. 

:\Ir Vül'YOl'CAS .(Gree<·e) ;-;tat('d that thP PPnal CorlP of l!l51 distin
g-nishes lwtween thrce categories of minon; : 

l) 7 tu 12 years (children) rehabilitation and therapeutical measures; 

2) 13 to 17 years (111lolPscents) reprima nd, probation, homPs; 
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ff tJJP adoJesepnt, at thP lÏIIlP of his tria) J;o; oJrler than 18, thP jm1gP 
may infliet lesser punishment. 

.\Irs GHI-:MILLON (France) pointed out th at the Fren('h PPnal Law distin
guished betwPen :3 ('ategories of minors : minon; of B yean; of ag·e ar('. not 
liablP to punishment, thosP between t:3 and 18 years of age may he gJVen 
rerluc('d punishment or e(lncational measnre~ may he appliNl. 

l<'inally, mi nor;-; of behwen 1 ti and 18 years of agP may hP pnnislwd 
111 the .~ame way as adults. 

.\lrs CAVENAGH (Great Britain) stated that in Britain, there were spe
(•ial courts for adolescents. At 17 years of age the minor may be tried by 
the onlinarv criminal court for adults. She pointed out that the question of 
age was being very widely disenssed in Rritain at the present moment. 

Mr VEHSELt; ~Belgium) asked whether it wa;o; necl'ssary tu ereate spel'ial 
juri~diction for yonng· a(lults. Children and adolescents have alr('ady been 
removed from thc penal law, were we now going to remov(' young adults 
as w('ll, 'Vhy not introrlnee the prohationary system into thE' penal system, 
he a~kPd. 

Mis~ Ht:YNEN (Belgium) stated that she was in eomplete a?Teement 
with '1\lr V ERS~<:J,Jo:. She went on to point out that wh at was reqmred was 
to chang(' the entire Penal law. However, such laws would n.ever get thnn~gh 
Parliament. The judge is the intE'rpreter of social eonsewnce. Probat~on 
would in theorv, represent a step in the right direction, but a ~et duratwn 
of pu~ishment ·would lead to confliet in thr mincl of thr parties involved 
who prefer an unknown edncational measure . 

.\Ir REIFJo:N (Israel) said that in Israel the possibility exister! wher!'hy 
no aecount was taken of a criminal offen('e when dealing with young persons. 
Xo onr eonhl he sent to pr'Î.~on, not even for a week, withont a Sl)('ial report 
heing· submittNl to tlw <·mut. 

Hc state(l that it was hope(l to l'l'eate a spel'ial (•onrt for young- adnlts 
np to thP age of 21. 

.\Ir Cot,Jv~:T (Dijon, FratH'!') poirJtPd ont that it was llPeessary to (lf'al 
with the basi(· prohlems. \Vas this thP right time or not to set np a em~rt 
for young a duits, he asked. W ould it not he more prurlPnt to ohtam, 
through legislation, measnres other than penal on es"! 

Mrs CAVENA(at (GrPat Britain) said that the important point was to 
lntmanis!' tht' (•riminal eonrts and to )!:PHPralizP ('ornplPtl' PXarninations. 

.\Ir,; 1-:lPL'lW!N re4nested a resolution expressing this, as tlwir wish, was 
to hring about an improvement in thc ,;ystems. 

:\Ir Lox ( Belgium) stated that on the first day of our eommrsswn, wl' 

lmd cxpn'ssed the (lesire for a ·"npw law" hnt hen' IH~ wpn•, hP wpnt on, 
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falling back into the same old nationally inspired rut. \\'hat was neeessary, 
was that the essential factors be defined. There is a time - at a certain age 
when one can talk of protection and from a certain age onward we can talk 
of "correction" - we have the ehoiee. 

l' p un til a certain age, he went on, we may (•onelnde th at a ehild is in 
danger because of his behaviour or heeause of the pnvironment in whieh 
he lives. Jurisdiction, he stated, aceords a right to protection. From this 
stage onwards, we embark upon a new period of difficulties, either we fall 
back into the "secular authority" or turn to thr "court of protection". 

~Jrs DnŒIN-Xon:s (l-nited ~tates) said that the eourt..; must have 
::;orne sort of protection to offer to adolescents. lt was necessary, she added, 
that the community must give judge the tools with which to work. 

~Irs SPL:IWIN deelared the meeting elosed. 

~Ir V•:RI'l•;u; asked ~Ir Lox tu (•onsnlt the (•unelnsiuns of the Interna
tional Cong-ress on Social Protection lu•ld in Belgrade. 

21st July 

~Ir Lox (Belgium) declared the meeting open and put forward the 
following proposais : 

The Assembly noted that there exists two legislations dealing with 
children and young persons. On the one band, that which has developed from 
penal law and on thf' other, that which is based upon civil law. Both are 
tending to deviat!' from its category in order to extend the advantages and 
protection of young persons to minors belonging to the other group. This 
trend has hecome so marked in sorne modern legislations tbat we may 
justly a~k ourselves whether the creation of a nE'w law is not in train, 
namely, a sui ,qeneri~> law still marked by both civil and penal law, but 
which must he rapidly developecl in ordpr that it might enjoy an indepen
dant existence. ln most modern legislations, th(• eentral point is the "ehild 
in need of care and protec·tion". It is this concept whirh, in thf' S.candinavian 
eountries corresponds to young· delinquents, whereas in other countries this 
same concept widens the competency of children's magistrates thus taking 
in an ever increasing number of young persons who have ('Ommitted an 
offf'nl'f' hPl'ansP of their sot:ial ha·ckground or their hphavionr. 

One mu;,t, however, g-uarcl against tou widt> a <·ompetrncy. 

The Assembly then went on to definf' the institutions best suited to 
snrh a new law. Distinction was made betwef'n : 

cr) l:ilH"ial hodie~ whil'h protcd minors tlu·ongh frccly dispc·nst•d aid. 
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Of these bodies it is neeessary to llistingnish between : 

1) public or priva tf' social institutions whieh supNvise the general 
well-heing of thp popul11tion, and 

2) sperialized bodies dPaling mainly with childrf'n in ueetl of t·are and 
protf'(•tion. 

b) Children'.-; l'on rb. 

A distin<"tion was marle hetwePn the,;p Iwo prote1·tive hudiPs. 

- socio-administrative protection should be preferred to court prot_ec
tion, if tlw formf'r is abiP to meet the needs of the child and of it_s fami~Y· 
without the necf'ssity of going to court. This is the principle on wh1ch socw
administrlltive authorities 11rP haserl. 

- legal protel'tion is necessary, at"l·onling to somP, Ïi~ the ease o~· cun
fliet hetween the rhild and his parPnts or the (•ommmuty. Accord mg . to 
others, it is rl'"quirecl when a measurf' must hP taken within the_ family 
against the will of thP c~hild or thP parents in order tu safeg-uard the mterests 
of the l'hill!. 

ThP Assembly noted that jmlit·ial prutel'tion may IJP l'arriell out : 

1) by extending thl• competency of thP legal au_thorities dcali~g 
children to cover any confli-ct which must be set.tlerl Ill court. _In this 
we must define the limits of civil authorities : They may deal w1th : 

a) thf' status of tlw minor, 

b) eonflids regan ling the (•.nstody 11nd edn1·ation of the c·hilrl, 

c) the protedion of the endangerell l'hilll. 

with 
case, 

2) hy permitting tlw (•hildren's magistrat!• to participatc in varums 
anthorities, or 

thP AssPmhly PxprP.~SPll tlw hopP that tlw varions legal ant_horitiPs_ tleal
ing with young persons mig-ht he (•omposed of magistrates tlesnous of pro
tcrting young persons. 

Thf'rP rrmain two psscntial point>; : 

a) magistrates should hp ahlf' t.o talk with thf' party involvetl heforr 
making· any <IPrision on their fatP, 

b) mag-i.·.;tratPs should lw assistell by mcllical anll ~sydwlogical l'Xpmts' 
in onler to get a bPtter understanding of thP personahty and l'haracter of 
Paeh intlivirlual case. 

~\s n·g·anls this seeond hypothesis l'oordinHtion wonl<i appPHr IH'l'l'ssary. 
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It appears that two facts play a large rôle : 

rr) elear legislation and detailed guidanc·e, 

b) th~ importancp of the Pnhlic Pro~e!·ntor in this domain wonlcl apJwar 
of pnme tmportanee. 

. If sentence must he passee! then this ,.;houle! he done with 3 ,. littlr 
referenPe as possthle to penal law. 

It is necessary to distinguish hetween : 

a penal court for minors, 

a proteetive eonrt for younO' persons whieh applies measure~ of a 
punitive eharader. Huwever, t.l "" 
ofl'ender. 

1e,;e measure.-; aim only at "edu!'ating·" the 

An intermP<liatP euurt fur yonn:! a<lnlb; 111• ,.1 J)!'.II,'II t' _, eonrt ur young· 
person,; would not appear tu he nsefnl. 

There remains the problem of the limits of penal law. 

. It is universally aecepted that young persons eannot he hronght hefore 
" penal court Ill anv form wh t' · v · · .. a soe\er. ,,o pnruhve ,.;entence mav be pa:>·ed 
on them. • " 

.. However, for a ~ertain l'at~ory of young person::; there i,.; a periud m 
11 lnPh the degree of psyclw-soctal maturity is such that they cannot be 
hrought hefore the ~duits' court nor can they he grante!l the aclvantages of 
the first group. Vanom; solutions may be envisagee!. · 

From a certain age onwar!l,; they coule! be brought hefore a penal 
f'ourt: 

- the penHI court eoulfl havP the possibility of applying measnres for 
young per.,;ons and young adults. 

. On the one hand, it would be neeessary to make a clear distinction 
lwtwPen a penal court for young a!lults and on thr other the Juvenile eourb 
whteh .apply the mea:<nre~. However the aim of this l'O\lrt must hr pnrelv 
cdn<:ahonal. " 

There i~ great <lang·er of ~ueh a court hecoming a miniature penal 
court. 

If we fcel that wc mn~t enforee the.;p pnni~hm<'nts, then let ns ronsitler 
them a;; ;;upplementary tools for our educational work. 

. W e must admit the t'act that at a certain moment we can nu longer deal 
wtth the young person. Alas, he bas been brought bcfore the Penal Court. 

.\fr RYNnT (Fran!·P). - The Seventh CongrPss of Children's :\fR!!ÎS-
tratcs c• 
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- noted that in ali parts of the world, governments were dealing with 
the problems posed by maladjusted and ·delinqnent children as weil as those 
in need of care and protection. Each country ha.~ developed its own solutions, 
however, eonflict existed between the varions legal authorities specialized in 
the study of the ca>:es reganlin:; thl' flecision on aml supervision of the 
trPatm!'nt. 

wishes governments to eontinne their ell'orb towanb •·ommon goH!s. 

1) Penal measures ;;honld not be applied to ehildren uf t·ompulsory 
~thool age; the age at which a person may be cummitte<l to trial should 
correspond to the age at whith he obtains full civic right;;. 

2) Specialized courts should deal with young delinquents, situation'> in 
which the future of the child conld be jeopardized by his behaviour, his 
.'ocial background or by the milieu in which he live.~ in spite of the action 
taken or recommendl'fl by the social authorities : the sam<• age limit should 
cxist for delinquent:s or children in need of care and protection; this c:>n
cerm mainly confliPts regarding the custody and education of the child. 

3) Speeializefl authoritiPs shonld avail themselves of thP entire range 
of measnre.s anr\ puni.~hment;; providPd for eaeh individual situation. 

-1) The experiem:e of varions t·otmtries or collegial or single judge 
systems and thP pos~ibility of holding more complete hearings, discussions 
anrl examinations before " single jndge should be considererl. This latter 
pnwtice should be generalizNl. at !east at the first hearing. 

5) As regards young adults who do not eome under the competence of 
"pecialized jnrisdil'tions, it is preferable that penal jurisdietions be provided 
with means other thau penal ones. 

Finally, it is wished that .~ol'ial ur ehara<·ter stu<liP;; h!'comp more wi.fle
sprPli<L 

:\1 rs S PlïHiiN ( GreHt BritHin) stated th at the speech just hPanl was 
of great importance an tl th at eertain points expres~ed shoul•l he ta ken np 
111 ordcr to elHrify the situation. 

Mr BAVIEHA (ltaly) took np a point made hy :\lr Lox. He state~l that 
a law hacl been passetl, in Italy, on the 8th April, 1965, whieh providecl for 
a thin! form of jndicial intervention in addition to civil and penal interven
tion. l' nder this law an intPrmerliatc administrative mcasure, without any 
provi;;ion for pnnishment, ha<l twen intnHln<·r<l. 

:\lrs Srt:HlilN (Great Britain) PmphasizPti that it WHs neeessary to tak<• 
np the basic idem; exprc::;setl by l\lr SYNV~:T : 

maximum or minimum Hg'l' t'or young- pprsoth hrong-ht hl'l'on• tiH• eonrt 
the minimum age couhl he the a:,z:P at whieh the ehiltl leaves sehool; the maxi
mum ag·e that at whi<·h IH' I'Ollll'.~ of <~gP. 
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)fllis Ht:YKEK (Belgium) stated that the commission's main concern 
should not be delinquent minors. She went on to add that she should like 
to see speeialized juriS{lictions set up, which would deal solely with the 
stndy of cases as weil as take decisions and follow np individual cases. 
In certain conntries, she pointed ont, other bo1lie,.; supervise the treatment 
given. 

The speaker went on to ask, whPther, by fixing a minimum or maximum 
age we would not make the delinqnent minor rather conspirions. The com
pulsory srhool leaving age was, she pointed ont, continually being raised. 

l\Ir COLIVI<-'T (France) spoke of the supervision of measures by the judge 
or by the anthorities. He stated that in nnmerous Anglo-Saxon conntries 
and in Germany the application aiH! supervision of the measures wa-; not 
within the competency of juvenile authorities. If supervision was not in 
the bands of the legal anthorities, thP !lialogtl!' hetwePn the jn!lge and the 
minor became less effective. The problem was how tu reconcile the needs 
of collegial jurisdiction with the necessity of maintaining the dialogue with 
the party involved and the possibility of turning to another body. 

.)frs SPt:RiiiK (Great Britain) mentionecl that in Britain jndges regularly 
recetve reports. 

)Ir l\It:KCH-Pt:Tt:Rsrx (DPnmarkJ :-;tated that he <lid not favonr any 
fixing of an age limit. 

l\Ir )fAZIKC (Leopoldville) mentioned that African 1•ountries attached 
more importance to a maximum age limit rather thau to a minimum age, 
as compulsory schooling did not exist. 

l\Ir PEsSAUNO (Argentina) pointed ont that sin<"e 1955, m hi>S country. 
there existed three age limits : 

1) under 14 

:!) 14 to 16 years 

3) 16 to 18 years. 

For the under 14's thel'e was no penal punishment and the ehild mw;t 
be dealt with enforcing special security measures after consultation. 

Between 14 and 16 yean; of age, the adolescent eould be given a defer
red sentence, coupled with measures of observation, supervision or could 
even be placed in a special institution. 

At 16 years of age the judg·e may deeide tu implement the sentence ur 
continue educational measures. 

From 18 to 22 the young offender is dealt with as an a duit; however he 
is sent to a ~pecial institution other than that for adults. 
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l\lr SYKVET (France) pointed out that he did not attach any great im
portance to the lower age limit, but he did wish to emphasize that children 
were intangible and that the fact that they were at school marked a first 
stage of their preparation for society. The youth who had begun working 

was quit!' different. 

Mr REH'~;N (Israel) :stated that he wi.-;hed to make three remarks : 

1) that it was, of course, necessary to dispose of the means mentioned 
hy l\Ir PESSAGNO; however the lack of means should not lead us to neglect 
discussion. W e, he continued, must deal with the prime essentials. 

2) he proposed a minimum age limit of 12, under which a child could 
not be brought hefore the courts. 

::lj he proposed 18 a.-; the maximum age limit. 

l\lr Lu·~:VHE (France) remarked that it would he preferable to have a 
limit under which the child could not be brought before the Children's Court. 

l\Ir Lü:)( (Belgium). - During childhood, only protective measures must 
be taken when dealing with children, he stated. I<'or children under 12 years 
of age no punitive measure should be enforced. It was necessary to prote t 
them from adult punishment as long a~ possible until they had at !east 

<"Orne of age. 

l\lrs CAn:NAGH (Great Britainj stated that we would be faced with 
a very serions problem if we were to fix the age of criminal responsibility 
at too low a leve!. She went on to ask what one should do with a delinquent 
of 13 or 14 years of agP who committed minor offen<'es and yet was not 

maladjusted. 

l\lr Dt·NANT (SwitzPrlandj askPd what was to be clone with children 
under school age. To what edneational measnres were l\Ir Lox and l\Ir Sn>
VET allucling, he enqnired. 

l\lr }h·NcH-PETERSKt> (Denmark) thought there was confusion regard
ing- thP minimum age at whieh a child was snhje<'t to punitive measures and 

the competent anthority. 

:\Ir BERTRAND (France) pointed out that children mo:;t needing care 
and protection were those of alcoholic and mentally unstable parents. 

:\Ir Vül'YOP'AS (Greece) clealt with th1• varions 1·ategories in his 

<'Otmtry : 

1) 7 to 12 years of age (children) : rehabilitation mea:;ures {reprimand, 
parental supervision, probation, rehabilitation centres), therapeutical mea

sures. 

2) 13 to 17 years of age (adolescents) : the same measures. Should the 
jnc!gp fpc] that s1wh mca:mres wonld not prcYCnt fntnn• offPnccs, he may 
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sem! the adolescent to a n•mand home. If the adolescent wa.s over 17 at the 
time of the hearing, the judge may choose between sencling him to remand 
home and passing a reduced sentence. 

:3) J 8 to 21 y<'a n; of ag<' (young persons) onlinary eourts may pas:; a 
rednee<l sentence. 

Mrs MARKS (Great Britain) a:sked how we could speak of recommending 
a minimum age limit without asking ea<'h government to set up social 
institutions. 

:\ln; SPt'RlilN asked whether a considerable nnmber of persons favonred 
12 years of age as the minimum age limit. As regards the maximum age 
limit, she asked whether 18 was agreeable. 

Mr REIFEK (Israel) stated that he thought that it shonld be about 18. 

:\Ir VERSELJ.: (BPlgium) stated that the criterion adopted in Ljubljana 
was that as long as the C'hilrl was of sehool age he was not a free agent. 

:\Irs SPt'RlHN hroachecl the problem of competency. Should there be 
a civil and penal court for young persons or should there be a single <'onrt '1 
Should speeial criminal <'Otuts be set np for ehildren, she asked. 

:\lr GROOM (Ontario, Canada) pointed out that in his country the same 
judge presides over Children's courts and Family courts. W e, he went on, 
try to make a rliffl'rence between delinqueney and bad behaviour. He men
tioned the fart that the defending lawyer was "legal assistant" to the child. 

:\In; SPt'RGIN askerl whether any one hacl any particnlar irl('a to express 
regarrling the double rôle played by Children's C'ourb. 

:\lrs :\lAHKS (Great Britain) thought that it would be preferable if 
Childrcn's magistrates were given very special training. If the judge were 
to play a social rôle, shP Pnquire<l, woulrl it not he hetter if he were not 
eall('d a jn1lg!'. 

:\ln; CAVEKAUH (Great Britain) stated that in England there clid not 
Pxist any 1lirect t·ontact between the eonrt and the t;ocial services. The eourt 
rlid not know thp t•hiltl, shP statPtl. lt was of' prime important•e that the 
l'hild be representetl. 

:\Ir CoLIVET (France) ~tated that in France the same judge dealt with 
protP!'tion as weil as with tlPlinqtwney. The minor was aware of the fact that 
hP was prot.Pt·tetl by the ju1lge whom he willingly <'alled "my judge". 

:\lr:-; SPUHGJN, stated that it was neeessary to have a spel'ial training Ill 

onler to IJPlong to the Youth Serviep,; in En~lantl. 

?llr Lox (Belgium) pointed out that it was preferable that the same 
~PP<'ialized lPgal in.stan<'P whirh was specially qualifiee! in this field shonld 
hP in a position to rJpal with t·ase:; of yonng 1wrsons in rwetl uf t·an• and 

-402-

proteetion as weil as with minor:; against whom civil action must be taken 
heeause the aet committed was regarder! as an offence. lt was important 
that thp action nmlPrtakl'n hy this anthority lw onP of a sot·io-edueational 

l'haracter. 

He conelnded by saying that the.~e same eourt:-; should he abl<' to deal 
with the statns of persons and eivil l'Onfliets involving young persons. 

W e do not aiL a ppear to be agreed upon the term "offl'ncP", but we 
are agreed on thp term "act described as an offence". 

~Ir KNL'TTEL (Holland) broachecl the problems clealing with the status 
of minors (ll'gitimizing, adoption, gnardianship, ete.). 

:\ln; SPL'HLHK, asked for thP 3nl point raised hy Mr Sn;n:T to be l'on
siclerNl, namely, that spel'iali.,;etl anthoritil's .~honltl avail themselws of ali the 

.sol'ial s!'rvit·t•s availahlt•. 

Mr SYNVET, stated that as regartls ali possible punishment it was rm
portant to havP nnified jurisdiction. 

Mr REH'EN (Israel) said that as regarrls thP social serviees it was nere.'i

sary to consicler two points : 

1) for each case, a sol'ial rPport was rpquired. 

2) we shoulcl a.dclress a firm appeal to ail, on our behalf, in respect of 
treatment. Juvenile Courts cannot pass any sentenees if there are no esta-

blishments. 

:\Ir VERSELE (Belgium) emphasi;œtl the fal't that the whole eommnnity 

mu~t be involved in edul'ation. 

:Jir Dt:NANT ( Switzerland) .stated that he was not 111 agreement as re
gards the necessity of a social study in earh casP. 

l\Ir. Lox : The Assemhly has also noted that : 

- it i.s important that the l'ommunity he involverl m thP varions 

forms of proter·tion. 

The community must also supply the neeessary eqnipment and installa
tions neeessary to the institutions coneernerl. 

Here, social serviees, medieo-Pducational organisation,; and an institn

tional network are funrlamental. 

?lfrs SPL'IWIN hrought up the question of the collegial or singl<' juclgc 

system. 

Mr COLIVET (France) stated that it was not the right time to set up 
special courts for young persons. lt would he hetter. he stated, if we wcrc 
to intpn•st our t·ollPa~nps in our ffi('thods. 
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~.I~ L?x, stated that young adults must he dealt with hy pnforeing 
~eha~Ihtatwn mea.s~res adapted to their needs. This should be clone through 
'pecial means and m a manner graved to their age group. 

:Ur HIRHCH (Belgium) stressed the faet that the magistrate who eontri. 
hnt<>s to t~e. file shonld also parti ... ipate in the taking of the deeision and 
the snpernswn of its application. 

.\Ir DL"B?Is. s~ated th~t he did not agrel' that the t·hildren's mag-istrate 
.'ihould h~ld JUdicial enqmries. Special liaison should exist with the judge 
who carnes out the penal hearing. 

:\Ir Lox expressed his thanks to the participants and to the president 
of the Commission. 
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Summary minutes of the meetings 
of the 2nd Commission 

19th July 

::\Ir LAVALLEE (Canada), Chairman, opened the meeting and gave the 
floor to Dr SZABO (Hungary), Rapporteur, who read his report. 

Profpssor WeRTH (Brazil) described the evolution of educational assis
tance services in his country, and stressed the fact that whenever possible 
social and educational work was replaeing penal sanctions. 

:\lrs WATKIN (Great Britain) pointed out that on page 20 of the English 
version of his report, Dr SzABO had stated that "educational measures are 
ineffectivc as far as maladjusted juvenile delinquents are concerned". She 
asked whether Dr SZABO could enlarge upon that statement. 

Mr LAVALL~:E, Chairman, suggested that the participants should first 
of ail ask thcir questions and that Dr SzABO should rPply to them later on. 

:\Irs HAPLIK (Great Britain) mentioned that in her country, there was 
a trencl against communities of maladjusted children. The "day-school" 
system, nndcr which the family playcd an important part in edueational 
work, was preferre<l. 

Mr B!èHTHAlW (France) asked for further tletaib eonrernmg metho<ls 
of education and rPhahilitation. 

Mr CARNOVALE ( ltaly) dest'ribe<l the mensnrl.'s taken in his ~ountry to 
trace and trent the maladju>;ted. He thought it desirable that information ou 
soeial hac·kgTouncl and personality should be collected on a more reliablc 
hasis and also more rapidly so as to enable magistrates to deride npon appro
priate mcasures. In that connexion, a new bill was being studied in Italy. 

Profes.~or GuALLART (Spain), coneerning· Dr SZABO's report on the 
importam·t• of Jwnnl law as applied to minors said thnt evolution wn:s linkPd 
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with development of gem•ral penal law, which laid stress on preventive 
measures. He asked for an agreement on terminology (the problem of edu
cational measures). 

The need for agreement on definitions of educational measures became 
apparent in the Committee and ~Ir CHARLES (Belgium) took np the definition 
of educational measures g-iven by Dr SzABO on page 18 of his report (French 
text) . .Jir CHARLES stressed that this definition was given in relation to the 
general subject of speeches (i.e. difficulties of social adaptation) and also 
m re~pect of a restrieted category of offender:; (occasional delinquents). This 
exp!amed its inapplicahility to ali categories of delinquents. 

:\Ir WeRTH (Brazil), speaking of the problem of individual maturing 
dealt with in the second part of the report, said that the differences noted 
~-o~ltl imply the need for an inerease in edncational staff and for the spe
eJah;r,atwn of snch staff. 

l'llr;; HALPIN (Great Hritain) deseribed an experimental consultative ser
viee in her country, known as the "Young People's Consultation Centre" 
flireded hy a psychiatrist and a psychoanalyst. It was free, open to every~ 
one, and non-rompnlsory. 

The mPeting· rose »t 1 1.50 a.m. 

** * 

Th.e Chair~an declared the meeting open at 3 p.m. He suggested that 
th~ varwus sections of the report and the divisions of the original question
naire he used as a basis for the discussion. 

He invited Dr SzABO to reply to the questions pnt at the morning 
meeting. 

Dr SzABO (Hungary) explained that educational measures were intended 
only for para-delinquents, whereas rehabilitation measures were applied to 
offenclers. He had no icleological objections to formulate, as far as the family 
was concerned. He ronsidered that the family had an important part to 
play anrl that edncational work should be organize-rl so 11s to enahle it to 
hPlp in .-<o<"ial rParlllptation. 

A di,.;enssion was thPn hP!d on the definition of the word "malarljusted". 

!\lr~ WATKIN (Great Britain) considerer! that the malacljusted chihl 
wa.s handieapped, and that he should be traced heforP he could becumc 
tlelinqnent. 

l\lr CHAH.LF-s (Belginm) thonght that the maladjusted child descrihecl 
hy llr ~Z.\HO wa~ insPp»rahl<· t'rom a society of the ,;m•ialist t~·JH'. He thong-ht 
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that other elements should be taken into consideration. If man were not to 
be reduced to "sociality", philo.sophical and religions elements which enhan
rrd the human personalit.y shonld also be taken into account. 

l\lr WuRTH (Brazil) was perturbed by the varions meani~gs of the 
word "mala.djusted" which wa..'i appliecl to schooling, and maturmg. If th~ 
meeting could offer a definition it would be doing a service to the cause of 
international terminology. 

l\lrs WATKIN (Great Hritain) indicated that the 1944 Ed~1eatio~ Act 
had clefinecl the maladjusted child as one with symptoms of emotwnal chstur
bance or as a truant. Thus maladjustment is recognised in statutory terms 
by legislation applicable in England and Wales : '"maladjus~ed ch_ildren are 
those who show signs of emotional instability and psychologJCal chsturbance 
and requin• special educational treatment in order to effect their persona! 
social or educational rP-adjnstment". 

1\lr HERTHAND (Fra nee) thought that French educationalists ha~ adopte cl 
1. 1" . t l f "1 l t" the habit of using the general word "malac Jnstec ms eao o ce mquen , 

sincP it diclnot have such a bad effeet on the chilcl. 

Dr P.\ 1n<01' (France) returned tu the subject of the occasional offender. 
Whilr , 111 .J 1 offenclers clid not appear to sorne people to he deeply disturbed, 
they ,.,Jtailed serions problems of study for others. 

'dr ROUILL~:T ( 8witzerland) thought that the wu rd "delinquent" was 
amhignous and was only n;;eful in a legal cuntext. 

Professor Wt.:HTH (Hrazil) observed that in his country the word 
"delinquent" conld only be usecl in legal proceedings. The word "transviado" 

wa~ in gpneral use. 

l\Irs MAVROJ\IMATI ( Greece) explained that in her eonntry the Px pression 
mwd wa.s "in moral danger"; the worcl "maladjusted" wa,.; not employed. 

l\ln; WATKIN (Great Hritain) sait! that the law dealt with three types 

of mmon;: 

offemlers, 

thm;P in need of eare 11nd 

truant:;. 

The Chairman snggestecl that the meeting should go on to (leal with the 

lirst part ot' the report. 

Mr CHARLEt; (Belgium) sai<l that acceptante of a certain form of dctcr
minism was the explanation of the phenomena of delinquency and malad
jnstment. While ali faults eonltl he aserihed to cnvironmcnt, the in(livi•lnal 
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himself had no influence upon the structure of his character. Other concepts 
placed greater stress on the human personality. 

Mr WeRTH (Brazilj said that young people livecl in a worlcl which was 
developing with fantastic rapiclity. "They werc galloping ahead and adults 
were hard put to it to follow them." 

:\Irs ZABRODSKA (Polancl) deseribecl the Polish system of rehabilitation 
and reviewcd the varions measures employee! : aclmonishment, entn1sting the 
family or a tutor with the care of the child under the supervision of guar
clians, and placing chilclren in rehabilitation centres. ln all cases, educational 
measures were preferrecl to repressive ones. 

:\Ir BERTRA!\D (France) put forward a definition of the maladjusted 
ehilcl : '"A chilcl who shows himself incapable, in any case, without outsidr 
aid being given to the person,; he frequents, of living in harmony with a 
so-called normal milieu, at a given time in the country where he lives." 

:\fr SLACHML"YLDI':H (Helgium) pointecl out the danger of definition~. 

The United Nations had rejected a carefully worked out definition of the 
offender. N umerous definitions of the maladjusted chilcl were being propos
ee!, but anyone living in sociPty experiPn!'ed difficulties of adaptation. 

The second section was responsible for studying applicable measures, 
and its dPliberations should remain <·on<·rl-'te. The 7th Congress of Children's 
:\[agistrates should note that thP imporbmt point was the study of g'llaran
tePs for the rhild's dPvelopment. 

:\lrs HALPIN (Great Britain) thoug·ht it desirable that the child should 
be stigmatized a<> little as possible by being brought before the courts, and 
shonld as far as possiblE' not be separated from his family. 

Mr SZABO (Hungary), in reply to l\fr CHARLES, pointee! out that his 
text representee! an introduction to the discussion. The social nature of man 
clic! not rule out a study of his personality. The children's magistrate was 
confrontee! with a being whom the speaker consiclPrecl as a product of society, 
but he would like to hear other concPpts. 

:\Ir SLACHML'YLDER (Belgium) observed that the children's magistrate 
was not free to choose the point when a g·iven case was referrPd to him, nor 
the state of the minor, nor the period cluring which social and educational 
work rould usefully bP rarried ont. 

The meeting had to try to decide how, in spi te of thp rigid framework 
of the law, the dPvelopment of thP minor could be promoted. Even when 
coercive measures were chosen, they should not be irrevocable, for the 
behaviour of the minor was influenced not by moral rules but by emotional 
atmosphere around him. 

As l\fr Lox had said : "The rhildren's magistratP must hP thr magistratr 
(1 r persuasion." 

- 40X-

20th July 

The Chairman opPned the meeting at 9.30 a.m., and suggested that the 
meeting should discuss educational measures and sanctions, the problem of 
the occasional offender and the true offender in the va:rious countries, and 
the present trend for children to become criminals at an earlier agP. 

Dr HONWSCHMID (Austria). thought that a truc children's magistrate 
would have no desire to take any measures, other than educational ones, but 
that the seriousness of the crimes committed obligee! him to apply repressive 

measures. 

The Austrian law of 1928, which had been brdught up to date in 1961, 
did give magistrates the choice between educational and repressive measures, 
but did not give thpm the possibility of orclering Pducational measures once 

penal sanctions had been decided upon. 

OnP is tempted to think that the occasional offender is more rrsponsive 
to educatiorial measures than to punishment. But more serions offence..~ obli
ged the magistrate to take penal sanctions bearing in mind thP disturbance 
caused by transgressing the social ordPr. ln sncb cases, the public thought 

more of the crime than of the offender. 

Thus imprisonment was inevitable, a.llll for that reason a mode! prison 

was being built near Vienna. 

In penal matters the judgl-' is boull(l by the law. HP has greater freedom 
in eclucational measures, but he remains subject to legal provisions. 

Corrective measures, which eould vary hetween a minimum of one 
year and a maximum of five, represented an intermediate solution hetween 
educational measurPs and penal sanctions. 

1\lr SL'DAKA (FrancP) abo strPssecl the inerease in juvenile delinquency. 
French law enahled a choice to tw made, pven where crime was involvecl, 
between educational measures and sanctions. In that eonnexion he quoted 
two rPeent examples of l'rimes, onP of which had heen punished hy proba
tion, thP other, hy a heavy prison senten<·P. ln eaeh cas1•, thP cleeision had 
heen hase1l on the indivi,lnal recunl. 

The average age of juvenile delinquents was betwPen 16 and 19. ln 
France, the age at which young pPoplP could be charge1l was 18, and it. 
might be worth whilP to re-examine t.hat ag·p limit, sineP <·haracter was not 
necPssarily t'ully developecl betwPen 18 and 21. HowevPr, the magistrate 
was responsible for protecting society and did not hesitatc to decide upon 
penal sanctions when necessary. EvPn in the latt,er case, a special type of 
prison existed, and in that connexion he quoted the examplc of Œrmingen. 
fi<• also :;tressell thl' flpxihility of th!' Freneh ,;ystem. 
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:\Ir DAICHE~ (GrPat Britain) wa.s personally in favour of educational 
measures for minor~, but mentioned that the public at large did not alway.s 
fee! itself sufficiently weil proteetecl, and he quoted the example of a large 
town in his rountry. 

Mrs HALPIK (Great Britain) observed that this town was perhaps not 
reprPsentative of Great Britain as a whole. She bad great hopes in the 
dPvelopment of preventivP and rPhabilitation measurPs. 

Mr B~o:HTHA!'\D (Fra nee) recalled th at ~;pveral ,;peak er,; bad stressed the 
Jack of educationali~;is aiHl eonsidered the increa.se in eandi<lacies for exist
ing ~rhools to be a good sign. 

lncreasecl finanrial assistancP \\·onld also be necessary to improve the 
.situation. 

:'llr l'HAKLr:~ (Belgium) thought that principle.s should be dearly set 
forth heforP heing put into pradiee. ln his view, the seriou,;nes.s of the 
ot'fenee ,;hould not be a determining faetor in the measures taken. The crime 
was inclicativP of thP offPnder's eharader. Later on, once the measure,; had 
heen clecided upon, it should be possibiP to revi,;e them in a very flexible 
way. To rio so, the magistrate mu::;t fee! free as far as public opinion was 
concerned, hut it was the government',; task to educate public opinion. ln 
that respe<'t Rolland offerPd an intPresting PxampiP. 

:'llr,; :\LWKOMMATI contirmed the importance of charaeter ~;tudy Ill the 
l'hoic·(' of m!'asures. 

ln Greee!' there was a great deal of flexibility in tlw ehoice of measures, 
whic·h rang-P<I from reprimand~ tu plal'ing in homes. 

\Vhen the magi~trate was <·onvineed that a minor of 17 wa.s dangerous, 
he eould infliet penal sanc·tions. But this is an exception. The minor having 
eommitted an offence whih;t under 17 years old, mm;t be more thau 17 years 
when judgment is passerl. The ru)p is that in the ease of minors aged betwe2n 
1 :-! and 17 yean; at the tim!' of the offenee, the judge may decide re-educative 
or <·orre<·tive m!'a~ures of incleterminatP lengih, suhjec-t to a maximum or 
mllli!TIUITI. 

ln tlw <"asP of clPiinqnent:-; aged hetween 18 an cl 21 year,; of agP, pen a 1 
sanc·tion,; are the rule, but sentences may be lighter and the prison regime 
of Pclul'ational ehanwter, may hp sPI'VPcl in a ,.;peeial establishment. 

,t>; in Fra1wc, a mere reprimand or a sevcrP punishment conld be inflid
ed on young clelinqtwnb, ael'orcling to the otfenc·e involved. 

:'llrs WATKI!\ (Great Britain) rnentioned the British law of 19:-33. The 
c·onrt must take into aeeount the aetual and mental age of the offender. 
\Vhen more Pxten:;ive information was net>dl'd, the court could stay proceed
ing,.; ~o a,; to ohtain a hettPr nnclerstancling· of the otTender's environmt>nt and 
ebaradn. 
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Two children of the s11me age could be judged in a totally different 
way according to the information received. 

:\frs GASK (Great Britain) hoped that a wider range of mea,;ures could 
be placed at the magistrate's disposa!. On the other band, she regrett{'{l the 
fact that the same family was often approached from so many different 
sides by clifferent social ,;ervices. 

'l'hP Chairman quoted the exarnple of school eommissions, which enabiPd 
close contart to be maintainPd between ,;ehools and thP law. The poliee also 
had an education rôle to play. 

J\rrs WATKIN (Great Britain) stressed the importanee of tracing and 
rehabilitation at school. 

1\lr SeDAKA (Franee) emphasized the t'act that PVPn oecasional offence.s 
were indieative of a minor's charaeter. Th!' ehilclren's magistratP <'onld only 
make a valid d!'cision if he had a eomplete snmmary of the information 
available. It should always be possible for his decision to be changed at 
nny time and in any way. 

:\Ir CHARLES (Belgium) said that the chilclren's magistratp existed 
hecause of the neecl for treatment, whirh itself presupposed the need for 
an evolution in the person treatecl. This development of the minor's per
sonality whi<>h took place in varying· conditions and at different ages, madP 
i~ <liffieult to e,;tablish .satisfaetory age limits. 

The magistrate should not forget his rôle as the protector of ,;ociety, 
but he must al;;o eonsidPr that trPatment of a minor representee] protection. 

Mr Gt-ALLAHT (Spain) thought that the classifieation of offenders was 
of relative importance; the important point was the existence of a complete 
file on the offencler's character. For that reason many different specializecl 
bodies were necessary, anc1 lPgislation should also lw wiM-ranging and 
flexible. 

:\lr,; HALPIN (Great Britain) drew attention to the close link between 
non-attemlanee at .school and the first offence. 

'l'hP law c·onl<l interven!' hotlt with regard to the parents and with 
reg-ard to minors. 

:::leveral speakers, including the Chairman, Mr RASQL"IEH (France) and 
:\Ir :::lt:DAKA (France) described the legislation in force in their countries and 
the possibilities for dealing· with tlt!' problem of trnancy as linked with 
maladjustmPnt an<l <lelinquency. 

Mrs 1\IAVHOMMATI (Grcece) indicated that in eases of minors in moral 
danger, the magistrate ordered a survey and sent the file to the Ministry 
of Justice, together with his opinion, whieh was merely an advisory one. 
ThP Minister de<'ided np on the measnrPs to be ta ken (probation or plaeing 
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the chilrl in a home). The law harl technical probation :-;en-ice:; at its dispo.-;al 
within whose provinee eame sneh cases. 

:\Ir WL"RTH (Brazil) thought that the problem of pre-delinqnency, whieh 
was a ;;prions one in his country, ~hould be solved by providing a wide 
range of .-;pecialized edncationalists. However, social welfare workers were 
unfortunatPly oppo.se•l to that iclea. 

The Chairman reminded the meeting that it.~ task was to dpfine the 
precise rôle of )pgal protection in relation to protection by social welfare 
.-;enïce;;. 

Mr ROL'ILLIEH (Switzerland) thought that the disturbances mentioned 
\H're in the main the responsibility of social welfare serviees. The magistrate 
shonhl only intPrveJH' "·hen a dash was involved. 

The meeting appro,·c•l that opinion. 

The Chairman invited member.-; to note the minutes of the prevwus 
meeting and to make observations npon them when the meeting reconvened. 
He also asked members to think about the question of the apparent lower
ing· of the ag-e of l'riminality. 

* ** 

Thp mPeting· reeonyened at 3 p.m. 

:'llrs \Y.\TKII\ an•\ :\lrs HALPTI\ asked for ;;orne eorreetions to hP madP 
to the prp,·ions mPeting·. 

The meeting· thpn !'Olltinne•l tlw diseussion on the lowering of thr age 
of aiminality. 

:\Ir SL'DAKA (France) said that in his country that distressing trend 
was apparent. He agreed with the remarks of :\Ir DAICHES, whilP emphasi.l:
ing the dang·er prrsentecl by anti-social gangs of young peoplP between 
thr ages of 15 and 20. He put forward severa! explanations of the situation, 
without, however, claiming to solve the prohlPm. 

lt wa,; desirable for th!' magistrate to have tlw same information for 
young adult:s as for minons, and he hopetl that the age at which youn~ 
person:; could hP eharged might be tixed as thp time when they came of 
ag(\. 

~Ir DAICHES (Great Britain) endorsed :\lr ScDAKA's remarks concern
ing the danger presenter\ by older adolescent:s. An effort shoulcl be made to 
nnderstand tlwm, but thP magistratr was responsible to soeiety and his 
prime concern must be to protect that society. 

There followecl a discussion between the Chairman and .Mr W URTH on 
the possihility of reconciling the age at which chilclren could be charged 
with the time when they <·ame of age. Following a que.~tion from the Chair
man, Mr RA:-!QL'H:H (!•'rance) stat<•d that in his opinion thcre appeared to be 
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trwPr jnwnilr d!'linqnrnt.s sincr thP 19f>8 law had heen in foree. HowevPr, 
the re wPrc morr drlinquent between the ages of 1 (i and 18. 

)Ir SANTAH:,;ŒHO (ltaly) thought that gang leaders should hP approadwd 
in eollaboration with the police. 

:\Ir l'nA HL ES ( Belginm) considt>red that any agP limit \Hl;; ne<·Pssarily 
an arbitrary one. The important point was to assess the offender's degre<' 
of maturity. ~Iatnrity was gpnerally rea<·hed behn'en 1:! and 21 year.~ of 
age . 

Educational work was only effe('tive in relation to thP tiexibility of tlw 
individual. 

ln reply to a question from the Chairman, lw indi<·atPd that in Belginm, 
for vanom; reasons whieh hl' <'Xplained, the prohlrm of gangs wa~ less 
serions thrn in other !'ountrie . .;. 

lt was perhaps possible that there was some exaggeration in thr state
ment that delinquency was spreading. ln point of fact methods of detection 
had improved. The hardening of <'ertain types of •lrlinquency wa~ due to 
changes in living conditions. 

:\lr GLALLAHT (Spain) thought that, in view of the proposai to extend 
the competence of jnrisdiction ovPr minors, the meeting should not lose 
sight of the charaeteristics of childhood and of adolescenee. Perhaps intn
mediary jurisdiction for oldPr adoleseents shoul<l br set up. 

A recommendation, applieable to ali ronntriC's, shoul<l br drafted Ill 

very flexiblr terms. 

At the request of the CLairman, Mr RonLLET (Switzerland) stated that 
magistrates in hlli country secmed to be against thP idea of raising the age 
at which children could be charged. Educational measures for young people 
ncaring their majority clic\ not seem tu be wry effective, and if older adole~
cents were maintened uncler guarclianship, it might tPII<l to prolong their 
immatnrity. 

:Mr SANTAHSŒHO (ltaly) hoped that the age at which ehildren could 
be charged should hP tlw samp as their legal coming of age. 

Mr RASQLIEH (France) felt that if the age at which children conld h:• 
charged was alteree\ far-reaching changes wonld have to hP made in metho<ls 
of treatment. Cnrrent methods had hcen drawn up for adolescents. 

Whatevcr the methods used, if effcctivP work was not carricfl out m 
the social milieu, the children would relapse into their former habit.~. 

l\Ir RIEDEHER (United States of America) mentioned that in his country 
one-third of the population was 18 years of age or less. The population ex
plosion mcant that tPchnicians were overworked. If the agP at which rhilclrcn 
wonld br charg-cd was raisl'<l. then' wonld h1• a ri,.;k of l<•ssPuing thP h"narantee 
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of individual liberties. lt would pl'rhaps he preferable to lower the age at 
which children could he rhargerl. 

There followl'd a lively discu..,;,;ion in whieh severa! speakers mentioned 
plans in their <·otmtries eoncl'rning· the eompeten<"e of legal authorities in 
rl'lation to the age of minors. 

The Chairman drew attention to the rôle of the magistrate within the 
framework of legal protection. He asked the meeting· to pinpoint the field 
of applieation of legal protection and sœial welfar!'. 

.Mr CHAHLEs ( Belgium) noted that legal authority ov!'r mm ors was 
heing threatened by the legal proteetion of the child. 

In spit!' of his dynamie attitndP, HtP l"hil1lrPn's magistratr must not lw 

!rd astray. 

Should soeial wl'lfare serviees assert tlwrns!'lves mon• for<"ibly among 
families '? 

Only casps where definite clashes were involved shoulcl he dealt with 
by the law as represented by the magistrate. Even when the jmlge convinced 
the people involved, the easp would hav!' to lw taken np again hy thP 
,;ocial welfare. 

In that way minors would not he stigmatized, and the serviee authority 
of the law would not be deva.Jued. 

~Ir St:DAKA (France) fully endorsed the prPvious ,;ppaker'.-; remarks. 
The children's magistrate was not a universal rèmedy and social welfarc 
services must be able to play their part in full. ln France the Cour de vassa.,_ 
tian had indicated the limits of the Protediou judù:iaire de l'eufauce by 
stating that the hcalth, safety, morality and education of children must be in 
immediate or imminent danger to warrant intervention by a magistrate. 

l\lr RAsQL:IER (Fran cP) thought th at m•arly half the matten dealt with 
by the Protedio11 de l'en[a11ce neecled no intervention by a magistrate. The 
French Actio11 sa11itaire et sociale unfortunately had limited resources, hnt 
if they eould he increased, leg-al anthority eould fulfil its true rôle. 

There followed a discussion dnring whid1 the la1·k nf ressonrres at the 
disposai of social welfarP servic·es was emphasizerl. 

~Ire W ATKIK (Great Britain) explainerl the "Young Person's A et" 
of 1963. Local authorities should take ali measnres to avoitl minors being 
hrought hefore thp eonrts for their hehavionr. With this objeet, the powers 
of local authorities had been extended in such a way that minors of 18 ycars 
might benefit from thP necessary advice, assistance and direction. 

The Chairman, before declaring the meeting closed, summerl up thP 
discussion and expressed the hope that pvery possihility would hP giVPn 
to c•a1'!1 to as . ..;unw efl'p!'tivc• re . ..;ponsihilit.v. 

- 411t --

21st July 

Th!' meeting opPned at 9.30 a.rn. 

ThP Chairman pnt forward threP themes for 1lisenssion : 

l. - ThP meeting should rlefine the fields of competence of medical, 
social and judicial protection services. In correlation with that definition, 
it could examine the way in which publie opinion eould he informe!l of thP 
rôle and aims of each ,;ervice . 

2. - It should examine the principles and metho<h of legal intervention 
both contested and otherwise for the protection of youth. 

3. - lt shonld formulate recommendatiom; for suhmission tu the Gen<'
ral Assemhly. 

l\Jrs GAsK (Great Britain) stressed the need for rapid enquiry leacling 
to an early decision, for otherwise the decision would no longer he relevant 
to the situation described for the rnagistrate's henefit. 

Dr PARROT (France) referring tu an earlier remark by ~Ir SANTARSIEHO, 
considered that the problem of gangs bad taken on a new aspect. ~Ientally 
unbalanced persons were, he thought, increasingly attracting minors, wlw 
seemed to he lPss disturbP<l them,;elves hnt who allowed them.~elves to IH' IP<l 
hy such persons. 

There dicl not seem to he any rnethods particularly aclapted for treating; 
such unbalanced pei:sons. 

:\Ioreover, thr work of technicians was seen in an ambiguous light if 
children who had committed a crime had not appeared hefore the magistratc 
bPforP being treated. 

Finally, he thought that to replace the worcl "delinquent" hy "malacl
justed" would not b2 satisfactory for it could be sairl that thp minor adjusted 
ltimself to any situation in one way or another. 

Mr Wt"RTH (Brazil) thought that thP hest way to proceed was not to 
separate the leader from his gang. Hr illnstratcd hi,; point hy quoting an 
actual case in ~Iunich. 

Mrs WATKIN (Great Britain) cleserihed the team work (medical, social 
and judicial) carrierl out in juvPnile emut;; in her country. 

In Englancl arHl Wales it was tlw statutory 1luty of the local authority 
tu make availahle to the court specialist reports as requestecl, from psychia
trists, psychologi.~ts, heacl-teachers, children's officers of !O<·al authorities, or 
~o!'ial workers. The emnt woul1l also requin• a report from a probation 
officer. Snrh speeialists wonld work as a tPam if th!' jnvPrtÏIP were eonfinecl 
in a rernancl home dnring· thP periO<l of remanrl prnding tltP final arljucli
t·atiou. 



An important la"- pa:ssPtl in 19.')9 was the :\lental Al·t. Tt' the <'onrt 
W<'rP satisfied that the ('hild or young person was ,mffering from mPJÜHI 
disorcler, it might make an order committing him to hospital or placing him 
lUHier the gnanlianship of the loeal health anthority. 

:\Ir CHAHLEH (BPigium) refPrr«:>d to page 15 of Dr SzABO's report, 
whPre the anthor m«:>ntion«:>cl an a('tive syst«:>m for the protr<'tion of pre
delinqnenb and a passiv«:> system for clelinqnents. He woncler«:>d how it !'onlrl 
hr snicl that legal protection "-a,; passive. ln most l'Otmtries, there was a 
~rend towarcb giving the juclge a social rôle, whieh was ('Ontrary to the 
1clea of passivity. 

:\Ir CHARLES then went on to speak of Dr PARROT's criticism of thP 
words "malacljn~tecl" anrl "clelinquent". .J nrist~ clic! not like to us«:> thr 
\Yorcl "clelinqnent"for minors, silw«:> it impliecl th(' idra of llis<"ernment 
"-hit·h many legal -~y:stems flid not r«:>l'ognize. 

Dr SzABO (Hung·ary) repliee! that under the socialist svstem the court 
only intervenecl wlwn the minor committecl an offence against social stan
dards. The treatment was the responsibility of the administrative autho
ti ty a !one. 

The Chairman stated that in Canada, at any rate in the province of 
Quebec, the magistrate supervised the measures which he hacl ordered even 
when it was a qtwstion of plaeing· a <'hild in hospital. In cases of mental 
illness th«:> dodor in rharge was called as a witness. 

:\Ir ScDAKA (Franre) felt that legal protection could not be passive. 
The children's magistrat~' did not relinquish the case by making a deci~ion. 
ln France the :-;amP was true of adulb; since the post of Ju.f!e de l'application 
de~ peiue~ hafl been set np. 

:\Ir 'VCHTH (Brazil) indil'ated that in hi:s country, social services hat! 
been set np to serve the <"otuts antl ther«:> existed a ct>rtain ;;train hetween 
thos«:> ~Prvices and tlw law. 

:\Ir RouLLET (~witzerland) thought that the ehildren's magistrat«:> wa,; 
the driving fore«:> hehintl juvenile proteetion. 

:\Ir CnAHLES (B«:>Igium) ob,;«:>rved that as he mulPn;tood it Dr SzABO 
had ,;aid that under th«:> system tl«:>serih«:>ll, the judg«:> took a deei;ion and th2 
administration acted upon it. 

Dr SzABO (Hungary) explainetl that in the socialist countriPs, with thP 
l'Xception of Poland, legal protection was ensured because administrative 
bodies were not under the control of the judiciary. As far as minors in 
danger were concerned, the tutelary authority, not the rourts took action. 

Mr;; ZADBROSKA (Poland) <·onfirme<l that in lwr t·onntrv thl• ehildren'..; 
magistratl• oflll'retl tlw m«:>asnrrs to llC' tak('n a nt! snpPrvisPtl. them. 
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Mr CHIRITESCU (Rumania) explained that in his country anti-delinquen
cy measures were organizecl by the State. A large scale network of services 
and establishments dealing with teaching, cultural and protection was in 
existence. Together with bodies of general public interest, and in particular 
with youth organization, that network contributed to the training of vigor
ons morally healthy young people, devoted to the interests of society. 

In 1965, that campaign hàd led to a decrease in the number of juvenile 
delinqucnts who numbered only 0.05 % of the total population and 1.1 % 
of the total number of condemned persons. Thus in 1950, Rumania was able 
to do away with special courts for minors. However in district and regional 
courts special magistrates still presided, together with people's assessors. 
Such magistrates were specially trained in legal, social and educational 
affairs. 

Chilclren were usually under the supervisiOn of their parents, the 
ovcrwhelming majority of whom acted in accordance with the law and with 
social morality. In the rare cases where parents did not so act, the tutelary 
authority (the Executive Committee of the People's Council in the district, 
town or ward) intervenecl. Delegates from that body had the right to visit 
the family ancl if necessary to refer the matter to the tutelary authority, 
which examined the case and took the necessary steps. If the parents agreed, 
the minor was kept uncler observation, but the courts could orcier him to be 
plaeed in a home. If the parents clid not give their agreement, the tutelary 
authority appealecl to the jucliciary, which could decide that the minor 
shoulcl be educated by someone other than the parents or that he should be 
placet! in a home, with or without forfeiture of paternal control. 

ln ali C8-~es where a confiict existed between the higher interests 
of the chilcl and the family's rights, or between society and the minor's 
eonclnct, the decision fel! within the courts' jurisdiction. 

l\Irs MAvROMliiATI (Greece) eonsidered that the rôle of the children's 
magistrate must be an active one start to finish, even where pre-delinquency 
was concerned, as well as during the after-carc period. 

:\fr HONIGSCHMID (Austria) mentioned that in accordance with new 
Austrian legislation the chilclren's magistrate supervised the measures he 
orclered. To do so, it was necessary for him to have a far-reaching know
ledge of educational teclmiqn<'.S. Mr HONIGSCHMID regrettecl the fact that 
there was no research ancl training centre in Austria comparable to the cne 
in France. In any case, the magistrate had to extend his knowledge. 

At the request of the Chairman, Mr RourLLET (Switzerland) gave a 
definition of social protection, characterized by the de facto situation repre
sentee! by the danger in which the minor was placed, Preventive action should 
not encroach too far upon the normal rôle of the family. Another charac
teristic was the attitude of the family, which must accept the help offered 
so that collaboration could be established on both sides. 
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Mr SANTARSIERO (Italy) ~ecalled that the vexed question of the relation
ship between the law and the administration had been a problem for a long 
time. The administration wished to take independent action. The present 
trend was towards a kind of balance. The rôle of legal protection services 
should be active but the intervention of the magistrate, which was essential 
a~ the beginning and the end of the measures taken, should be more discreet 
while educational work was being carried out. 

Mrs DE GoEDE-LODDER (Rolland) described the legislation in force in 
her country. For children under 12 years of age, only educational measures 
could be prescribed. Between the ages of 12 and 18, sanctions or educa
tional measures could be applied. A combination of both was also possible. 

Young criminals from 18 to 19 years of age could be treated as minors, 
and minors of 16 to 18 years of age could be treated as young adults. 

No decision could be taken without a personality study being carried 
out. 

Mr RASQUIER (France) proposed that the meeting should give its opinion 
on the boundaries between the varions protective services. At the request 
of the Chairman, Mr CHARLÈS (Belgium) recalling the conclusions of the 
1954 Congress, put forward a summary. The present congress had expressed 
the opinion that legal protection should resist two trends : the encroachment 
of the social protection services, which should themselves be better equipped 
to deal with cases where persuasion could be used, and should thercfore 
have the necessary equipment and funds at their disposai. 

Moreover, magistrates in charge of legal protection should see to it 
that their decisions left no stigma upon minors who later on in life might 
regret the fact that they had had a police record as children. 

In addition, since, as a former President of the Association Mr CHAZAL 
had pointed out, the child was more the subject thau the object of rights, 
it was for the magistrate to estimate and if need be to safeguard those rights. 
When a measure had been decided upon, the judge should always remain 
in a position of responsibility for the treatment and be able to see whether 
the continuation of such treatment was beneficiai or otherwise. 

Mr DuARTE DE ARYCEDO (Brazil) described the present state of Bra
zilian legislation. Legal proceedings should not be instituted against chil
dren under 14 years of age, but they were subject to a magistrate's decision. 

Between the ages of 14 r.nd 18, minors could be proceeded against, but 
since they were not responsible in the eyes of the law, only educational mea
sures, based upon personality studies, could be applied. 

Between the ages of 18 and 21, young people were responsible in the 
eyes of the law, but after punishment further legal intervention was neces-
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sary before it conld be clecided whethcr the minor was no longer dangerou·; 
and could be free. 

?-Ir GuALLART (Spain) considered that the question of the court's inter
vention in the punishment was covered by general criminal law, but that the 
children's magistrate responsible for the treatment ordered should supervise 
that treatment. 

:Jir BERTRAKD (France) stressecl the important part in protection playecl 
by the police in France, giving examples. 

:Jir SuDAKA (France) emphasizecl the flexibility of the French system, 
which enablecl any solution to be appliecl where juvenile delinquents of 
under 18 years of age were concerned. l\Ieasures could range from admoni
tion to long-term imprisonment (at least for young people above the age 
of 14). For minors of 21, any measurcs of educational assistance could be 
prescribed. 

He paicl tributc to the children's magistrates and to the technicians 
working with them, for their extraorc1inary work carried out under difficult 
conditions .. 

The discussions had shown that in France, as well as in most other 
countries, the resources at the disposai of eclucational and social services 
were insufficient. Xceds were urgent, and governmcnts should be called upon 
to study the advisability of supplying indispensable equipment. 

Mr \VuRTH (Brazil) put forward a motion conccrning the need to in
crease international exchanges in order to continue the contacts made during 
the Congress, and to extend membership of the Association to anyone attend
ing international meetings. He submitted the text of that motion. 

:Jfrs ·WATKIN (Great Britain) ;;ubmitted a 'vritten text on the powers 
of the administrative authority with regard to the protection of children 
in Englancl ancl vValcs. Powcrs were vestecl in local authorities primarily in 
thcir capacity as children's anthority, but subsidiary powers were also avail
able in t!JCir rôle as local health, welfare ancl education authority. The central 
govcrmncnt a~ a rule cxcrcisrd supervi~ion. The pü\H'rs werc: a) io prevent 
maltreatm(•nt of children; b) to provide or arrange ca re in Local Authority 
homes or in fos ter homes; c) to promote the welfar<' of all children. The 
work \\·as earried out hy the rare of Children Committrr of the Local Antho
rity, whosc chief officcr was known as the Children's Officcr, and by thP 
Health Committee of the Local Authority, whose chief executive officcr was 
the Medical Officer of Health. 

The meeting opened at 3 p.m. 

* ** 

The Chairman asked membcrs if they had any comments to makc on 
the minutes of the last meeting an<l took note accordingly. 
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The Chairman asked whether members wished to make any comment 
on the subjects previously discussed. 

There were no comments. 

Mr RourLLET (Switzerlancl) hoped that the countries which had new 
legislation could publicize their experience. 

Mr RASQ"IER (France) suggestecl that smaller meetings be held between 
congresses. 

Mr CHARLES (Belgium) spoke of the problem of integrating minors into 
society. There was a large percentage of young people in the population at 
present, and that trend was increasing rapiclly. The juclge shoulcl not make 
more demands upon young people than was consistent with social standards. 

Mr BERTRAND (France) stressed the important rôle of the "Ecole des 
Parents" in solving problems within the framework of the family. 

Mrs MAVROMMATI (Greece) endorsed Mr RASQUIER's proposai, adding 
that administrative staff should also be invited to such meetings. 

Concerning awareness in the family and social surrounclings, Mr TRAHAN 
(Canada) mentioned sorne interesting experiments carried out in the United 
States and in the province of Quebec. 

Mr BERTRAND (France), referring to the work of local authorities in the 
Nordic countries, hoped that other countries could arrange for the local 
tracing and protection of minors in danger, particularly as far as children 
whose parents were drunkards were concerned. 

Mrs RABENORO (Madagascar) endorsecl Mr CHARLES' remarks concern
ing the need to define the powers of legal and social protection services. In 
her country, children's courts were overworked because of the lack of 
social services. 

She supported the recommendation that governments should give atten
tion to that pro blem. 

Mr CHARLES (Belgium) noted that in most countries more funds were 
given to legislation thau for setting up the necessary infrastructure. 

Mr TRAHAN (Canada) mentioned that in the Province of Alberta a law 
was in force which obliged doctors to report to the police concerning assaults 
on children. 

Dr SzABO (Hungary) summing up, indicated that he had drafted his 
report in the knowledge that sorne parts of it would be disputed. He had 
tried to deal with the varions problems from a Marxist point of view. His 
basic position concerning the explanation of delinquency, had not been 
modified by the discussions, and he was glad to have been able to demonstrate 
the viewpoint of a Hungarian Marxist. 
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He also felt that he had gainod experience on an equally important 
matter. It could, he considered, be agreed : 

1) that the basic task of the children's court 'vas to ensure the child's 
legal protection and that its rôle should not be limited to the passive one 
of pronouncing sentence on juvenile delinquents; 

2) That the children's magistrate must follow up the measures he had 
prescribed, and supervise the carrying out of those measures. 

In consequence, he announced his intention upon his return to Hungary 
of encouraging children's magistrates to apply those principles. He hopecl 
to be able to attain his objective, for strong tradition of that type existecl 
in Hungary, and Hungarians were proud of the fact that one of their 
countrymen was a former President of the Association. (Applause). 

The Chairman congratulatecl Dr SzABO on the size and accuracy of his 
report (A pp lause). 

He thanked Mrs MAVROMMATI and ).Irs ZABRODZKA1 the Vice-Chairman. 
(Applause). 

He thanked ali the members of the Commission. (Applause). 

He notecl that everyone, and in particular himself, had macle new 
friencls and acquaintances. (Applause). 

On behalf of the Commission, :Jir CIL\HLES (Belginm) thanked ihe 
Chairman for his efficient work. (Applanse). 

GENERAL CONCLUSIONS 

The Secretariat proposed the following summary of the Commission'::; 
debates : 

It can be considered that the Commission reached agreement on the 
following points : 

1. - It seems difficult to establish an international a!.!Tcemcnt on the 
categories of age to be used for determining legal comp;tence, since the 
criteria available are many and varied. The age of juvenile offenders has 
prrhaps dropped, but that is less certain than the fact that adolescent dcliu
quency has "har.dencd", bccause of the change in living conditions ali ovcr 
the worlcl. It would seern, however, particularly advisable to bring the age 
at which children can be chargecl into line with the lime at which they come 
of age, for it is at the very time when the minor attains indcpendcncc an(1 
responsibility for social !ife that educational work become;:; difficnlt to 
carry out. 



2. - The respective competence of children's social, medical and legal 
protection services should be clearly defined. In each country the executive 
legal authority is responsible for the harmonious organisation of society. 
Legal authorities should not have to intervene except in cases where there is 
definite conflict hetween the rights of the individual, the family and society 
respectively. 

3. - It is necessary to draw the attention of governments to the need 
to set up or cause to be set up the bodies necessary for the protection of 
children and adolescents, in the widest meaning of the term. Staff and 
equipment are urgently needed. 

4. - Legal protection should be of an active nature. The children's 
magistrate, whose rôle it is to decidE: on measures or sanctions, must be able 
to supervise the carrying out of those measures or sanctions in order to play 
his full rôle as guarantor of the rights of the individual, of the family and 
of society. 

5. - In cases where it is established that penal sanctions are necessary, 
they must be applied in a curative spirit. 
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ANNEX TO THE SUMMARY MINUTES 

Motion by Professor T. WURTH 
(Brazil) 

The ci;rcular distributed by Dr SLACHMUYLDER inviting the children's 
magistrates of the countries represented at the Congress to become members 
of the International Association, states : 

- Point 1 : "that the aim of the latter is to establish links between 
magistrates and technicians in the varions countries who are attached 
to courts or legal bodies dealing with the protection of youth"; 

- Point 2 : "to study, at the international level, the problems arising 
from the operation of these courts and bodies ... "; 

- Point 3 : "to study protective legislation for children who are mal
adjusted or in moral or social danger"; 

- Point 4 : "to promote collaboration among nations and technicians"; 

- Point 5 : "to collaborate with international associations". 

However, only magistrates were mentioned in that appeal. 

I request the Chairman of the 2nd Commission to be kind enough to 
submit this motion to the Commission for its opinion and perhaps to submit 
it in the form of a recommendation to the Assernbly to be heLd on 23rd July. 
The rccommendation might suggest that the invitation be extended to every
one who perioclically called upon to collaborate with magistrates in local or 
regional teams, or with international associations in congresses. Two cate
gories of members might be distinguished : 

active membcrs and associate members. 

It would thus be possible to continue the joint study of the conclusions, 
resolutions and motions approved by the Congress after it had ended. 
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Summary minutes of the meetings 
of the }rd Commission 

19th July 

On the invitation of the chainnan, Mr VELOTTI, the rapporteur of the 
third section, Mr KETCHAM, summed up his report. 

He began by stressing the need that was felt in his country to give to 
juvenile court magistrates a specialised judicial training which would enable 
them to find a common ground for action and for practical solutions. 

:Mr KETCHAM noted the difficulties he had encountered in drawing up 
his report due to discrepancies in tenninology and different methods of 
evaluation. He believed that in sorne instances these methods were still too 
subjective. 

Even bearing in mind the different methods adopted for defining reci
divism, it would seem that in most countries the ratio of children or adoles
cents who are not readjusted following judicial action is one in three. 

J\Ir KETCHAM recalled the causes of social maladjustment and wondered 
whether we were not reaching "a point of no return" and whether, in 
view of the rapidly changing world, we should not review the educational 
notions of the XIXth century". We cau no longer consider the educational 
problems of a child in the same light as did his father or grandfather. 

As regards the causes and factors of reeidivism, Mr KETCHAM point<Jod 
out that the mean age is moving down (in the United States between 14 and 
15 years instead of 16 or 17) : this phenomenon coïncides with a change 
in the mean timc of the onset of puberty (elcvcn years and a half in 
the United States in 1966 as against 15 and a half years in 1900). 

While examining the reports of the varions countries, Mr KETCHAM had 
been struck by the fact that since 1962 (Naples Congress) eighteen countries 
had reformed their legislation of Child W elfare or were about to refonn it. 
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The rapporteur concluded by stating that we must not renounce our 
rôle of magistrates : this is a "major art" and is irreplaceable. 

The Chairman thanked l\fr KETCHAU and Mr DE Y BARRA y BERGE 
pointed out the difficulties involved in the work that had been accomplished 
by the rapporteur and raised the problem of making greater use of proba
tion centres. 

:\Ir }frcHARD, Director of the "Centre de recherches de Vaucresson" 
notec1 that there had been an error in the figure which appeared in th~ 
r:p?,rt in. r:spect of the rate ~f reciùivism in France : instead of 7 %, "judi
e-ta.! recH11Vlsm was approx1mately 30 %. From the "sociological" stand
P?mt of resocialization, the ratio of definite failum-.; was 18 %, whilst defi
mte successes were 45 %. :\Irs SŒtEmiAGSEX pointed ont that these correc
tions were also true of Brlgium. 1Irs DuBUISSON", Juvenile Court Magistrate 
at Charleroi, believed that half failures and half successes should also be 
taken into consideration. 

}Ir BEKGLB, in charge of appruvcd ellueation in Smwgal, outlinecl the 
special situation existing in his very vouncr conntrv. 

Severa~ J?articipants mentioned inac1e~uacies in respect of equipment 
~uch as bmlc1mgs and "educateurs". 

* ** 
The meeting was resumed at 3 p.m. 

The discussion centerecl mainly upon the question of Research Centres. 

. }~r MICHARD pointed out that only since 1958 had a team of organised 
mves~1gators, specialised in the different disciplines of human science, been 
workmg at the Vaucresson Centre. There were moreover twenty research 
centers attached to juvenile courts. The speaker recalled the essential mono
graphie studies of the Centre. A participant from Great Britain inc1icatec1 
that in her country research work is supportec1 both by the Home Office 
nnç1 by universities. }fr }IrcHARD stressec1 the difficulties encounterec1 in 
tracing a former jnvenile c1elinquent and in assessing success or failure over 
a lon~ period of time and he concluc1ec1 : "Let us not delay perfecting our 
workmg· methocl-; until we have c1iscoveœc1 srirntific law". 

On the requcst of a participant from Belgium, lVIr KETCHAM outlinec1 
severa! experiments which had been put into effect with a great wealth of 
means in sorne districts of large American cities. He pointecl out that "in 
orcler to rehabilitate a child it is sometimes necessary to reh:1hilitate his 
father, that is to say reintegTate the latter into society by givino- him a 
regular and stable job". " 

Mr RADAELLI, Judge of the Rome Court of Appeal, believed that it 
woulc1 be preferable to put oneself in the place of a juc1ge who, faccd with 
a concrete case, must be able to assess immediately the chances of success 
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which the measures he contemplates taking may have. If it is a question 
of placing the delinquent in an institution it is necessary to be weil acquaint
ed with the general atmosphere of the establishment and with its method3 
and promote the institution of "pilot groups" responsiblc for putting any 
particular technique into effect. 

Another important question broached was the advisability of sending 
a juvenile delinquent to a detention centre. The third section showed consi
derable interest in this respect and decided to examine the question again 
to-morrow. 

Mr PETIT, Deputy at Troyes, was of the opinion that detention centr.2s 
are an artificial means for social reintegration and that minors who spend 
time in them rarely attain a final equilibrium. Mr BENGLIA believed that in 
Senegal the young African could find in the detention institution something 
of his disintegrated village and that, contrary to ali appearances, this com
munity !ife helped him to develop his personality. 

Mr MARINI, a lawyer in Rome, recommended cooperation with interna
tional bodies, such a.s UNESCO, for improving educational methods. 

The magistrate representing the Congo informed the participants of 
the experiment of a rural detention centres set up in the vicinity of the 
kibboutz which have yielded excellent results, partiC'ularly against vag-rancy 
among young people. 

Mr CRESPY, Judge of the Seine Court, which deals with 50% of the 
cases of recidivism, and particularly with former juvenile delinquents, has 
investigated the canses of recidivism. He believes that since the chief diffi
culty of recidivists is their isolation, having the support of an adult ean 
help them considerably. 

Following a short interval in the discussions, Mr DE YBARRA Y BERGE 
expressed the belief that probation centres were still the best solution, even 
for those recidivists who have spent time in a detention centre. Mr Henri 
J OUBREL did not agree with the words useù on page 10 of the report; he 
stated that placement in detention centres is not the cause of recidivism and 
that sorne minors would lapse back into crime even without the former 
experience of such a centre. Mr JOUBREL paid tribute to "educateurs". 

Mr CRESPIN, Juvenile Court Magistrate in Paris, believed that when 
a judge reaches his decision I.e knows that there will he an inevitable per
centage of failures and that, for Jack of other solutions, it is necessary 
sometimes to resort to placing the delinquent in a detention centre. W oulc1 
it not be feasible to envisage setting up prison-schools ~ Mr BENGLIA notec1 
that in Denmark prison-schools are working satisfactorily. 

Mr CRESPY considered that continued internment in detention centres 
creates a kind of allergy, even among the best elements, and that one must 
not associate the notion of final failure with the accidents which occur 
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along the road of readjustment. One must be patient and the work must be 
conducted on a long term basis. 

Mr Petit affirmed that he was not systematically opposed to detention 
centres but he did believe that this solution should be resorted to the least 
possible. Mr RADAELLI believed that a maladjusted child without a proper 
family background can find the affective element he needs in a detention 
centre. Mr CRESPIN eonsidered that the setting up of large scale detention 
institutions must be avoided. 

The representative of Poland pointed out that in her country only 10 % 
of cases are placed in educational institutions and in closed reform schools 
and that the existence of probation groups in the latter is proving more and 
more successful. The efficaciousness of such placements depends largely on 
the post-detention measures used. 

Miss RIEHL, Inspector of approved Education in France, considered 
that the success of placing a juvenile delinquent in a detention institution 
is subject to three essential conditions : previous perfect observation, accept
ance of the minor of a possibly long term of detention (3 years), and his 
preparation for his release which cannot be ensured by his criminal envi
ronment. 

20th July 

:Ur DE YBARRA Y BERGE believed that there was agreement as regards 
the need for detention centres but he considered it was indispensable that 
these institutions should be diversified and that the treatment they provide 
be followecl up by a periocl of probation. 

l\fr MORES, Juvenile Court Magistrate of Luxemburg, expressed the 
hope that a wish might be formulatecl in support of a greater "liberalisation" 
and greater "freedom" in the detention system. In his opinion, the feasibility 
of organising holidays away from the institution on the mere ruling of the 
judge responsible for the implementation of the detention measures in his 
country or, when requirecl, putting the young delinquent to work in the 
type of work he has been taught in the centre, is essential. The closed 
training centres constitutes the most suitable formula for "children left 
to rnn wild". 

l\Ir MonEs noted that one of the possible causes of failure when the 
young clelinquent is placecl in a family is the fact that the specifie problems 
of the receiving family may be added to those of the child. 

Mr YouNG, specialised magistrate of Western Australia, stated that in 
his part of Australia there was a government service of Child W elfare whi.Jh 
is a treatment agency responsible for putting the different measures into 
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cffect. The rôle of the courts is essentially a judicial one tempered by hum.an 
considerations. In Perth the Juvenile court cannot rule that a young àehn
quent be sent to an institution but he is h.anded over to the .C.hild :v elfar: 
agency which, after a case-study of the mmor, t~~es the decisiOns 1t deernl:'i 
necessary independently of the magistrate's opnuon. On the other hand, 
the "veterans of crime", the most hardened elements, over 16, are entruste.d 
to the care of small scale Rehabilitation Institutes (33 inmates) for a maxi
mum period of two years. There are also open training centres "·i~hont 
follow-up care. The magistrate must be flexible in his treat_m~~t of the 
eases that come before him, particularly in respect of young reC1dlvists. 

Mr E. DuBOIS Public Prosecutor in Brussels, believed that detention 
centres were and r~mained a necessity but only after all other possibilities 
had been consiùered, (the procedure of placing minors with families is 
widely practiced in Belgium in the field of child welfa.re). Our duty, l~e 
said, is to improve the conditions of detention and parbcularly the condi
tions of release following detention. 

:Miss RIEHL, Inspector of Approved Education in France, referring to 
remarks · contained in chapter 1, paragraph (e) of the report (page 9) 
wondered whether all the participants were speaking the same language 
in respect of institutionalization. The results achieved in institutions where 
there is a qualified staff and which provide after-care treatment are encou

raging. 

Dr MAcADAM of Great Britain, mentioned the after-care treatment 
problem in her country : though it is easy in large towns for minors to go 
from a closed training centre to a "semi-closed institution" or to a "youth 
hoste!" and even live under supervision in a private room, this is not truc 
of rur~l environments where due to the limited occupational outlets avail

able. 

Mr Ross, from Mauritius, believed that there should be a generalization 
in preventive measures in order to guard against the creation of too many 
detention centres. 

Mr SCHRODER, Juvenile court magistrate in Rotterdam, considere.d that 
detention centres must be of varions types and that the prriod of detention 
must not be too long, especially np to the age of 21. He stressed the benefits 
provided by the Dutch adoption legislation of 1956 by virtue of which it 
had been possible to place thousands of children in normal homes. 

Mr PETIT, Deputy at Troyes, expressed the opinion that if ~l~secl 
training centres are necessary they do not fnlfill the fundamental conditwns 
eonducive to cducational success and may be the cause of sorne cases of 
recidivism. 

l\Ir GRANATH, of Stockholm, believed that, as regards rehabilitation, 
a contact must be cstablished both with the clelinqnent ancl with the family. 



Mr PEI&NE, Juvenile Court Magistrate at Caen, stressed the need for 
the magistrate to prepare the young delinquent and seek to obtain his 
<wccptance and that of his parents in respect of detention in an institution. 
The Juvenile Court Judge must keep in constant contact with the minor 
during his periocl of detention and lay the ground for his release. After
treatmmt service must be developed. At no time must the minor be under 
the impression that by placing him in detention centre the magistrate had 
riel himself of him. 

}[r BENGLIA supportecl Mr PEIGNE ancl noted that the family 1s re
edncated through minor. 

}fr CrŒSPY broachecl the question from a sociological stanclpoint. In 
tcnns of the environment from which the minor cornes it is necessary to bear 
in mind the demographie problem : a distinction must be macle between 
young clclinquenb who come from normal families and those from "sociolo
gically broken families" (varions forms of family disintegration), parti
eularly in large cities, and those without any form of family attachments. 
He hoped for the erea tion of "closecl" institutions in order to "elimina te" 
the indomitahlc>s. 

}Ir GRESPIK drew a pictnre of both preventive and juclicial measures 
applirablc in France. 

}fr Dr: Y BARR.A Y BERGE su["gesteà going on to another subject. 

}fr KETCHAM, rapporteur, submitted a few observations and then ex
pressed the opinion that the question of age should not be the sole criterion 
for establishing the responsibility of minors. W e have to deal with specifie 
cases : there are sorne delinquents who do not wish to be considered children, 
but thry are too old to be declarecl irresponsible and too young to be con
victcd to adult penitentiaries. A "middle measure" shoulcl be found for this 
catPgory of delinquents who pcrhaps come within the field of a special 
jurisdiction. 

}In; MACADAM notecl the associations of British magistrates had given 
this problem careful and prolonged consideration. They did not believe it 
woul<l be useful to establish special jurisdictions for ,delinquents over 18 : 
in many instances minors at this age are alreacly married, have children, 
behave as adults and must be treated as such. Aclult courts could envisao-e 
a wide range of sentences applicable to young people between the age ~f 
18 and 25. 

Mr ScnRODJŒ believed that Mrs MAcADAM was too optimistic ancl that 
there. was an intermediary periocl, between 18 and 25, which was marked 
hy chfferences between physiological maturing and intellectual maturing. 
J\1:r DuBOIS considered that a jurisdiction which would faU between the 
Chilàren's Courts and Courts which deal with minor offences (Tribunal cor
rectionnel), was lacking. 
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Mr MoRES gave a brief outline of the system used in the German Fede
ral Republie in respect of young people between the age of 18 and 25. 
Special measures exist for this category of delinquents (closed institutions) 
>Yhich are applied subject to tLe behaviour of the accused being considered, 
on the basis of hi~ mental cle,·elopment, that of a minor. 

:\ir PEIGNE referred to the measures provicled by French legislation in 
respect of minor clelinquents. 

Mr Ross notecl that since Great Britain contemplates cstablishing the 
minimum voting age at 18, not to submit such cases to adult jurisdiction 
would be illogical. 

Mrs SELIH, of Ljubljana, pointed out that since 1959 young adults 
hetween 18 and 21 come under the jurisdiction of ordinary courts. However, 
if these courts consider that the psychical level of the delinquent is that of a 
minor, then hr is treatecl as such. But they rarrly avai\ themselvcs of this 
possibility. 

Mr CRESPY stressed the fa t that, accorcling to eurrent legislation, the 
French magistrate is not without means for taking appropriate action in 
respect of minors between 18 and 21. At the civil level he ean adopt the 
procedure of "educational assistance". At the penal level, a stay of proceed
ings with probation enables the magistrate to SC't conditions favourable to 
the young adnlts' social rehabilitation. 

The Commission resumed its meeting at 3 p.m. under the chairmanship 
of Mr DE YBARRA Y BERGE. 

Mrs RICHARD, former juvenile judge in Geneva, noted that the success 
of treatment given in closecl detention centres must be assurecl when the 
chilcl enters the institution. This means that one must think of his release 
when his treatment begins. In Geneva there is the "La Guitare" after
treatment hostel which successfully cares for 6 or 8 children on a probation 
system. 

Mrs 1viAcAD.BI wished to make a correction in the report of the 3rd 
Section. It is not correct that her country supports a repeal of the criminal 
law in respect of juvenile delinquents and that all children should be taken 
care of by bodies specialised in education and social work. If, moved by a 
wish to improve the treatment of juvenile delinquents, Great Britain sub
mitted to the attention of the magistrates and of the competent people 
Yarious projects for reform set out in a "White Paper" no draft law had 
been preparecl in this respect. The majority of magistrates support the idca 
of maintaining court procedures in respect of juvenile delinquents. J udici 1l 
procedures must continue to be independent of social services. 
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Mr KETCHAM returned to the subject of the United States training and 
research programmes and placed at the disposai of the members of the 
Congress documents drafted in several language. He informed the Commis
sion that at the time of the visit to the Vaucresson centre on 22 J uly, the 
members of the American delegation would gladly provide any clarification 
requested. 

Mr KETCHAM pointed out that in the programmes involving their parti
cipation the magistrates followed a method of personnel introspection and 
that he could make available to the members of the Congress an analytical 
text of these programmes. 

::\fr RŒER, who practices his profession at the High Court of Hong 
Kong, where the population is 98 % Chinese, considers that the problem of 
juvenile delinquency is not serions in that territory, because family struc
ture is sound. He supported the statment of nirs ~IAcADAM to the effect 
that the suggestions containecl in the British White Paper had met with 
considerable opposition. The "White Paper" was publishec1 for the purposc 
of fostering meditation. 

Mr ScHRODER also wished to rectify a point in the report of the 3rd 
Section : in Rolland the institution of Juvenile .:Uagistrates dates back to 
1921 but there is a stuc1y under way for improving ec1ucational methods. 

Mr DE YnARRA Y BERGE suggested returning to the subject of measures 
suitable to young adults. 

M:r DUBOIS pointed out that Mr Lox, rapporteur of the 1st Commis
sion, is defenc1ing in Belgium the theory that a sui generis jurisc1iction is 
needed, which would come between the Juvenile Court and the Aclult 
Court. The Belgian Juvenile Magistrate refuses to apply penal sanctions; 
if he believes that they are necessary, he passes the matter oYer to another 
jurisdiction and he would like it to be a specialised one. 

Mr PEIGNE mentionec1 French experiences : Family Courts at Bordeaux 
and at Lille, both presided over by former Juvenile Magistrates, avail them
selves of civil procedures in respect of minors (particularly assignment of 
guarclianship rights). Mr PEIGNE wondcred whether it wonld not be possible 
for these Courts to deal with young adults as wonlcl a Criminal Court. 

Mr CRESPIN noted that at the Seine Court, there is a section which is 
specialised in the judgment of offences in which minors are involvec1 either 
as victims or as co-author or accomplice. In respect of clelinquents uncler 
the age of 18, French Juvenile Magistrates do not hesitate to pronounce the 
penal sanctions provided by the ruling of 2 February 1945. This legislative 
text is very comprehensive and consists of two parts : one educational and 
one repressive. 

Accorc1ing to Mr CRESPIN, French specialised magistrates do not wish 
the creation of an intermediary jurisdiction. 
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Mr DuBOIS pointed out that in Brussels, the 19th Court of petty sessions 

is responsible for trying young adults. 

Mr BENGLIA stated that in Senegal problems of a cr:ïmi~al nature and 
those of a civil nature have been combined in a single legiSlative text. 

Mr KETCHAM, noting that the Juvenile Magistrate has a variety of 
solutions at his disposai, such as referring the case of a seven~ee~ year _old 
to the Juvenile Court or to the Adult Court, wondered how 1t IS ~s1ble 
to ensure a control in respect of the fairness of the sentences ~h1ch a~e 
pronounced. The far reaching powers of a Juvenile Magistratc mvolve m 

themsclves a risk of misuse. 

Mrs MACADAM agreed that ail Judges do not have the wis~om of Solo
mon, and she believed that specialised magistrates ~houl~ rece1ve a supp_le
mentary training for judging young :reo~le. T~~ umform1ty of such a tram
ing might weil lead to sorne uniformlty m .deciswns. 

:Mr CoNNOLLY, from Waltham (Massachusset) noted tha_t in the State 
of ~ew .York there are Courts for young adults, but he 1s dou~tful as 
reo-arcls their timeliness and it is still too carly to know whether th1s expe
ri;;H'lÜ of the State of )J ew York is conclusive. 

nir SLACIDit:YLm:n, Secretary General of the Associati?n,_ noted that 
there is a certain harmony between the work of the 3rd CommJSswn and that 
of the 2nc1 Commission : wc seem to be broaching the same problcms. 

If }Ir KETCHA~I has expressed a fear concerning the risk. of juclic.üil 
discretion, this would be less great according to the qual~fied. adnee of wlncl~ 
the judge coulc1 avail himself and according to the mmors knowledge of 

the existing possibilities of appeal. 

On the other hanc1 in Belgium more and more young •'boys of gooc1 
families" who have fr~quented school are coming before the Courts. Vve 
must ac1just our reactions to this kind of minor who represent~ 55 % of 
young people unc1er the age of 18. It is necessary to act _ca~t~ously an~ 
realistically in respcd of those minors whose intellectual possibÜlties are lo\\ 
or poorly dewloped (concept of "frustration") h_ccause, betwcen the age 
of l± and 15, thesc young people are ready to hvc as ac1ults and refuse 

to aeccpt our traditional solutions. 

At all events these two categories of young people cannot be mixeCl 

together in the same institutions. 

In "bourgeois" circles it is school failure which is r~sponsib~e for 
social malacljustment. For the young c1elinquent the Juv~mle M_ag!~trate 
must be the incarnation of "the principle of non-agressive reahty · Ali 
magistrates, saic1 .Mr SLACHMUYLDER in concluding ~is statement, II_IUSt gua~cl 
against crushing the individual and must enable lnm to resume h1s place m 

soeiety. 
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According to Mr CRESPIN, there are among the "beatniks" many "little 
bourgeois who play at being tramps". With the extension of the school 
leaving age it will no doubt become necessary to provide school equipment 
in rehabilitation institutions : vocational training will no longer be sufficient. 

Mr SLACHllfUYLDER pointed out that Belgium has hostels for young 
workers and hostels for students. 

Mr CRESPIN referred to the high percentage of successful passes of the 
school leaving certificate among young people under detention at Fresnes. 
He spoke of the protection of young people against the use of drugs (which 
is widespread among the beatniks). 

:\Ir KETCHAM, Mr CONNOLLY, Mr COPPIETERS'W ALLANT and Mr BENGLL\ 
spoke about their experience in this respect (the use which students make 
of Indian hemp). 

. Mr PETIT expressed the hope that future reform may be sufficiently 
flex1ble and make for continuity in adult-minor relationship. 

21st July 

Mr VELOTTI, Chairman, declared the meeting open. 

Mrs SELIH (Yougoslavia, Institute of Criminology, Ljubljana) out
lincel the surveys which had been made over a period of four years in 
Slovenia in respect of delinquency among young adults between the age of 
18 and 21. Pursuant to a legislation dated 30 June 1959 judges bad the 
discretion, subject to certain conditions, to deal with these young adults as 
minors. Magistrates rarely availed themselves of this discretion since it is 
difficult to establish the psychic development leve! of the delinquent. It is 
however desirable that this category of delinquents should have the benefit 
of special measures. 

Mr GRANATH (Stockholm) stated that he represented the only country 
where there is a system unlike that of the Juvenile Court. Each Swedish 
community has a Council of Child and Youth Social Affair. Its rôle is the 
same as that of the juvenile court of other countries. Moreover, this Council 
directs and coordinates aU the administrative services and bodies engagecl 
in preventing delinquency and aiding families in difficulty. They are res
ponsible for the management of sorne of the country's nursery centres and 
child guidance clinics, which makes for early contact with families. In the 
past four or five years 95 % of Swedish youth consult these Councils. The 
speaker listed the various establishments and services which the Council 
manages and supervises and he stressed that, notwithstanding the fact that 
pla_cing a child with a family is more costly, this is the preferred procedure, 
wh1lst ·detention in a close training centre takes second place. When contact 
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with a young person is established at a late stage success is often poor. 
Young delinquents between the age of 18 and 21 are tried by the Adult 
Courts, but if they are considered asocial or suffering from personality 
disturbances it is the Council who deals with them. 

Dr MAcADAM stated that progress will be made in Great Britain next 
Year since the ooovernment services who deal with the material aspect of 
~hildhood are t; be regrouped within a single administration. As regards 
the question of equipment the speaker expressed the wish for a greater 
munber of and more diversified facilities and better recruitment of social 
workers with a high level of training. 

In Great Britain recruitment is a serious problem and something should 
be clone to encourage students of secondary education to take up this career. 

Mr BENGLIA pointed out that lack of funds was responsible for the 
great effort of imagination required in order to achieve results with limited 
means, such as, for example, a large scale use of ordinary establishments. 
He stressed the essential rôle of the magistrate and concluded expressing the 
hope that· a future Congress may deal with the problems characteristic of 
c1eveloping countries and that it may be held in one of these countries. 

Mr CRESPIN gave a general outline of the reforms which the French 
Juvenile Court Magistrates advocate. Lt the criminal level : greater power 
for the Juvenile Court ::\Iagistrate, giving him the exclusive right to decide 
in respect of placing the young delinquent - abolish the Juvenile Assize 
Court and transfer its functions to the juvenile court. 

As regards equipment, the speaker deemed that efforts should concen
trate more on quantity than on quality, since the existing institutions and 
services are satisfactory. A large scale effort is necessary for improving the 
detention conditions of minors (setting up of workshops, school equipment 
and adequate staffs of "éducateurs"). At the civil leve! : in order to forestall 
any possible clash of decisions between juvenile jurisdiction and common 
law, the Juvenile Court Magistrate shoulcl be able to act as Examining 
:\Iagistrate. As such, he would prepare a comprehensive personality file 
before referring the case to the Family Court. A weil prepared personality 
file could prevent adoption failures. 

Mr SCHRODER (Rotterdam) cleemecl that preventive work should be 
conducted outside the precinct of the Court. Cases are becoming more and 
more difficult and this may be due to the fact that when the law intervenes 
it is to late. Rolland needs specialised closed training centres of a psychiatrie 
nature. 

Mrs Maria-Regent LECHOWICZ, Director of the Department for Minors 
of the Ministry of Justice in Warsaw, considered that judicial intervention 
is not necessary for young delinquents still at school. The speaker pointed 
out that the Juvenile Courts deal also with cases of adoption, guardianship 
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and forfeiture of paternal rights. An important reform of Juvenile Criminal 
Law is 11:nder way : judicial intervention in families will be limited, as ma
gistrates will have the power to "eliminate" criminal proceedings to the 
advantage of educational measures. The minimum age of minors will be 13, 
whilst below this age only preventive measures without judicial intervention 
will be permitted. The speaker concluded, stating that children and their 
parents must be educated rather than judged. 

1\fr RADAELLI (Rome) stressed severa! points. In Italy, while awaiting 
trial minors are detained in observation Centres ancl they normally serve 
their sentence in prison-schools equipped for a limitecl number of inmates. 
Adoptions and rights of paternal authority would perhaps come within the 
competence of the Juvenile Court. Preventive measures cali for greater 
organization on the regional level rather than on the national one. Early 
diagnosis is also necessary. 

1\fr GRA:NATH, answering a statement macle by 1\fr SCIIRODERJ pointed 
out that the Council of Child and Y ou th Social Aff airs is not a "mono polis
tic system" but leaves room for private initiative which must have the back
ing of State financial aïd. 

Dr MACADAM agrcecl on the importance of early cliagnosis in respect of 
malacljustecl minors, but a British magistrate cannot commit a minor uncler 
18 to prison. 

Mr KETCHAM statecl that the general trend of legislative reforms con
templated in the United States is clirectecl at the establishment of a single 
family jurisdiction which woulcl deal with a great variety of cases : 

- 1st Division : minors un cler 16 in moral danger; 

'-- 2ncl Division : cases of first clelinquency bctween the age of 16 and 21; 

- 3rd Division : guardianship, divorce, separation; 

- 4th Division : reeognition of paternity, rig,hts of illeg'Ïtimate children; 

- 5th Division : intra-family quarrels (offence commitecl by a spouse to 
the detriment of his partner and in the presence of the child). 

1\h BENGLIA pointed out that in Senegal the Code of Criminal Proce
dure of 21 Jnly 1965 abolishecl the Juvenile Assize Court. A persona! statut
ory code basecl mainly on the concept of child social protection is being 
studiec1. 

::\ir CnESPY stressecl the importance of the administrative sector of the 
network of chilcl protection in France. 

Dr 1\iAcAnAM, complying with a request formulatec1 by l\ir CRESPIN, 
furnished details in respect of British institutions. For a periocl of three 
weeks the minor is provisionally cletainecl for observation in a remancl 

- h36-

home, after which he is sent home on parole. He then cornes before the 
Juvenile Court and, when necessary, is sent to an appropriate training 
centre until he reaches school leaving age. 

Boys and girls who need stricter discipline are sent to detention insti
tutions for threc or six months. 

If the "offence" is a very serions one, boys, and very rarely girls, are 
brought before a court higher than the Juvenile Court. Only this jurisdiction 
has the authority to sencl a delinquent to Borstal for a maximum of three 
yeal~'i. N evertheless, the Juvenile Court can make a recommenclation. 

There are exceptional cases when a minor, while avaiting to appear 
before the higher Court, is detained in a special section of an ordinary 
penitentiary, but magistrates strive to shorten the delay so that the delin
quent may be sent to the appropriate Borstal as soon as possible. 

Mr Ross confirmed Dr MACADAM's statement. 

* ** 

The meeting reconvenecl at 3 p.m. uncler the chairmanship of 1\fr DE 
YBARRA Y BERGE. The main objective was to clraw conclusions from the 
discussions of the Commission which woulcl take in the greatest number 
of wishes expressecl by the participants. 

Mr POLLET movecl that the Commission formulate a wish for an inter
national Convention which woulcl organize, without undue formalism, a 
form of cooperation betwecn the Juvenile 1\fagistrates of the varions conn
tries. Bearing in mincl the high degree of soliclarity existing among thew 
countries. In matters of juvenile judicial protection, the speaker believed 
that such a Convention shoulcl ,deal with : 

1) methocls of exchanging police records among the signatory countries 
and that, when necessary, these records be communicated telegraphically; 

2) procedure for the prompt repatriation of fleeing minors. In this res
pect :M:r POLLET pointecl out that the implementation of the French-Belgian 
Convention of 1925 is alreacly very satisfactory; 

3) the communication of police records between magistrates of different 
count_ries or, at least, the communication of information pertaining to per
sonahty. In this respect the international Convention dealing with adoption 
constitutes a snccessful precedent; 

4) the feasibility of continuing in a given country, without a func1a
menta~ form of control, a measure of educational supervision originally 
prescnbccl for the same minor in another country. 

. Mr ScHRODER wonclerecl whether the problem of repatriating a minor 
Is not fundamentally a question pertaining to the competence of the police. 
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Mr PETIT pointed out that within the province of his Court questions 
of repatriation or of expulsion are settled directly between the Courts of 
the Countries involved, and that sometimes a minor is repatriated by the 
consular services. 

Mr FAVRET, Assessor of the Seine Juvenile Court, mentioned the case 
of a minor who was sent to the United States to continue his studies and 
for whom an extension of the supervision started in France would have 
been desirable, but was not carried out. 

11r BENGLIA supported the idea of international Convention, and belie
ved that it should stipulate that the cost of repatriating a minor must be 
borne by the minor's country of origin. 

The majority of the Commission adopted Mr POLLET's proposai. 

In respect of the question of personality file, Mr RENET, Assessor of 
the Seine Juvenile Court, considered that in cases of apparent sexull 
anomaly in a minor the opinion of a specialist in endocrinology should be 
sought, and that a psychiatrie examination was not sufficient. She deplored 
the Jack of such a procedure. 

Miss RIEHL expressed the wish that every rehabilitation institution 
which accepts the charge of a minor be given the facilities to complete its 
task. In view of this, closed training centres should have proper after
treatment services as well as two probation homes : one for young wor
kers and one for minors following a school curriculum. She believed that 
even in institutions where criminal sentences are served a primary conside
ration should be to provide a general education and vocational training. 

Dr Jl.fAcADAM believed that the following proposa! would meet with 
the approval of the members of the Commission : "There is a need in every 
country for more and better equipped training centres but we would only 
use them for cases which cannot be adcquately treated in their own homes. 

This was followed by a brief discussion between Messrs RADAELLI, 
BENGLIA, YOUNG and DELL'ÜRO. 

The proposai submitted by Dr MACADAM was adopted, it being under
stood that the French word "internat" be replaced by "institution" in the 
broadest sense of the word. 

The Commission then discussed the advisability of instituting separate 
and autonomous jurisdictions for "young adults" (minors ovcr 18). 

Following a discussion between Dr Jl.fAcADAM, Mrs FAVRET and Messrs 
ScHRODER, DunOIS, CONNOLY, POLLET, Ross and BENGLIA, agreement was 
reached on the following draft submitted by Mr BENGLIA : "When there 
is no magistrate specialised in young adults' problems, it seems desirable to 
institute ways and means of implementing the sentence which make for these 
delinquents' social rehabilitation through particularly flexible measures". 
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Th was a general trend among the members of the C~mmission 
ere . . a· f 1 l onltl 

a- · st the institution of a form of intermediatc .1uns tc wn w ne t w . 
~=~~~etween adult jurisdiction and the Juvenile Court. Howe;er,. so~c parti
cipants (particularly Mr K:ETCHAM) supported the idea of msbtutmg such 

a jurisdiction. 

· · f Mr PETIT a ruling should be made to the effect In the opmwn o , . . 
that : "any treatment or reeducatio~ measu~e m re~~ect of a mmor must 
he based primarily on all his ontologiCal reqmrements · 

The Commission agreed unanimously on Dr MACADAM's .proposai to 
i:he effect that : «the chief requirements of Juvenile Court ~agtstrates wer~ 
the availability of more and improYCd facilities; better recnutmcnt of man} 
more social workers and a higher lev el of training for them"· 

The members of the Commission concluded the meeting with a prol?nffcd 
applause for Mr K:ETcHAM, as a token of their gratitude and appreCiation 

Df his masterly report. 
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CLOSING SESSION 

FINAL GENERAL REPORT 
presented by Mr. Jean-Louis COSTA 

Counsellor to the General Reporter 
u Cour de Cassation", France 

It was your wish, Ladies and Gentleman, that this Congrcss should be 
one of Syn.thesio; ,on the status, the rôle and the means at the disposai f 
Juvenile Court Magistrates. The immense analytical work in your national 
reports has been admirably rearranged by Messrs Lox, SzABO and KETCIIAJ\L 
Y our national preoccupations then, as might be expected, reappeared in the 
discussions of your three Commissions and novv today wc must cndeavour to 
identify the common denominators that bring together these national points 
of vicw, leaving aside mere details. J\Iy task now, thcrefore, is to attempt to 
highlight the principal unifying element and to eliminate the divisive acces
sory factors. 

If I succeed, however imperfectly, in doing so, my thanks arc due to the 
extensive work carried out behind the scencs by the secretariat and to the 
daily support of my colleagues in the Conference Panel. \V e started work 
very early each day and finished very late. How cau I prove worthy of 
su ch devotion~ 

I shall adhere to the threc-part plan I alrcady followccl in my original 
report which was distributed to you at the beginning of tl1c Congrcss. This 
does not mean, howevcr, that cach section will contain nothing bnt rrfcr
cnce to the work of the corresponcling Commission. Quite on the contrary, 
I shall endeavour to synthesizc the essence of your interventions. I beg 
your indulgence in aclvance if I should not entirely succeed. The subject 
matter i.s so abundant that I am a little alarmecl at the task of synthcsis that 
I have undertaken. 

* ** 
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1. - FUNDAMENTALS - LIMITS -

FORMS OF JUDICIAL INTERVENTION 

I should like, first of ali, to try to show, taking long-recognized ideas 
as my starting-point, by what line of reasoning a concept has been arrivecl 
at which to sorne still seems avant-garde. I apologise to those who are al
ready completely convinced, but the demonstration, on the basis of establish
ed facts, does not seem to me to he entirely without value. 

The Fundamental is the existence of children or adolescents in need of 
protection because they are maladjnsted. But here there are at first sight 
iwo categories for which the criteria seem to be different initially but which 
eventually converge. 

First of all, the young delinquent. He owes his legal existence to the act 
committed : the Offence. But ali of us here are weil aware that this legal 
definition has sociological undertones : an offence is the act which the law 
defines and represses as prejudicial to a certain social order. The criterion 
is therefore already sociological in that the law defines an anti-social act. 

It thus reveals on the part of the autho1· a certain situation of conflict 
vis-à-vis the social order. It reveals maladjustment. 

This is why the chilcl in physical or moral danger - second category -
is basically no different from the clelinquent minor. For him, however, it 
is not the act that places him in this category but a set of personal circums
tances. 

W e then realise that the young delinquent and the young person in 
moral danger are differentiated by the fact of committing an offence but 
have in common their persona! situation. 

For young clelinquents, the transition from the act to being the author 
of the act is heavy with consequence. It destroys the narrow ooundaries of 
conventional penal law from the moment when the author of the act is 
spotlighted and it becomes the intention to cure him even if, in increasingly 
rare cases, one is resigned to his pttnishment. 

vVe can perceive the inadequacy of the purely legal definitions and 
also the danger that a law even for delinqucnt minors may become too 
circumscribed by forma! categories, whether these apply to the act (classi
fication and definition of offences) orto the author (legal ages). 

Herein lies the originality of the law as it applies to the young : 
it remains penal in its formai sense but it is already social in its aims and 
remedies. 
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It must remain thus. 

But it is insujJicient since if there are not two kinds of ~a~adjustme~t : 
delinquent and non-delinquent, it is legitimate to seek the ongm ?f ~p.eCial
ised jurisdiction not in the act but in the maladjustment of the mdiv1dual. 

This involves contradictions and gives rise to problems. 

These can be accepted as a fact if we refuse to be too logical while 
remaining basically Cartesian and if we dare to admit th~ complexity and 
at the same time the wtity of the individual and sociologiCal phenomenon 
of maladjustment. 

First consequence : none of the conventional disciplines is in itself 
henceforth sufficient to the exclusion of otLers. The ·dividing barriers between 
civil law, penal law and social law are now no more than procedural m~asu
res necessary to avoid confusion in apportioning competences. They disap
pear or at !east become more flexible when it proves necessary to discard 
procedure and matters of f rm in order to reach the heart of the matter. 

It seems to me that all of us here acknowledge this more or less consci
ously. Now everything appears to me to be at once clearer - because the 
contradictions between disciplines are now no more than apparent - and 
more comple:r because the problem of the competence and of the action 
taken hy legal institutions as a whole vis-à-vis hnman personalities arise~ 
hcre in all its aspects : legal, social, educational, all of which combine to 
bring about the social rehabilitation of the child. 

To sum up the line of thous-ht by clarifying it, I would say that juve
nile maladjustments are highly diverse and take many forms : penal, social, 
physical, psychological, moral These are but facets of a phenomenon which 
finds unity in the persan of the hild. Such a phenomenon, single in the 
individual, multiple in its aspects, can only be approached by a combination 
of severa! disciplines which do not oppose but complement each other. In 
order to initiate these techniques of observation, judgement and treatment 
which are necessarily multi-disciplinary, the juvenile court magistrature 
must itself be multi-clisciplinary, if only in its legal aspect. 

Only one jurisdiction - or a group of ~'o-ordinated jurisdictions whose 
members have aU received a multi-disciplinary education supplemented by 
an equally multi-disciplinary technical training - can deal with the multi
farious aspects of present-day juvenile delinquency by employing the ser
vices of teams of technicians who are also multi-clisciplinary. 

If these premises are acknowledged it will be possible to avoid the 
systematic approach and the inter-disciplinary compartmentalization which 
are so dangerous when it cornes to helping human beings in their entirety 
and particularly human beings in rapid development as are, by definition, 
chilclren and adolescents. 
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But you are all well aware that the very broad basis of the juvenile 
.court magistrate's intervention gives rise to the serious problem of the 
limits of such intervention, the main aspects of which you have already 
considereél. This multi-disciplinary concept must not lead youth magistrates 
into a sort of legal imperialism nor expose them to charges of imperialism, 
which woulcl also be socially serious. 

Then you were faced with the question of age-limits. Y ou have stressecl 
their arbitrary nature but also their inevitabüi,ty. On this point your con
clusions would seem to be as follows : 

1) that the school-age minor must not as a general rule be subjectecl to 
penal measures but only to educational measures with the reservation 
that the raising of the compulsory se'hool age can in certain eountries 
give rise to marginal prob'lems; 

2) that it seems desirable that the maximum age of penal majority shoulc1 
coïncide with civil and civic majority; 

3) that it does not seem .desirable that new juriscliction shoulcl be created 
specifically for young adults but that it is possible to provide special 
procedures and educative measures for them. There is no question of 
criticising countries where such jurisdiction already exists, but wherevcr 
they do not exist there are certainly other ways of assisting young 
maladjusted adults than by creating a special judge for them. 

After the problem of age-limits there is the question of limits of com
petence. The notion of extending the competence of the juvenile court magis
tr:>"te to family matters bas its adherents among you although opinion is not 
nnanimous. It gives rise to difficult problems. 

One point seems certain : although inherited problems bave repercus
sions on intra-family emotional and educational relations, you sccm to consi
der that they are outside the sphere of compentence of the youth court 
magistrate. They give rise to questions of co-ordination between the latter 
and his colleagues in the civil courts. The youth court judge cannot, how
cver, tackle them as sucl1. 

On the other hand, he cannot stand aside from the civil and social 
fields wlten it cornes to cmotional and cducational relations im~ohing the 
family, or even whcn an urgent problem of chilc1 maintcnanec arises. 

Here is an instance when you will admit that your jurisdiction tend.-; 
to enter the domain of the family. I recall that in my first report I stresscd 
that the juvenile court judge might intervcne in such a case either by obtain
ing the appropriate powers, by participatinz- in enlarged family courts or 
by co-ordinating his action with tl:at of other civil or social jurisdictions 
dealing with family matters. The three solutions can be considercd either 
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separately or in combination. In any event, family pr?ble~s cannot b~t 
concern the juvenile court magistrate and sorne co-ordmatwn at least lS 

nlways necessary. 

But then there arises a third aspect of the problem of limits : at what 
moment should the juvenile court magistrate begin to intervene ~ 

I believe that in this matter your Cc ngress is gcnerally of the opinion 
that the juvenile court magistrate is not intendcd to supplant social welf~re 
or medical boilles which exist, or should exist, for the purpose of deahng 
with maladjusted young persons when their situation has not become openly 
one of conflict. 

Wc would deal with this in France by stipulating that the juclge must 
intencne onlv when a disputecl matter is linked with the case. The welfare 
bodies are th~n in a sense merely the initiators of amicable preliminaries to. 
action by the judge, which he takes only in the eYent of ~i~agre~ment bet
ween the ~ocial workers or, more usually, between the adm1mstratwn on the· 
one han<\ and the family and the min or on the other. When a family probl Jm 

become.'l one of conflict and may faU within the overlapping competence of a 
civil court and a juvenile court magistrate, the latter must take care not 
to intervene unless in an emergePcy and in such a way as not to lead in· 
practice to dangerous and unfortunate inconsistencies in handing clown 
decisions. It seems that this is a question of practice much more thau theory. 
It is one of the points to be borne in mincl by the juvenile court magistratc 
who finds himself faced with a problem of overlapping competences. 

One general feeling seems to have emerged in the same context, namely 
that it is often to be feared that, instead of providing welfare administra
tiYe hodie.s with the appropriate technical and non-legal means of action,. 
governments will tend to rely on the judge and to delegate actions to him 
which are not properly within his sphere and which in any case he cannot 
carry out in the absence of means. Yon have expressed the wish for a clear 
division of welfare administrative and medical competences on the one band 
and legal competences on the other. 

Finally, this does not prevent you from considcring also - and in this 
there is no contradiction - that once properly seized of a case the juvenile 
court ma"'istrate cannot confine himself to the exercise of what Mr SzABO 
calls a p:ssive jurisdictional rôle; you also share 11r SzABO's view that tLis 
rôle must be an active one in the sense that the magistrate, once the decision 
ha.~ been taken, must supervise its execution until the minor cornes of age. 

As I sec it, the juvenile court magistrate to you is a judge and must 
rcmain a judge, but a judge who exercises over young persons a lasting 
guardianship where the possibility of two-way communication is the endur
ing factor in achieving the desired aims. Such guardianship is ensured by 
means of supervision and by the appropriate timing of ·decisions in phase 
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with the minor's progress or regression in the course of the treatment origin
ally prescribed. 

Finally, it seems to be your general desire that the technical knowledo-e 
acquired by the youth magistrature and the spirit which animates it shoulcl 
a~t by force of ex_a~ple on neighbouring jurisdictions and inspire them 
w1th a healthy spmt of understanding and emulation in the social and 
human context. 

Unless I have erred in interpreting your principal opinions it woulcl 
appear. that all the technical processes for initia ting jurisdictional' action -
r~:~ech.ve con:petences~ proced~re~, recourse to a given legal ·discipline, 
d1:>bnctwn of mtermed1ate age-hm1ts - althongh important, are no more 
than methods of implementation which may vary from one country to 
another. 

II. - EDUCATIONAL MEASURES AND PENAL SANCTIONS _ 

EXISTING MEANS. - CHOICE OF TREATMENT 

It eme~es from your work on these points that you do not contemplate 
penal sanctwns except in those very rare cases where such a step is inevita
ble, and that you would all prefcr to employ only edncational measures. 

. Si~ce, however, ultimate recourse to penal measures seems to you to 
be ~nevlt~ble, yon lay stress on the necessity, within the law and the facts, 
of mv~stmg s~ch measures with a degree of originality in relation to the 
penalt1es apphcable to adults. The penal sanction should not, in our view, 
represent the easy way out. It must be rare and bear a distinct educational 
character. Thi.s po~es the problem of an administrative organisation distinct 
f_rom the pemtenbary system of common la"·, which combines with educa
twnal .. me~sures in the strict sense of the tenn to bring about the social 
rehabllltahon of young offenders. 

As regards non-p.enal educative procedures, which are the general rule, 
t~ey should be orgamzed as a whole and selected in each particular case 
Wlth due regard to certain principles which seem to me to have your general 
support. 

~he first yrinciple is an ever-greater individttalization of treatment in 
the w1des~ soe1al ~ncl human s~nse in such a way as to enlist the co-operation 
of the mmor. Th1s co-operatwn, an essential element in re-education will 
not be whol~hearted unless the minor is aware of emotional overtones ~vhich 
could lead lum to renounce his attitudes of opposition or pa.ssivity. He is im-
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pervious to moral rules uulcss they are establishetl in au atmosphere of 
emotional contact. The children's magistrate must obtain the co-operation of 
the minor by inspiring his confidence and by imparting a sense of security. 
It is here above ail that he must reveal himself a judge through persuasion. 
Here again the importance reasserts itself of communication between judge 
and minor on the one hand and judge and family on the other, an oft
repeated essential in the couree of your committee clisens;;;ions. 

But all this would be mere verbiage if the children's magistrate clicl 
not have at his disposai a range of practical measures and a variety of 
means adequate both quantitative/y and qualitatively. 

In general you consiùer that without denying the progress already 
made on all sides, the mcans available are almost everywhere far short 
.of what is needed. To make good laws is a good thing, but it is also essen
tial to apply them effectively. For this purpose the means are necessary and 
these you consider to be cverywhere highly inadequate. 

Yim believe that the number of individual cases requiring solution 1s 
growing more rapidly than the number of highly qualified personnel and the 
qnantity of equipment necessary to enable these cases to be properly dealt 
with. 

You advocate the setting up of a very diversifiecl edueational, social 
and medical organization in each country. 

An organization possessing the means of observatioll both in open con
ditions and in more or less confined surrounclings is necessary for use by 
teams of technicians of varions qualifications who have receivecl the appro
priate professional training. 

The importance of thorough observation cannot be too strongly stressecl, 
first of all as a main objective but continued throughout the re-education 
process. 

Only by these means ean the principles of selection, without whieh thcre 
·can be no worthwhile progress in re-education, be applied without risk of 
too serions error. 

Secondly, an organization for hygiene and social prevention methods 
is necessary to liberate the childrens' juclge from tasks with which he i;; too 
·often burdened in the absence of an alternative. 

Finally, methods of open and institutional treatment should be available 
cnabling the decision taken by the children's magistrate to be carriecl out. 
On this last point, I think it necessary to stress that each category of treat
ment :s fundamcntally valueless unless it can be part of a varied whole 
which ranges from the most OIJen treatment to the most confined institu-
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tion. This latter, even if we do refer to it henceforth as an "institution", 
remains necessary because it is better than prison and, artificial though it 
may be, is irreplaceable at the present time. Yon nevertheless desire that 
the varions types of institution should all be residential with a small or at 
any rate limited staff. Yon are generally opposed to the residential institu
tion 'vith a large staff. You particularly wish that there should be an imper
ceptible transition between methods of open treatment, semi-liberty and 
residence, these also being as cliversified as possible. 

Only then can you select for each minor the most effective type of 
treatment, changing it when necessary in relation to the development of his 
personality which is uncler continua] supervision by means of systematic 
observation, the results of which shoulcl be macle known to you. Without 
such reports you coulcl not exercise that active juriscliction of which 1 spoke 
earlicr on. 

No measure taken in isolation can be effective unless it is applied 
within a given framework, th us enabling treatment to be graduai; this 
underlines the importance that you attach to the development, as sophistic
atecl as possible, of after-care procedures, following open as well as insti
i:utional methocls of treatment. 

This assumes the existence m each country of an administration co
ordinating private and public efforts, promoting the organizational aspects 
and their management, training and directing the neeessary staff and work
ing in close collaboration with the children's courts. 

'l'his finally assumes the existence of educational, social, medical and 
p~ychological staff with professional and general administrative training, 
well vcrscd in their functions and sufficiently numerous to carry out their 
dnties calmly and collectedly. Several of yon have demonstrated the impor
tance of such staff in support of the judge and have even expressed the 
t1esire that their representatives should be invited to co-operate in your 
future labours. 1 note that this desire has already been partly fulfilled in 
this assembly and 1 am certain that all the mag.istrates present associate 
thcmselves unanimously with the tribute already paid by sorne of them in 
committee. 

Only if these varions preliminary conditions are fulfilled, at least in 
large measure, can individual criteria for selecting treatment play an effec
tive rôle. 

Once again it is necessary to emphasize their complexity which is in
herent in the fact that we are concerned with adapting to an individual 
human being the technical processes appropriate to the dominant charac
teristi~s of that personality. lt is for tbs reason that no cletermining cri
tcrion has arisen in the course of your disnussions to the exclusion of others. 
The choice of treatment may depend partly on the act; it must above ali 

-448-

<lepend on a given aspect of the minor's character, on his physical or mental 

-condition, his social position, etc. 

. ll th t cl nical methods to be em-It is therefore essentlal to dwe on e e 1 . 
Jlo ed in identifying these complex criteri.a i~ each case. The Importance 
~f ~bservation and of thorough social invePtlgatwn cau neve~ be to~ stro:?l~ 
emphasized and we r~urn here to what has already been said on t e su JeC 

of the means at our disposai. 

. . th bl f the cate!!'ories of malad· This would also give rise to e pro em o . . o • . 

·usted young people. Y ou were not able to ta~e t~Is up ~ yo~r disc~ssw:~ 
J d 't . difficult problem since no SClentific classification eX1Sts 
an I lS a very ' Th d · 'i: 
which it would be possible to reach a general agr~ment. ere o ~:h.ï» l. 

d fi a l. · 1 t , ranD'lng from the occaswna 
however more or less well- e ne c Imca ype" . ,. .f' 

delinqu:nt to the physiologically maladjusted, via the :vhole ::~· 0~ 
· 1 cases and of different types of character. Perhaps It w?u es~a-

~~:1;or a future Congress to inclucle an exchangc of your natwnal expenen-

ces to further our knowledge of the subject. 

This leacls us, by natural transition, to the thircl section. 

* *::-

III._ RESULTS OBrAINED.- REFORMS PROPOSED 

Close studv of the minutes of the work of the third sec~io.n has con-
. · 1 d · d · n my onginal report. 

firmecl the impresswn that I have a rea y expre.:sc . I bl' h 
More than ev er 1 feel that it is premature at thiS time to seek to esta . lS 

percentagcs of failures or successes in this or that method of re-educatwn. 

Nevertheless, your work before and during the Congress, admirably 
llirected bv Mr KETCHAM's excellent report, has been far from purp~seless 
in that it ·points up the necessity for developing in each c.ountry, or m.th~ 
largest possible number of countries, a system of method1cal research mt 

rcsults. 

This assumes a common vocabulary, basec1 on ~recise definitions which 
would be the same in the different languages usf'd; It also assumes c.ommon 
f ·ameworks for the collcdion of information in acron1anee \nth .ro
o:tlinated plans. Finally, it prrsnpposes a ('mnmon. mcthod of processl!lg' 

1 t l · 1 .01,]r' be establishcd in ac•·onhnre w1th rarcfnllv developcl1 raw l a a w ne 1 \\ • " , · ' • o 

0 

• 

proecdurcs. 

Only in these conditions could comparable results be obtained on both 
national and international levels. Furthermore, it would also be necessary, 
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in order to achieve this comparability, that the systems chosen should enable 
the material conditions for initiating different procedures for re-education 
to be determined. Thus we shou1d learn to distinguish what was different 
and what was similar or merely analogons and avoid Jumping the eggs 
together with the apples, as Mr KETCHAM humorously expresses it. 

There is tl~erefore a place in the future for such systematic research 
on the international leve!. It is painstaking work, deeply interesting although 
necessarily meticulous. I do not know if your Association would wish to 
undertake it. But it is a necessary condition for the future assessment of the 
results of re-education. If it is not carried out, it would be vain to attempt 
to compare "failures" and "successes". Analysis of these failures or sucees
ses will remain, as now, too exclusively subjective. 

I say this without discouragement, because your efforts have also con
firmed, although implicitly rather thau explicitly, that it is not necessary to 
wait until the method of research has been refined and approved in a large 
unmbcr of countries and until it has borne fruit to have faith in the virtues 
of re-education in preference to repression. 

There is, howcver, one point on which your general agreement seems 
to be explicit and which must be stressed. This is that institutional re
education does not in itself produce positive results, or only achieves them 
by chance, if the confinement is regarded as a procedure independent of 
other methods of treatment. In oràer that confinement, a necessarily artifi
cial and transitory instrument of development and not a natural mode of 
!ife, may have a beneficia! effe~t in the direction of social re-integration it 
must be used in co-operation ar.à co-ordination with the open cure and se~i
freedom systems and phase gradually, if not imperceptibly, into the after
care stage. In order that the process of change of which it is the instrument 
may be carried forwan1 into the normal !ife of a rehabilitated adult, confine
ment must be prolonged and supported by a complete and graduai system 
of readaptation to freedom. Confinement must retain contact with liberty 
and lead towards it without sudden transition and without end-of-cure trau
ma. Moreover, it must only be contemplated in the case of minors for whom 
i t is sui table. 

W e return to the idea already expressed in the second part which, like 
most. of you, I consicler it essential to know : that the means for imple
mentm~ treatment must be as diversified and as complete as possible and 
should mclude the range I have already mentioned which without continuity 

f ' ' pas:*'s rom controlled freedom to confinement, the latter itself being widely 
vaned. 

At this point in my explanations I should enlarge on the reforms con
templatecl. But have I not already clone this throughout the report 'l 

I shaH mention only the very concrete proposai in your third section 
for the preparation of an international agreement providing for the co-
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{)peration of youth magistrates on the international leve!. Such co-operation 
would in fact be very useful with regard to ali matters relating to the judge
ment and treatment of "foreign" minors in a particular country. It is dcser
ving of a firm conclusion on the part of your Congress. 

Before you begin to discuss and adopt your final resolutions, I must 
conclude myself and should like to express my gratitude to you for your 
unflagging attention and my deep appreciation of the honour yon did me 
yesterday in admitting me as an honorary Member of your Association. 
I can therefore address you today with even more justification thau yester
day as "my dear Colleagues" ancl it is with the greatest satisfaction that I 

pronounce these words. 

Paris, 23rd July, 1.96G 



PROPOSED CONCLUSIONS 
presented by Mr. Gaston FÉDOU 

Chairman of the Juvenile Court of the Department of the Seine 
Chairman of the Co11gress 

The Juvenile C'onrt :\Iagistrates have noted that, eonfronted with the 
universal problem of delinquent, maladjusted or morally endangered 
juveniles, the public authorities have been obliged to create "jurisdictional 
bodies" in the wiclest sense o fthe term, which arc spccialised in the study 
of particular rases and are competent to preseribc and possibly to 
supervise the neecssary course of treatment. 

The penal offence is a symptom of maladjustment and a cause of distur
bance whieh warrants the intervention of specialised courts : the treatment 
of young offenclers lies within the province of specialised jurisdiction not 
,only in terms of the law but also by its very nature . 

.Nioreover, when action already initiated or prescribed by social welfare 
bodies has failed to achieve the desired result, situations in which the future 
of the young person may be jcopardised by reason of his own behaviour 
or that of his family cirde or environment fall within the purview of spe
·eialised jurisdiction as a matter of priority. The judiciary must intervcne 
only in cases where confiict cxists between the respective rights of the incli
Yidnal, the family and society; it does not in tend to permit of encroachment 
by social welfare. 

It is, howevcr, not inconceivable that, on a vrry temporary basis, in 
-certain countries where Institutions are not yet so diversified, the juvenile 
court magistrate may play a certain rôle in a less well-defined field of pro
tection. 

It doc,; not scem possible to reach international agreement on the agc
limits at which judicial intervention may or may not be justified; the majo
rity of participants in the Congress are of the opinion that the young person 
should not be exposcd to penal jurisdiction; however, they note both that 
the age of juvenile criminality seems to have lowered and that adolescent 
delinqucncy i.s undoubtedly hardening. It has become desirable to align the 
.age of penal majority with that of civil majority. From the moment when the 
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minor achieves his independence and assumes aU the responsibilities of social' 
and civic life, educational treatment becomes difficult to implement. 

Specialisecl jnriscliction concentrates in itself all necessary powers to
scek information on and to take decisions with regard to minors whose 
cases are before the courts. Legal protection must have an "active" charac
ter, that is to say, the juvenile court magistrate must ensure that the carry
ing out of the treatment prescribed is duly supervised : he believes that in 
this way he wholly fulfils his rôle as guarantor of inclividual liberty, of the 
right.s of the child, of the family and of society. 

On the whole, juvenile court magistrates are opposed to the creation,. 
1vhere it does not already exist, of an intermediate jurisdiction interposecl 
between specialised ancl common law jurisdiction : in any case, these two 
jurisdictions must be able to have recourse to a range of educational ruca
sures and legal penalties. 

Legal penalties must be original, flexible and eclucational in character; 
thcir imposition must nevcr be tantamount to prescribing the easiest solu
tion. 

Eclucational measures must be highly diversified, individual and inter
related; they must constitute a highly flexible and very complete scale of 
possibilities ranging from total freedom to closest confinement. 

For the minor, notwithstancling the problem of internai arrangements, 
the small-staff establishment should always be preferred to the lar"'e-scale 
institution. 

0 

Semi-freedom measures arc daily increasing in importance. After-care 
facilitates not only the transition from confinement to free movement but 
a!so the final step by step social re-integration. 

In any event, the progress to be expected from rehabilitation is only 
possible, whatever the measure adopted, by a process of selection on the· 
hasis of continuons, permanent and meticulous observation. 

It has become necessary for ea 'h country to obtain information, without 
prejudice, on the rescarches initiatecl and pursucd in the other countries. 
This reciprocal exchange of information should gradually lead countries. 
towards the adoption of a common vocabulary and definitions and of a 
geuuinely scientific and modern system of analysis and comparison of the· 
real results of rehabilitation. In this context of research, it is necessary to 
discard legal terms and to adopt a sociological vocabulary. Notwithstanding 
the considerable progress which remains to be achieved in this sphere, the 
magistrates at the VIIth Congress of the International Association have not 
the slightest doubt as to the reality of the results obtained and the effecti
veness of an educative system of legal protection. Research and action should 
not succeecl one another but march abreast. 
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In this spirit, it is the responsibility of eaeh country to enact such 
legislation us is appropria te to the national bent; specialised jurisdiction 
justifies itself and is basically characterised by the finality of its aim; name
ly, the social re-integTation of the minor. To this end must be directed both 
legislation an<l the efforts of specialised magistrate.~. 

Even more thau to legislative reform the VIIth Congress of the Inter
national Association of Juvenile Court Magistrates solemnly draws the atten
tion of the public authorities of all countries in the world to the painful 
inaclequacy of all manner of means vital for the protection of children and 
~·oung· persons. The necessary measures lie not within the province of the 
judiciary but of the Administration. The Juvenile Court Magistrates res
pectfully warn the Authorities of the dangers arising from the impossibility, 
on account of the shortage of welfare personnel and of essential institutions, 
of applying the letter of the law relating to the protection of the young. 

* ** 

Finally, the Vllth Congress recommends the carly institution of an 
international agreement which should provide for: 

1) the means of exchanging records of conviction between states in which 
this system is employed; 

2) a procedure for the speecly repatriation of errant minors; the costs of 
repatriation would be borne by the country of origin of the minor; 

3) the exchange of legal files between magistrates of different countries 
or at least the exchange of character information; 

-±) the possibility of continuing in one State a course of educational super
vision prescribecl in another country for a particular juvenile. 

Paris, 23rd July, 1966 



Receptions during the Congress 

The serions nature of the Congress of Children's Magistrates did not 
deter the Managing Committee from entertaining their guests. 

Sessions of work were foHowed, each evening, by receptions which, 
we hope, enablE'd participants to retain happy memories of Paris and of 
France. 

A cocktail of welcome followed the opening session of the Congress. 
The members gathered in the Galerie Saint-Savin in the Musée des Monu
ments Français. "\Vhilst admiring the very beautiful reproductions of mediae
val paintings which decorate the walls, the long-standing Congress partici
pants exchanged greetings and new arrivais beeame acqnainted. Despite 
occasional frienclly jostling at the well-garnished and attractive buffet, every
one was able to refresh themselves comfortably and the atmosphere soon 
warmed up ; the aim in min cl had been achievecl : the Congress was taking 
shape. 

The following evening· an excursion on the Seine was unfortunately 
marred by continuons rain. Passengers on "La Galiotte" triecl to make out 
floodlit monuments through steaming windows dripping with rain. Despite 
this mishap, however, everyone was cheerful; the evening broke up with 
a general wish that following days woulcl proville more dmwut weathcr. 

The Chairman of the Paris Municipal Council honoured the Con.,<YTess. 
hy inviting participants to the salons of the Hôtel-cle-Ville. It was a warm 
and friendly occasion. The majesty of this historie plaf·C', gilocd, regildc!l 
and overgilcled, over which hover so many memories of French and Parisian 
history, made a strong impression on our foreign gttests who were most 
imprcssecl hy their graceful welcome. 

Finally, on the evening of the last clay, a Garden Party in the Park 
of the Château of Gros-Bois conclucled the festivities of our Congress. Past 
the great entrance gates, this superb Lours XIII château stands at the end 
of a long, wicle and bare avenue. 

The congress membcrs were greetecl at the entrance to the Cour d'Hon
neur by a group of Trnmpeters in hunting pink; the Congress members 



continuously photographed this unusual spectacle for almost an hour. 
while the melancholic hunting calls filled the air. The weather was quite fin~ 
and the recent rain had revived the vivid green of the lawns and the darker 
greens of the woods and overaU the greyish sky of the Ile-de-France spread 
its soft light which is at once both characteristic and fascinating. 

In the Orangerie of the Château, quietly but elegantly decorated with 
flowers, an excellent meal was served to which full justice was doue : the 
atmosphere was cordial. 

The remarkable memories evoked by "Son et Lumière" of hunts at 
Gros-Bois under the lst Empire and visits to the Château of its owner 
Field-Marshal BERTHIER, of the Emperor and the Empress MARIE-LoUISE 
and of the King of Rome, finished the evening in an atmo~phere of gran
deur which held the silent spectators spellbound and the applause which 
suddenly broke the charm, fully compensated the organisers for their work 
and difficulties during the two years' preparation for the Congress. 
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22nd July 1966 · 2.30 p.m. 

Visit to the training and research Centre 
at Vaucresson 

A considerable number of Congres.~ members met to visit the Training 
ancl llesearch Centre (Centre de formation et de recherche de l'Education 
surveillée) at Vaucresson, and thereafter to listen to an address by American 
magistrates taking part in the Congrcss. 

PRESENTATION OF THE CENTRE 

The director, Mr MrCHARD, pointed out in an introductory speech, that 
this establishment v:~_s set up by the ~Iiniskr of Justice with the twin aims 
of givinJ information and training to persans professionally engaged in the 
J udicial Protection of Children (l\Iagistrates, Civil Servants, Practitioners 
ancl Technicians) and to carry out stuclics on phenomena relatecl to malad
jnstment and de!inquency in yonth. 

Training or stucly sessions were followed throughout the year. They 
brought togcthcr, for pcriods varying from severa! days to severa! weeks, 
people <>onrernccl with one or more branches and ncecling either 
to complrte thcir information or their training, or to stucly a particular 
problcm. Methods used included lectures, films and visits on the one hand 
and groups for stndying and discussion on the other hancl. 

Study ancl research were supervised by specialised personnel attached 
to the Centre in the context of Scientific Research who were working either 
in direct liaison with services sprcad thronghout the country, or in collabo
ration with rcscarch workers and varions national or foreign services. 

Such rescarch and stuclics were conductecl eithcr in relation to national 
needs or in connection with objectives dcsignatecl by international organisa
tions such as the United Nations, the Council of Europe, etc, 



The speaker described in a general way the organisation of the Centre 
and its methods of work. 

Finally he summarised research projects completed or under way in the 
national and international fields and their publication. 

VISIT TO THE CFNTRE 

The visitors, divided into small groups, were then shown : 

- the library and documentation service, including details of the 
institution and increase in available funds, and the consultation and loan 
of works and documents; 

- the research services and statistical section, giving an idea of me
thods of preparing and conducting enquiries, on the use of machines to 
analyse statistical data and on publication of studies. 

- the training section, showing how study and training sessions were 
organised for Children's J udges, Educators, Social vVorkers, Psychologists, 
etc., and how, if appropriate, the results of work undertaken, were pu
hlished. 

On this occasion, two French Children's Judges were able to reply to 
the numerous questions put by their foreign colleagues on the French 
methods of training :M:agistrates. In the first place, all future Magistrates 
were already law graduates and followed severa! years 1f specialised study 
and practical application at the National Centre for Ju~icial Studies (Cen
tre National d'Etudes Judiciaires) and thereafter those nominated as Child
ren's J udges attended sessions at the Vaucresson Centre. Finally, it was 
pointed out that meetings were organised regionally by the Association for 
E'rench Children's Judges to discuss juridical and technical problems arising 
in the course of the work of specialised Magistrates. 

PRESENTATION OF THE AMERICAN EXPERIMENT 

Severa! American magistrates then gave to their fellow Congress mem
bers, in a most vivid and direct way, an insight into the broad experiment 
carried out in the United States under the auspices of the National Juvenile 
Court J udges Association. 

This experiment had as its aim to improve and facilitate the work 
carried out by l\Iagistrates concerned with Youth Jurisdiction. 

With ample means at its disposa!, the organisation in charge of the 
cxperiment was able to give a large number of American Magistrates the 
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opportunity to widen and deepen their knowled.;e a~d above all to realise 
the importance of training in the field of human relahons. 

The study discussion group method was widely used, an_d cnabled J?ar
ticipants to become aware of the need for playing close attentwn t? ~elatwns 
between human beings in the different situations they encounter; It IS heart
ening to note the complete agreement between American and French trends 

in this connection. 

The speakers plainly stated that after this experiment, even though it 
mio-ht have seemed difficult for sorne, all felt enriched and better armed to 

0 

fulfil their task. 
* ** 

Before leaving, a cocktail was held for Congress members and the 

personnel of the Centre. 

* ** 

VISITS TO INSTITUTIONS BY GROUP : 

Centre d'Observation de Savigny-sur-Orge (Observation Centre). 

State Institution for Juvenile offenders or endangered boys from 14 to 

18 (180 boys). 

Internat professionnel d'Education surveillée : « Château de Mont
lieu» at Emance. (Professional Boarding school Under Control). 

Educational and professional State Centre, managed by the Director 
of Education under control of the J\finistry of Justice _for offende~s or 
boys in moral danger from 14 to 18, able to gain a quahfied professwnal 

training, under judicial authority. 

Centre d'accueil et d'orientation éducative de l'Education surveillée 
(Reception and child guidance Centre under Control of children Depart
ment, Ministry of Justice). 35, rue Sedaine- Paris (11•). 

Institution including : 

a) a child-guidance Centre; 

b) a section of Orientation; 

c) a home for 40 children. 

Monastery of «Notre-Dame de Charité». 18, rue du Refuge, Ver

sailles. 

Private Professional and educational Institution managed by the Nuns 
of the «Notre-Dame de Charité Order » for girls from 14 to 18. (100 girls). 
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